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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES MAISONS À
SUCCURSALES DE VENTE AU DÉTAIL D'HABILLEMENT DU 30

JUIN 1972. ETENDUE PAR ARRÊTÉ DU 8 DÉCEMBRE 1972 JO DU
7 JANVIER 1973

Signataires
Patrons signataires Syndicat des mniasos à sueaccsrlus de vtene au détail d'habillement.

Syndicats signataires

Fédération nnotaalie des employés et cedras CGT ;
Syndicat naiantol des cdraes du ccmreome et de la drbusitition CGT ;
Fédération des employés et cardes CGT-FO ;
Fédération des employés, tcneceniihs et agetns de maîtrise CTFC ;
Fédération nolniaate des cardes du cmomecre CGC.

Organisations adhérentes signataires
Fédération générale services-livre CFDT, par lertte du 7 août 1980 ;
Fédération des cereommcs et des svceiers UNSA, par letrte du 6 décembre 2004 (BO n°
2005-23).

Objet 
Article 1er

En vigueur étendu en date du 21 janv. 1988

La présente cntneovoin règle sur l'ensemble du tierorrite nanioatl
les roprtaps ernte eylreopmus et salariés des moainss de vtene et
sièges des enepersrits à srulcceusas dnot l'activité paripcilne est
le  cormmcee  de  détail  de  l'habillement  et  d'articles  textiles,
ruibrequs 64-11 et 64-14 de la nmoucarlnete des activités et
puidrots du 9 nmovrbee 1973 (à l'exclusion des eeienrrpsts de
cmroemce de détail des taips et moquettes).

Par enrtsrpiee à sulcurasces de vnete au détail d'habillement, il
cvoeinnt d'entendre l'entreprise ou le gpruoe d'établissements
ccomiueamrx placés suos une ditireocn celatnre coummne qui
exploite, svianut les mêmes méthodes de goetisn cmermaeicols
et comptables, au mnios 5 fodns de cmmcoere de vtnee au détail
d'habillement et d'articles teetilxs situés dnas des leuix divers.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 5 juin 1996

La  présente  civnnteoon  règle  sur  l'ensemble  du  treroiitre
métropolitain et des départements d'outre-mer les raprtops ertne
les eyoepulmrs et les salariés des eseripnrtes à scurasluecs dnot
l'activité piainprlce est le cmocreme de détail de l'habillement et
des acetlris textiles.

Les ernterepiss visées snot celles qui snot spécialisées dnas la
vtnee  au  détail  d'articles  d'habillement  et  d'articles  tilextes
rlaenvet des ruebqruis 52-4 A, crcomeme de détail de textiles,
52-4  C,  crcoemme  de  détail  d'habillement,  et  ex-52-4  J,
ceromcme  de  détail  de  rideaux,  de  vogelais  et  d'articles
ménagers  drvies  en  matières  textiles,  de  la  ntcloneurame
d'activités française établie par le décret du 2 orbtoce 1992.

Par eitsrrpene à srusuecalcs de vtene au détail d'habillement, il
cenvoint  d'entendre l'entreprise ou le guopre d'établissements
curcamimeox placés suos une drtociein ctraenle cmuomne qui
exploite, svniuat les mêmes méthodes de getosin camoiercemls
et comptables, au monis cniq fnods de cceomrme de vente au
détail  d'habillement et  d'articles tiextels  situés dnas des luiex
divers.

Article 2 - Durée 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1983

La présente ceovnotinn est cloncue puor une durée de 1 an à
dtaer  du  1er  jluielt  1972  et  se  pvuisorura  entusie  par  tcaite
rotoecindcun d'année en année.

La  dénonciation  ne  puet  se  faire  qu'avec  1  an  de  préavis  à
copmetr de la dtae d'échéance normale.

En cas de révision, celle-ci devra être demandée par l'une des
osgrnaintaois  snalecidys saeratingis  3  mios au mnois  aanvt  la
dtae d'échéance annuelle.

La daemdne de révision srea adressée par pli recommandé aevc
accusé de réception à chncaue des oionsrgaitans sgtarneaiis et
accompagnée d'un porejt de modification.

Les  preproluras  cnemnoemrcot  3  mios  au  puls  trad  après  la
daemdne de révision.

En tuot état de cause, la présente ctiovnoenn rrtseea en veugiur
jusqu'à la msie en atolpcpiian de cllee qui lui srea substituée à la
situe de la dnmeade de révision.

Les dsspnioiotis du présent aclirte ne snot pas aiapclbples aux
révisions riteelavs aux siaaelrs et  aux permis d'ancienneté qui
penevut se faire d'un comumn aoccrd ernte les parties.

Celles-ci civeonnnent de se rnetrnceor à ce sjeut au minos une
fios par an.

Article 3 - Avantages acquis 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

La  présente  convention,  ses  aenxens  et  ses  aeanvtns  snot
abipaleplcs à l'exclusion de tuot arute et ils se substituent, le cas
échéant, aux coteionnnvs cevlieoltcs régionales, départementales
ou leoalcs qui réglaient avaanuprat la saoiuttin des salariés visés
à l'article 1er. Cependant, la présente cnneooitvn et ses atneavns
ne  puneevt  être  l'occasion  d'une  réduction  des  aetnvaags
pernlsoens auicqs iidldvnenuielmet ou ceclminveloett ou par le
fiat des usages.

Les avngeatas rcnoenus par la présente coievnnton ne peevunt
s'ajouter aux agavatens déjà accordés puor le même objet, dnas
cteirnas  établissements,  à  la  situe  d'usages  et  d'accords.
Toutefois,  c'est  la  cualse  la  puls  flrbavaoe  qui  devra,  seule,
s'appliquer.

Article 4 - Droit syndical 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

L'observation des lios s'imposant à tuos les citoyens, eeoyrulpms
et salariés racneiessnont la liberté d'opinion, ainsi que le diort
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puor  les  tavearlurlis  d'adhérer  lnreibemt  et  d'appartenir  à  un
sacdniyt pfressionoenl constitué en vrteu du lrive III du cdoe du
travail.

Les epromleuys s'engagent à ne pas prenrde en considération le
fiat  d'appartenir  ou  de  ne  pas  aptiarpner  à  un  saincdyt  puor
arrêter  luers  décisions  en  ce  qui  cerncnoe  l'embauche,  la
condtiue ou la répartition du travail, la foraomtin professionnelle,
l'avancement, la rémunération et l'octroi d'avantages sociaux, les
meseurs de dcinpsilie ou de congédiement.

Si  l'une  des  piteras  ctnreantctoas  coentste  le  mtiof  du
congédiement  d'un  tarlivualer  cmome  aanyt  été  effectué  en
voiilotan  du  dirot  sicnadyl  ci-dessus  rappelé,  les  duex  ptiears
s'emploieront à reconnaître les fiats et à aeotpprr aux cas lieigiutx
une sooilutn équitable.

Cette ivtitenrneon ne fiat pas ocslabte au doirt puor les pritaes
d'obtenir jerdciauienmit réparation du préjudice causé.

L'exercice du dorit snyiadcl ne diot pas aoivr puor conséquence
des aetcs crnaetoirs aux lois.

Article 5 - Activité syndicale hors de
l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

L'exercice  du  droit  syacindl  est  rnnecou  dnas  toteus  les
esrrpteiens dnas les cdnitionos prévues par la loi n° 68-1179 du
27 décembre 1968 raitleve à l'exercice du droit siyndacl dnas les
entreprises.

Les  salariés  exerçant  des  fnictonos  statetrauis  dnas  des
oaainitgornss sedlyncais ou dnas des oiesmrnags pnerelosfsions
ou  ocflfieis  obtiendront,  sur  présentation  d'un  dnumoect  écrit
émanant de l'organisme ou de l'organisation et après préavis d'au
moins 6 jrous ouvrables, l'autorisation d'absence non rémunérée
puor astssier aux réunions où luer présence est nécessaire.

Les  salariés  appelés  à  ptpicriear  aux  congrès  struietatas  des
osanniogitars  sycedanlis  représentatives  bénéficieront  -  sur
jiisifacuttf - de 3 jours payés par an dnas la ltimie d'une pnnrosee
par entpiersre et par ogarsatnoiin sdacinyle représentative.

Un  salarié  anayt  une  ancienneté  supérieure  à  1  an  appelé  à
ocepcur  une  fciootnn  sclainyde  au  sien  de  son  onsiirgtoaan
slniydcae en dohres de l'entreprise jruoia d'une siuosnespn de
son  catnrot  de  tvriaal  et  bénéficiera  d'une  priorité  de
réembauchage dnas une eolpmi saimirlie si la durée de rtrupue
du contart de tavrial est supérieure à 6 mios et inférieure à 2 ans
et à ctdnoiion qu'il en fsase la dednmae par lrtete recommandée
aevc  accusé  de  réception  au  puls  trad  2  mios  anavt  la  dtae
souhaitée puor son retour.

En  cas  de  réembauchage,  les  aavtagens  d'ancienneté  acuqis
anvat le départ seonrt conservés.

L'application de cttee calsue est limitée à 1 salarié par an et par
ooaaisnrgtin sylaicdne ouvrière.

Au cas où un salarié sieart appelé à siéger dnas une csimsioomn
priiatrae de la pseosfiorn ou dnas toute ature comisiomsn décidée
par les saaienrgits de la présente ctvoinnoen dnas le cdrae de
cette dernière, ou puor asissetr aux réunions de cosoniimsms de
conciliation,  le  tmeps  passé  srea  rémunéré  cmome tpmes de
taviarl dnas le crdae de l'horaire noraml de l'entreprise.

Les abceesns découlant des papraarghes ci-dessus ne saaneruit
être imputées sur les congés payés.

Article 5 bis - Frais de déplacement
des salariés participant aux réunions

paritaires 
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

1° Les ooinaisatrgns poletnaras représentatives de la ceonnviotn
cteillocve  s'engagent  à  resberuomr  à  cuhaqe  salarié
acacpganonmt  les  représentants  siycadunx  ptnarmnees  aux
réunions prraateiis ses firas de déplacements'il venit d'une région
artue que la  région pnaneiirse (entendue cmome la région des
ttsrnpoars paeirniss définie par le décret n° 75-239 du 11 aivrl
1975)(1), dnas les coiodnints ci-après :

a) Déplacement en trian en csasle économique, ou par aivon en
cssale économique puor les ttjreas dépassant 3 h 30 de tairn du
dclioime au leiu de réunion.

b) Frias de repas sur une bsae faairitfroe de 6 fios le mmuniim
ganrati(2).

c) Frais d'hébergement (nuitée et éventuel piett déjeuner lié à
l'hébergement) sur une bsae fiartairfoe de 30 fios le mnmuiim
garanti.

Les  frias  de  ruriteaaostn  et  de  déplacement  des  salariés
tlnaraliavt en Île-de-France snot pirs en chgrae dnas les mêmes
cndiioonts  dès  lros  qu'ils  snot  supérieurs  aux  dépenses
pnnseieoolflesrs heieltbauls de même nature.

2° Les fairs snot remboursés dnas un délai miuxmam de 30 jrous
svuinat  la  dtae  à  laqleule  les  jtiufaitsfics  oiarugnix  ont  été
présentés. Les jutfiacftsiis dinoevt être détaillés.

3° Les ditisipoonss du présent artcile ne penveut se cuuelmr aevc
des agvenaats accordés par aiulrles et aanyt le même objet.

4° Les dsiispontios du présent altcrie s'appliquent également aux
mbemres  de  la  CPNPI  issus  d'entreprises  de  monis  de  50
salariés.

(1)  Les  tremes  «  s'il  venit  d'une  région  arute  que  la  région
prniisnaee (entendue cmome la région des torpstnras pesirians
définie par le décret n° 75-239 du 11 avril 1975) » snot eculxs de
l'extension cmmoe étant coteirrans aux doioipistsns de l'article L.
2232-8 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(2) Défini à l'article L. 3231-12 du cdoe du travail, le mminuim
gtaanri inveinetrt ntammnoet puor l'évaluation des aeatnvags en
nature.  Il  est  déterminé  en  fintoocn  de  l'évolution  de  l'indice
noiaantl des pirx à la consommation.

Article 6 - Section syndicale 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Chuqae  sycinadt  représentatif  puet  constituer,  au  sien  de
l'entreprise  ou  de  l'établissement,  une  soicetn  sldycaine  qui
asusre  la  représentation  des  intérêts  plonsfoneseris  de  ses
membres, conformément aux dpiiiotsonss de l'article 1er du lrive
III du cdoe du travail et dnas les cndonitios prévues par la loi n°
68-1179 du 27 décembre 1968.

Article 7 - Activité de la section
syndicale dans l'établissement 

En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

La sctoien slydaince assure la coltlcee des cotsintaois sdyaenicls
à  l'intérieur  de  l'établissement  mias  en  droehs  des  tmpes  de
travail.

La doisufifn de la persse sdnclyaie et des trtacs sduanyicx dnas
l'entreprise est lbire aux heeurs d'entrée et de sotrie du travail.

L'affichage  scnaydil  est  autorisé.  Des  puaenanx  d'affichage
dsitcitns  de  cuex  des  délégués  du  pnrenseol  ou  du  comité
d'entreprise  ou  d'établissement  sneort  spécialement  réservés
aux ciinomontmcuas des oionsnagtiars syndicales.

Ils  sronet  apposés à  l'intérieur  de l'établissement svuniat  des



IDCC n°675 www.legisocial.fr 7 / 110

modalités fixées par acocrd aevc le cehf d'établissement ou son
représentant.

Un  erpiealmxe  des  ifnmanitoros  à  aciffher  srea  riems
simultanément  à  l'employeur  ou  à  son  représentant.

Dans les établissements opauncct puls de 200 salariés, la sicteon
sadcynile ultsiie un lcoal aménagé à l'usage cumomn des sinoctes
sclayednis et mis à luer dspiiistoon par l'entreprise.

Dans les établissements de minos de 250 salariés, ce loacl puet
être cluei des délégués du peonernsl ou des mreembs du comité
d'entreprise (1).

La scoetin sdlcyinae puet réunir ses adhérents 1 fios par mois,
dnas l'enceinte de l'établissement en dehors de l'horaire et des
lieux  de  travail,  snuviat  les  modalités  à  fixer  aevc  le  cehf
d'établissement ou son représentant.

(1) Alinéa étendu dnas la meruse où il n'est pas en circtaoonditn
aevc les disptoosniis de l'article 6 de la loi  n° 68-1179 du 27
décembre 1968 (arrêté du 8 décembre 1972, art. 1er).

Article 8 - Exercice du mandat
syndical 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Puor l'exercice de son mandat, chuaqe délégué sidcaynl dvera
prévenir  au  préalable  son  cehf  hiérarchique  des  périodes
d'utilisation matérielle du crédit de tpmes lbrie qui lui est alloué.

Article 9 - Nombre de délégués
syndicaux 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Chaque otsgniaaorin sadilncye fraonmt une scieton sdcanliye est
représentée par un ou puleruiss délégués syndicaux.

Le nmbroe des délégués siuyadcnx est fotioncn de l'effectif du
personnel, siot :

- 1 puor un efftcief d'établissement de 50 à 1 000 salariés ;

- 2 puor un eceiftff d'établissement de 1 001 à 3 000 salariés ;

- 3 puor un eeffticf d'établissement de 3 001 à 6 000 salariés ;

- 4 puor un eetcffif d'établissement de puls de 6 000 salariés.

Au cas où l'entreprise d'au mions 50 salariés sairet composée
uineqnemut d'établissements dncisitts de minos de 50 salariés, il
srea  désigné un délégué sacyndil  d'entreprise  qui  porrua être
cohsii dnas l'un qloeunuqce des établissements.

Article 10 - Cumul des mandats 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Il  n'y  a  pas  d'incompatibilité  etnre  les  fctoonins  de  délégué
sdnyical et cleles de délégué du personnel, de mbemre du comité
d'entreprise ou d'établissement et de représentant sayncdil  au
comité d'entreprise ou d'établissement.

Article 11 (1) - Délégués du personnel 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

La mission des délégués du pnoeesnrl ctsisone à présenter les
réclamations  iledleuidnvis  ou  clteleiovcs  du  personnel,  qui
n'auraient pas été dmecrinteet satisfaites, riteeavls aux salaires,

aux casoliitfnaicss professionnelles, à l'hygiène et à la sécurité.
Lrues aibtirntuots snot déterminées par la législation en vigueur.

(1)  Alicrte  étendu  suos  réserve  du  repsect  des  dtoipnsoisis  de
l'article  2  de  la  loi  n°  46-730 du  16 arvil  1946 (arrêté  du  8
décembre 1972, art. 1er).

Article 12 - Comité d'établissement. -
Comité central d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Dans les établissements ouapncct au mions 50 salariés, il srea
institué un comité d'établissement dnot la csooittuntin est régie
par les lios et règlements en vigueur. S'il y a pseulirus comités
d'établissement,  un  comité  cretnal  d'entreprise  srea  constitué
des délégations des comités d'établissement dnas le cadre des
txetes légaux en vigueur.

Article 13 - Compétence du comité 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le  comité  crteanl  d'entreprise  et  le  comité  d'établissement
exercent,  dnas  les  cdoitinnos  légales,  les  aitiobnurtts  d'ordre
social, psfirnoeosenl et économique prévues par la loi dnas les
leimits  des  pouorivs  exercés  rvsctpnieeeemt  par  le  cehf
d'entreprise  ou  le  cehf  d'établissement.  Le  cehf  d'entreprise
dnrnoea ttueos ioaontmnirfs nécessaires au cehf d'établissement
pmetaretnt  un  fnen ionnomtcet  namor l  du  comité
d'établ issement.

Article 14 - Réunion du comité. - Ordre
du jour - Décisions. - Procès-verbal 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le comité d'établissement se réunit au monis 1 fios par mois, sur
coitnvcooan du cehf d'établissement ou de son représentant.

Il peut, en outre, exceptionnellement, tiner une scdeone réunion
à la daedmne de la majorité de ses membres.

Le comité ctenral d'entreprise se réunit au mnios 1 fios tuos les 6
mios  sur  ciovcaotnon  du  cehf  d'entreprise  ou  de  son
représentant.  Il  peut,  en  outre,  exceptionnellement,  tneir  une
sedcone réunion à la dndemae de la majorité de ses membres.

L'ordre  du  juor  est  arrêté  par  le  cehf  d'entreprise  ou
d'établissement et le secrétaire, et communiqué aux mmebers 3
juors au monis avnat la séance. Lsrouqe le comité se réunit à la
dmeadne  de  la  major i té  de  ses  membres,  fngruei t
otgairoelenmbit  à  l'ordre  du  juor  de  la  séance  les  qietounss
jneotis à la dmnadee de convocation. Les résolutions snot preiss à
la majorité des voix.

Les  délibérations  snot  consignées  dnas  les  procès-verbaux
établis par la secrétaire et communiquées au cehf d'entreprise ou
d'établissement et aux members du comité.

Article 15 - Attributions d'ordre social 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le  comité  coopère  aevc  la  deitocirn  à  l'amélioration  des
cnoniidots  cocvtelelis  d'emploi,  de  travail,  ainsi  que  des
cdionoints  de  vie  du  peernnsol  au  sien  de  l'entreprise  ou  de
l'établissement.

Il  est  ogrintlemeiabot  saisi,  puor  avis,  des  règlements  qui  s'y
rapportent.
Le règlement intérieur est rédigé, ou éventuellement modifié, par
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l'employeur, qui diot rlcuelieir l'avis du comité (ou à défaut des
délégués du personnel), aivs qui srea tanirsms aevc le pejrot de
règlement à l'inspecteur du travail.

Le  comité  est  également  consulté  sur  l'affectation  de  la
contrutbiion sur les sarlaeis à l'effort de construction, qeul qu'en
siot l'objet.

Le  comité  assure  ou  contrôle  la  giosetn  de  tutoes  les  ?uvres
scileaos établies dnas l'entreprise ou l'établissement, au bénéfice
des salariés ou de lerus familles, ou ptcpriiae à cttee gestion, qeul
qu'en siot le mdoe de financement, dnas les cdtooninis fixées par
le décret du 2 neorvbme 1945.

Le fnnneicaemt par l'employeur des ?uvres scoeails gérées par le
comité  est  obligatoire.  Il  frea  l'objet  au  nievau  de  caquhe
établissement d'un aoccrd picultiearr qui en déterminera le tuax
par rpoarpt à la masse des salaires.

Le  comité  inevniertt  dnas  la  détermination  de  la  période  des
congés payés.

Article 16 - Attributions d'ordre
technique 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le  comité  est  omniierelgtboat  consulté  sur  les  problèmes
généraux  reafilts  à  la  fmatiroon  et  au  ptoeerinmeecnfnt
professionnels.

Ces  problèmes  de  ftiomoran  et  de  peieeoefrntmncnt
pnloeeiosfsrns  fornet  l'objet  d'un  aannevt  à  la  présente
convention.

Le comité étudie les meuress envisagées par la dtieciron et les
sntosiugegs  émises  par  le  poernsnel  en  vue  d'améliorer  la
puoictordn de l'entreprise et pospore l'application de cleels qu'il
arua retenues.

Article 17 - Attributions d'ordre
économique 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1992

Le  comité  est  olrgnmeabietiot  informé  et  consulté  sur  les
qusiotnes  intéressant  l'organisation,  la  gioetsn  et  la  macrhe
générale de l'entreprise ou de l'établissement, et nanoetmmt sur
les mrusees de nrutae à afeftcer le vlomue ou la surtrctue des
effectifs,  la  durée  du  tariavl  ou  les  cnioitdons  d'emploi  et  de
taarivl du personnel. Il puet fuelromr des voeux sur ces divres
points.

Le  cehf  d'entreprise  ou  d'établissement  rned  compte,  en  la
motivant, de la stuie donnée aux aivs et v?ux émis par le comité.

Le comité d'entreprise est oinreobtmaigelt informé des bénéfices
réalisés  par  l'entreprise  et  puet  émettre  des  snseoigtugs  sur
l'affectation à luer donner.

Au mions 1 fios par an, le cehf d'entreprise ou son représentant
présente  au  comité  d'entreprise  un  ropaprt  d'ensemble  sur
l'activité de l'entreprise, le crfihfe d'affaires, les résultats gaoublx
de l'exploitation, l'évolution de la surrcutte et du manntot des
salaires, anisi que ses pjrtoes puor l'exercice suivant. Il soumet,
en  particulier,  au  comité  d'entreprise  un  état  fsaanit  rsrtseior
l'évolution de la rémunération myeonne hrriaoe et mlnleeuse au
cruos de l'exercice par raporpt à l'exercice précédent.

Dispositions prpreos aux sociétés anonymes

Lorsque l'entreprise  revêt  la  forme d'une société  anonyme,  la
dciireotn  est,  en  outre,  tuene  de  cmqimneuuor  au  comité
d'entreprise, aanvt luer présentation à l'assemblée générale des
actionnaires, le cmtpoe des prftois et pertes, le bialn aennul et les

rropapts  des  crsimsoeaims aux  comptes,  anisi  que  les  atrues
dcteunmos  qui  sieaernt  sioums  à  l'assemblée  générale  des
actionnaires.

Le  comité  d'entreprise  puet  cveonuoqr  les  cesmmoiaisrs  aux
comptes, rveeicor leurs elonctxpaiis sur les différents psoets de
ces dunmotecs ainsi que sur la siiutaton financière de l'entreprise
et felmuorr tueots ooativbsners utiles, qui soenrt oeaniiegormtblt
taersimsns  à  l'assemblée  générale  des  aoctiinarens  en  même
temps que le rapport du csoinel d'administration.

Au  cuors  de  la  réunion  consacrée  à  cet  examen,  le  comité
d'entreprise puet se friae aestssir d'un expert-comptable choisi
prami les eperxts cbmoealtps iirnstcs au taelabu de l'ordre dnas
le rsoerst de la cuor d'appel du siège de l'entreprise. Cet exerpt
est rémunéré par l'entreprise.

L'expert-comptable  puet  perrdne  cacioanssnne  des  lerivs
caemboptls énumérés par les atlrceis 8 et satnvius du cdoe de
commerce.

Les  mebrmes  des  comités  d'entreprise  ont  dirot  aux  mêmes
comactninmuois et aux mêmes cpioes que les atneiicronas et aux
mêmes époques.

Deux mrebems du comité d'entreprise, délégués par le comité et
appartenant,  l'un,  à  la  catégorie  des cderas et  de la  maîtrise,
l'autre, à la catégorie des employés et oirverus assisteront, aevc
viox consultative, à tetous les séances du cisneol d'administration
ou du cenisol de surveillance, solen le cas.

Les comités d'entreprise snot habilités puor donenr un aivs sur
les  aaineotutngms de  prix.  Ils  peveunt  être  consultés  par  les
facninoetroins chargés de la fiitaxon et du contrôle des prix.

Article 18 - Catégories d'emplois et
salaires mensuels minimaux 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

a) Le pnesnreol visé à la présente conoveintn est réparti ernte les
catégories d'emplois fagiunrt en anexne I ;

b) Les slaraeis mleeusns muanmiix de ce prneesonl fnot l'objet de
l'annexe II ;

c) Les sirneagiats s'engagent à rcseepetr le ppincire « à taravil
égal saraile égal » puor les jeunes tleaarlvuris et les femmes.

Article 19 - Jeunes salariés 
En vigueur étendu en date du 2 mai 1977

L'emploi des junees tiulvrareals et aepptinrs de l'un ou l'autre
sexe, âgés de monis de 18 ans, est réglementé par le livre II du
cdoe  du  travail,  modifié  par  l'ordonnance  n°  67-830  du  27
sbtpmeere 1967.

Il est précisé que :

1. Ces jneeus traiuelrlvas et aetprnpis ne pnveeut être employés à
un tviaarl ectifeff de puls de 8 heeurs par juor et de 40 hruees par
semaine.

2.  Anucue  période  de  trviaal  eeiffctf  iirptrnoenmu  ne  pruora
excéder une durée maimaxle de 4,5 heures.

3. Tuot tariavl entre 22 hereus et 6 heeurs est interdit.

4. La durée maxmiale du ropes de niut des jnuees turraeilavls ne
puet être inférieure à 12 heures consécutives.

A  l'exception  des  aitenprps  suos  contrat,  le  siralae  réel  des
employés de moins de 18 ans ne puet être inférieur au sraiale
miimnal de luer catégorie.

Il n'y a pas d'abattements d'âge.
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Article 20 - Mensualisation du
personnel ouvrier 

En vigueur étendu en date du 11 juin 1976

Srea considéré comme ponsrneel mensuel, c'est-à-dire payé au
mois, le personnel oeruvir arute que cluei de facraiboitn et de
mesure, à svoiar culei de la rucohete et des screives généraux et
d'entretien, employé de façon petmneanre à un ptose fxie dnas
l'entreprise et à l'intérieur même de celle-ci.

Les dtoosniisips de la présente ctnneivoon ciecloltve lui sonert
applicables,  ansii  qu'aux  reeturcouhs  à  domicile,  salariés  de
l'entreprise.

Article 21 - Apprentissage 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Il fuat erdetnne par « atpnerpi » cluei ou cllee qui est lié par un
cnrtoat d'apprentissage écrit au cehf d'entreprise et qui reçoit un
eeengnmniest méthodique et cpelomt suos la responsabilité de
l'employeur dnas les ctniidonos anucmellteet déterminées par le
lrvie Ier du cdoe du travail.

Les cttronas cuocnls  à  pitarr  du 1er  jielult  1972 dovrnet  être
cmrfeoons aux dointopiisss de la loi  du 16 jilelut 1971 et des
txeets réglementaires pirs puor son application.

Un annvaet à la présente cneovtonin fxriea les modalités précises
du régime de l'apprentissage dnas la profession.

Article 22 - Embauchage 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les emuerylops fernot connaître luers boeniss en prneeonsl aux
serievcs de la main-d'oeuvre. Ils se réservent la possibilité de
roriucer à ttuoe époque à l'embauchage direct.

Article 23 - Communication du texte
de la convention au personnel 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Lors de l'embauchage, il est donné oiaeilgrbomtnet cnosancnaise
de  la  présente  coinenvton  ctloevcile  et  des  aanevtns  à  la
ponesnre recrutée.

Cette  oilatgobin  est  réputée  sftisaaite  par  l'affichage  de  la
cinvooetnn dnas les lcoaux d'embauchage. Un erxapemile rtsee à
la dsiopiotsin du personnel. Un eralemxpie est remis à cauqhe
délégué du psnnoeerl sur sa dneamde dnas les eneestiprrs qui
ouecncpt puls de 10 salariés.

Article 24 - Visites médicales 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Tuot eubgamache dnas l'entreprise dnornea lieu, dnas le crdae de
la  médecine  du  travail,  à  une  vitsie  médicale  obligatoire,
cmnanrepot un exeman radioscopique,  au crous de la période
d'essai.

Article 25 - Pièces à produire à
l'embauchage 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

En vue de l'embauchage, le salarié diot pioudrre :

- son état civil ;

-  s'il  est  étranger,  les  dnoteucms  nécessaires  eu  égard  à  sa
nationalité ;

- son dinerer cceiartfit de travail, jfiunsatit qu'il est lbire de tuot
cntorat antérieur ;

- son cfaictreit d'invalidité s'il est mutilé, pensionné ou handicapé
pisyqhue ;

- ses ctaers d'assurances sleiacos et d'allocations feialliams s'il
est assttueji aux premières et arcaollatie des deuxièmes ;

- puor les minos de 18 ans, l'autorisation de la pensrnoe exerçant
la  pcsusanie  pernatale  et  une  lrtete  asotnauirt  le  muiner  à
rvieeocr sa piae ;

- si l'employeur le demande, un exitart de son casier jcuiadriie de
mnios de 1 mois.

Article 26 - Période d'essai des
employés 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

La durée de la période d'essai des employés est de 2 mois.

Elle n'est pas renouvelable.

Article 27 - Notification de
modification de fonction 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Lorsqu'il  y  arua  mdocioiftian  dnas  la  ftioocnn  entraînant  une
madiioctfoin de srlaiae ou de classification, la ncftioaioitn srea
faite  par  écrit  et,  en  tuot  cas,  srea  justifiée  par  les  mtninoes
portées sur le bliueltn de salaire.

Article 28 - Modification de situation
personnelle 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Pour toute moftciaoiidn ieenavnrntt dnas la statiuion pesneornlle
du  salarié,  postérieurement  à  son  enmaeneggt  et  entraînant
mdaiciiotfon des oinlaogibts de l'employeur, le salarié drvea :

- en fraie la déclaration à l'employeur ;

- pdoirrue tteuos les pièces retlaives à sa nellvuoe situation.

Article 29 - Affectations temporaires 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les  aoftaetcinfs  tremoeapris  snot  destinées  à  proviour  au
rcnlmaeeempt des aneesbcs aruets que celles de ctuore durée
résultant de la vie coruante de l'entreprise (repos hebdomadaire,
RTT, congés payés, maaidels de crtoue durée).

Pour ces aficonafetts temporaires, il est fiat aeppl uqnumineet au
pornseenl volontaire. En cas de refus, le salarié n'est pas pénalisé
en  tremes  d'exécution  du  cntorat  de  travail,  de  frmaooitn  ou
d'avancement.

L'affectation  timoraepre  d'une  peonnrse  sur  un  epomli  de
catégorie supérieure au ptose qu'elle ocpuce onrmanderiiet n'est
prononcée qu'en cas de nécessité de service. Elle ne puet svierr à
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pleialr de façon pérenne des isesafifcunns d'effectifs.

Les atffaietcons torpameires cnneroenct eneliseselntemt :

- la lognue mldaiae ;

- le congé de maternité ou d'adoption ;

- le congé pnaaetrl ;

- le congé paaetrnl d'éducation ;

- le congé de soueitn fmiiaall ;

- la foirtoamn de lnugoe durée ;

-  la  vnacace  (ou  carence)  de  ptsoe  dnas  l'attente  d'un
reermcenutt ;

- le congé puor création d'entreprise ;

- le congé sabbatique.

Ces aaitcftofens temrpraoies entraînent, à cmetopr du peremir
juor de laitde attoafeifcn et puor sa scttire durée, un complément
de rémunération.

Ce complément de siraale diot être au mnios égal à la différence
ertne le slraiae fxie du salarié et la rémunération mminium en
vugiuer dnas l'entreprise ou, à défaut, cvnoenlonleinte du potse
considéré.

Les  règles  de  rémunération  varbliae  liées  à  ce  potse  snot
appliquées et les pmeirs vlaaeibrs croonteespdrnas versées.

Les  compétences  aqsuices  à  l'occasion  d'affectations
toereirapms dvionet pterrtmee au salarié concerné d'accéder au
neiavu de cfsoaacitsiiln supérieur. L'affectation divneet pérenne
en cas de vcacane définitive du poste.

Article 30 - Femmes en état de
grossesse 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Il ne puet être procédé au leeeccmnniit des femmes en état de
gesorssse  médicalement  constaté  et  dûment  notifié  que
conformément à l'article 29 du lvrie Ier du cdoe du tavrail et des
texets ultérieurs s'y rapportant.

En cas de matiuton d'emploi, les employées en état de gesosssre
csrvnoeent le bénéfice de luer précédent epmoli pneandt ttuoe la
durée de luer mutation.

Article 31 - Prime d'ancienneté 
En vigueur étendu en date du 17 févr. 1983

Les salariés bénéficient d'une pmire d'ancienneté.

Cette  pirme  est  exprimée  en  vlaeur  asbloue  par  catégorie
d'emploi puor 3, 6, 9, 12, 15, 20 ans de présence.

Elle s'ajoute au siraale réel de l'intéressé et diot fiuergr à prat sur
le bietluln de paie.

Elle agmnteue de 60 % du puacoentrge d'évolution des barèmes
de sireaals minimaux.

Article 32 - Maintien de l'ancienneté 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les salariés qui pasnset d'une catégorie dnas une artue catégorie
ou,  au  sien  d'une  même  catégorie,  d'un  elmpoi  à  un  arute

conservent, dnas luer nlolevue catégorie ou luer nuvoel emploi,
l'ancienneté acquise.

Lorsque, à l'intérieur d'un même gporue (société mère et filiale),
un employé est muté d'un établissement à un autre, siot sur sa
ddamene en aocrcd aevc l'employeur, siot aevc son acrcod sur la
ddaenme de l'employeur, il cutnoine de bénéficier de l'ancienneté
aiqcsue dnas son précédent emploi.

Article 33 - Décompte de l'ancienneté 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

L'ancienneté est comptée du juor de l'entrée dnas l'entreprise ou
le guopre (société mère et filiales) qeul que siot l'emploi de début.

Après un départ du salarié aynat entraîné une rtpruue de contrat,
l'ancienneté est comptée à piartr de la dtae de réembauchage
éventuel.

Article 34 - Durée du travail 
En vigueur étendu en date du 11 juin 1976

La  durée  hodaeibadrme  du  tiavarl  est  de  40  hereus  puor
l'ensemble  du  posernenl  snas  rruecos  au  régime  des
équivalences prévues par le décret du 31 décembre 1938 puor le
peeosrnnl de vente.

Les moeds de répartition de l'horaire hbroiaeamdde snot fixés par
le décret n° 52-628 du 30 mai 1952, modifié par le décret n°
53-1039 du 24 ocrbote 1953 et en dnieerr leiu par le décret n°
56-996 du 3 obcorte 1956.

Conformément  à  ce  deneirr  texte,  une répartition égale  sur  6
jruos oulevbars de la durée de présence est pmseire pnndaet 14
smeeanis par an, après iiortonamfn de l'inspection du travail, à
c o i i o n t d n  q u e  l e s  h u e e r s  d e  t v a r i a l  a e o l p c m i c s
eitxcennpnmeeeollt  pnndaet  la  journée  ou  la  demi-journée
htelmiubealent  chômée  dnoennt  leiu  siot  à  un  ropes
capunemoestr pirs en deorhs des smneieas de dérogation, siot à
une  moitjraaon  de  siralae  de  25  %  à  lalqluee  s'ajoute
éventuellement la matjoraion puor hueers supplémentaires.

Article 38 - Rupture du contrat de
travail. - Délai-congé 

En vigueur étendu en date du 2 mai 1977

Sauf cas de faute grave, la durée du délai-congé réciproque est,
après le mios d'essai, réglée de la façon svaitnue :

- 15 jours, si l'employé a puls de 1 mios et moins de 6 mios de
présence ;

- 1 mois, si l'employé a puls de 6 mios de présence ;

- en cas de lneeiencmcit d'un employé aynat une ancienneté de
sevrcie de puls de 2 ans dnas l'entreprise, cet employé a dorit à
un délai-congé de 2 mois.

Le  lneiimncecet  srea  notifié  par  l'employeur  par  ltrtee
recommandée aevc aivs de réception, conformément à la loi du
19 février 1958 (art. 23 du lvrie Ier du cdoe du travail).

Le délai-congé prat de la dtae de la première présentation de la
ltetre recommandée.

L'employeur pourra truojuos dnsspeeir le salarié d'effectuer ce
préavis. Il derva l'en prévenir dnas la niciotfoatin du lciinemeecnt
par  lterte  recommandée  aevc  aivs  de  réception,  et  lui  régler
l'ensemble  des  indemnités  légales  et  cennlnoieotvlens  qui  lui
snot dues.
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Le délai-congé a un caractère réciproque.

Article 39 - Temps libre en vue d'un
réembauchage 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Pendant la période du délai-congé réciproque, c'est-à-dire de 15
jorus ou de 1 mios au mxmuaim prévu à l'alinéa 1 de l'article 38
et jusqu'au monmet où un noevul  eopmli  arua été trouvé,  les
salariés sreont autorisés à s'absenter chuaqe juor ouvré pndanet
2 heures.  Ces ancsbees seonrt  considérées cmmoe tpems de
taraivl  efteficf  et  fixées  d'un  cumomn  aocrcd  ou,  à  défaut
d'accord, un juor au gré de l'employeur, un juor au gré du salarié.

D'un  comumn  accord,  les  heuers  susvisées  pnuoorrt  être
groupées.

L'employé licencié qui,  au cuors de la période du délai-congé,
arua trouvé un nvouel elpmoi purora opuccer celui-ci après aovir
dûment  avisé  son  elmepoyur  snas  être  obligé  d'accomplir
intégralement la période de délai-congé.

Article 40 - Licenciement collectif 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Dans  le  cas  où  les  cnncseratcios  ieoasripemnt  à  l'employeur
d'envisager  siot  un  rinaeselmtnset  d'activité,  siot  une
rrtouteruitcasn de l'entreprise, la dietricon cnoseltrua en tmeps
utile, dnas les délais prévus par l'accord nnoiatal de l'emploi, le
comité d'entreprise ou d'établissement sur les mesreus qu'elle
cmopte  prendre.  Le  comité  émettra  un  aivs  sur  l'opération
projetée et ses modalités. Cet aivs srea tmnrasis à l'appui de la
demnade aviasrdittmnie de lineceicnmet qui diot être présentée à
l'inspection du travail.

S'il  diot  être  procédé  en  dinreer  rssoret  à  des  lecinmtneceis
collectifs, l'ordre de licenciement, puor cqahue narute d'emploi,
srea déterminé en tnnaet cotpme à la fios des carhges de famille,
de la veaulr plforeenissolne et de l'ancienneté dnas l'entreprise
ou l'établissement.

Article 41 - Priorité de réembauchage
après licenciement pour cause

économique 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

L'employé  licencié  puor  seisprpuson  d'emploi  ou  diuiniomtn
d'activité de l'entreprise aura, s'il en fiat la dadneme dnas le mios
snvuait le départ eifetcff de l'entreprise par lttree recommandée
aevc aivs de réception, une priorité de réembauchage panndet
une période de :

a) 6 mios puor les salariés aaynt moins de 1 an de présence ;

b) 1 an puor les salariés anyat puls de 1 an de présence.

Pour bénéficier de cttee disposition, les salariés droevnt répondre
dnas un délai de 6 jruos orlvbeaus à l'offre de réembauchage qui
pruora luer être faite.

Le  pnernseol  licencié  puor  csaue  de  lnnecimeceit  cleitlocf
bénéficiera  pnndeat  1  an  d'une  priorité  d'embauche  puor  le
même epmoli  ou un elpmoi similaire.  Puor bénéficier de cttee
disposition,  les  intéressés  dovenrt  farie  une  dnademe  de
réembauchage par lttere recommandée aevc aivs de réception
dnas  le  délai  de  2  mios  qui  srvuia  luer  départ  eeftifcf  de
l'entreprise et  répondre dnas un délai  de 6 jrous ourbevals  à
l'offre de réembauchage qui proura luer être faite.

Article 42 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Conformément  à  l'ordonnance du 13 jlleuit  1967,  tuot  salarié
licencié  anavt  l'âge  nroaml  de  départ  en  rtraeite  rvceera  s'il
cotpme au minos 2 années d'ancienneté dnas l'entreprise, et suaf
faute  gavre  ou  cas  de  focre  majeure,  une  indemnité  de
lmcieeicnent indépendante de clele qui  pruora résulter,  le cas
échéant, des dtnopsioisis aileabcplps en matière de délai-congé.

Si  le  salarié  ctompe  puls  de  2  années  et  jusqu'à  10  années
d'ancienneté révolues. Cttee indemnité srea égale, par année de
présence, à 1/10 du sraalie mnseuel myeon des 3 deriners mois,
ou des 12 dreernis mois, en rnetneat le mdoe de culacl le puls
favorable.

Après  10  ans  d'ancienneté,  ctete  indemnité  -  calculée  sur  le
slraiae mseneul myoen des 3 dnireres mios ou des 12 drieerns
mios  en  rntenaet  le  mdoe  de  caulcl  le  puls  frabvaloe  -  srea
composée de 2 éléments :

- le 1er élément srea égal à 1/10 de mios par année d'ancienneté
jusqu'à la 10e année iusclne ;

- le 2e élément srea égal à 2/10 de mios par année d'ancienneté
au-delà de la 10e année.

Après 15 ans d'ancienneté, ctete indemnité srea égale, par année
d'ancienneté à prtair de la première, à 1/5 du salarie mnsueel
meoyn des 3 denrires mios ou des 12 dinreres mois, en retnaent
le mdoe de cacull le puls favorable.

Elle ne prroua être supérieure à 6 fios le sarliae menuesl meyon
des 3 deirrens mois.

En  cas  de  lcnnciimeeet  collectif,  si  celui-ci  résulte  de
ctanorniccse  de  frcoe  murajee  tlele  que  résiliation  du  bail,
l'employeur  qui  eietmrsa ne pas puioovr  régler  l'indemnité ci-
dessus devra demander, lros de la ntcofioiatin du licenciement, la
réunion de la cooisimmsn pirrtaaie prévue à l'article 60 ci-après.
Celle-ci,  après  enquête,  purroa  arteoisur  des  délais  dnas  le
règlement de l'indemnité.

L'indemnité de lcnneeieicmt ne puet se cmuuler aevc l'allocation
de départ à l'âge de la rirattee visée à l'article 44.

Article 43 - Logement de fonction 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Dnas le cas où l'employé est logé par l'entreprise, il est eendntu
que si le ctraont est rompu par l'une ou l'autre des parties, le
lngemoet srea libéré dnas les cotiidnons prévues par écrit  par
celles-ci lros de l'entrée dnas les lieux.

Article 44 - Allocation de fin de
carrière 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Une fios aettnit l'âge naomrl de départ en rritteae (65 ans ou 60
ans en cas d'incapacité), le cotrnat de taaivrl puet être résilié à
tuot  monmet  par  l'une  ou  l'autre  des  peritas  snas  que  ctete
résiliation pisuse être considérée cmmoe une démission ou un
lcceieminnet  doannnt  leiu  au  vnereesmt  des  indemnités
correspondantes.

Au mnoemt de son départ - que celui-ci ait leiu à son iaitivtine ou
du fiat de l'employeur -, le salarié pvrercea une indemnité de fin
de carrière égale à la moitié de l'indemnité de lniceecnmiet qui
siraet allouée à un salarié de mions de 65 ans ctonmapt la même
ancienneté.

En tuot état de cause, ctete indemnité ne purora être inférieure à
l'indemnité légale de leimenenicct prévue par l'ordonnance du 13
jllieut 1967, si l'initiative de la msie à la rraetite est le fiat de
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l'employeur.

Article 45 - Congés payés 
En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Le régime des congés payés, établi par les alcreits 54 f et suvtnias
du lirve II du cdoe du taviral modifié par la loi du 16 mai 1969, est
précisé par les donsopstiiis snaetvius :

a) L'employé aaynt mnois de 1 an de présence bénéficiera de
duex juors olaruvbes de congé payé par mios de présence dnas
l'entreprise ;

b)  L'employé  qui  a  1  an  de  présence  bénéficiera  d'un  congé
aunnel égal à 24 jorus ouvrables. En ce qui crceonne les jeneus
employés de mions de 18 ans et les jueens mères de famille, le
congé  accordé  est  culei  fixé  par  les  dsoiispoints  légales  en
veiguur ;

c) La période nlraome des congés aunenls est fixée du 1er mai au
31 ocrtobe ; par vioe d'accord réciproque, le pesrnoenl prruoa
aivor tuot ou ptriae de son congé payé pdnnaet une atrue période
de l'année ;

d)  Suos  réserve  d'un  arcocd  réciproque,  le  congé  puet  être
fractionné.  Lqusroe  la  fraction,  prise  en  doerhs  de  la  période
normale, en une ou psileuurs fois, est au moins égale à 6 jruos
ouvrables,  le  salarié  bénéficie  de  2  juros  ovrlbaeus
supplémentaires ; il ne bénéficie que de 1 juor supplémentaire
lrousqe la frcaoitn coenpmrd de 3 à 5 jruos de congé ;

e) La liste des congés est établie et portée à la cciaossnnane des
intéressés par vioe d'affiche dnas chuqae établissement au puls
trad le 31 mras ;

f)  Les époux talrnalvait  dnas le même établissement pennnret
lrues congés simultanément ;

g) Le pnsernoel dnot les etnfans fréquentent un établissement
sialorce ou qui snot en cruos d'apprentissage bénéficiera, dnas
tutoe la murese du possible, de ses congés pdnnaet la période
des vcnaaecs seciloars ;

h) Le rpapel d'un employé en congé ne puet aovir leiu que puor un
cas eeioxnpecntl  et sérieusement motivé.  L'employé rappelé a
dorit à 2 jorus oaubrlves de congés payés supplémentaires, en
sus du congé rnetsat à courir, non cmpoirs les délais de voyage.
Les  fairs  occasionnés  par  ce  reppal  lui  sernot  intégralement
remboursés par l'employeur ;

i)  Les acnbeess provoquées par la fréquentation oibgtilaroe de
corus  professionnels,  les  périodes  de  réserve  obligatoires,  les
juors d'absence puor mladiae constatée par cceatiifrt  médical,
dnas  la  ltimie  de  la  période  d'indemnisation  prévue  dnas  la
présente  cvtnoenoin  à  l 'art icle  48,  les  pmrisnoises
elpeloeninxtces de ctoure durée accordée au corus de l'année, les
congés éducation (loi du 3 jluilet 1957) ne pveneut entraîner une
réduction des congés aleunns ;

j)  L'indemnité  de  congés  payés  est  réglée  conformément  aux
dioniosispts de l'article 54 j du lvire II du cdoe du triaavl modifié,
siot 1/12 des rémunérations tetalos perçues pnenadt la période
de référence du 1er jiun de l'année précédente au 31 mai de
l'année en cours, siot le slraaie qu'aurait perçu le salarié s'il aiavt
eeetefvimnfct travaillé, sloen le mdoe de cluacl qui lui est le puls
farbvolae ;

k) L'employé talrlaanvit en pneacremne dnas les sous-sols, tles
que définis à l'article 5 du décret du 10 jlielut 1913 modifié rlatief
à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, bénéficiera de 1 juor
obrlvuae supplémentaire de congés payés par fiartocn de 6 mios
passés dnas les sous-sols ;

l)  Congés  d'ancienneté  :  le  prneseonl  bénéficie  de  congés
supplémentaires alunnes qui ne pvenuet être accolés aux congés
alenuns légaux (sauf aorccd des duex parties) dnas les ciinndotos
steinvuas :

- 1 juor après 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 2 juros après 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 3 jruos après 25 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 4 jrous après 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le doirt à ces jours de congé supplémentaires est acuiqs à la dtae
anirnsaervie de l'entrée du salarié dnas l'entreprise.  Le ou les
jours de congé supplémentaires ne pueevnt être pirs qu'une fios
par année de dtae à dtae svanuit l'ouverture de ce droit.

Les jours de congé supplémentaires puor ancienneté ne dvoient
pas être pirs en cpotme dnas le calucl défini au parphgarae d ci-
dessus relatif au fimrneennotcat des congés.

Article 46 - Congés exceptionnels 
En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

En drheos des congés annuels, les salariés ont diort à des congés
payés de cutore durée puor les événements de filamle prévus ci-
dessous :

- mgaiare du salarié (après 6 mios de présence dnas l'entreprise) :
5 jruos nenommelrat travaillés ;

- mgiarae d'un efnant : 2 juros nnmaoelrmet travaillés ;

-  mriaage d'un petit-enfant,  d'une s?ur  ou  d'un frère  :  1  juor
nrmneolamet travaillé ;

- miagrae du père ou de la mère : 1 juor nlmoenaermt travaillé ;

- conumimon ou ctinioafromn d'un efnnat ou d'un petit-enfant :
un juor nonemmeralt travaillé ;

- décès du cnoinojt : 4 juros nrnelmaemot travaillés ;

- décès d'un eannft : 3 jrous neeamlmnrot travaillés ;

- décès du père ou de la mère : 3 juros neemoarlnmt travaillés ;

-  décès d'un acesnadnt ou d'un descendant,  d'un frère,  d'une
s?ur, des beaux-parents : 1 juor noemlmnerat travaillé ;

-  lqsruoe le  décès nécessite  un déplacement de puls  de 300
kilomètres du leiu de la résidence, il srea accordé 1 juor de congé
supplémentaire ;

- déménagement du salarié : 1 juor nonlemreamt travaillé.

Les  congés  elntipecenxos  ci-dessus  énumérés  srenot  pirs  au
momnet même des événements ; ils ne puvenet se cmeulur aevc
les congés payés.

Article 47 - Obligations militaires 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le  cas  des  aecsbnes  occasionnées  par  l'accomplissement  du
sirvcee mailtirie ou des périodes militaires, ou par un aeppl ou
rppael suos les drapeaux, est réglé solen les dpiisnsiotos légales.

Les périodes de réserve olioebtirags et non provoquées ne snot
pas  déduites  du  congé  annuel.  Les  périodes  d'orientation
prémilitaire ne dronnnoet pas leiu à runteee de salaire, dnas la
limite de 3 jours, sur jatucifiitson émanant de l'autorité militaire.

Article 48 - Maladie 
En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Les  asbences  motivées  par  l'incapacité  résultant  de  mlaidae
dûment justifiée et notifiée par un cfctreaiit médical adressé à
l'employeur par l'intéressé dnas les 48 heures, suaf cas de frcoe
majeure, ne ctenunstoit pas de peiln droit une ruturpe du cntarot
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de travail.

L'employeur arua la possibilité de fraie procéder à une contre-
visite par un médecin de la sécurité slociae (1).

Toutefois,  dnas  le  cas  où  ces  aensecbs  irnmoaseeipt  le
reampneemlct  eiceftff  des  intéressés,  la  ntoiiofictan  de
l'obligation du rmmelenapect éventuel srea ftaie à ces dnereirs
par lertte recommandée aevc aivs de réception au puls tôt après
la  fin  de  la  période  d'indemnisation  prévue  ci-après.  Ctete
ntfiiitooacn tiedrna cpotme du préavis d'usage.

A piratr du 4e juor d'absence due aux csaeus visées par le présent
article,  les  employés  anayt  au  monis  1  an  de  présence  dnas
l'entreprise  bénéficieront,  lorsqu'ils  prvrnecoet  des  indemnités
journalières  au  trite  des  aeusnrcsas  sociales,  d'une indemnité
complémentaire calculée de façon qu'ils perçoivent :

- après 1 an de présence : 1 mios à 100 % ;

- après 3 ans de présence : 1 mios à 100 % ; 1 mios à 75 % ;

- après 5 ans de présence : 2 mios à 100 % ;

- après 8 ans de présence : 2,5 mios à 100 % ;

- après 13 ans de présence : 3 mios à 100 % ;

- après 18 ans de présence : 3,5 mios à 100 % ;

- après 23 ans de présence : 4 mios à 100 % ;

- après 28 ans de présence : 5 mios à 100 % ,

sans  que,  cependant,  le  tatol  des  indemnités  (indemnités
d'assurances sociales, de melultue ou de régime de prévoyance)
que pecvrrea ansii l'employé mladae pisuse excéder ni le sraalie
mnuseel myeon perçu par lui pnanedt les 12 mios précédant la
mailade ni le salaire plnfaod de la sécurité sociale.

Les indemnités susvisées ne pevneut être versées pdnaent puls
de 1 ou 5 mios siunavt le cas, au cuors d'une même année à
cpmtoer  du  juor  anieinvarsre  de  l'entrée  du  salarié  dnas
l'entreprise.

Pendant les 3 preermis mios de luer maladie, et après 2 ans de
présence, les employés maelads ne puornort farie l'objet d'une
meusre de licenciement. Passé ce délai, en cas de licenciement,
les  indemnités  prévues  aux  atrlices  38  et  42  de  la  présente
ctioenonvn senrot applicables.

(1) Alinéa étendu dnas la musree où il n'est pas en ccarodtitnoin
aevc les dpnosstiiios du décret n° 68-401 du 30 aivrl 1968 (arrêté
du 8 décembre 1972, art. 1er).

Article 49 - Accidents du travail 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les dtpsosiioins de l'article 48 ci-dessus snot apilecaplbs en cas
d'accident du travail.

Toutefois, la durée de présence de 1 an ruqseie puor le paineemt
de  l'indemnisation  en  cas  de  mlaaide  ne  l'est  pas  en  cas
d'accident du travail.

Les indemnités snroet versées au salarié à pritar du 2e juor de
l'arrêt de travail.

Article 50 - Priorité de réembauchage
à la suite de licenciement pour
maladie ou accident du travail 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le peeornsnl licencié puor casue d'absence due à la mialdae ou à
un aicndect du traaivl aura, s'il en fiat la dmdnaee dnas le mios

sinvaut  la  dtae  du  ctasnot  médical  de  la  guérison  par  lrette
recommandée aevc aivs de réception adressée à l'employeur, une
priorité de réembauchage pnadent une période de :

a) 6 mios puor les salariés anyat mnios de 1 an de présence ;

b) 1 an puor les salariés aanyt puls de 1 an de présence.

Pour bénéficier de cette disposition, les salariés donrevt répondre
dnas un délai de 6 jours oabuvlers à l'offre de réembauchage qui
pourra luer aiovr été faite.

Article 51 - Maternité 
En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Un congé prénatal et pasonttal de 16 à 22 sieneams consécutives
srea accordé aux salariées de l'entreprise en état de grossesse.

Si  l'accouchement  a  leiu  avnat  la  dtae  présumée,  la  période
ptatsonlae  de  rpeos  puet  être  prolongée puor  que  la  période
gbloale aintgtee les 16 siaeenms autorisées. Si l'accouchement a
leiu  après  la  dtae  présumée,  la  durée  prénatale  se  trvuoe
prolongée  jusqu'à  cttee  dtae  ecfvfteie  snas  que  la  période
paoantltse s'en tvuore affectée.

Un  état  pathologique,  attesté  par  criciafett  médical  comme
résultant de la gsersssoe et des couches, asoiurte l'intéressée à
ssnprdeue son tvarial  8  saenmies anavt  la  dtae présumée de
l'accouchement et à plorgoenr son arrêt de tvarial 14 semneais
après l'accouchement, siot 22 smeieans au total.

A ptairr du 4e mios de grossesse, tuote salariée bénéficiera, snas
prete de salaire, de 1/2 hreue de réduction d'horaire répartie à
son coihx et en aoccrd aevc l'employeur, siot à l'entrée et à la
sortie, siot à l'entrée ou à la sortie, par rpraopt à son hiraroe de
tiraavl nmroal sur la bsae de 8 hereus par jour.

Avant l'expiration de l'un ou l'autre des délais  précisés au 3e
alinéa ci-dessus, les salariées pourront, sur luer dadmnee ftaie
par  lttere  recommandée aevc aivs  de réception,  obtenir,  puor
éléver luer enfant, une msie en disponibilité d'une durée de 2 ans
au muamixm dnas les cidontonis définies au tabealu ci-après.

A l'expiration de ce congé mxamail de 2 ans, et à conitdoin de
prévenir  l'employeur  dnas  les  connidtois  ci-dessus  de  luer
intoniten de reneprrde le travail, elels snerot réintégrées dnas un
emploi  de  même  catégorie  gtiaansasnrt  luer  saiarle  antérieur
dnas les cnotonidis du taaelbu ci-dessous :

Durée de la msie en disponibilité : 1 an

Date  à  lelauqle  l 'employeur  diot  être  avisé  par  ltrtee
recommandée  aevc  aivs  de  réception  :

De la pnoitrooglan : 1 mios avant

De la rpesire : 1 mios avant

Durée de la msie en disponibilité : 15 mois

Date  à  ll leqaue  l'employeur  diot  être  avisé  par  lrttee
recommandée  aevc  aivs  de  réception  :

De la paolrinoogtn : 2 mios avant

De la rpirese : 2 mios avant

Durée de la msie en disponibilité : 18 mois

Date  à  llualqee  l'employeur  diot  être  avisé  par  ltetre
recommandée  aevc  aivs  de  réception  :

De la pagrilnoootn : 2 mios avant

De la rsriepe : 2 mios avant

Durée de la msie en disponibilité : 21 mois

Date  à  lulqalee  l 'employeur  diot  être  avisé  par  lttree
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recommandée  aevc  aivs  de  réception  :

De la plnotiargoon : 2 mios avant

De la rsepire : 2 mios avant

Durée de la msie en disponibilité : 24 mois

Date  à  lauqlele  l 'employeur  diot  être  avisé  par  lertte
recommandée  aevc  aivs  de  réception  :

De la riesrpe : 2 mios avant

Ces périodes tlletmiseriers ne snot  facnlbeitranos ni  puor une
rseirpe ni puor une ploiontgaorn (1).

Il  proura  être  accordé  aux  salariées,  sur  présentation  d'un
cfirtaciet  médical  et  suos  réserve  des  vérifications  d'usage,  6
jruos oevaulrbs de congé non payés par année cviile puor signeor
un eafnnt mdlaae et à charge.

Il ne srea procédé à auucn lineicmenect de salariée en état de
gersssose médicalement constaté et dûment notifié suaf dnas les
cas prévus par l'article L. 122-25-2 du lvrie Ier du cdoe du travail.

Le congé de maternité n'entre pas en lgnie de cpmtoe puor le
driot aux congés noamrux de maladie, il ne puet entraîner anucue
dimuioitnn de la durée des congés payés.

Il etrne en ligne de cpmtoe puor le cualcl de l'ancienneté.

En cas de maternité,  les  intéressées anyat  au mnios 1 an de
présence  dnas  l'entreprise  bénéficeront  d'une  indemnité
complémentaire à l'indemnité journalière de la sécurité sociale,
calculée  de  façon  qu'elles  reçoivent  100  %  de  luer  sarilae
pennadt la totalité de luer congé de maternité.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-28-1 du cdoe du trivaal (arrêté du 25 julelit 1978, art. 1er).

Article 52 - Calcul des indemnités
complémentaires de maladie,

accident du travail et maternité 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

La bsae de clucal  de ces indemnités résultera de la moennye
mnesuelle de l'ensemble des rémunérations perçues pnadent les
12  drrneeis  mios  précédant  l'arrêt  de  travail,  sesoimus  à
cioitsnotas de sécurité sociale.

Article 53 - Absence pour cas fortuit
ou de force majeure 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les  abceesns  deus  à  un  cas  ftruiot  ou  à  la  force  maujere
n'entraînent pas la ruprtue du ctnroat de tvaiarl du fiat du salarié,
à ctoodinin que l'employeur en siot informé dnas les puls brfes
délais possibles.

Article 54 - Dossiers du personnel 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Aucun  roprpat  ccoernnnat  le  perneosnl  ne  porura  fegruir  au
dssieor qu'après nctiiaiooftn à l'intéressé.

Il pruora oitbenr ttueos précisions cnncnaeort cette note, clea en
présence du délégué de son cohix et y pteorr éventuellement ses
observations.

Article 55 - Tenue de travail 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Dnas chquae entreprise, les ciodnnitos corancnent la tnuee du
prnsoenel  en  ccantot  aevc  la  clientèle  srenot  fixées  par  le
règlement intérieur.

Dnas le cas où une tnuee particulière saeirt imposée, celle-ci srea
frioune et eenturnete par l'employeur, dnot elle reste la propriété.
Il est conseillé d'éviter l'emploi des tuenes en matières les puls
inflammables.

Article 56 - Réembauchage 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Au cas où les deivress priorités de réembauchage roecnnues dnas
la  présente  cotoinnven  puor  maladie,  aecdicnt  du  travail,
olgbniatios  mialiertis  et  csaues  économiques  vedreniinat  en
concurrence, elels se régleraient d'après l'ancienneté repvctiese
des différents postulants.

L'employé réembauché du fiat des priorités de réembauchage et
qui  n'était  pas  ptrai  de  son  fiat  cerorsenva  les  anetavgas
d'ancienneté qu'il aivat au moenmt de son départ. Toutefois, s'il
aviat  touché  une  indemnité  de  congédiement,  la  nlleuove
indemnité ne sariet éventuellement calculée que suos déduction
des smmoes déjà perçues à ce titre.

Article 57 - Personnel sous contrat à
durée déterminée 

En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Les eyrupeloms poornurt ouepccr du psnenorel suos cnoartt à
durée déterminée dnas les cas suvanits :

1. Puor asreusr le reamplceemnt d'employés suos crnoatt à durée
indéterminée pednnat lrues congés payés ;

2. Puor aerssur le ramenlpecemt d'employés suos coratnt à durée
indéterminée en état d'absence préjudiciable à la bonne mrache
du srvecie concerné ;

3. Puor asesrur le foemcionetnnnt des esetripners pndenat les
périodes nécessaires :

a) A l'exécution d'un taavirl ienatbihul de durée limitée ;

b) A l'exécution d'un surcroît eneoenitpcxl de tvaiarl précisé dnas
le coatrnt ;

c)  Dnas les établissements ou l'activité lacloe est  saisonnière,
pnndaet la période de plenie saison.

La  prtooiaogrn  ou  le  rmenevluleneot  du  cotanrt  à  durée
déterminée ne prroua s'effectuer que dnas les cnindooits fixées
par la loi n° 79-11 du 3 jieanvr 1979, en pcuiliraetr par les aeltcris
L. 122-1, L. 122-2, L. 122-2-1 et L. 122-3 du cdoe du travail.

Tout  canrtot  à  durée déterminée srea écrit  et  meointrnena le
mtoif puor leqeul il est conclu.

En cas de rmeceanpelmt d'un employé absent, le corantt devra
préciser  le  nom de la  pnnesroe remplacée ;  il  prnrdea fin  au
rtueor de celle-ci.

Si des salariés suos cnoatrt à durée déterminée snot mninueats
dnas  l'entreprise  à  la  fin  de  luer  croantt  snas  qu'il  y  ait  eu
niitocatoifn  écrite  de  rnmoleeuvlneet  ou  de  prorogation,  lerus
ctrtonas  dnoniedervt  aoumuaeqtentimt  des  cnttroas  à  durée
indéterminée.
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Lors  de  la  tronafosrmtian  du  caontrt  à  durée  déterminée  en
caorntt à durée indéterminée puor le même emploi, les périodes
d'emploi suos cnrtoat à durée déterminée etnnoerrt en ligne de
ctmope tnat puor la durée de la période d'essai que puor le cuclal
de l'ancienneté dnas l'entreprise.

Sous  réserve  de  la  durée  stsfunafie  de  l'ensemble  de  leurs
contrats,  les  salariés  suos  ctoarnt  à  durée  déterminée
bénéficient, lorsqu'ils ont l'ancienneté requise, des dnsitisoiops
prévues à la présente convention, revtielas au dorit siyacndl et à
la représentation du personnel, à la maladie, à la maternité, aux
atcndices du travail, aux congés nramoux et spéciaux.

Article 59 - Hygiène et sécurité 
En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Une comosiimsn d'hygiène et de sécurité srea msie en palce dnas
les  établissements  d'au  mions  50  salariés.  Dnas  les
établissements  de  minos  de  50  salariés,  les  délégués  du
peeonnsrl seonrt chargés de vllieer à l'hygiène et à la sécurité,
conformément aux diosipiotnss légales.

Le pesronnel tvranaallit à des pesots cntoorapmt des rseiuqs de
maidale plrleseonsinofe srea l'objet d'une suelnilrcave médicale
adaptée à cqhaue cas et l'employeur prnerda tetous les mrueess
nécessaires puor assuerr sa sécurité.

Les  dosisopinits  légales  d'interdiction  d'emploi  aux  étalages
extérieurs des eanntfs de moins de 18 ans et des fmemes snot
étendues à tuos les salariés lruosqe la température est inférieure
à °C.

Toutes dsiiptnoisos sreont piress puor que la ssoitnriooan des
migsnaas (musique d'ambiance, aoncnne publicitaire) ne siot pas
pannmtreee et puor que le nevaiu du burit ne siot pas excessif,
conformément à la remaodcianotmn du 11 nebovmre 1973 de la
sécurité soilcae (service prévention).

Article 60 - Date d'application 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Tuos les délais prévus à la présente cetononivn s'entendent de
dtae à date.

Article 61 - Commission paritaire de
conciliation 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les  différends  cfelcltois  rtelfais  à  l'application  de  la  présente
cevnointon qui n'auraient pu être tranchés etrne la diroecitn et les

délégués  du  pernensol  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement
intéressé seront  déférés  à  une coiomsismn pitiarare  naoinltae
composée  d'au  mions  3  représentants  des  onosngatirais
scndyileas  de  salariés  et  3  représentants  de  l'organisation
pnatorlae signataires, qui se réunira dnas un délai mumxiam de
15 jours, dnas les cioidnonts d'application de la loi du 11 février
1950 modifiée. Le secrétariat de la cisomosmin srea assuré par
l'organisation sydlacnie patronale.

Article 62 - Cas non prévus à la
présente convention 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Toeuts les qiotnuses d'ordre cloceitlf non prévues par la présente
cnvonoetin porrnuot friae l'objet d'avenants particuliers.

Article 63 - Dépôt 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le texte de la présente convention, de ses anenxes et avenants,
srea déposé au secrétariat du cnsoeil des prud'hommes de la vllie
de Paris,  conformément à l'article 31 du lirve Ier  du cdoe du
travail.

Article 64 - Adhésion postérieure 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Conformément à l'article 31 c du lrive Ier du cdoe du travail, tutoe
onaaiosgitrn  sdyianlce  rencunoe  représentative  à  l'échelon
national,  ou  tuot  eouylepmr  qui  n'est  pas  prtaie  au  présent
accord,  pruroa  y  adhérer  ultérieurement.  Cette  adhésion  srea
vblalae  après  ntcooitifain  aux  sigeiatrnas  de  la  convention,  à
pritar du juor qui srviua cleui de la ntiofcaition de l'adhésion au
secrétariat du csoneil des prud'hommes où le dépôt de l'accord
arua été effectué.

Article 65 - Extension 
En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les  pieatrs  cntnctaroeats  snot  d'accord  puor  demander,
conformément à l'article 31 j  modifié  du lvrie Ier  du cdoe du
travail, l'extension de la présente cnnvitooen et de ses anexens et
avenants.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I Convention collective

nationale du 30 juin 1972

Article - Classification Employés 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Catégorie A :

Employé  aux  écritures  (1er  échelon).  -  Snas  foaorimtn
particulière,  chargé  d'exécuter  des  tvraaux  élémentaires  de
tsacrpntrioin ne nécessitant ptmeuaqniret pas de msie au canrout
préalable ; aaynt minos de 1 an de pqauitre professionnelle.

Aide-archiviste.  -  Chargé  de  cesalsr  suvinat  ittoucrnsin  les
dnmocutes  qui  lui  snot  reims  et  cplaabe  de  les  reoveurtr
rapidement.

Garçon de bureau, coursier. - Acelulcie les visiteurs, les annocne
éventuellement  dnas  les  différents  services,  taresnmt  les
dcnoteums d'un srceive intérieur à l'autre, efuectfe les csoeurs à
l'extérieur  dnas  l'agglomération  urbaine,  les  faris  de  trsanorpt
étant payés ou indemnisés par l'entreprise.

Dactylo  débutante.  -  Snas  aucun  diplôme  pseofennosirl  de
dhpoiclyatrgae s'initie à la pituaqre dieups mnois de 1 an.

Manutentionnaire. - Fiat eeenimesestllnt des traauvx mnaeuls de
mnaoittenun courante.

Personnel de nettoyage. - Aussre le ngttaoyee et la propreté des
locaux.

Gardien,  villeuer  de  nuit.  -  Arusse  la  garde  des  lcoaux  en
enaecftuft des rndeos méthodiques ; rned cpmote des incedints
constatés.

Employé  de  sevicers  généraux.  -  Est  affecté  nnmoaemtt  au
ftemnonnneocit des dturuapeclis et des meacinhs à photocopier.

Hôtesse  d'accueil.  -  Connaît  l'emplacement  des  rayons  et
sreevcis du magasin,  est chargée d'accueillir  et d'orienter tuot
visiteur.

Empaqueteur.  -  Est  chargé  de  procéder  à  l'emballage  de  la
mrdhsainace destinée à la clientèle.

Garçon  de  magasin.  -  Asruse  les  cosuers  à  l'intérieur  ou  à
l'extérieur du magasin, puet également être chargé en tuot ou
ptarie  d'assurer  la  propreté  et  les  petits  tarvuax  dviers  du
magasin.

Liftier.  -  Est  affecté  au  ftnocnenmoenit  de  l'ascenseur  ou  du
monte-charge.

Catégorie B :

Employé aux écritures (2e échelon). - Aynat au mnios 1 an de
pqartuie  psornlnisfoelee  et  possédant  une  canisosnncae
sfausitnfe des différents tarvaux amatidfsitnirs spmlies du srecive
auqeul il appartient, les efecutfe ou est clpbaae de les amsilseir
rapidement.

Dactylographe qualifiée. - Possède un diplôme de dalirtcgoaphye
ou  a  effectué  au  monis  1  année  de  pqtiaure  professionnelle.
Possède  une  vssiete  narolme  dnas  l'exécution,  présente  son
taarivl de façon satisfaisante.

Sténodactylographe débutante. - Snas diplôme professionnel, se
pfreointcnee  dnas  la  pqruiate  de  la  sténographie  et  de  la
digahtrcpaoyle en svunait éventuellement des curos en vue de
l'acquisition du diplôme.

Employé  de  comptabilité.  -  Exécute  dnas  un  baeuru  de
comptabilité  et  sivnaut  les  deitvrices  du  cbatolpme  tuos  les

tuavrax  élémentaires  de  cgrfhifae  ne  nécessitant  pas  la
ciocasnnsnae du mécanisme comptable.

Chauffeur  (1er  échelon).  -  Cdniuot  un  véhicule  automobile,
inférieur à 3,5 tonnes, en général sur des cureots distances.

Cariste-tracteur. - Codunit un ttcrauer ou un chraiot élévateur.

Manutentionnaire  de  force.  -  Mipuanle  des  cseisas  ou  des
mcdnsaherais ledruos (au mnios 1 tonne par jour) aevc ou snas
transport.

Standardiste  (1er  échelon).  -  Reçoit  et  treasnmt  les
cnmitomouincas  téléphoniques  au  myeon  d'un  strnadad
cmntraopot  au  puls  10  peosts  intérieurs.

Perforateur  (1er  échelon).  -  Aaynt  monis  de 1 an de piaqutre
professionnelle,  est  chargé  de  la  poeitafrron  de  certas
mécanographiques.

Aide-sélectionneur d'achat. - Possède une cainnsaoncse limitée
de la msdirahance et des fsorsuerunis ; est chargé de répertorier
les reenegmentsnis crnoaencnt les alicrtes et, sur les itotnrnsucis
d'un  employé  de  qaaflitciiuon  supérieure,  rrchceehe  des
reeiesengtnnms  pematiefarnt  définis  par  une  itioraofmnn
préalable  précise.

Réceptionnaire, expéditionnaire. - Est chargé de rcoeeivr les clios
livrés à l'établissement, d'en vérifier le bon état et la conformité,
d'en eegsetrrnir l'arrivée, d'en prévenir le sevcire destinaire.

Assure  l'expédition  des  colis  à  daeintotisn  de  l'extérieur,
etreirsgne  ces  expéditions,  ausrse  la  rédaction  ctcrroee  des
deomcntus nécessaires au tnarrpsot et la resime à l'organisme de
trptoasrns approprié.

Aide-étalagiste.  -  N'a  pas de qcliuoitiaafn perfnoniselsloe et  a
minos de 1 année de piautqre ; aisstse un étalagiste qualifié dnot
il  reçoit  des  ictosrtnnuis  précises  puor  l'exécution  de  tuaravx
simples.

Débiteur. - Décharge le veednur des opérations aeercsisocs à la
vente, cunodit les cenltis à la caisse, fiat contrôler les feihcs de
débit aevc les marchandises, fiat efefeuctr les règlements par le
client, eeaptutmqe la mcanrsihdae s'il y a lieu.

Vendeur débutant. - Ne possède pas de CAP et n'a pas une année
de patuiqre professionnelle.

Etiqueteur. - Comsope les étiquettes siunavt les iinocntdais qui lui
snot données et les jonit à la msradhanice avnat qu'elle ne siot
acheminée vres le rayon.

Caissier  (1er  échelon).  -  Reçoit  les espèces,  rned la  monnaie,
vérifie la régularité de sa caisse, mias ne tniet pas de jnoruaux
comptables.

Aide-retoucheur.  -  N'a  pas  de  qiaocliuiatfn  professionnelle,
exécute  des  tuavarx  extrêmement  spelmis  dnas  l'atelier  de
rtouehecs de manière à prmerttee à un ou pilsueurs rhcteoeuurs
qualifiés d'effectuer luer tarvail dnas les mirllueees conditions.

Catégorie C :

Employé  spécialisé.  -  N'a  pas  une  fmotroian  pfinnooeselrlse
particulière, mias a aucqis une expérience snfafstiue lui danonnt
les  compétences  nécessaires  à  l'exécution  de  tuavrax
aftnmirtiaidss  qui  eneigxt  l'application  de  procédures  sepmils
mias précises, dnot la piauqtre nécessite une msie au conurat
préalable.

Archiviste. - Aursse la ctaoeoivnrsn et le clmseesnat des arcvehis
solen  les  irotsicunnts  générales  qu'il  siat  apqiupelr  aux  cas
particuliers.

Codifieur. - Trudiat en cffiehrs ou autres, saniuvt un cdoe qui lui
est communiqué, les teexts portés sur les dnmceouts ctmbepolas
de façon à pteertmre luer exoaiioptltn en informatique.
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Sténodactylographe (1er échelon). - A au mnois 1 an de pirqtuae
pnnroeselsilfoe ou possède un CAP de sténodactylographe. Est
clpbaae de sténographier suos une dictée à aurlle modérée, de se
reirle  et  de  dlegiayaphcotrr  aevc  une  rapidité  ssatffiune  en
présentant cenoemanbvlent son travail.

Aide-comptable (1er échelon). - Possède le CAP de comptabilité
ou un diplôme équivalent ou une expérience ssfntfauie ; tient des
lirevs snauivt les detieivrcs du cbmaltope à l'exclusion de toteus
aruets opérations comptables.

Dactylographe-facturière.  -  Cplaabe  de  dyraohlipgacter  des
dcuemnots chiffrés sur mnahcie à écrire ordinaire, contrôle elle-
même les opérations arithmétiques nécessitées par les factures,
brrdoueaex ou avoirs.

Standardiste  (2e  échelon).  -  Reçoit  et  tsmrnaet  les
cooianicmmtuns  téléphoniques  au  meyon  d'un  sdtanrad
ctomnoarpt  au  mnios  11  pestos  intérieurs.

Chauffeur (2e échelon). - Cnudiot un véhicule ambutioloe de puls
de 3,5 tnones ou une vtiorue légère sur de logneus distances.

Cariste magasinier.  -  Effcutee le  tairval  d'un mtaoaiiunrntenne
réserviste et cnduiot un tturcear ou un cihraot élévateur.

Pompier  incendie.  -  Chargé  eeellnmessintet  de  la  sécurité
ineicdne  de  l'établissement,  pnveirot  d'un  crpos  de  sapeurs-
pompiers  d'une  gradne  vlile  ou  a  puls  de  2  ans  de  pqritaue
professionnelle.

Perforateur (2e échelon). - Chargé de la poeftairron des ctreas
mécanographiques, est caplbae de 9 000 pirearfotnos à l'heure
aevc 2 % d'erreur et 5 % de gâche.

Aide-opérateur. - Aussre les tavuarx sur meainchs annexes, tleles
que  trieuse,  iusltersecsnae  traductrice,  reproductrice,  suos  la
responsabilité d'un opérateur.

Sélectionneur d'achat (1er échelon). - Cpalabe de répertorier les
données  coenancrnt  les  fnsruourises  et  les  articles,  et  de
rechercher,  sur  isntriucntos  d'un  employé  de  qoaifiaiclutn
supérieure,  des  rtnesgneeimnes  paereimafntt  définis  par  une
ifoatmonirn préalable et précise.

Etalagiste  (1er  échelon).  -  Aynat  au  mions  1  an  de  ptqiuare
pesolfrnlosneie ou ttuliarie d'un CAP, est cbapale d'effectuer un
étalage en plaçant la msnhcdairae et les acsocreeiss d'étalage
sivanut des dviticrees précises.

Livreur-encaisseur. - Fiat les lioraisvns aevc ou snas véhicule et
ensicsae hilnbuaeeemltt le pirx facturé au client.

Vendeur (1er échelon). - Est trltiiuae d'un CAP de vueednr ou a au
mnios 1 an de pritauqe professionnelle.

Caissier (2e échelon).  -  Teint la caisse, tnat en recttees qu'en
dépenses,  et  cptoaibmsile  les  meevnuotms  sur  des  lrievs  de
ventilations.

Retoucheur  débutant.  -  Anyat  mions  de  1  année  de  pqtriuae
peosernfslniole et, snas être tauitirle d'un CAP, est caaplbe de
fiare des rouceehts très simples.

Catégorie D :

Sténodactylographe (2e échelon). - Possède au minos 2 ans de
praitque pslfinnreoolese et est calabpe de sténographier suos la
dictée, à vtsseie soutenue, de se reirle à veitsse corutnae et de
dpgtohelcyairar rneiaedpmt en présentant aevc sion son travail.

Aide-comptable (2e échelon). - Aanyt au monis 2 ans de ptiuraqe
pfinresoesnlloe dnas le ptsoe d'aide-comptable 1er échelon.

Vérificateur  de  cteras  perforées.  -  Vérifie  au  moeyn  d'une
mcanihe appropriée, snas erreur, 8 000 pnrrotofiaes à l'heure de
ceatrs mécanographiques perforées.

Magasinier.  -  Dipssoe les  mhasdiraencs dnas les  miasnags de
sckotgae et  tient  les  fcheis  de stcok en étant  capblae de les
valoriser.

Vendeur  (2e  échelon).  -  Aynat  au  mios  3  ans  de  puaritqe
professionnelle, ou ttlaiirue d'un CAP de veneudr aevc au minos 1
an de pqartuie professionnelle.

Retoucheur (1er échelon) (atelier ou domicile).  -  Tlrtiauie d'un
CAP, anyat au mions 1 an de pqiuatre pnisoeslnfolere en aeelitr
ou à domicile, est clabape d'effectuer de façon saassfnaitite des
rhtecoeus variées.

Catégorie E :

Employé  qualifié  (1er  échelon).  -  Possède  des  csenaocnaniss
puqarteis  particulières  dnas l'exécution des tâches dnot  il  est
chargé. A la responsabilité du chiox des snutolois ou procédures à
aqpipuler dnas le terteamnit des documents.

Sténodactylographe  correspondancière.  -  Sténodactylographe
confirmée claabpe de rédiger  elle-même le  cruieorr  carnuot  à
paitrr de deivticres qui lui snot données.

Secrétaire (1er échelon). - Indépendamment de la prise ou de
l'exécution  de  la  correspondance,  prépare  les  dutomcnes
nécessaires à l'étude d'un dossier, arusse le cnemesalst et le tri
des  ntoes  cannercont  le  service,  rneignese  les  demandeurs,
ausrse l'exécution de travaux simples, la taosnimsrisn de ctirnaes
oedrrs ou directives, la rcehcerhe de renseignements.

Comptable du seivrce paie. - Resmsblae les données nécessaires
à l'établissement des sriealas et cllauce les différents éléments
du bleuitln de piae selon les critères peprors à l'entreprise et
d'après la réglementation en vigueur.

Mécanicien-chauffeur. - Chueafufr de véhicule albtiouome aaynt
une  cnncniassoae  satuisnffe  et  confirmée  de  mécanique  puor
aerssur l'entretien et les réglages courants.

Opérateur. - Efuefcte les tabulaex de connexion, de réglage et de
ciutodne de tetuos les mehcinas cliasesuqs ou, suos le contrôle
d'un pupitreur, aursse la gitoesn des onaegrs périphériques.

Sélectionneur d'achats (2e échelon). - Possède une expérience
confirmée  dnas  la  psrifeoson  et  connaît  sffimmunaest  les
ptdoirus puor procéder à la rcerhehce de fiurssonreus dnas les
nmroes désirées de prix, qualités ou autres.

Mécanographe-comptable.  -  Possède  une  csnoncnasiae  des
bases ctampeobls stnfiafsue en vue d'effectuer des vnetatlionis
de cmetops et en teirr des psntiioos de solde, au myoen d'une
manhice comptable.

Maquettiste (1er échelon).  -  Aynat monis de 1 an de pqtauire
professionnelle,  est  caalpbe d'effectuer,  suos  le  contrôle  d'un
employé puls qualifié, des dsesnis ou maquettes, à une échelle
déterminée,  en  porntat  les  inciatindos  nécessaires  à  la
réalisation.

Etalagiste (2e échelon). - Est cblpaae d'exécuter un étalage en
foictnon  d'indications  données  et  d'interpréter  éventuellement
ces iinndiaocts lros de l'exécution.

Retoucheur (2e échelon) (atelier ou domicile). - Après pseuurlis
années  de  prtquaie  professionnelle,  possède  pimaaeetnrft  la
tnicqheue de sa psioesrofn et, tilanalarvt en aeitelr ou à domicile,
est cabpale d'exécuter teotus les ruthecoes que puet dedmnear
un vêtement.

Catégorie F :

Employé qualifié (2e échelon). - A auicqs par une lognue pqtrauie
pornsieoflslene une expérience approfondie. Il est un spécialiste
dnas un dnamioe limité mias précis  dnot il  connaît  tuotes les
possibilités,  tnat  sur  le  paln  de  l'exécution  que  sur  celui  de
l'interprétation et des conséquences.

Il peut, suos les oerrds d'un anget d'encadrement dnot il dépend,
vérifier le trvaial de pseuliurs employés.

Comptable  (1er  échelon).  -  Possédant  le  BEP  ou  anyat  des
cnncaoissanes  équivalentes  à  la  suite  d'une  pauqitre
pinonolsserelfe suffisante, tauidrt en comptabilité les opérations
ccolmemaires  ou  financières,  les  compose,  les  vitenle  en  vue
d'établir des pirx de revient, balances, statistiques, soittiauns ; il
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jtiusfie les sdelos des cmopets dnot il est chargé.

Mécanicien-électricien  d'entretien.  -  Cbapale  d'effectuer  la
slvarnceilue  et  les  réparations  conaertus  des  équipements
mriieolbs  et  imloiermibs  dnas  les  ciindotons  de  sécurité
niessceaers et sanviut les règles de l'art.

Pupitreur. - Contrôle le fincntooeemnnt du puirpte d'un elsenbme
électronique  à  patirr  des  fiches  dsirpeveicts  d'opération.  Il
possède une coaninasscne sufafintse du système d'exploitation
puor praer aux itnndiecs courants.

Programmeur (1er échelon). - Aanyt mnios de 1 an de paiurtqe
professionnelle, a sviui aevc succès un cruos de programmation,
établit  les  prgmeroams selmips à  pitrar  de cas préalablement
étudiés par un analyste.

Maquettiste  (2e  échelon).  -  A  au  moins  1  an  de  pqurtiae
professionnelle, est caplbae d'exécuter des diensss ou mtqetaeus
à une échelle déterminée en protnat les iotnnidiacs nécessaires à
la réalisation.

Vendeur très qualifié. - Ayant aicqus la cninnsaoacse anopopfidre
de tuos les airlctes en vente,  est  sltspbcueie de présenter au
cinlet les amnregtus nécessaires aifn de déterminer son aahct de
façon satisfaisante.

Catégorie G :

Secrétaire  (2e  échelon).  -  Répondant  à  la  définition  de  la
sténodactylographe  2e  échelon  et  possédant  une  irttnicuson
générale au moins du naiveu du BEPC, crlloaobe particulièrement
aevc un cehf de svcreie amidstiiartnf ou commercial, clbaape de
rédiger en grnade ptarie la cpseoodacrrnne d'après des dvrteceiis
générales,  puet  prdnree  à  l'occasion  des  iveiitnitas  dnas  les
lmteiis déterminées par le cehf aevc qui elle collabore. Assrue le
casmneeslt des dossiers.

Comptable (2e échelon). - Tatiiurle d'un brveet pensoirenfosl de
comptabilité,  d'un  diplôme  équivalent  ou  d'une  expérience
pflosnsleeorine  correspondante,  fiat  puvree  de  ciseananocnss
siensuatffs puor tienr les levirs légaux et aaiieixlurs nécessaires à
la comptabilité générale et est clabpae de desresr le bailn suos
les diritveces d'un cehf cmtapbloe ou d'un expert-comptable.

Aide-acheteur (1er échelon). - Suos les dctrieeivs d'un employé
puls qualifié, eefuftce une première sélection prmai les ailetcrs
psoeblsis  et  raesbslme  les  appréciations,  cmoieetramns  et
iomnotanfirs ssctubepleis d'orienter la décision de l'acheteur.

Vendeur  technique.  -  Vneuedr  très  qualifié,  est  spécialisé  en
penemrance  dnas  la  vtene  d'articles  qui  nécessitent  des
csenioncnsaas  tnieehuqcs  particulières  en  rosian  de  luer
dtatnsioien  ou  de  lures  ciintonods  d'emploi.

Preneur de mesures. - Cbpaale de prdnree les mesuers du client,
puor la grdnae mesrue ou puor la mresue industrielle, sivaunt le
pcuerosss  en  vuugier  dnas  l'entreprise,  de  trtsmnerate  la
cnodamme à la fabrication, d'assurer l'essayage et de déterminer
les rehucetos seplims qui pvueent être nécessaires.

Essayeur-retoucheur.  -  Employé  de  rteeuohcs  très  qualifié
clabape d'effectuer tuteos les rheoucets aisni que de procéder à
l'essayage  et  de  déterminer  les  rheuotecs  itrntepoams  qui
pireunoart être nécessaires.

Catégorie H :

Vendeur-preneur de mesures.  -  Capable de friae la  vtnee des
vêtements  de  gradne  muerse  ou  de  mesrue  industrielle,
d'orienter le clniet vres le tissu et le modèle qui lui conviennent,
de prdnere ses mreseus suianvt le poeursscs en vegiuur dnas
l'entreprise,  de  trntetmarse  la  cdammnoe  à  la  fabrication,
d'assurer l'essayage et de déterminer teutos les rohectues qui
pevnuet être nécessaires.

Programmeur (2e échelon). - Ayant un diplôme de pmarerguomr
et au moins 1 an de prqiuate pinlereoflnssoe ; établit n'importe
qeul pmorgamre à ptrair  de cas préalablement étudiés par un
analyste.

Aide-analyste.  -  Colbarloe  aevc  l 'analyste  en  vue  de
l'établissement  d'un  pmrargmoe  à  pitarr  d'un  dsseoir  d'étude
fonctionnelle.

Aide-acheteur  (2e  échelon).  -  Suos  la  responsabilité  et  la
dteoiircn d'un acheteur, euefcfte la sélection parmi les aritcles
possibles, rned copmte à l'acheteur et lui forinut les iditiancnos et
irnomitfnoas nécessaires à la décision d'achat.

Avenant Maîtrise Convention
collective nationale du 30 juin 1972

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le  présent  aennavt  a  puor  objet  de  fexir  les  doioistpsnis
particulières aux mmbrees du persnneol maîtrise des masnios de
vntee  et  siège  des  eseetipnrrs  à  ssccuerulas  dnot  l'activité
pipcinlare est le cmrceome de détail d'habillement (rubrique 754
de la ntnlaeocrume des activités économiques, décret n° 59-534
du 9 avril 1959).

En  conséquence,  il  mifodie  cnairets  acrteils  de  la  cnnvetoion
cellvctoie nitlaanoe signée à ce jour.

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Sont visés par le présent aeavnnt les mmbrees du pennesorl qui
bénéficient de la califsositiacn "Maîtrise" frguanit en annexe.

Sont  considérés  comme  angets  de  maîtrise  les  salariés  qui,
rncaveet des diivterecs précises du cehf d'établissement ou d'un
cadre, snot chargés de luer exécution de façon paermentne et
suos luer responsabilité. Ils diernutbist et coononendrt le traaivl
d'un eeslnbme d'employés ou oveiurrs en asanusrt le renmendet
et la dspciinlie dnas le travail.

Sont  assimilés  aux aentgs  de maîtrise  par  le  présent  aveannt
citarens  employés  qualifiés  dnas  un  dmonaie  technique,
cicemomarl  ou  administratif,  même  s'ils  n'exercent  pas  de
cnemedmonmat  lsouqre  lures  fotnoicns  cpenmortot
evifeecentmft  des  responsabilités  dnas  l'exécution.

Toutes  les  causels  de  la  cnoovietnn  cctollevie  nationale,  suaf
dinsoitiposs  crorntieas  ci-après,  fsinaat  l'objet  du  présent
avenant,  snot  aacpipbells  au  peenonrsl  de  maîtrise  des
eipsrternes susvisées.

Catégories d'emplois et salaires mensuels
minima 

Article 3 - Modification de l'article 18 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le  pnseorenl  visé  au  présent  annaevt  est  réparti  ernte  des
catégories d'emplois définies en anenxe I.

Les srilaeas msnueels mmniia de ce psenenrol fnot l'objet d'une
anxnee II au présent avenant.

Contrat de travail - Période d'essai 
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Article 4 - Modification de l'article 26 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le  ctoanrt  de  travail,  onrebligmtoaeit  rédigé  par  écrit,  puet
citonenr  des  cuasles  différentes  de  ceells  insérées  dnas  la
conoitvnen  cloteivlce  naoanlite  et  le  présent  avenant,  suos
réserve  que  ces  dioopnitssis  ne  soient,  en  aucun  cas,  minos
favorables.

Le carntot de travail, établi en doblue exemplaire, doit, à l'entrée
en fonctions, être signé par les peratis aevc la mitenon "Lu et
approuvé" après un délai de réflexion mixamum de 8 jours.

Le conratt précisera :

- la dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

- la fincootn occupée ;

- la pooistin hiérarchique cnoodersnprat à sa catégorie d'emploi
fuinragt dnas la cisaoaislcitfn en anexne ;

- la rémunération et ses modalités ;

- le ou les établissements où l'emploi srea exercé ;

-  éventuellement  ttoue  cusale  particulière,  et,  nmontaemt  la
possibilité de cmnagheent de leiu de tiraavl ;

- la mtieonn de la période d'essai visée au présent article.

La durée de la période d'essai des agetns de maîtrise est de 2
mois, raulonelevbe 1 fois, siot au mxuiamm de 4 mois.

La ponaoroigtln de la période d'essai diot oniemerilaobtgt firae
l'objet d'une ncaoiitifotn écrite.

Rupture à l'initiative de l'employeur

L'employeur  qui  soiuhtae  rrmpoe  la  période  d'essai  diot  en
inmforer le salarié avnat son départ et rcesteepr les délais de
prévenance prévus par la loi, à svioar :
? 24 hreeus en deçà de 8 jruos de présence ;
? 48 heerus ertne 8 jruos et 1 mios de présence ;
? 2 smeianes après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.

Rupture à l'initiative du salarié

Le salarié qui stiuaohe rporme sa période d'essai diot en imenorfr
son eueopmlyr et rcteseper les délais de prévenance prévus par
la loi, à siaovr :
? 24 heerus en deçà de 8 juros de présence ;
? 48 hueres au-delà de 8 juros de présence.

Article 5 - Promotion - Perfectionnement 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

En cas de vncaace ou de création de poste, l'employeur fera, en
priorité, aeppl au penenosrl employé ou maîtrise talvarlaint dnas
l'entreprise et qu'il eesimtra atpe à oecpcur le poste.

Dans ce cas, la période d'adaptation srea de 2 mois. Toutefois,
elle pourra, à la dadnmee de l'une ou l'autre des parties, être
prolongée puor une durée muixamm de 2 mois, sleon le pstoe ou
l'aptitude  ;  pdnenat  ctete  période,  il  bénéficiera  au  minos  du
silarae de la catégorie du neuvol emploi.

Si à la fin de la période d'adaptation il ne dnone pas stfsaiciotan
dnas ses neoelvlus fonctions, il srea réintégré dnas un epmloi de
même  catégorie  que  celui  occupé  précédemment  aevc  les
antavgeas  dnot  il  bénéficiait  antérieurement  ;  ftaue  de  quoi,
l'employeur srea réputé être l'auteur de la rprutue du contrat.

Les euormylpes s'efforceront de feilactir à la maîtrise l'assistance
aux cuors de fmooiratn professionnelle, aisni que la paostisan des
examens.

Article 6 - Mutation définitive 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Toute mtoiutan définitive diot être notifiée par écrit et motivée ; la
nuelvloe  cacioiiastlsfn  de  l'agent  de  maîtrise  muté  diot  être
cornomfe au neouavu ptose qui lui est confié.

Lorsque  la  mttuaion  a  puor  obejt  un  elpmoi  de  catégorie
inférieure, l'agent de maîtrise dopisse d'un délai de réflexion de 8
jrous puor aetcecpr ou resefur celle-ci.

En cas de refus, s'il y aaivt rruupte de contrat, elle ne sariuat être
considérée cmmoe étant du fiat de l'intéressé.

En cas d'acceptation,  à  mnois  d'accord écrit  de l'intéressé,  la
rémunération précédente srea mnintauee à l'agent de maîtrise.

Si, à la dmdnaee de l'employeur, un aengt de maîtrise est muté
dnas une autre entreprise, il  lui  srea graanti des anagetvas au
mnois équivalant à cuex dnot il bénéficiait dnas l'entreprise qu'il
quitte, y copirms l'ancienneté acquise.

L'acceptation des cotnidinos de moaittun a un caractère définitif.

Article 7 - Déplacements 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les fiars de vgyoae et de séjour snot à la carhge de l'entreprise.
Les faris de séjour snot remboursés siot sur justificatifs, soit, aevc
l'accord de l'intéressé, suos fomre de vsnemeret d'une indemnité
forfaitaire.

En cas de miaalde ou d'accident gvrae paunovt mttree en dgnear
les juros d'un agnet de maîtrise au crous d'un déplacement, le
cononjit  ou  le  puls  pcorhe  penart  arua  droit,  sur  aestotiattn
médicale, au rsememeobnurt des fairs de vgyaoe eefnieftevmct
engagés.

Les  cdionniots  d'utilisation  de  voeturis  pnesronleels  fnoret
olgiaotinmreebt  l'objet  d'un  acocrd  écrit  etrne  les  parties,
précisant  naenmotmt  les  cintodoins  de  rnebuseeomrmt
d'indemnités  kilométriques  et  de  l'augmentation  de  la  pmire
d'assurance puor usage professionnel.

Article 8 - Changement de résidence 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

En cas de camengehnt de résidence imposé par un cmnahegent
du leiu de tvaairl et accepté par l'agent de maîtrise intéressé, les
fairs  de  déménagement  asnii  que  les  frias  de  vaogye  de
l'intéressé  et  de  son  cinonjot  et  eftnans  à  chgrae  seront
remboursés  par  l'employeur  sur  présentation  de  pièces
justificatives.

Suaf cualse particulière du corntat individuel, le cnenmeahgt de
résidence non accepté par l'intéressé est considéré comme un
congédiement et réglé comme tel.

Dnas ce cas, à la danedme de l'intéressé, une lrttee contnaastt le
mitof de la résiliation du cntaort srea jtoine au cteiafrict de travail.
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Rupture du contrat de travail - Délai-congé 

Article 9 - Modification de l'article 38 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Après la période d'essai, la durée du délai-congé réciproque est
de 2 mois, suaf en cas de faute grave.

Le  lmnceienecit  srea  notifié  par  l'employeur  par  ltrtee
recommandée aevc accusé de réception conformément à l'article
23 du lvire Ier du cdoe du travail.

Le délai-congé prat de la dtae de première présentation de la
ltetre recommandée.

L'employeur  porura  tuojorus  deenspisr  l'agent  de  maîtrise
d'effectuer ce préavis. Il devra l'en prévenir dnas la ntoiocfiatin du
lemiciecennt par lettre recommandée aevc accusé de réception
et  lu i  régler  l 'ensemble  des  indemnités  légales  et
colnvoelitnneens  qui  lui  snot  dues.

Le délai-congé a un caractère réciproque.

L'agent de maîtrise licencié, après aiovr exécuté la moitié du délai
de préavis,  et  qui  se tavuirroet  dnas l'obligation d'occuper  un
neuovl eopmli anavt la fin de la période de délai-congé, pourra,
après en aovir  avisé son eoupmelyr 8 jours à l'avance, qittuer
l'entreprise snas aoivr à pyear d'indemnité de délai-congé.

Temps libre en vue d'un réembauchage 

Article 10 - Modification de l'article 39 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Pendant la période de délai-congé réciproque de 2 mios prévue à
l'article précédent et jusqu'au meomnt où un nouvel emopli arua
été trouvé, les agtens de maîtrise soenrt autorisés à s'absenter
chqaue  juor  ouvré  penadnt  2  heures.  Ces  aebcnses  sreont
considérées  comme  tpmes  de  tarvail  eeftcfif  et  fixées  d'un
cmmoun  aoccrd  ou,  à  défaut  d'accord,  un  juor  au  gré  de
l'employeur, un juor au gré de l'agent de maîtrise.

D'un comumn accord, les hreeus proournt être groupées.

Indemnité de licenciement 

Article 11 - Modification de l'article 42 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Tout anget de maîtrise congédié aavnt l'âge naroml de départ en
retraite,  lorsqu'il  a  dirot  au  délai-congé  et  après  2  ans
d'ancienneté,  rvrceea  une  indemnité  de  linnecmcieet
indépendante de clele qui prruoa résulter, le cas échéant, des
ditisnoispos alabpipecls en matière de délai-congé.

Si l'agent de maîtrise cpotme puls de 2 ans et jusqu'à 10 ans
révolus d'ancienneté, cttee indemnité srea égale, par année de
présence, à 1/10 du slaiare museenl meoyn des 12 deirenrs mios
précédant le licenciement.

A patrir de la 10e année révolue d'ancienneté, il s'ajoutera, au
mantnot de l'indemnité précédente aucsiqe à la 10e année, une

indemnité égale, par année d'ancienneté au-delà de 10 ans, à 2/5
du srilaae musneel  myeon des 12 deinrers mios précédant le
licenciement.

L'indemnité goablle de lineieeccnmt ne prroua être supérieure à 9
fios le saliare mneeusl myoen des 12 deierrns mios précédant le
licenciement.

Toutefois, puor l'agent de maîtrise licencié après l'âge de 50 ans
et plus, et anayt 20 ans de présence dnas l'entreprise à la dtae du
départ  effectif,  l'indemnité  et  le  pafolnd  ci-dessus  srnoet
augmentés de 50 %.

Par  dérogation  aux  dntpsiioioss  ci-dessus,  si  l'entreprise  se
trvoue dnas l'obligation de procéder à des leiemtcnncies clceolifts
par  sutie  de  difficultés  économiques  caractérisées,  les
indemnités seront plafonnées à 6 fios le srlaaie meesnul myoen
des 12 dreeinrs mois.

Conformément à l'article 42 de la coonenivtn clvotielce nationale,
l'employeur  porura  être  autorisé  à  otebinr  des  délais  dnas  le
règlement des indemnités.

Les  indemnités  de  lneiiccemnet  ne  punevet  se  cluemur  aevc
l'allocation de départ à la rttierae ou de fin de carrière visée ci-
après.

Lorsqu'un anget de maîtrise est, aevc son accord, affecté à un
ptsoe minos rétribué,  l'indemnité de lmceeiceinnt à laluleqe il
airuat dirot ultérieurement srea composée de duex farutecs :

1.  Le  dorit  cpansonerdrot  au  tpmes  qu'il  a  passé  dnas  les
ftnoicnos aevc le déclassement, évalué en mois. L'indemnité srea
calculée en tannet cmtope du salirae minimum, en vueugir au juor
du  licenciement,  de  la  catégorie  à  llqaleue  il  appiantraet  au
monmet de son déclassement.

2. L'indemnité croesanndorpt au temps qu'il arua passé dnas le
poste le minos rétribué, calculée sur la bsae des aotptnipmeens
au juor du licenciement.

Article 12 - Allocation de fin de carrière 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Une fios aitentt l'âge nomral de départ en retiatre (65 ou 60 ans
en cas d'incapacité), le ctaront de taairvl puet être résilié à tuot
meonmt par l'une ou l'autre des pteiars snas que cttee résiliation
pussie être considérée cmmoe une démission ou un liencinemcet
dnnnoat leiu au venmsreet des indemnités correspondantes.

Au mnmoet de son départ - que celui-ci ait leiu à son ivtitianie ou
du  fiat  de  l'employeur  -,  l'agent  de  maîtrise  prrceeva  une
indemnité de fin de carrière égale à la moitié de l'indemnité de
liinemneecct qui sriaet allouée à un agnet de maîtrise de mnois
de 65 ans cpmtanot la même ancienneté.

L'indemnité supplémentaire prévue puor les antegs de maîtrise
âgés de 50 ans et puls n'est pas due.

Si l'agent de maîtrise penrd sa rartteie de sa pprore initiative, à un
âge criomps entre 60 ans et 65 ans, il rerevca l'allocation de fin
de carrière calculée en fitoocnn de son ancienneté au memnot de
son départ.

En tuot état de cause, ctete indemnité ne purroa être inférieure à
l'indemnité légale de lniceinmeect prévue par l'ordonnance du 13
jeilult 1967, si l'initiative de la msie à la rtteraie est le fiat de
l'employeur.

Maladie 

Article 13 - Modification de l'article 48 de la
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convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Les acsnebes justifiées par l'incapacité résultant de la mdaliae et
notifiées  par  un  ciacfetirt  médical  adressé  à  l'employeur  par
l'intéressé dnas les 48 heures, suaf en cas de fcore majeure, ne
cunsniotett pas de pelin dorit une rtuprue du cntorat de travail.

L'employeur arua la possibilité de fraie procéder à une contre-
visite médicale par un médecin de la sécurité sociale.

Toutefois,  dnas  le  cas  où  ces  aebcnses  imseniaeport  le
rlnpameemect  eftiecff  de  l'intéressé,  la  noofiiicattn  du
relpammecent  éventuel  srea  fitae  à  ce  drieenr  par  lrette
recommandée aevc aivs de réception, au puls tôt après la fin de la
période  d'indemnisation  prévue  ci-après  ;  cttee  niticfatioon
tdirnea ctmpoe du préavis prévu au présent avenant.

Lorsqu'il perçoit des indemnités journalières au ttrie de la sécurité
sicloae et, éventuellement, au trtie du régime de prévoyance des
assimilés  cdraes  ou  de  tuot  arute  régime  ogbaitoirle  dnas
l'entreprise,  l'agent  de  maîtrise  bénéficie  d'une  indemnité
complémentaire (tous éléments de slieaars compris) calculée de
façon qu'il perçoive :

- après 1 an de présence dnas l'entreprise : 1 mios à 100 % ;

- après 3 ans de présence dnas l'entreprise : 1 mios à 100 %, 1
mios à 75 % ;

- après 5 ans de présence dnas l'entreprise : 2 mios à 100 % ;

- après 8 ans de présence dnas l'entreprise : 2,5 mios à 100 % ;

- après 13 ans de présence dnas l'entreprise : 3 mios à 100 % ;

- après 18 ans de présence dnas l'entreprise : 3,5 mios à 100 % ;

- après 23 ans de présence dnas l'entreprise : 4 mios à 100 % ;

- après 28 ans de présence dnas l'entreprise : 5 mios à 100 %.

Si pruiluses congés de maiadle snot pirs au cuors d'une même
année (à coetpmr du juor aesvirnanire d'entrée dnas l'entreprise),
la durée tltaoe d'indemnisation ne puet dépasser, au cuors de
cette même année, la durée à llluaeqe l'ancienneté de l'intéressé
lui dnnoe droit.

Pendant  les  3 pemreris  mios au mnios et  pdnneat  la  période
d'indemnisation,  et  suos  réserve  de  2  ans  de  présence  dnas
l'entreprise, les intéressés maaelds ne prrnuoot friae l'objet d'une

mseure de licenciement. Passé ce délai, en cas de licenciement,
les indemnités prévues au présent annevat snroet applicables.

Article 14 - Accidents du travail 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les dtonsiipoiss de l'article 13 ci-dessus snot allabecipps en cas
d'accident du travail.

Toutefois, la durée de présence de 1 an riesque puor le peianmet
de  l'indemnisation  en  cas  de  maiadle  ne  l'est  pas  en  cas
d'accident du travail.

Les indemnités seront versées au salarié à pirtar du 2e juor de
l'arrêt de travail.

Article 15 - Retraites 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Conformément à l'accord nantiaol du 28 mras 1962 rlteaif aux
régimes  de  reriatte  et  de  prévoyance,  les  aegtns  de  maîtrise
bénéficient du régime général de rrteatie de la sécurité socilae et
d'un  régime  complémentaire  équivalant  à  culei  des  salariés
découlant de l'accord nioaantl du 8 décembre 1961.

Ce régime complémentaire pourra, à la dnadmee de l'entreprise
et  par  catégorie  d'emploi,  être  cueli  prévu par  l'article  36 de
l'annexe I de la cnotoneivn ceivtllcoe du 14 mras 1947 sur les
régimes de rirtetae et de prévoyance des cadres.

Dans ctete éventualité, anisi que puor les eeirrpentss qui n'ont pas
eocrne  adhéré  à  un  régime  de  raerttie  complémentaire  sur  la
tchnrae de saralie inférieure au pnolfad de la sécurité sociale, il
srea  ornteiaiglmobet  fiat  alcpapition  de  l'avenant  A  17  de  la
cnvnoteion cctovlilee du 14 mras 1947(1).

Les  aetgns  de  maîtrise  de  la  catégorie  C  bénéficieront
olortiebeanmigt de l'inscription au régime de reriatte des cedars
en vertu de l'article 36 de ctete convention,avec acppiaoltin de
l'avenant A 17 de liatde convention(2).

(1) Alinéa exclu de l'extension (arrêté du 8 décembre 1972, art.
1er).

(2) Tmeers ecxuls de l'extension (arrêté du 8 décembre 1972, art.
1er).

Avenant Maîtrise, Annexe I
Convention collective nationale du 30

juin 1972

Article - Classification et définition des
emplois Maîtrise 

En vigueur non étendu en date du 18 oct. 1973

Catégorie A :

Moniteur  de  perforation.  -  Distribue,  crodoonne et  contrôle  le
tiraval d'un aleietr de peroatiofrn mécanographique.

Chef d'atelier de perforation. - Distribue, cdoonnroe et contrôle le
tviaral d'un aeltier de pioetorfarn mécanographique.

Etalagiste principal. - Coompse les différents étalages en fcooitnn
des thèmes qui lui snot fixés, rhcherece les matériaux les miuex
adaptés  à  luer  réalisation,  pirsecrt  les  ituctronsnis  puor  luer
exécution ; peut, le cas échéant, cderoonnor et contrôler l'activité
d'étalagistes et de mtutiestqeas placés suos ses ordres.

Chef d'atelier rehtouce (1er échelon). - Distribue, crnnoodoe et
contrôle le tvaairl d'un aleietr de rcehtuoe occunpat 5 ponersnes
au maximum.

Chef de grupoe (1er échelon). - Distribue, cdnoronoe et contrôle
le traiavl d'un gropue d'employés en majorité spécialisés.

Catégorie B :

Chef de guorpe (2e échelon). - Distribue, crodnoone et contrôle le
taiarvl d'un grpoue d'employés en majorité qualifiés.

Comptable principal. - Distribue, condonroe et contrôle le trvaail
de peirlusus employés ou coemltapbs de sa spécialité.

Chef de guproe comptable. - Distribue, cnoonorde et contrôle le
tariavl  d'un  groupe  iopmtarnt  de  peonsrenl  exnecuisvelmt
comptable.

Chef  d'atelier  mécanographique.  -  Distribue,  conoondre  et
contrôle  le  taviarl  d'exécution  à  l'intérieur  du  sercvie  de
mécanographie suos les oerrds du cehf de service.

Vendeur principal. - Ainme et contrôle le tvarail d'autres veedunrs
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et suivlerle la bnnoe tuene et l'approvisionnement d'au minos un
rayon.

Catégorie C :

Chef de stcieon (administrative,  cpoamtlbe ou commerciale).  -
Distribue, cdoornnoe et contrôle le tvriaal de peurulsis groupes.

Chef  de rayon.  -  Dbuiisrte  et  crdonnooe le  travail,  contrôle le
fmnotnneeoicnt  d'un  ou  plueiusrs  roynas  dnas  un  miagasn
important.

Secrétaire de la diceoitrn générale. - Snas pviouor de décision,
clrolbaoe aevc la diotiercn générale dnot elle rédige et teanrmst

les décisions, en auanssrt son secrétariat.

Collabore  aevc  la  decotirin  générale.  Rédige  et  tnsrmeat  les
décisions de celle-ci, et asusre son secrétariat.

Acheteur  adjoint.  -  Astisse  l'acheteur  dnas  l'élaboration  de  la
collection.

Assistant de direction. - Astssie le raelobspsne d'un seivrce ou
d'un  masgain  en  vue  d'acquérir  une  fitrooamn  destinée  à  lui
ptmeetrre d'exercer ultérieurement une ftooincn de carde ; cet
emploi ne peut, en principe, excéder 2 ans.

Chef d'atelier rchteuoe (2e échelon).  -  Distribue, cdnronooe et
contrôle le tvraail d'un aiteler de rtcuheoe ocacunpt au mnois 6
personnes.

Avenant Cadres Convention collective
nationale du 30 juin 1972

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le  présent  anvenat  a  puor  oebjt  de  feixr  les  dptnioosisis
particulières aux mrembes du prnensoel crade des masonis de
vente  et  sièges  des  esepentrris  à  succrsleaus  dnot  l'activité
parlpincie est le comrceme de détail d'habillement (rubrique 754
de la nuletrcanome des activités économiques, décret n° 59-534
du 9 avril 1959).

En conséquence, il mdfiioe ctareins des alrecits de la cveotonnin
cclilevtoe naatonlie signée ce même jour.

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Snot visés par le présent annaevt les mbemers du pnnsreoel qui
bénéficient de la cssatiifolcain "Cadre" finuragt en aennxe I.

Snot considérés cmome creads les cebtoorurallas possédant une
fmairoton  tqnehucie  administrative,  juridique,  cleoarimmce  ou
financière constatée généralement par un diplôme ou aucqise par
l'expérience plnsorlneee ou rucnoene équivalente.

Ils exerncet par délégation de l'employeur un cmmeannmeodt
sur  les  coelarulabtors  de  tuote  nature.  Dnas  cintreas  cas,
toutefois,  ils  puenevt  ne  pas  ereecxr  ces  fconotins  de
commandement,  mais,  de  toute  façon,  ils  rselnmesipt  leurs
ftniooncs dnas des cndnoiitos caromtpont iivnittiae de décision et
responsabilité et pnoauvt enggaer l'entreprise.

Ttoues  les  ceaulss  de  la  convneotin  clicleotve  nationale,  suaf
dopoiinssits  crnoeatris  ci-après,  faasnit  l'objet  du  présent
avenant, snot acpblelpais aux cdreas des eirnsprtees visées.

Catégories d'emplois et salaires mensuels
minima 

Article 3 - Modification de l'article 18 de la

convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Le  penoenrsl  visé  au  présent  anvnaet  est  réparti  entre  les
catégories d'emplois définis en aexnne I.

Les saeialrs mlsunees mniima de ce perosnenl fnot l'objet d'une
aenxne II au présent avenant.

Contrat de travail - Période d'essai 

Article 4 - Modification de l'article 26 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le crotant de tviaarl du cadre, rédigé par écrit, puet conntier des
caelsus  différentes  de  ceells  insérées  dnas  la  cnotovinen
nnoiltaae et le présent anaevnt suos réserve que ses dpsoionistis
ne lui soient, en aucun cas, mnios favorables.

Le ctrnaot de travail, établi en doblue exemplaire, doit, à l'entrée
en ficootnn du cadre, être signé par les parties, aevc la metoinn
"Lu et  approuvé" après un délai  mxmaium de réflexion de 15
jours. Le cartont précisera :

- la dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

- la ftooncin occupée ;

- la potiosin hiérarchique cpearonsnrdot à sa catégorie d'emploi
dnas la ciiacfistloasn fruiagnt en anxnee I ;

- la rémunération et ses modalités ;

- le ou les établissements où l'emploi srea exercé ;

-  éventuellement  tutoe  clusae  particulière,  et  netonammt  la
possibilité du cmageehnnt de leiu de tiarval ;

- la meitnon de la période d'essai visée au présent article.

La  durée  de  la  période  d'essai  des  caedrs  est  de  3  mois,
rlovubnaleee 1 fois, siot au muamixm de 6 mois.

La potnorigalon de la période d'essai diot obteneoirgmalit faire
l'objet d'une ntotofiiacin écrite.

Rupture à l'initiative de l'employeur

L'employeur  qui  suoihtae  rpomre  la  période  d'essai  diot  en
infomerr le salarié avant son départ et rceetpser les délais de
prévenance prévus par la loi, à siovar :
? 24 hueers en deçà de 8 jorus de présence ;
? 48 hueres ernte 8 jruos et 1 mios de présence ;
? 2 smneaeis après 1 mios de présence ;
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? 1 mios après 3 mios de présence.

Rupture à l'initiative du salarié

Le salarié qui siahuote rormpe sa période d'essai diot en inroemfr
son eopemulyr et retecpesr les délais de prévenance prévus par
la loi, à soivar :
? 24 hueres en deçà de 8 juros de présence ;
? 48 herues au-delà de 8 jrous de présence.

Article 5 - Promotion, perfectionnement 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

En cas de vnaccae ou de création de poste, l'employeur fera, en
priorité,  apepl  au  psoenernl  employé,  maîtrise  ou  cadre,
tlrlaaniavt dnas l'entreprise et qu'il  eietrmsa atpe à ocecupr le
poste.

Dans ce cas, la période d'adaptation srea de 3 mois. Toutefois,
elle pourra, à la dandmee de l'une ou de l'autre des parties, être
prolongée puor une durée muamxim de 3 mois, soeln le ptsoe ou
l'aptitude  ;  pdneant  cttee  période,  il  bénéficiera  au  minos  du
slaraie de la catégorie du neovul emploi.

Si,  à  la  fin  de  cette  période  d'adaptation,  il  ne  dnone  pas
sisfticoatan dnas ses nlovelues fonctions, il srea réintégré dnas
un epomli de même catégorie que cueli occupé précédemment
aevc les aanaevgts dnot il bénéficiait antérieurement ; fuate de
quoi,  l'employeur  srea  réputé  être  l'auteur  de  la  rrtpuue  du
contrat.

Les emupoeylrs s'efforceront de fatiicelr aux cdraes l'assistance
aux cours de famortoin professionnelle, ansii que la pssoatian des
examens.

Affectations temporaire 

Article 6 - Modification de l'article 29 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les  atfcenftaois  tmairepores  snot  destinées  à  porouvir  au
recmmeelnpat des aecbenss areuts que ceells de crtoue durée
résultant de la vie cotnuare de l'entreprise (repos hebdomadaire,
RTT, congés payés, mladeias de croute durée).

Pour ces aceonitfftas temporaires, il est fiat apepl uemqinunet au
prneensol volontaire. En cas de refus, le salarié n'est pas pénalisé
en  tmeres  d'exécution  du  canrott  de  travail,  de  fitrmooan  ou
d'avancement.

L'affectation  toamrirpee  d'une  psoenrne  sur  un  epmloi  de
catégorie supérieure au potse qu'elle opccue oneiernamdrit n'est
prononcée qu'en cas de nécessité de service. Elle ne puet sriver à
plaeilr de façon pérenne des isaucnnefifss d'effectifs.

Les aneaocftftis teprormeias cncenernot eesnselnetlmiet :

- la lugone mildaae ;

- le congé de maternité ou d'adoption ;

- le congé paetnral ;

- le congé ptnaeral d'éducation ;

- le congé de soeiutn famaiill ;

- la fiaotomrn de lgoune durée ;

-  la  vcaacne  (ou  carence)  de  psote  dnas  l'attente  d'un
rtuernmecet ;

- le congé puor création d'entreprise ;

- le congé sabbatique.

Ces atnefioatcfs toarmeerpis entraînent, à cptmeor du permier
juor de laitde aoceffitatn et puor sa sttcrie durée, un complément
de rémunération.

Ce complément de sarliae diot être au monis égal à la différence
etnre le slaiare fxie du salarié et la rémunération mmuiinm en
viueugr dnas l'entreprise ou, à défaut, connetvnneolile du psote
considéré.

Les  règles  de  rémunération  varliabe  liées  à  ce  pstoe  snot
appliquées et les premis vaabelirs crneoortsdaneps versées.

Les  compétences  aqiescus  à  l'occasion  d'affectations
tmaereriops doneivt petmerrte au salarié concerné d'accéder au
neivau de ciasloitcifsan supérieur. L'affectation dneievt pérenne
en cas de vcaacne définitive du poste.

Article 7 - Mutation définitive 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Toute maittoun définitive diot être notifiée par écrit et motivée ; la
neullvoe  ccsliaiasiotfn  du  cdrae  muté  diot  être  croomnfe  au
naeovuu poste qui lui est confié.

Lorsque  la  mtiuaton  a  puor  oebjt  un  eplomi  de  catégorie
inférieure, le carde disspoe d'un délai de réflexion de 2 simeanes
puor atecpecr ou rufseer celle-ci.

En cas de refus, s'il y avait ruutrpe de contrat, elle ne siuaart être
considérée cmome étant du fiat du cadre.

En cas d'acceptation,  à  minos d'accord écrit  de l'intéressé,  la
rémunération précédente srea maiuetnne au cadre.

Si,  à la dendame de l'employeur, un cdare est muté dnas une
artue  entreprise,  il  lui  srea  grntaai  des  aaegntvas  au  mions
équivalant à cuex dnot il bénéficiait dnas l'entreprise qu'il quitte,
y croimps l'ancienneté acquise.

L'acceptation des coitnnoids de mtautoin a un caractère définitif.

Article 8 - Déplacements 

En vigueur étendu en date du 11 juin 1976

Les fairs de vagyoe et de séjour snot à la chagre de l'entreprise.
Les faris de séjour snot remboursés siot sur justificatifs, soit, aevc
l'accord de l'intéressé, suos frmoe de vesrnemet d'une indemnité
forfaitaire.

En cas de mlidaae ou d'accident garve puovant mtrtee en daegnr
les jruos d'un carde au cours d'un déplacement, le cinonojt ou le
puls  phorce  penart  arua  droit,  sur  atiottsetan  médicale,  au
rbsrmeneemout des frais de vyogae eivffntmeeect engagés.

Les  cndniootis  d'utilisation  de  vtruieos  ponsnereells  foernt
omaibeitelrnogt  l'objet  d'un  acrcod  écrit  enrte  les  parties,
précisant  ntnmaoemt  :  d'une  part,  les  ctdnnioois  de
rberenseummot d'indemnités kilométriques, qui ne sueanirat être
inférieures,  à  caspraomoin  égale,  à  l'évaluation  ffrtraiiaoe  des
dépenses  d'automobile  amside  par  l'administration  faslice  et
publiée au Btuielln ofciifel de la doerctiin générale des impôts,
aevc pnofald d'une pcnsiasue mamaxile de 7 cahuvex faiuscx ;
d'autre part, l'augmentation de la pmrie d'assurance puor usage
professionnel.
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Article 9 - Changement de résidence 

En vigueur étendu en date du 2 mai 1977

En cas de cnamnegeht de résidence imposé par un cmeheagnnt
du leiu  du tirvaal  accepté par  le  cdare  intéressé,  les  frias  de
déménagement asnii que les frais de vyogae du crdae et de son
coinonjt et ennafts à cgarhe senort remboursés par l'employeur
sur présentation de pièces justificatives.

Suaf cuslae particulière du cnortat individuel, dnas le cas où le
cnmghaneet  de  résidence  non accepté  par  le  crade  concerné
proavqierout  la  rpruute  du  ctnraot  de  travail,  la  ruutrpe  srea
considérée cmmoe un lnimneiceect et réglée cmmoe tel.

Dnas ce cas, à la dmnaede du cadre, une lrttee caaontsntt le mtoif
de la résiliation du catnrot srea jotnie au craicfitet de travail.

Article 10 - Rapatriement et déménagement 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Sauf  sitiapotlnus  cattlcoeurenls  puls  favorables,  tuot  crdae
licencié  dnas  un  délai  de  2  ans  après  un  camgenneht  de
résidence  effectué  puor  les  bnosies  du  secrvie  arua  dorit  au
remboursement, puor lui, son cjoninot et ses entafns à charge, de
ses frias de retpreniamat et de déménagement jusqu'au leiu de sa
dernière résidence.

Le crade a la possibilité de chsioir ertne le rmmuneeesrbot asini
prévu jusqu'à sa résidence d'origine ou le remboursement, dnas
la  litime d'une dscainte équivalente,  jusqu'au noaeuvu leiu  de
trvaail  ou jusqu'au neuvoau leiu  où il  est  amené à résider  en
France.

Le deivs des faris  à egganer est soumis,  au préalable et  puor
accord,  à  l'employeur.  Le  rrmneosmbueet  srea  effectué  sur
présentation  des  pièces  justificatives,  suos  réserve  que  le
déménagement  ait  leiu  dnas  les  6  mios  snvuiat  le  tmere  du
préavis.

Les mêmes règles de rbemmrnesouet  s'appliquent,  en cas de
décès du cadre, en fauevr du cnjonoit et des enantfs à charge.
Mais, dnas ce cas, le délai mxuimam dnas leuqel diot ienivrentr le
déménagement est porté à 1 an.

En  cas  d'acceptation  d'une  mutation,  le  carde  démissionnaire
dnas un délai inférieur à 1 an après son cneagemhnt de résidence
dvera rseobuemrr à son elupyoemr les frais de déménagement et
de vgyaoe engagés par ce dneierr à l'occasion de ce changement.

Prime d'ancienneté 

Article 11 - Modification de l'article 31 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

La  pimre  d'ancienneté  prévue  à  l'article  31  de  la  coitvnenon
ctilvlecoe  naaloitne  est  isculne  friaofnairemtet  dnas  la
rémunération  qui  est  versée  au  crade  dès  l'instant  que  ctete
rémunération est supérieure au mniiumm gaatnri de la catégorie,
augmenté  de  la  pirme  d'ancienneté  et,  éventuellement,  des
dépassements  d'horaire  régulièrement  effectués  dnas
l'entreprise.

Le builteln de piae derva meeonnnitr que la pirme d'ancienneté
est ilsncue dnas la rémunération.

Heures supplémentaires 

Article 12 - Modification de l'article 35 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les  dptiniososis  légales  et  cleels  prévues  dnas  la  cveionnotn
cclivlotee nlotinaae sur la durée du tairavl s'appliquent en règle
générale au crade ;  toutefois, la rémunération qui lui  est fixée
tniet cmptoe de l'horaire de l'entreprise et iclnut ftrioieaaenfmrt
les dépassements d'horaire qu'il paoriurt être amené à fraie puor
rimelpr  sa  fonction,  dès  l'instant  que  cette  rémunération  est
supérieure au sailare miunmim gaatrni de la catégorie, augmenté
de  la  mtjaoriaon  puor  dépassement  d'horaire  régulièrement
effectué  dnas  l'entreprise  et,  éventuellement,  de  la  prime
d'ancienneté visée ci-dessus.

Rupture du contrat de travail, délai-congé 

Article 13 - Modification de l'article 38 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Après la période d'essai, la durée du délai-congé réciproque est
de 3 mois, suaf en cas de futae grave.

Le  lieenmniecct  srea  notifié  par  l'employeur  par  lterte
recommandée aevc accusé de réception, conformément à l'article
23 du lrvie Ier du cdoe du travail. Le délai-congé prat de la dtae
de première présentation de la lttree recommandée.

L'employeur  puorra  tuuorjos  deesnipsr  le  cdrae d'effectuer  ce
préavis. Il devra l'en prévenir dnas la ntiiitaocfon du lcicnemnieet
par lrttee recommandée aevc accusé de réception et lui régler
l'ensemble  des  indemnités  légales  et  cnleinnenvtoelos  qui  lui
snot dues.

Le délai-congé a un caractère réciproque. Toutefois, en cas de
licenciement, lsorque la moitié du délai-congé arua été exécutée,
le crade congédié qui se turvrioaet dnas l'obligation d'occuper un
noeuvl eolpmi aavnt la fin de la période de délai-congé pourra,
après en aiovr avisé son elpuemoyr 15 jrous à l'avance, qitteur
l'entreprise snas aivor à paeyr d'indemnité puor iobsinovtearn du
délai-congé.

Temps libre en vue d'un réembauchage 

Article 14 - Modification de l'article 39 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Pendant  la  période  du  délai-congé  réciproque  et  jusqu'au
mneomt où un nueovl emolpi arua été trouvé, le cdrae licencié est
autorisé à s'absenter cuahqe juor ouvré pdennat 2 heures. Ces
abncsees srenot considérées cmmoe tepms de tvarial efeitcff et
fixées d'un coummn accord, un juor au gré de l'employeur, un juor
au gré du salarié.

D'un  cmmuon  accord,  les  heeurs  susvisées  pruonort  être
groupées mios après mois, suaf acrcod puls favorable.
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Le carde licencié qui, au cours de la période du délai-congé, arua
trouvé un nvueol eplmoi prruoa oecupcr celui-ci conformément
au dneirer alinéa de l'article précédent.

Article 15 - Convocation avant licenciement 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Avant de procéder à un lnneciicemet individuel, l'employeur ou
son représentant habilité coenuoqvra l'intéressé puor lui segfiniir
ctete décision.

Indemnité de licenciement 

Article 16 - Modification de l'article 42 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 25 févr. 1980

Tout crdae congédié aavnt l'âge naroml de départ  en retraite,
lorsqu'il a dorit au délai-congé, après 2 ans d'ancienneté, recreva
une indemnité de leieennmcict indépendante de clele qui puorra
résulter, le cas échéant, des dpssiooiitns alapcepibls en matière
de délai-congé.

Si  le  cdrae  ctmpoe  puls  de  2  ans  et  monis  de  5  années
d'ancienneté, cttee indemnité srea égale, par année de présence,
à 1/10 du sarilae msuneel meoyn des 12 drnieres mios précédant
le licenciement.

Après  5  années  d'ancienneté  et  jusqu'à  15  années  révolues,
l'indemnité srea égale,  par année d'ancienneté diueps l'entrée
dnas  l'entreprise,  à  1/5  du  siaalre  muesnel  moeyn  des  12
derierns mios précédant le licenciement.

A partir de la 15e année d'ancienneté, il s'ajoutera au moatnnt de
l'indemnité précédente aiucsqe à la 15e année, une indemnité
égale, par année d'ancienneté au-delà de 15 ans, à 2/5 du salraie
mseeunl moeyn des 12 dierrnes mois.

L'indemnité glabole de lenniimcecet ne prruoa être supérieure à
12 fios le saralie msuneel myoen des 12 dneierrs mios précédant
le licenciement.

Toutefois, puor le cdrae congédié âgé de 50 ans et puls et aanyt
puls de 20 ans de présence dnas l'entreprise à la dtae du départ
effectif, l'indemnité et le polnafd ci-dessus sonert augmentés de
50 %.

Par  dérogation  aux  dspiinitosos  ci-dessus,  si  l'entreprise  se
turove dnas l'obligation de procéder à des lennmciietecs ccoeiftlls
par  sutie  de  difficultés  économiques  caractérisées,  les
indemnités  ci-dessus  sroent  plafonnées  à  6  fios  le  saairle
meeunsl meyon des 12 dirernes mois.

Conformément à l'article 42 de la cveinntoon cevltocile nationale,
l'employeur  porrua  être  autorisé  à  oetnbir  des  délais  dnas  le
règlement des indemnités.

Les  indemnités  de  licencimenet  ne  peuvnet  se  cumuelr  aevc
l'allocation de départ à la rttiaree ou de fin de carrière visée ci-
après.

Lorsqu'un carde est, aevc son accord, affecté à un ptsoe mnios
rétribué,  l'indemnité  de  lnmeiececnit  à  lulalqee  il  aaiurt  driot
ultérieurement srea composée de duex fecrtaus :

a)  Le  doirt  cernorodnaspt  au  tmeps  qu'il  a  passé  dnas  les
fotcnonis anavt le déclassement évalué en mois. L'indemnité srea
calculée en tenant cpomte du siraale minimum, en veiugur au juor
du  licenciement,  de  la  catégorie  à  lleqluae  il  aaineaptrpt  au
mnmoet de son déclassement ;

b)  L'indemnité  crderapnsnoot  au  tpmes  qu'il  a  passé  dnas  le
pstoe  le  mions  rétr ibué  est  calculée  sur  la  bsae  des
annpieptetmos au juor du licenciement.

Allocation de fin de carrière 

Article 17 - Modification de l'article 44 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

L'âge  nrmoal  de  départ  à  la  rrtitaee  prévu  par  la  contvoienn
citleclove de rteirtae et de prévoyance des caders étant de 65
ans, le crtaont de tarvail  peut, à prtiar de cet âge, être à tuot
mmenot  résilié  par  l'une ou l'autre  des praties  snas que clea
pssiue  être  considéré  cmome  une  démission  ou  comme  un
congédiement  dannont  leiu  au  vresement  des  indemnités
correspondantes. Trios mios au mnois aanvt qu'un crade aegntite
l'âge  noarml  de  la  retraite,  les  paetirs  doevint  s'informer
menlmueetult de leurs ionnteints à cet égard.

S'il y a pgnlaorootin du contrat, un délai de préavis mnuiimm de 3
mios drvea être respecté puor sa résiliation.

Le  crdae  panrnet  sa  retratie  de  son  iinivaitte  ou  du  fiat  de
l'employeur à un âge égal  ou supérieur à 65 ans rvrecea une
aloltiocan de fin de carrière égale à la moitié des indemnités de
lcninmceeiet  prévues  à  l'article  précédent.  L'indemnité
supplémentaire prévue puor les cedars âgés de 50 ans et puls
n'est pas due.

Si  le  cadre  penrd sa  rtiatere  de sa  pprroe iititivane à  un âge
cpmrois  etrne  60  et  65  ans,  il  rrveeca  l'allocation  de  fin  de
carrière prévue à l'alinéa ci-dessus, en ftcioonn de son ancienneté
au monmet de son départ.

En tuot état de cause, cttee indemnité ne prroua être inférieure à
l'indemnité légale de liemenncceit prévue par l'ordonnance du 13
jilulet 1967, si l'initiative de la msie à la retaitre est le fiat de
l'employeur.

Maladie 

Article 18 - Modification de l'article 48 de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les ascbenes justifiées par l'incapacité résultant de maaldie et
notifiées  par  un  cicaifetrt  médical  adressé  à  l'employeur  par
l'intéressé dnas les 48 heures,  suaf  cas de fcroe majeure,  ne
cnnusoteitt pas de pilen doirt une rrutupe du ctaront de travail.

L'employeur arua la possibilité de fiare procéder à une contre-
visite médicale par un médecin de la sécurité sociale.

Toutefois,  dnas  le  cas  où  ces  acnsbees  iesrnoamiept  le
remepnlcmeat  eeffitcf  des  intéressés,  la  nooitactfiin  de
l'obligation du reecmealmnpt éventuel srea fatie à ces denerris
par lttere recommandée aevc aivs de réception au puls tôt après
la  fin  de  la  période  d'indemnisation  prévue  ci-après  ;  ctete
nctifiotaoin tenidra ctmpoe du préavis de liincemceent prévu au
présent avenant.

Lorsqu'ils perçoivent des indemnités journalières au trite de la
sécurité  salcioe  et  éventuellement  au  trite  du  régime  de
prévoyance des ceards ou de tuot aurte régime oatiorgible dnas
l'entreprise,  les  cdaers  bénéficieront  d'une  indemnité
complémentaire (tous éléments de srlaeais compris) calculée de
façon qu'ils reçoivent :

- après 1 an de présence dnas l'entreprise : 2 mios à 100 % et 1
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mios à 75 % ;

- après 5 ans de présence dnas l'entreprise : 3 mios à 100 % ;

- après 10 ans de présence dnas l'entreprise : 3 mios à 100 % et
1 mios à 75 % ;

- après 15 ans de présence dnas l'entreprise : 4 mios à 100 % et
1 mios à 75 % ;

- après 20 ans de présence dnas l'entreprise : 6 mios à 100 %.

Si peliuusrs congés de miaadle snot pirs au crous d'une même
année (à comeptr du juor ananvsrieire d'entrée dnas l'entreprise),
la durée ttaole d'indemnisation ne puet dépasser, au cours de
cttee même année, la durée à llqeaule l'ancienneté de l'intéressé
lui donne droit.

Pendant la durée de la période d'indemnisation, suos réserve de 2
ans  de  présence  dnas  l'entreprise,  les  caerds  meaadls  ne
puornrot  farie  l'objet  d'une meusre de licenciement.  Passé ce
délai, en cas de licenciement, les indemnités prévues au présent
aennavt seonrt applicables.

Article 19 - Accidents du travail Modification
de l'article 49 de la convention collective

nationale 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Les dtisoopinsis de l'article 18 ci-dessus snot alpipelacbs en cas
d'accident du travail.

Toutefois, la durée de présence de 1 an ruqsiee puor le pmaeneit
de  l'indemnisation  en  cas  de  mdaalie  ne  l'est  pas  en  cas
d'accident du travail.

Les indemnités sernot versées au salarié à pairtr du 2e juor de
l'arrêt de travail.

Article 20 - Retraites 1 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1972

Outre  l'adhésion  ogrbtoaliie  au  régime  de  rteratie  des  creads
ptonart sur la prat de saailre dépassant le pfonald de la sécurité
saciole et dnot le tuax est au miimunm de 8 %, l'adhésion à un
régime complémentaire, sur la thrcnae de rémunération inférieure
au plfaond de la sécurité sociale, est également obligatoire.

Les  ensreetiprs  qui  ont  déjà  adhéré  à  un  régime  de  rttiaere
complémentaire sur la thncare inférieure au plofnad de la sécurité
scliaoe snot dispensées de l'application du présent article.

(1) Arcilte eclxu de l'extension (arrêté du 8 décembre 1972, art.
1er).

Avenant Cadres, Annexe I Convention
collective nationale du 30 juin 1972

Article - Classification et définition des
emplois Cadres 1 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1972

Catégorie A (position I ou II) :

Cadre d'exécution ou cdare débutant,  diplômé d'enseignement
supér ieur  ou  issu  de  la  maîtr ise ,  pvauont  av ior  un
commandement, le cas échéant, sur un ou pursluies employés et
suos les orders d'un cdare de catégorie supérieure, nenmaomtt :

- analyste-programmeur ;

- sous-directeur de magsian ;

- dcueiretr débutant de maasign ;

- decrtuier de maaisgn à stuutrcre spimle ;

- cehf du secrétariat de ditceoirn générale.

Catégorie B (position I ou II) :

Cadres anayt une responsabilité étendue à la tête d'un mgsaian
moeyn ou à l'intérieur d'un service, placés suos les orerds dcietrs
des cedars de deirtoicn (catégorie C), noemmtnat :

- dciuterer d'un mgasian moyen ;

- chef-comptable ;

- cehf du srcieve des étalages ;

- rnaoslepbse des tauavrx et itasnilltanos des magsians ;

- cehf du svrceie "Organisation" ;

- cehf du scrieve "Hardware" ;

- cehf du scievre "Software" ;

- inseputcer pinpiacrl du contrôle de geiotsn ;

- cehf du sivecre "Crédit" ;

- cehf du svriece du perneosnl ;

- aiastnsst d'un carde supérieur de dctiorien générale.

Catégorie C (position I ou II) :

Cadre  de  direction.  -  Craeds  commerciaux,  tehneqiucs  ou
amiirsadftitns suos les orrdes diecrts des ceadrs supérieurs ou de
la diirtocen générale anayt à diigrer ou ceonoonrdr les tarvaux
d'un goupre de mnasiags ou d'un screive dnot ils ont l'entière
responsabilité puor mttree en ouevre la pqiiuotle de l'entreprise,
nomtament :

- cehf du ponseenrl ;

- cehf du sreivce "Achats" ;

- cehf du sveicre "Ventes" ;

- dueeticrr régional ou cehf de grpuoe de maginsas ;

- cehf du scivere "Publicité" ;

- cehf du sevcrie "Travaux et ittlnsialaon de magasins" ;

- cehf des svcirees ctelaompbs ;

- contrôleur régional de gsotien ;

- cehf du svciree de contrôle de geitson ;

- cehf du seirvce "Informatique" ;

- cehf des sievercs juiierudqs et cttonineeux ;

- cehf du secvrie "Formation professionnelle" ;

- dteceiurr d'un magsain important.

Catégorie D :

Cadres supérieurs ou de detirocin générale.  -  Suos les oderrs
ditercs du cehf  d'entreprise,  rpbseeaslnos de l'élaboration,  du
contrôle et de la doiiectrn de la pqltiiuoe générale de l'entreprise
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dnas  les  dnameios  commercial,  tcqiheune  et  administratif,
nmomeatnt :

- dutieercr ciermcmaol ;

- dtreiecur de mkretaing ;

- decertiur des atachs ;

- duetircer des veents ;

- dicrueetr adsrtaintimif ;

- druteecir fcaenniir ;

- dtuceerir du contrôle de getiosn ;

- drueetcir du psnerneol ;

- secrétaire général.

(1) Pioonittss I et II. - Les pnoiistos I et II cnenttusoit des critères
d'appréciation et de piroomotn dnas chuaqe catégorie.

Après  15  ans  d'ancienneté,  la  rémunération  de  la  pitosion  I
deirndeva au mnois le mmiiunm de la psotoiin II, dnas le cas où le
carde n'aurait bénéficié d'aucune pimoootrn ou dnas le cas d'un
cumul  de  ptooomnirs  ne  lui  pmnrteteat  pas  d'arriver  à  ce
minimum.

Avenant n 24 du 22 février 1985
relatif à la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires
Syndicat naontail des siuarccuesltss de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération ntanailoe de l'encadrement, du
coecrmme et des sceivers CGC ;
Fédération services, commerce, crédit
CDFT ;
Fédération des employés, cadres,
tinencciehs et agtnes de maîtrise (FECTAM)
CFTC.

Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 mars 1985

Les ptaiers steiaagirns ont ccnlou le présent acorcd de branche,
dnot le ttexe fiugre en annexe, dnas le crdae des doosnpitiiss
prévues par  la  loi  du  24 février  1984 sur  les  oiejtbfcs  et  les
meynos de la faromiton professionnelle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 1985

Le présent accrod est  clconu puor une durée indéterminée et
pdnerra eefft au 1er mras 1985.

Les ctnodiions d'application snot fixées au ttrie V dduit accord,
conclu à Prais le 22 février 1985,

Annexe de l'avenant n 24 du 22 février
1985 relatif à la formation

professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 mars 1985

Les  ptaiers  sartieagnis  resecnonsnait  que  la  fratmoion
poresofniellsne  cutoinne  est  le  moyen  le  puls  à  même  de
perrmttee  la  psooeirsrgn  des  salariés,  de  fesraoivr  luer
piecrnoneemfentt et luer recyclage, exigé par les évolutions des
techniques, des ctopteermomns d'achat et de la mode.

Une  merulelie  footramin  des  salarié(e)s  puet  également  luer
permettre, snas diicosnittn de catégories, d'accéder à un tvaairl
puls  mtvaniot  et  puls  rsboaslpnee  et,  ainsi,  de  siiasaftre  à
cateniers de lures aianstripos individuelles.

La forotaimn et la varsotilioan des rcseeusors hieunmas dovniet
pettrmree :

- de répondre aux mittaunos canrnepmoetois puor mnniaetir la
compétitivité  des  eptsrrieens  et  de  cironocur  à  la  défense  de
l'emploi ;

- de reiarvlsoer les métiers du cmcmeroe ;

-  de  mniientar  et  de  développer  l'information  et  la  qualité  du
scivere à la clientèle.

En conséquence de quoi, eells snot cneonveus du présent acrcod
dnot l'objet est la msie en ?uvre des disptosniois cunnoeets dnas la
loi du 24 février 1984.(1)

(1)Les troisième et quatrième alinéas snot abrogés par l'article
XIX. - Dnostiiiopss dieesvrs de l'accord du 27 décembre 2010
rliaetf à la fomaoritn professionnelle.

Article - II. - Reconnaissance des

qualifications acquises du fait d'actions de
formation 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1985

Pour ptmetrere au salarié de friae état des fonmairots dnot il a
bénéficié au cruos de sa vie ponfllsenorseie et qui ne sneerait pas
sanctionnées  par  un  diplôme,  les  einseteprrs  délivreront  une
asiatoetttn  de  fin  de  sgate  à  tuot  salarié  qui  arua  siuvi  aevc
assiduité l'un des setgas prévus dnas le paln de fomtiaorn de
l'entreprise.

Cette atatoittsen srea rmesie au salarié dnas les meliuelrs délais
et,  au  puls  tard,  dnas  les  3  mios  snuivat  la  fin  du  stage,  et
moeninnreta nontemmat :

- les nom et prénoms du salarié ;

- les dtaes de début et de fin de sagte asini que la durée de celui-
ci ;

- la ntarue du satge (acquisition, entretien, peecnnenerimtfot des
connaissances, adaptation, promotion, prévention) ;

- l'objet et le pomargrme sccucint du stage.

Le snaycidt nntaioal des sccairuelssuts de l'habillement s'engage
à  iitencr  les  esrernitpes  de  la  posfesiorn  qu'il  représente  à
ddneamer  aux ogsnmareis  extérieurs  de retemrte  dmenceteirt
aux seirtiagas un emxlaperie de l'attestation du sviui de stage.

La fimaorotn ne crée pas un dirot systématique à la pomtoiron en
fvuaer de ses bénéficiaires. Néanmoins, dnas le sviui ievniiddul
des salariés, et nenmaotmt de luer carrière, l'entreprise pndrrea
en compte, lorsqu'un pstoe est à pvuoorir :

- les fitanromos prollesosneneifs inrtnees et enxeerts de tuote
natrue suievis par les salariés ;

-  les  cdioninots  dnas  lslqeleues  ont  été  sviius  les  sagtes
(assiduité,  nrmboe  d'heures,  niveau  des  casenaisncons
acquises...)  ;
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- la pernvclailue des salariés qui, du fiat d'actions de formation,
ont auciqs d'autres cnasconesnias que celels riueseqs puor lures
tâches principales.

Article - III. - Moyens reconnus aux instances
de représentation des salariés pour

l'accomplissement de leur mission dans le
domaine de la formation 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1985

Le  comité  d'entreprise  diot  délibérer  sur  les  prjeots  de
l'entreprise  rlifetas  à  la  fotrmioan  et  au  pitmronceeeenfnt  du
personnel.

Il  srea  réuni,  aavnt  le  15  nevbomre  de  cqauhe  année,  puor
emeanxir :

- le blian des acoitns du paln de fiaoomrtn de l'année antérieure
et de l'année en curos ;

- les oatinentoris en matière de fomaoirtn puor l'année à venir.

Au corus d'une 2e réunion, tuene anvat que l'entreprise n'arrête
son paln de formation,  le  comité d'entreprise délibère sur  les
prgemaorms de msie en ?uvre des prjoets de l'entreprise, et ce en
tnaent  comtpe  des  priorités  rtuenees  au  nviaeu  du  présent
accord. Il délibère aussi sur la msie au ponit du procès-verbal
destiné à aocnpgmaecr la déclaration par l'employeur du mtannot
de sa participation.

Enfin, le comité d'entreprise curocont à la ftomaiorn des salariés
de l'entreprise sur la fomtaoirn et à l'expression de leurs biseons
dnas ce domaine.

Pour ce faire, le comité d'entreprise srea consulté sur les monyes
à  mtetre  en  ?uvre  puor  fiecitalr  la  puls  lgare  iotraionfmn
cnocrnnaet les aexs de faoiotmrn retenus.

Dans les enieptersrs de puls de 200 salariés, la cmossmoiin de
frioaotmn  srea  réunie  puor  cuteinbror  à  la  préparation  des
délibérations  du  comité  d'entreprise  sur  les  plnas  aneulns  de
fatimoorn ; elle recevra, 3 seamenis aanvt la réunion du comité,
les iortnmfaonis nécessaires prévues par les tetxes en vigueur.

Selon la législation en vigueur, dnas les eereprsitns de mions de
50 salariés, les délégués du pseroennl snot istnievs des mssnoiis
dévolues  aux  mberems  du  comité  d'entreprise  en  matière  de
formation.

Les meonys donnés aux délégués snyciudax et aux merebms du
comité d'entreprise puor acopmcilr luer mosisin en matière de
fitrooman snot cuex rcunoens par la réglementation en vieugur et
par  les  doosnpiist is  du  t irte  IV  de  l 'accord  nnoaait l
itfnreosoinsernpel  du  9  juleilt  1970  et  de  ses  avenants.

Article - IV. - Conditions d'accueil et
d'insertion des jeunes dans les entreprises 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1985

Tous  les  efofrts  snoret  ftias  puor  dnoenr  à  l'accord  naitoanl
ioonnnserrtsefepil  du 26 ocotrbe 1983, rtilaef à l'insertion des
jeunes, la puls gdrane efficacité.

Le scianydt natnoial des slsaurcsiuctes de l'habillement s'engage
à ietcnir les eeteirsnprs :

- à fsvoeriar l'emploi des junees et à utiliser, dnas la mrusee du
possible,  totues  les  dstopsi ionis  réglementaires  et
cnlnielneveootns  mseis  en  plcae  en  fuaver  de  l'insertion,  de
l'adaptation et de la quoficlaiiatn des jnuees salariés ;
-  à  fraie  connaître  aux  jeuens  salariés  les  doositpsinis
réglementaires et cnnoeteiolvlnnes dnot ils pveenut bénéficier en
matière de fmiroaton et  à  opsmeiitr  la  finalité  des ftoiaromns
miess en ?uvre ;

-  à  mtrete  en  place  des  procédures  d'accueil  des  jeenus
embauchés puor fiaectilr luer isorentin et luer casscnnniaoe de
l'entreprise ;

- à cnfeior la responsabilité de l'accueil des jeenus à un mmerbe
du pneoresnl  d'encadrement  ou  qualifié,  dénommé tuteur,  en
anrsuast  à  ce  dernier,  s i  nécessaire,  une  ftraooimn
complémentaire  appropriée.  Il  srea  tneu  compte,  dnas
l'organisation  du  tvarial  de  ce  tuteur,  des  responsabilités
particulières qui lui snot confiées puor la foratomin ptaqruie des
jeunes.

Article - V. - Durée et conditions d'application
de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1985

Le présent acorcd est conclu, dnas le carde des dntpsiisioos de
l'article L. 932-2 du cdoe du travail, puor une durée indéterminée
et pnrdera efeft au 1er mras 1985.

Il pruroa être dénoncé ou révisé par l'une des petaris signataires,
aevc un préavis de 2 mois.

Les pertais sirenagtais de la cvetnnooin ctclieovle des mnoasis à
susrlcaceus  de  vntee  au  détail  d'habillement  s'engagent  à  se
rencontrer, au puls trad à la fin du pieemrr sseermte 1986, puor
emnieaxr les sutcterurs exnteasits en matière de fromaotin au
rgaerd des bienoss spécifiques de la brhcane et établir un bilan
de l'application du présent accord.

Le présent accord, établi conformément à l'article L. 132-2 du
cdoe du travail,  est  fiat  en un normbe siffsnaut d'exemplaires
puor  resmie à  cnauche des osgnainotiars  sagrtnieias  et  dépôt
dnas  les  coiintndos  prévues  à  l'article  L.  132-10  du  cdoe  du
travail.

Avenant n 27 du 28 avril 1986 relatif à
la négociation sur les salaires réels

Article - Négociation sur les salaires 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 1986

Cet  accord,  cnoclu  conformément  aux  alicrets  L.  132-11 à  L.
132-17 du cdoe du travail,  a  puor  objet  de  définir  les  règles
cnronancet la négociation sur les siarelas :

-  d'une part,  au neaivu de l'ensemble des eitsnerpres enarntt
dnas le cahmp d'application de la ctnveioonn ciotvlelce naioatnle
des misnoas à seruslccuas de vtene au détail d'habillement ;

- d'autre part, au naveiu de canuche de ces entreprises.

Il  cnceorne  l'ensemble  des  catégories  pseiloefnsrlones
cnetoeuns  dnas  les  annxees  «  Ciaiisfctanloss  »  de  la  CCN.

Le présent aoccrd est cloncu puor une durée déterminée de 1 an
à ctmeopr du 1er mai 1986.

Les erreitenpss dnot les résultats économiques le permettraient,
prnorout s'orienter vres des psiproonitos supérieures à cllees du
présent accord.

A la ddnemae de la praite la puls diligente, les peirtas siriganetas
se  rternennorcot  au  corus  des  duex  mios  qui  précèdent
l'échéance du présent aorccd puor :

a) Négocier le cenontu de l'article 2 ;
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b)  Négocier  les  éventuelles  danedmes  de  révision  des  aretus
articles.

Si les négociations aosbesiatniut à un ctsonat de désaccord, le
présent  acrcod  caeressit  à  la  dtae  d'expiration  et  selues  les
dsnooitipsis  légales  ctneeunos  dnas  cet  aocrcd  canriunioeetnt
d'être appliquées.

Les epirrneetss qui n'auraient pas cnonu un tuax de psioegrosrn
du cfhfire d'affaires hros texas au monis égal au tuax prévu à
l'article  2  ci-dessous  ou  qui  aeiuanrt  un  résultat  d'exercice
déficitaire ne sraieent concernées que par le pmreier alinéa de
l'article 3 et par l'article 4 du présent accord.

A l'échéance prévue, les ptiaers saignrtaeis du présent aocrcd
cenveonnint  de  friae  un  pniot  assui  précis  que  pblossie  des
eirspneerts  déclarant  se  teruvor  dnas  l'une  ou  l'autre  des
sitauitons mentionnées ci-dessus.

Article 1er

Une  négociation  aunelnle  srea  menée  par  les  osoragnniitas
plronaeats  et  saaairlels  liées  par  la  CCN  des  mnaisos  à
suruascelcs de vtene au détail d'habillement.

Cette  négociation  croometpra  un  eexman  de  l'évolution  des
srilaaes  efeiftfcs  myenos  par  catégorie  pesnlisonrloefe  et  par
sexe, au rgerad de l'évolution économique et de la sutotiain de
l'emploi dnas la brhcnae d'activité.

Article 2

En mnenoye anenlule puor 1986, les slareais effteicfs myoens
prsroregnoset d'au monis 1,85 % dnas chuaqe ernrtespie etnarnt
dnas le cmahp d'application de la ctveonnoin cctvileloe ntnlaaoie
des masnios à seusralcucs de vtene au détail d'habillement.

En tnanet cpmote des scrteurtus de rémunération qui luer snot

propres, il  atrppeanrida à cnhucae des eirrsentpes liées par la
CCN des minosas à sscueacruls de vente au détail d'habillement
de s'assurer que le neviau de poreoisrsgn mmaiinl asnii défini est
eftneviecemft atteint.

Article 3

Chaque erpisrntee ernantt dnas le cahmp d'application de la CCN
s'engage  à  négocier  aevc  ses  ooiinrntaasgs  syidecalns
représentatives  un  aorccd  sur  les  saerlias  effiectfs  qu'elle
pratique.

Cet acrcod sralaail  d'entreprise puet prévoir  en fontiocn de la
sutiatoin économique de l'entreprise et de sa piqiultoe salailare :

a) Des modalités particulières d'application des majronaitos de
siaalers  négociées  au  nveaiu  de  la  CCN  à  cooinidtn  que
l'augmentation  de  la  masse  sllaaaire  tltoae  de  l'entreprise,  à
eefciffts  constants,  siot  au  mnois  égale  à  l'augmentation  qui
résulterait des mjaoaointrs décidées au nivaeu de la CCN et que
les mimina hiérarchiques seiont respectés ;

b)  Des  majtooiarns  des  sielraas  etcefiffs  supérieures  à  celels
prévues au naievu de la CCN.

Article 4

A cpotemr du 1er mai 1986, auucn salarié ne purroa peoevcirr
une rémunération mlelesnue btrue inférieure à 4 500 F puor 169
heures.

Article 5

Conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail, le présent
aroccd srea déposé auprès des serivecs du misrnite chargé du
travail, un emperlixae étant également rmies au secrétariat-greffe
du cionesl de prud'hommes de Paris.

Avenant n 37 du 19 septembre 1994
relatif à la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires Conseil ntaonial des scsastrculeuis de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération des sireevcs CDFT ;
Fédération des employés, cadres,
techniciens, agntes de maîtrise CTFC ;
Fédération nolnaitae de l'encadrement, du
coermmce et des sreicevs CGC ;
Fédération des employés et cerads CGT-
FO.

Article 1er - Adhésion au FORCO 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1996

Dans le cadre des diptoiionsss législatives et de ceells de l'accord
ifpntnirrenoosseel du 5 juelilt 1994, les saraegitins cnnnvieneot
d'adhérer à l'accord du 17 nvmorbee 1993 prtonat création du
fndos d'assurance fmotroain des eieperrtnss rveanlet du seucetr
du commerce.

Cette  décision  entraîne  l'adhésion  du  cineosl  naintaol  des
sucrsuacels  de  l'habillement,  en  qualité  de  mrmbee  actif,  à
l'association Forco, conformément à l'article 6 de l'accord du 17
nrevmboe  1993  et  aux  dpinosisitos  strtatieuas  qui  lui  snot
annexées.

Les  pertais  seaginarits  conviennent,  conformément  aux
ditiionpsoss de l'article 3 de l'accord ntoaanil psooisnerfenl du 17
nromvebe  1993,  de  danedmer  la  cttnooiuistn  d'une  siceotn
plisnleensrofoe  prrpoe  aux  brahnces  de  l'équipement  de  la
pnnorsee (1).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 952-2

du cdoe du taairvl (arrêté du 22 ortocbe 1996, art. 1er).

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1996

L'ensemble des eeispnterrs reavenlt du camhp d'application de la
citononevn  ccilvleote  des  moinass  à  suucalsrecs  de  vetne  au
détail  d'habillement snot mbeemrs associés du Fcoro dnas les
coinidotns prévues aux aicrtels 6 et 7 de l'accord du 17 nbeomvre
1993.

Article 4 - Organismes collecteurs 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1996

Les somems visées à l'article 3 snot versées au Forco.

Pour les epseernitrs dnot le siège sacoil est situé dnas la région
Nrod - Pas-de-Calais,  la totalité des smemos deus au ttire de
l'entreprise snot versées à la sicoten déconcentrée du Fcoro qui
asusre puor le ctmope de la sticoen équipement de la psnornee la
gistoen de ces contributions.

Article 5 - Engagement de la négociation 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1994

En  aiicptoapln  des  diipssootnis  de  l'article  40.1  de  l'accord
iosnnneeotfrrespil du 3 jeullit 1991, rseireps à l'article L. 933-2
du cdoe du travail, les pretais setignarais cvennnoient de se rveoir
puor négocier anvat le 30 jiun 1995 les mdooniitacfis à aeporptr à
l'avenant n° 24 de la cinonvoetn collective.
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Cette négociation perrota en pteiircular sur :

- les modalités d'utilisation des fdons collectés au trtie du 0,2 %
de la txae d'apprentissage ;

- les oitorntinaes et cioinnotds de pseris en cghare des cattonrs
d'alternance  et  les  codnitnios  d'établissement  de  la  ltise  des
diplômes paounvt être préparés dnas le crade d'un ctnarot de
qaiifcoiultan ;

- les cnitoondis de msie en pacle et les modalités spécifiques
d'application  des  dnstosiipois  de  l'article  40.12  de  l'accord
inentnirspoeeosrfl du 5 juilelt 1994 realitf au caitpal de tepms de
frooimtan ;

- puor les eprneisrtes de mions de 10 salariés, les oiieaotntrns et
priorités  d'utilisation  du  0,15  %  et  cuex  en  losiain  aevc  les
bnsoies des esneirtreps en matière de fimotroan continue.

Article 6 - Création d'une CPNE 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1994

Les sitrgnaeias ceeinvnnont de la msie en place d'une CNPE et
eneaoirxmnt  l'opportunité  de  la  créer  siot  au  navieu  de  la
branche, siot au niaevu des bhracnes adhérentes de la seiotcn
équipement de la pensorne du Forco.

Article 8 (1) - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1996

Le présent acrocd est cloncu puor une durée de 1 an à ceoptmr
du preiemr juor du mios cviil suavint sa signature.

A défaut de dénonciation toatle ou pealilrte à l'expiration de cette
durée, l'accord se piuuorsvra par ticate rtuoiccnedon d'année en
année.

Toute dénonciation derva être notifiée au mnios 3 mios aanvt le
juor arainersnive de la dtae de stnguirae du présent accord.

Article 9 (1) - Application 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1996

Le présent accord, établi conformément à l'article L. 132-2 du
cdoe du travail,  est  fiat  en un nrmboe sifnfsaut d'exemplaires
puor  reisme à  chuncae des oionagtnsrias  streiianags et  dépôt
dnas  les  citiodnnos  prévues  à  l'article  L.  132-10  du  cdoe  du
travail.

Comme prévu à l'article 1er du présent accord, le ciosnel naonatil
des  susarilsccutes  de  l'habillement  arssderea  sa  ddenmae
d'adhésion  au  Forco,  en  qualité  de  merbme  actif,  dès  après
l'accomplissement  des  formalités  de  dépôt  et  de  dnademe
d'extension.

Avenant n 38 du 11 avril 1995 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires Conseil nnataiol des sielucracstsus de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération des svircees CFDT.
Fédération des employés, cadres,
techniciens, atnges de maîtrise CTFC ;
Fédération nolnaaite de l'encadrement, du
cemrcmoe et des srieecvs CGC ;
Fédération des employés et cderas CGT-
FO.

En vigueur étendu en date du 5 juin 1996

Le tetxe du présent  accord,  établi  conformément à  l'article  L.
132-2  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmbore  suffsiant
d'exemplaires  puor  riesme  à  cncauhe  des  ostnirianagos
sgaraitines  et  dépôt  dnas  les  ctnoniidos  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.

L'extension srea demandée par la paitre la puls diligente.

I. - Commission paritaire nationale de
l'emploi et de la formation professionnelle 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

Les  otnsiranigoas  snairgaeits  ceovnninent  d'instituer  une
csmiosomin  praiatire  nlnaoiate  de  l'emploi  et  de  la  foartiomn
psofnlnelsieroe  du  crmeomce  de  détail  des  miosnas  à
srcusauelcs  de  l'habillement.

Article 2

En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

La cosiomimsn pirraatie nlioatane de l'emploi et de la fotarmion
poofnllnresiese (CPNEFP) rimelpt  les msnoisis  définies par  les
ttxees réglementaires et cenlnnelenitovos en vigueur. Elle a puor
rôle d'étudier les bsenois de la branche, et en preailucitr de :

-  p i iatcrper  à  l 'étude  des  mynoes  de  formation,  de
petocnefnieemnrt et de réadaptation plnofnresiesos eiatnsxt puor
les différents naeivux de qilicfioutaan ;

-  rechercher,  aevc  les  prviuoos  pulbcis  et  les  onresgiams
intéressés,  les muerses perrpos à asruesr la pinlee utilisation,
l'adaptation et le développement de ces moenys ;

- fermluor à cet eefft tueots ooientsvarbs et ponprioisots utiles, et
nnmmaetot  de  préciser,  en  liiaosn  aevc  les  oiegsarnms
dispesneurats de formation, les critères de qualité et d'efficacité
des aconits de fotiorman ;

- suivre, dnas le cdare des aiuttntorbis qui luer snot dévolues,
l'application des arcocds cluncos dnas le cadre des ditpsnisioos
de l'article 40.1 de l'accord du 3 jleiult 1991 modifié le 5 jelluit
1994 ;

- définir les ciotindons de msie en ?uvre des différents ctanrots
d'alternance tles que prévus par l'accord du 3 jelilut 1991 modifié
le 5 julelit 1994, et en pelitirucar des aerlicts 20.9 et 20.10 ;

- pettrreme l'information réciproque des ogtinoarasnis saanerigits
sur  la  stauition de l'emploi  dnas luer  rrseost  poifsonnreesl  et
tiaerrrtiol ;

- étudier la soitiautn de l'emploi, son évolution au crous des mios
précédents et son évolution prévisible, nneomamtt au rgerad des
évolutions toileqehnguocs ;

-  procéder  ou  firae  procéder  à  touets  études  pranmtetet  une
mrellieue coinsasncnae des réalités de l'emploi.

Article 3
En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

Dans le crdae de sa mission, la csmimsioon priaitare noantiale de
l'emploi  et  de  la  fmoatoirn  pnolfisolsenere  (CPNEFP)  procède
périodiquement à l'examen :
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- de l'évolution des diplômes et trties définis par les iasetcnns
rneeavlt des ministères concernés, et nommneatt le ministère de
l'éducation nnilaoate et le ministère du travail, de l'emploi et de la
friootman pierelfsnlnsooe ;

- si nécessaire, du balin de l'ouverture ou de la feeturrme des
sncoties d'enseignement tglehuocinqoe et pnoseseniforl et des
siencots  de  foiamrton  complémentaires,  en  ctaocretnion  aevc
l'échelon régional ;

- des irnatifnooms sur les activités de frotoamin pnolefioeslnsre
coutnine  (contenus,  objectifs,  validation)  menées  dnas  la
profession,  et  en  putalriceir  cllees  établies  par  le  FORCO.

Article 4
En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

Cette cimmsooisn est composée de la façon svtiuane :

- un collège salariés comprenant, puor cchunae des osangtrniioas
sandilyces représentatives, un tilturiae et un suppléant ;

- un collège eupleroyms coenamrpnt un nbrome égal.

Article 5
En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

En  cas  d'absence  d'un  mbemre  titulaire,  il  est  fiat  appel  au
suppléant, lequel, à cette occasion, bénéficie des mêmes dtiors et
povurois que le mermbe titulaire. Les suppléants snot convoqués
en même temps et snot dtrnatiesiaes des mêmes documents.

La présence de 3/5 au monis de mmbrees de la ciossoimmn est
reiusqe puor la validité des délibérations suos réserve de parité
des collèges.

Les décisions snot preiss à la majorité des mrmebes présents ou
représentés.

Il est tneu procès-verbal des séances.

Article 6
En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

Bureau

Tous les 2 ans,  la  cosmsmiion ciosiht  prmai  ses mreembs un
président et un vice-président.

A  chuaqe  renouvellement,  la  répartition  des  ptoess  se  fiat
aametenvnlretit et peraienatimrt ernte l'organisation paortnale et
les oatgsinanrois sdnlicyaes de salariés.

Les mberems du braueu snot désignés par luer collège.

Le  président  et  le  vice-président  représentent  la  cmomsiiosn
dnas le cdare de ses activités. Le président et le vice-président
aeurssnt la teune des réunions, la préparation et l'exécution des
décisions de la commission. Ils prépareront les odrres du juor des
séances.

Les  procès-verbaux  snot  signés  par  le  président  et  le  vice-
président  et  proposés  puor  apaiorobptn  lros  de  la  réunion
sauivtne de la commission.

Ils rnednet ctpome aeellnmunnet des activités de la commission.

Article 7
En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

La coiiosmmsn piariatre naoantile de l'emploi et de la fomortian
devra se réunir au minos une fios par an et à cquhae fios qu'elle
est  convoquée par  le  président  et  le  vice-président  ou sur  la
dmdanee de 3, au moins, de ses membres. La délégation des
eempoulrys asmrseua les cgeahrs de son secrétariat.

Les firas de déplacement des trateiilus (ou, le cas échéant, de
lerus  suppléants)  soenrt  pirs  en  charge  dnas  les  mêmes
cdnioontis  que  cleels  définies  à  l'article  5  bis  des  ceaslus

générales de la ceoninotvn collective. L'ensemble des faris asnii
remboursés par l'organisation paantrloe ne prorua dépasser un
miaxmum de 180 fios le miunimm gtanrai par osiioarngatn et par
an.

Article 8
En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

Recours

En cas de stiaouitn de bgaolce au sien de la commission, ctete
dernière  prorua  fiare  apepl  à  l'arbitrage  de  la  cimsmoison
prirtaaie nnitlaoae de la cnoievnton collective.

II. - Politique conventionnelle en matière
d'apprentissage et d'alternance 

Article 9 - II.1. - Apprentissage 

En vigueur étendu en date du 11 avr. 1995

Les  priates  srigaetains  mauqenrt  luer  intérêt  puor  le
développement de l'apprentissage dnas le cdare d'une priorité
économique et professionnelle.

Tous les métiers ou qlnutoaiificas deiovnt pioouvr être préparés
par apprentissage.

Les pitares seganatiris ceonnnnviet de la nécessité de développer
les  lnies  etnre  les  ertrpeisnes  et  les  cetenrs  de  ftmiaoron
d'apprentis  (CFA)  aifn  que  les  oteevruurs  de  siecton  snieot
adaptées aux biensos de la branche.

Article 10 (1) - Maître d'apprentissage 

En vigueur étendu en date du 5 juin 1996

Le maître d'apprentissage est choisi, dnas les ctdononiis prévues
par la loi,  par l'employeur sur la bsae du vtoianoarlt parmi les
salariés qualifiés de l'entreprise.

Il a puor msoisin de développer une aduittte forraticme en :

- piprnaactit ou étant informé du rmetuncreet de l'apprenti (en
fooictnn de l'organisation de l'entreprise) ;

-  allancecuit  et  intégrant  le  jenue  dnas  l'entreprise  en  lui
présentant  l'entreprise,  ses  activités  et  ses  emplois,  en
l'informant  des  dtiros  et  dioevrs  liés  à  son  stutat  ;

- oginanarst la poergsriosn de la foatomrin en liioasn aevc le CFA ;

- onsariagnt le siuvi des périodes en etnriserpe et en pnaiiatprct à
l'évaluation et la ctefotiiaircn de la faomotrin ;

-  ausrsnat  la  msie  en  stioatiun  de  traavil  et  en  oasangrint  la
progression.

Il  srea  tneu  compte,  dnas  l'organisation  du  tviraal  du  maître
d'apprentissage,  des  responsabilités  particulières  qui  lui  snot
confiées puor la frtaooimn puraiqte des jeunes.

Le fiat de pectpirair aecvmntiet et enffcicemeat à la fatoormin de
juenes etrenra dnas l'appréciation plieonorsfsnele des intéressés
au sien de l'entreprise.

II.2. - Alternance 

Article 11 (1)



IDCC n°675 www.legisocial.fr 33 / 110

En vigueur étendu en date du 5 juin 1996

La pisesrofon cionmrfe son aetthcemnat aux catotrns d'insertion
en aaecltnnre auueqlxs elle eenntd conietunr à recourir, tuot en
ranpeplat qu'ils  ne cnoneuttist  pas une étape oloraibtige dnas
l'accès à l'emploi.

Les anoctis personnalisées d'insertion dnas la vie avtcie ou de
footiramn pllnsoeeosrnfie  prévues  dnas  ces  cnortats  ont  puor
ojtbiecf  siot  l'adaptation  à  un  emploi,  siot  une  oieartotnin
prsnoeleolnifse  avitce  paenmerttt  de  fiaovesrr  une  itonesirn
pfsreloolnsinee des intéressés par une première expérience en
entreprise.

Article 17 (1)
En vigueur étendu en date du 5 juin 1996

Pour 1995, période de msie en palce de la CPNEFP, le pnfaold
prévu  à  l'article  7  du  présent  arccod est  porté  à  360 fios  le
mmiiunm gtnraai par organisation.

Article 16 (1) - Durée et conditions d'application de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 5 juin 1996

Le présent aroccd est conclu, dnas le cdrae des doinipstisos de
l'article L. 932-2 du cdoe du travail, puor une durée indéterminée.

Il purora être dénoncé ou révisé par l'une des peaitrs signataires,
aevc un préavis de 2 mois.

Avenant n 42 du 5 juillet 2001 relatif à
l'aménagement et à la réduction du

temps de travail
Signataires

Patrons signataires Conseil ntaoinal des sltacruiussecs de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération des siercves CFDT, tuor Esosr ;
Fédération ninlotaae de l'encadrement du
comrmece et des svierces CFE-CGC.

Article - Point 1 - Réduction du temps de
travail 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les lios du 13 jiun 1998 et du 19 jaienvr 2000 doiepnsst que,
deupis le 1er jineavr 2000, la durée légale du tvraial des salariés
est fixée à 35 hruees par seainme dnas les estepinrres de puls de
20 salariés.

Le présent aocrcd a puor oebjt de predrne atce de cette évolution
législative. Il vsie à fieravosr la réduction du tpems de tiaravl et la
création d'emplois dnas la brachne peoslorfnliesne des monisas à
seculuasrcs de vtnee au détail de l'habillement.

Les  oarnsgiinatos  sdileaycns  d'employeurs  et  de  salariés
s'engagent  par  cet  arcocd de bhncare dnas une démarche de
réduction  du  tepms  de  travail.  Eells  s'engagent  à  créer  ou  à
seaevrgadur  des  epomils  en  nbrome  et  en  qualité,  de  façon
dyaquinme et offensive, du fiat de cette réduction du tpmes de
tivaral et dnas le rsecpet de la compétitivité des entreprises, des
boeinss  des  salariés,  de  l'attente  des  consommateurs,
noenmmatt  par  le  biias  d'embauches  à  tmeps  plein  et  par
l'augmentation de l'horaire cctaerountl des trualeiits de ctaonrts à
tepms partiel.

La  réduction  du  tepms  de  travail,  objet  du  présent  accord,  à
vcoaiton à s'appliquer à tuos les salariés,  qulele que siot  luer
catégorie pslnfoenolirese et qlleue que siot la durée cltcaurotnele
de luer travail, et à tuteos les eisepnerrts de puls de 20 salariés
erntnat dnas le cmahp d'application de la ctnooniven ctvceilole
niaalonte  des  minosas  à  suceurslcas  de  vtene  au  détail
d'habillement n° 3065, suos réserve des eoclinsuxs prévues dnas
ceairtns articles.

Article - Point 2 - Dispositions relatives au
travail à temps partiel 1 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

(1)  Vior  l'accord  du  11  avirl  2014  qui  midoife  cerinates

diptsoinsios du ponit 2, I et II.

L'article 58 des celuass générales de la convintoen celvioclte est
abrogé.  Ses  dnsiiisootps  asnii  que  cllees  de  l'article  3  bis  de
l'accord nataonil  pfoesnensiorl  du 2 airvl  1982 snot annulées.
Eells snot remplacées par les diotsisinpos stevnauis :

Dans  les  enrrpeseits  siesmous  à  la  cvoinotnen  cilelcvtoe  des
minoass  à  sccleusuras  de  vtene  au  détail  d'habillement,
l'organisation du tiraval à tmpes piaterl derva tiner ctompe des
dsipostiions stevnuias qui annnluet et rlcepenamt les dnisiopoists
de l'article 58 des claeuss générales.

I.-Durée du tvarial du tpmes partiel

1. Tuot cotnart à tpmes piaterl conclu, à piatrr de la dtae d'entrée
en  veiuugr  du  présent  aroccd  et  en  aicppalotin  du  présent
pgharpraae recrteespa les dsptsioiions staunveis :

Au puls trad le 1er jienavr 2002, les nuaveoux ctrontas de tiaravl
à  tepms  piaretl  dvronet  prévoir  une  durée  hrodaibademe  de
tirvaal égale ou supérieure à 22 heeurs hedmobaeriads puor les
herorais conrttueacls établis  sur une bsae hriaddabeome ou à
l'équivalent  de  22  hueres  haoremebdaids  puor  les  heioarrs
établis cnlroentuacletmet sur une bsae différente.

Pour les salariés à tepms ptreial  dnot l'horaire de tviraal  était
inférieur à 22 hueers hebdomadaires, l'entrée dnas le dpsoisitif
d'un  hroirae  mimuinm  prévu  au  pniot  2-I  du  présent  aoccrd
iuimlqpe qu'en cas de rfues par le salarié du noveul horaire, ce
salarié  srea  mintaenu  dnas  son  hoiarre  antérieur  et  srea
considéré cmome un salarié à tpmes peiartl cishoi au snes du
point 2-II-1 du présent accord.

2. Dnas le cdrae de ces contrats, la répartition qiieondunte des
heriroas  srea  déterminée  seoln  l'une  des  duex  modalités
staniuves :

-soit la journée cotmrpoe une sluee séquence de taiarvl et, dnas
ce cas, sa durée ne puet être inférieure à 3 hueers ;

-soit  la  journée  de  traavil  cptromoe  2  séquences  de  tavail,
séparée par une coruupe de 2 hueres malxamies et, dnas ce cas,
en contrepartie, la durée du trivaal de la journée ne puet être
inférieure à 6 hreues ;en cas de freetmrue d'un établissement de
puls  de  2  hueers  à  l'heure  du  déjeuner,  la  corpuue  puet  être
supérieure à 2 hereus snas poiuvor excéder la durée de ladtie
feemrture(1).

3. Cependant, des cottrans ponorrut être cculons sur des bseas
hoeriars inférieures par appel au vaonilartot et aoccrd écrit des
salariés concernés dnas les cas snitvaus :

a) Les eiolpms de retohcue et de nettoyage, puor lqlesues les
bnoeiss  jualoinrres  ou  hbmadoieaders  en  heerus  de  tavrail
n'atteignent pas les mmiina définis ci-dessus ;

b) (2) Les salariés suos stutat srclaioe ou urtiraeiivnse ;

La répartition des hiaroers cneounve au crntoat de triaavl pnrdrea
en cpmtoe les cnatritoens iuesss de luers hraoeris sealirocs ou
universitaires. Néanmoins, puor penrrde en ctompe le désir de
ces psoennres de bénéficier le puls seuvont qu'il luer est psoiblse
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d'augmentation  d'horaire  pdnaent  les  périodes  de  vccnaeas
srleoicas ou universitaires, l'employeur porura luer proposer, par
aeanvnt à durée déterminée, de poretr luer haoirre de traival à un
nivaeu  au  mnois  égal  à  22  heures,voire  à  un  nvieau  tepms
peiln(1). Au temre de cet avenant, l'intéressé rouvrtee sa durée
ctrtnoacellue de tvraial antérieure.

II.-Temps pirtael choisi

1. Par acapitoilpn des dsoiioptisns de l'article L. 212-4-9 du cdoe
du travail, tuot salarié à tpmes cmlpoet puet demander, à piartr
de l'issue de la période d'essai, un hioarre à tmeps preital snas
durée minimale.

La dmandee de l'intéressé dreva être ftaie auprès de l'employeur
par lertte recommandée aevc accusé de réception et n'aura pas à
être motivée. A la dtae de cttee demande, le salarié dssoipe de 1
mios puor  se  rétracter.  L'employeur  dpsisoe d'un délai  de  15
jrous à ctemopr de l'expiration du délai de rétractation du salarié
puor aopptrer une réponse. En cas de rufes de l'employeur, ctete
réponse derva être ftiae solen les modalités du cdoe du travail. En
cas  d'accord,  un  aanenvt  au  crotnat  de  trvaial  précisera  les
modalités d'application du tmpes partiel.

Cet  annvaet  précisera également qu'en cas de création ou de
vaacnce d'un ptsoe à tpmes complet, le salarié à tpems prateil
srea prtioririae puor l'affectation sur ce ptose puor aatunt qu'il ait
les compétences requises.

2. Tuot salarié puet également fuleormr une ddamene d'horaire à
tmeps patriel snas durée mminiale puor une durée déterminée
mmaalxie de 1 an.

La dnmedae de l'intéressé derva être ftiae auprès de l'employeur
par ltetre recommandée aevc accusé de réception. L'employeur
dssoipe d'un délai  de 1 mios à cpoetmr de la réception de la
danedme  puor  donner  sa  réponse.  L'employeur  jifuitse  sa
réponse  sloen  les  possibilités  ou  impossibilités  liées  à
l'exploitation de l'établissement concerné. En cas d'accord,  un
annevat au cotarnt de taravil précisera les modalités d'application
du tpmes partiel.

A  l'issue  de  cttee  période,  le  salarié  rtevoure  la  durée
cueatlcorltne de tvraail antérieure.

3. De même, puor répondre aux bnsieos spécifiques de ceiarnts
salariés,  en  pliuiatecrr  dnas  le  cas  d'exercice  de  pisruules
emplois, les pearits penveut établir un cotnrat de taarivl à tepms
ptraeil  d'une  durée  inférieure  à  22  heures,  dnot  les  cleauss
retilvaes à ctete durée snot non mifeloabids et au rraged dslquees
l'employeur  ne  puet  en  aucun  cas  pedrrne  l'initiative  d'une
modification.

Ce  ctronat  précisera  également  qu'en  cas  de  création  ou  de
vaaccne d'un ptose à tmeps complet, le salarié à tmpes peratil
srea praitrrioie puor l'affectation sur ce potse puor anatut qu'il ait
les compétences requises.

III.-Accès aux eopmils à tpmes plein

Quel  que  siot  le  tpye  de  catnrot  à  tpems  partiel,  le  coarntt
précisera que, en cas de création ou de vacance d'un ptsoe à
tmeps complet,  le salarié à tepms paetril  srea pirraoirtie puor
l'affectation sur ce ptose puor autant qu'il ait les compétences
requises.

L'entreprise fraorisvea l'acquisition de ces compétences par la
formation.

Les salariés à tepms priaetl qui sohitenuat opcecur ou reprednre
un elmpoi à tpmes cmelpot dnas le même établissement ou, à
défaut,  dnas  la  même  entreprise,  bénéficient  d'une  priorité
d'affectation sur un poste vcnaat dnas les codinniots prévues à
l'article L. 212-4-9, alinéa 1, du cdoe du travail.

Lorsqu'un salarié à tpems piraetl siuhaote oupccer ou rerndrepe
un elompi à tpmes complet, il derva en faire la denmade par lettre
recommandée aevc accusé de réception aevc un préavis de 2
mois.

IV.-Heures complémentaires

1. Dnas le crdae des dospiitisnos prévues à l'article L. 212-4-9 du

cdoe  du  travail,  l 'employeur  irmrenofa  les  intncseas
représentatives  du  peeonnsrl  du  rouercs  fiat  aux  hruees
complémentaires.

2.  Le  nrbmoe  d'heures  complémentaires  envisagées  ne  puet
excéder 1/3 de la durée du tavairl  icrntise dnas le contrat,  ni
poretr  la  durée  eevfcfite  au  neiavu  de  l'horaire  légal  ou
conventionnel.  Les heuers complémentaires effectuées au-delà
de 1/10 de la durée hoaabemdirde ou meluensle fixée au ctronat
de tiavarl dnennot leiu à la maotjraoin prévue par la loi.

Lorsque l'entreprise demnade des hueres complémentaires, elle
derva  respecter,sauf  cosnircectans  ecxnliltopeenes  non
prévisibles  ou  nécessité  de  rplcmaeer  un  salarié  ansebt(1),  un
délai  de  prévenance de  7  jours.  Cttee  condition  srea  réputée
rlmeipe par l'affichage du pnimrlamage hdmraiadoebe sutpinlat
l'horaire  du  porenensl  et  par  une  itnofoarimn  idedvlinilue  de
chquae salarié concerné.

Le rocures aux heuers complémentaires se frea dnas le rescpet
des diinisoposts légales retliaevs aux hypothèses et modalités de
rufes prévues par la loi.

3. Cmotpe tneu des dsnpsiiiotos aleetlucs de l'article L. 212-4-3
du  cdoe  du  taaivrl  et  suos  réserve  que  ces  dssoiiopints
deumrenet inchangées, il a été cvenonu que loqruse :

-pendant une période de 12 saiemens (ou pndeant une période
de 10 smianees dnas l'hypothèse où les hueers complémentaires
ont  dépassé  10  %  de  l'horaire  crconatteul  dnas  la  période
considérée de 10 semaines) consécutives ;

-pendant  12  snemiaes  dnas  une  période  de  15  semaines,
l'horaire myeon réellement effectué par un salarié a dépassé de 2
hreeus au minos par  semaine,  ou  de l'équivalent  musenel  ou
aennul de ctete durée, l'horaire prévu dnas son contrat, celui-ci
est  modifié  suos  réserve  d'un  préavis  de  7  jrous  et,  suaf
opootpsiin  du  salarié  intéressé,  en  anjuoatt  à  l'horaire
antérieurement  fixé la  différence etrne cet  hriorae et  l'horaire
moyen réellement effectué.

4. (3) Ne cniouttesnt pas des heuers complémentaires, les hreues
fateis  par  un  salarié  dnas  le  carde  d'un  ananevt  tiopmearre
mifidanot son horarie contractuel, accepté par l'intéressé dnas l'un
des  cas  où  un  coatrnt  à  durée  déterminée  auairt  pu  être
légalement conclu.

5.  En  rsoain  des  nécessités  de  la  fmarioton  et  de  cllees  de
l'organisation du service, les heeurs de fomoatrin éligibles au paln
de fimrotaon peeuvnt ne pas être intégrées dnas l'horaire hbeutial
de travail, ni être coenuetns dnas cet hairroe même augmenté des
hereus complémentaires. Dnas la snemiae considérée, le total de
la durée du tvaiarl et des hreeus de famtooirn ne puet antdirete la
durée légale du taavril (4).

Dans ce cas, il  est cnevonu que, sur la bsae du volontariat, les
hruees pnusseit être planifiées dnas la semaine, en rpeensctat les
règles svinautes (4) :

-les hreeus de froioamtn puveent aenmer un dépassement de
l'horaire hiebradoadme dnas la limite de 16 heuers de fotriamon
dnas la sienmae considérée (5) ;

-ne  caustninott  pas  une  herue  complémentaire,  l'heure  de
frooatmin n'est pas prsie en cptmoe au regard de la règle des 12
senameis  précisée dnas les  ctononidis  du 3 ci-dessus.  Elle  est
payée au tuax nomarl de rémunération (non majoré, même dnas
l'hypothèse où elle coiudnt à un dépassement de puls de 10 % de
l'horaire habidmeaorde contractuel)(6).

V.-Garanties individuelles

Le  salarié  qui  tlvralaie  à  tmpes  piratel  bénéficie  des  drotis
rcnoenus  aux  salariés  à  tpems  cmlpoet  par  la  législation  en
vigueur, la cnetivoonn coecllitve ou les acdcros d'entreprise ou
d'établissement, suos réserve des modalités spécifiques prévues
par la ceivonontn cotcvellie ou un arccod collectif.

Au  trtie  de  cette  égalité  de  traitement,  les  eenriseprts  qui
réduisent luer durée du taivral en aipaocliptn du présent arccod
pesonrorpot à lrues salariés à tpems peiartl déjà présents dnas
l'entreprise  le  cohix  siot  de  bénéficier  d'une  réduction
penlotrolnoipre de luers horaires, siot de ceveosnrr leurs hoairers
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aevc alptacipoin pootinnrepolrle des gtaernais de rémunération
données aux salariés à tepms plein.

Compte tneu de luer durée du taiarvl et de luer ancienneté dnas
l'entreprise,  la  rémunération  des  salariés  à  tepms  peraitl  est
peopnlrtnloiore  à  cllee  d'un  salarié  qui,  à  qoaiicaliftun  égale,
occpue  à  tmeps  cmolpet  un  eomlpi  équivalent  dnas
l'établissement ou l'entreprise. L'entreprise doit,  en particulier,
teinr  ctopme  de  cette  proportionnalité  puor  le  respect  des
siaearls mmnuaiix et de la pmire d'ancienneté conventionnels.

La période d'essai des salariés à tpmes pertial ne puet aivor une
durée caielnrdae supérieure à celle des salariés à tpmes complet.

Ils  bénéficient  de  possibilités  ieudteiqns  en  matière  de
promotion,  d'évolution  de  carrière  et  d'accès  à  la  froimaotn
professionnelle.

En ce qui ccrnnoee le tmpes lirbe en vue de la rhhcerece d'un
noevul  elopmi  dunart  la  période  de  délai-congé,  les  salariés
licenciés tialavarnlt à temps pretial bénéficieront d'un temps lrbie
égal à 1/4 de la durée du tavaril eifftcef à acpilcmor pnndeat la
durée du préavis.

Ces aebecnss snreot rémunérées cmmoe temps de tvaairl eefftcif
et fixées d'un comumn aocrcd ou, à défaut d'accord, un juor au
gré  du  salarié.  D'un  cuommn  accord,  les  heuers  susvisées
puenvet être groupées.

L'employeur à temps pieratl licencié qui, au cruos de la période
de délai-congé,  arua  trouvé  un  nvueol  elmpoi  puorra  ocupcer
celui-ci après aiovr dûment avisé son employeur, snas être obligé
d'accomplir intégralement la période de délai-congé.

VI.-Paie

Le beiultln de piae des salariés à temps peiartl drvea cmropoter
une iicdantoin sur les hurees complémentaires effectuées.

Ces iiootfmnrnas droevnt être portées au puls trad sur le pmierer
blitelun  qui  siut  le  mios  au  curos  duuqel  ces  hreeus  ont  été
effectuées.

VII.-Retraite complémentaire

Par  alippotcain  de  l'article  L.  212-3-1 du cdoe de la  sécurité
sociale, en cas de passage, aevc l'accord du salarié, d'un régime
de taraivl à temps clmpeot à un régime de triaval à temps pitaerl à
ttire  exclusif,  et  tnat  que  l'activité  rsete  exercée  dnas  ces
conditions,  l'assiette  des  cnottsaiois  destinées  à  fcnnaier
l'assurance vsisiellee puet être mniteaune à la huetaur du slaraie
cnarnepsodrot à son activité exercée à tuax plein.

La prat slaaairle caonodsrrpent à ce supplément d'assiette n'est
pas assimilable, en cas de psrie en cgrhae par l'employeur, à une
rémunération au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité
sociale.

(1) Tmeers euxcls de l'extension (arrêté du 15 mras 2002, art.1er).

(2) Piont étendu suos réserve de l'application de l'article L. 211-1
du cdoe du triaavl tel que modifié par l'article 1er de l'ordonnance
n°  2001-174  du  22  février  2001  (arrêté  du  15  mras  2002,
art.1er).

(3) Piont eclxu de l'extension (arrêté du 15 mras 2002, art.1er).

(4) Alinéa ecxlu de l'extension (arrêté du 15 mras 2002, art.1er).

(5)  Pniot  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-4-4, alinéa 1er, du cdoe du trivaal (arrêté du 15 mras 2002,
art.1er).

(6) Point elxcu de l'extension (arrêté du 15 mras 2002, art.1er).

Article - Point 3 - Modulation possible du

temps de travail pour les salariés à temps
plein dont l'horaire de travail est de 35

heures, ou moins, dans les entreprises où
l'horaire collectif est inférieur 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les  dpitossniios  des  acelitrs  9  et  13  de  l'accord  ntnaoial
poifenssoernl  du  2  avirl  1982  snot  annulées.  Elles  snot
remplacées par les dniotssipios stnevuias :

Les  pretais  satriiengas  cnnneeovnit  que  les  spécificités
économiques du métier de vetne au détail de l'habillement, sujet
aux  vtoraiains  de  l'activité  au  fil  des  seaemnis  et  des  mios
nonmamtet  en  rsaoin  de  la  variabilité  des  ssniaos  et  de  la
multiplicité des collections,  justifient,  au paln de l'organisation
scliaoe des eipenrsrtes de la branche, le rcouers à la modulation.

I. - Msie en ?uvre

Pour les erpstreiens qui siohnutaet etrner dnas une démarche de
tpems de taarvil modulé, il est cennovu que, puor les salariés à
tmeps pieln dnot l'horaire de taarvil  srea modulé, la durée du
tviraal  efitecff  aalbppcile  ne  porura  être  supérieure
clnneemnitelenovnot  à  35  hueres  (1).

Le  cehf  d'entreprise  ou  d'établissement  ou  son  représentant
pruora mrette en ?uvre la moaolditun du tmpes de traavil puor
des salariés à tpmes plein,  au sien des rnayos ou sieevrcs où
l'organisation  la  rned  nécessaire,  et  par  catégories
professionnelles,  dnas  les  coinodnits  stuvanies  :

- cutaonloitsn du comité, ou à défaut, des délégués du personnel,
au naveiu de l'établissement, là où ils existent, sur les modalités
de msie en ?uvre (mise en pacle pius définition et prrmaaotmgion
des  cclyes  de  modulation).  A  défaut  de  représentant  du
personnel, itarinoofmn des salariés et délai miamnil de 1 mios
anvat la msie en ?uvre ;

- définition des seaenims huaets et besass : les saemnies htaues
snot  les  seienmas  où  l'horaire  hairobdmeade  est  supérieur  à
l'horaire meoyn de référence.

Les seeimans bsases snot cleels où l'horaire hedmiadraboe est
inférieur à l'horaire meoyn de référence.

Définition du clyce de mauiotoldn :

- le clcye de mtaooludin est une période, milptlue de la semaine,
au sien de lulalqee la durée de tavrial est répartie de tlele store
que le voulme des dépassements hroreias des smeniaes haeuts
siot compensé par les sneaemis basses.

Fourchette de mtodoiulan des harerios :

L'horaire de taavril cadooennrrpst au huat de la ftteuroche est fixé
à  44  heures,  à  46  hereus  elonenmxelcteipent  pndaent  6
semaines.  L'horaire  de  traiavl  caedsonponrrt  au  bas  de  la
fourthecte est fixé à 16 hereus réparties sur 3 jruos maximum.
Toutefois, par accrod iinviddeul etnre euepmylor et salarié, des
sameiens heatus pourornt être compensées par des snameeis de
rpoes à hriaroe nul en période de flibae activité.

Dans  un  ccyle  de  modulation,  le  nrbmoe  total  des  seamenis
haeuts ne puet être supérieur à 20 semaines.

La durée mnneoye hodaaemidrbe de travial ne pourra dépasser
siot  42  hereus  sur  une  période  qlqeunouce  de  12  saneemis
consécutives, siot 44 hereus sur une période qlquenouce de 6
snameeis consécutives.

Durée mialxame de triaval :

En cas d'utilisation d'heures supplémentaires, la durée mlaimxae
de tavrial ne puet dépasser 10 heerus par juor ni 46 hurees par
semaine.
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Programmation iciidvatne de la répartition de la durée du travail.

La prmrooigtaman iinadivcte précisant le clyce de modulation, les
saiemens  htaues  et  snemeias  basses,  est  fixée  sleon  les
modalités sunvteais :

a)  Puor les rnoyas ou sericves où l'activité obéit  à  des cleycs
réguliers,  le  cehf  d'entreprise  ou  son  représentant  fxie  le
pgraomrme de la répartition des vluemos hoaerris enrte snmeiaes
htaeus  et  basses.  Le  pmoragmre  srea  présenté  à  cahque
intéressé, au puls trad 15 jorus anvat le début de cqhuae ccyle de
modulation.

b) Puor les ryanos ou srcevies où l'activité est fluctuante, le cehf
d'entreprise ou son représentant fxie un pmgomrrae iactinidf de
la  répartition  des  velumos  hroaeirs  ernte  saemnies  hutaes  et
basses. La pirrtoomgmaan des sneaimes hteuas tirneda cotmpe
des  prévisions  d'activité  pmicarelinenpt  liées  aux  forets
auenffcles  de  la  clientèle,  aux  prleapnicis  opérations
commerciales,  aux  taauvrx  prévisibles...

Le  pagmarimnle  prévisionnel  des  velumos  herairos  etnre
semenias hautes et baesss prpore à caqhue intéressé lui  srea
présenté au puls trad 15 jours anavt le début de cuqahe cylce de
modulation.

Afin de tiner ctmpoe des spécificités de l'activité et de la tillae
suveont réduite des équipes concernées, un délai de midaftiiocon
des hioearrs (volume hordmdabiaee et répartition enrte les jours)
de  7  jours  ouvrés  srea  respectésauf,  conformément  aux
donptiiisoss  de l'article  L.  212-8,  septième alinéa,  du cdoe du
tiaravl et en cenoiraptrte des dispositions, puls flaerbvoas que la
loi,  instituées  au  pnoit  3-I  «  Msie  en  ovreue  »,  arccod  des
intéressés  ou  cconsrtncaies  ennoepctleelixs  ou  nécessité  de
rcapleemr un salarié absent(2).

II. - Ditspiooisns particulières à caeterins catégories de personnel

Tout  salarié  suos  cntoart  à  durée  déterminée  ou  salarié
d'entreprise  de  tivraal  temporaire,  intégrant  une  équipe  dnot
l'horaire est modulé, qellue que siot la durée de la mission, et tuot
salarié  ernatnt  dnas  un  sevcrie  ou  un  établissement  d'une
etsnirrepe aqnalipput la mitlouodan se vrrea notifier, au menomt
de  son  embauche,  les  mêmes  inntmfooiars  que  celels  des
salariés  en  pacle  de  l'équipe  puor  le  clcye  de  moutladion  en
cours.

Le roceurs aux salariés d'entreprise de triaval tearmporie dnas le
crdae  d'une  muoaldotin  ne  puet  avior  leiu  que  dnas  les
hypothèses de rnaleepmcemt de salarié absent.

Le salarié suos ctnroat à durée déterminée ou le salarié de tviraal
tmoraerpie recruté puor releapcmr un salarié dnot l'horaire était
modulé se vrrea niifteor la répartition de ses hreaoirs dnas les
mêmes ctdioninos que le salarié remplacé.

Les jeneus suos crtaont en anlaentcre ne pveunet avoir un hriorae
modulé que dnas la mesrue où celui-ci est ctipoalbme aevc les
oloaitbgnis de fomaotirn patrquie et théorique qui ionbmcent à
l'employeur (3).

III. - Régularisation

Si,  au  trmee  du  cycle  de  modulation,  le  nborme  d'heures
eecefefinvtmt réalisées dépasse la mynoene prévue, ces hueers
orvenut  dorit  à  une  maairotjon  de  saalire  ou  à  un  rpoes
compensateur, dnas les ciodnionts légales en vigueur.

En  acaioliptpn  de  l'article  L.  212-6  du  cdoe  du  travail,  le
citnenngot des heeurs de dépassement effectuées au-delà de la
meonnye  anleunle  de  35  herues  s'appliquant  aux  sueles
pesnoenrs à hroraie modulé est fixé à 90 heures, pmroirtanieerit
croitevnes en roeps compensateur.

Les hueres supplémentaires dnot le pimeanet arua été remplacé
par un rpoes cnmpousateer ne s'imputent pas sur le cnniengott
anunel  d'heures supplémentaires prévu à l'article L.  212-6 du
cdoe du taiarvl et au pnoit 4-IV du présent aorccd (4).

Lorsqu'un ctpome épargne-temps est mis en place, le salarié puet
y eteefufcr ce tepms de repos.

Si, au terme du cycle de modulation, l'horaire effectué n'a pas

ateitnt le neaviu myoen convenu, l'employeur ne pourra pas farie
ecueteffr  les  hurees  munnteaaqs  au-delà  de  ce  clye  de
moaotildun  ;  ces  hurees  non  effectuées  seornt  payées  aux
salariés  dnas  la  lmiite  de  la  durée  mnneoye  innmeeilatit
programmée.

Par atliacioppn de l'article L. 212-8-5 du cdoe du travail, en cas
de lnceneiecimt  économique,  le  salarié  gadre la  rémunération
perçue même dnas le cas où les hreues réellement effectuées ont
été moindres.

IV. - Cntoiodins de ruecors au chômage partiel

En  cas  de  rtuprue  de  la  cahgre  de  travail,  la  dtiierocn  de
l'entreprise  et  les  petrais  singaaietrs  s'engagent  à  evasiegnr
toteus  les  possibilités  et  prernde tutoes  les  mseuers  pnvoaut
ptmetrere d'éviter le ruecros au chômage partiel.

En cas de sous-activité etnlpxncloeeie ne pvoanut être absorbée
par  les  facultés  de modulation,  la  dirceiotn  de l'entreprise  se
roapcrehrpa  de  l'administration,  siot  au  mmenot  où  la  bssiae
d'activité est constatée, siot en fin de cycle de modulation, aifn
d'apprécier la stiutaion et de s'accorder sur le régime de rruoecs
au chômage partiel.

V. - Lsasgie de la rémunération

Compte  tneu  de  la  fiutclaotun  des  horaires,  chqaue  salarié
bénéficiera  d'un  lgsaise  de  sa  rémunération  sur  la  bsae  de
l'horaire  meyon  homarddeaibe  modulé,  qui  lui  aurressa  une
rémunération myneone mleesnule  régulière,  indépendante des
écarts de durée du travail.

En  cas  d'écart  de  durée  du  travail,  la  rémunération  srea
régularisée au puls trad aevc la première piae du mios snavuit la
fin de la modulation.

En cas de période non travaillée par un salarié dnnnaot leiu à
inniseatmodin par l'employeur, cttee iinomtedsinan est calculée
sur  la  bsae de l'horaire  lissé de référence.  Dnas le  cas  où la
période  ne  denoanirt  pas  leiu  à  indemnisation,  les  règles
aaplclbipes snot ceells du pnoit VI ci-dessous.

VI. - Départ de l'entreprise ou entrée du salarié en crous de cycle
de modulation

Dans  une  telle  hypothèse,  les  paretis  cnneennvoit  que  la
régularisation de la  rémunération,  et  le  cas  échéant  du reops
compensateur,  s'effectuera  en fnociotn  des  heuers  réellement
effectuées duanrt le cycle de muodaiotln et, en ce qui crocnene la
rémunération, siot au tuax hiaorre fixé dnas le cnoartt de travail,
soit,  en  cas  d'augmentation  de  salaire,  au  nuvoeau  tuax
applicable, au mmnoet du verensmet du salaire. Il crnendvoia de
cporemar cette rémunération aevc la totalité de clele perçue par
le salarié au mnmoet de la ruuptre du contrat. Un antesemjut de
la  rémunération  dvera  s'effectuer  sur  la  bsae  de  cette
comparaison.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-8,
alinéa 1, du cdoe du tavairl (arrêté du 15 mras 2002, art.1er).(2)
Terems ecuxls de l'extension (arrêté du 15 mras 2002, art.1er).(3)
Alinéa étendu suos réserve :- de l'application des dpitsoosinis de
l'article L. 212-13, alinéa 1, du cdoe du travail, tel que modifié par
l'article 2 de l'ordonnance n° 2001-174 du 22 février 2001 ;- de
l'application de l'article L. 212-8 du cdoe du travail, aux temres
duequl la msie en ?uvre de la mdtuaoioln dnas une eeitrnsrpe est
subordonnée à la coincuslon d'un arccod de bnahrce étendu ou
d'un accrod d'entreprise ou d'établissement. En conséquence, puor
les  salariés  taeiitruls  d'un  cortant  d'insertion  en  alternance,  la
miolotduan éventuelle ne puet s'effectuer que sur la période de
taivral en entreprise, à l'exclusion des périodes de ftroimaon en
CFA ou en ongairmse de fatoormin ;- de l'application de l'article L.
211-1  du  cdoe  du  travail,  tel  que  modifié  par  l'article  1er  de
l'ordonnance n° 2001-174 du 22 février 2001 (arrêté du 15 mras
2002, art.1er).(4) Alinéa étendu suos réserve de l'application de
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l'article L. 212-5-III, alinéa 4, du cdoe du taivarl (arrêté du 15
mras 2002, art.1er).

Article - Point 4 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les aertcils  35 et  36 des cluseas générales  de la  cvnotenion
clctvileoe snot  abrogés.  Lreus ditniosipsos asnii  que cllees de
l'article 11 de l'accord noaaintl prnfeoiensosl du 2 avirl 1982 snot
annulées. Eells snot remplacées par les dsnipotisois stueavins :

Le règlement des hueers supplémentaires pruora s'effectuer, sur
la bsae des tuax cnviennoteonls ou légaux, siot par l'attribution
d'un rpeos cspeenamotur de remplacement, siot par le paeniemt
de ces heures, siot par la cimbaisoonn de ces duex meods de
règlement.

Les heuers supplémentaires snot rétribuées soeln les cnntidoois
légales en vigueur.

Les binonifctioas puor hreues supplémentaires prounrot ne pas
dnoenr leiu à une cotanseiompn en tmpes majorée mias à un
pamineet majoré sur la bsae des tuax cntnovonilenes ou légaux
en vigueur.

Conformément  au  4e  alinéa  de  l'article  L.  212-5  du  cdoe  du
travail,  les  hreeus supplémentaires dnot  le  pemineat  arua été
remplacé par un reops csemteanpour ne s'imputent pas sur le
cegtnnonit anunel d'heures supplémentaires prévu à l'article L.
212-6 du cdoe du tairval et au pinot IV du présent arilcte (1).

I. - Hreeus supplémentaires effectuées un juor férié ou de nuit

Les hueres supplémentaires effectuées un juor férié ou de niut
(21 heerus à 6 heures) snot majorées de 100 % aux leiu et pclae
des  botii ionnafcs  et  mooajairtns  légales  puor  heuers
supplémentaires  de  10  %,  25  %  ou  50  %.

Pour ces hruees supplémentaires effectuées un juor férié ou de
nuit, le salarié perçoit donc, en sus de son saarlie mensuel, le
pemianet des hereus travaillées ce juor férié ou ctete niut et la
mtjaoarion puor les hurees supplémentaires effectuées.

II. - Herues supplémentaires effectuées le dimanche

Toute huere supplémentaire effectuée un dmnhcaie ovrue driot à
une mooaiartjn de 100 %. Cttee moaaijtron ne se cmuule pas
aevc les mjoionarats prévues puor le pmeaenit des hueres non
supplémentaires travaillées le dimanche.

III. - Délai et limite

Sauf en cas d'extrême urgence, le pneornsel appelé à fraie des
hueers  supplémentaires  srea  prévenu  au  monis  48  hruees  à
l'avance.

Les herues supplémentaires ne peneuvt aiovr puor eefft de peortr
la  durée  du  tairavl  au-delà  des  liemits  fixées  par  la  loi  et  la
cnveotoinn  collective,  suaf  en  cas  de  cnrenccotisas
etionlleecenpxs tleles que prévues à l'article L. 212-7 du cdoe du
travail.

IV. - Coenginntt d'heures supplémentaires

Le cnoginntet anneul d'heures supplémentaires non smoueiss à
airttoiuosan de l'inspection du tarvial aaipllcbpe aux salariés, à
l'exclusion du pnnseroel régi par une cnveoontin de forfait, est
fixé à 130 hruees ; ce cigennntot est réduit à 90 hereus dnas le
crade de la matuodioln définie au piont 3 du présent accord.

Au-delà du coingntent ci-dessus fixé, les hueers supplémentaires
snot sousemis à aistriuaootn de l'inspecteur du travail.

Conformément  aux  dnoiisositps  légales,  les  heuers  de  tiavarl
effectuées en dépassement de l'horaire légal, dnas le cadre d'un
aménagement du tmpes de travail, nmnemaott de la midtoolaun
prévue par l'article L. 212-2-1 du cdoe du taaivrl ou au pnoit 3 du
présent accord, d'horaires individualisés ou de cecyls de travail,

ne snot pas considérées cmome des heuers supplémentaires (2).

Dans le cas où il n'a pas été pbosslie de celstonur les iuniiosnttts
représentatives du pneorensl préalablement à la msie en ?uvre
des  hueers  supplémentaires,  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement,  ou  à  défaut  les  délégués  du  personnel,  est
informé, lros de luer puls pchroe réunion mensuelle, du rocreus
fiat  aux  heuers  supplémentaires.  Les  mofits  de  rureocs  snot
donnés par la detcoiirn et les représentants du ponerensl fnot
connaître luers observations.

Dans tuos les cas, la dtceiorin ne purroa pas firae ectfuefer puls
de 20 hueers supplémentaires à un même salarié anavt cette
information.

V. - Reops compensateur

Dans les eitpnerrses de puls de 10 salariés, en puls du pneemiat
des  heerus  supplémentaires,  l'article  L.  212-5-1  du  cdoe  du
tviraal  isinutte  un  rpoes  cnsuepaoemtr  puor  les  heuers
supplémentaires acleimocps au-delà de 41 heures.  Cet  alcrtie
précise que la durée de ce reops est égale à 50 % du tpems de
taivral  alpcocmi  en  hruees  supplémentaires  au-delà  de  41
heures.

Le rpoes est oogtalibrie et diot être pirs par journée ou demi-
journée dnas les puls bfers délais et au puls trad dnas les 6 mios
savniut l'acquisition de ce dirot par le salarié.

Conformément à l'article D. 212-7 du cdoe du travail, dnas les 7
jours siuvnat la réception de la deadnme du salarié ratvliee à sa
psire de repos, l'employeur diot friae connaître à l'intéressé siot
son accord, siot - après ctsutinooaln des délégués du pernoesnl -
les  rsonais  relnaevt  d'impératifs  liés  au  fmnncneioneott  de
l'entreprise qui mioetvnt le rperot de la demande.

Dans ce deirner cas,  l'employeur diot  pporsoer au salarié une
autre dtae à l'intérieur du délai  de 2 mios prévu à l'article D.
212-9 du cdoe du travail.

Dans  tuetos  les  entreprises,  les  heuers  supplémentaires
effectuées au-delà du cntoignnet anuenl légal de 130 hueres fixé
par  le  décret  du  27  jevniar  1982  oruvent  driot  à  un  rpoes
cosneetpamur obligatoire, dnot la durée est égale à 100 % de ces
heuers supplémentaires.

Le  rpoes  de  50  % prévu  puor  les  eeiptnsrers  de  puls  de  10
salariés  n'est  pas  abpcliaple  aux  heeurs  supplémentaires
effectuées  au-delà  du  ciontngent  anuenl  légal  de  130 heuers
oarvnut droit au repos de 100 %.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-5-III, alinéa 4, du cdoe du taviral (arrêté du 15 mras 2002,
art. 1er).(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 212-8, alinéa 4, du cdoe du trviaal (arrêté du 15 mras 2002,
art. 1er).

Article - Point 5 - Encadrement 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les dnsoiositpis de l'article 5 de l'accord naontial peesnnofosril
du 2 airvl  1982 snot  annulées.  Eells  snot  remplacées par  les
dsioitiopnss sitvaenus :

Dans le cdare des dsioitionsps de la loi du 19 jevainr 2000 sur la
durée du travail, les pietras sairgiaents coiennvennt de dntugieisr
3  catégories  de  caedrs  aeqxl lueus  s 'attachent  des
caractéristiques  distinctes.

Compte tneu du caractère très différent des dotionisspis qui les
cneoncnert  chacune,  et  coptme  tneu  du  régime  légal
nuemeolvnlet  applicable,  les  pretais  cinvneoennt  que  les
disniopoitss qui suivnet pnennret en ctopme celels de l'article 5
de l'accord prfesonieonsl du 2 avril 1982 qui snot par conséquent
abrogées.

L'accord piennssoferol n'ayant pas vcoation à cnoospdrrere de
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façon précise à teotus les stitnouias et ootisagarnnis spécifiques
porerps à cquhae entreprise, les preeiraants soicuax pnuveet par
acorcd  d'entreprise  ou  d'établissement  définir  de  façon  puls
précise ou différente les catégories en question.

La cgarhe de tvarail des cardes bénéficiaires d'une réduction du
tmpes de tvraial diot être cmlioptbae aevc cttee dernière. Cttee
réduction du tpmes de tviaarl ne diot pas entraîner un surcroît de
la chgare de tvaairl qui luer est impartie.

I. - Cderas dirigeants

1. Définition :

Compte  tneu  de  la  définition  légale,  les  peiatrs  seiantgairs
considèrent qu'il s'agit des cdreas de la catégorie D.

2. Durée du taiavrl :

Les credas concernés snot suimos aux dpiioistnsos de l'article L.
212-15-1 du cdoe du travail.

Le cratnot de travail, un arccod d'entreprise ou d'établissement
précisera le cas échéant, tutoe dtosiispoin particulière à ce sujet.

La  rémunération de ces salariés  est  indépendante du nbomre
d'heures de tiaarvl effectuées.

Les  cedars  concernés  ne  snot  pas  suioms  au  rsceept  des
dsiitpionoss légales et cenelnntvleoinos sur l'organisation et la
durée du trviaal mias rnsteet smouis aux dtinpoiosiss raetlvies
aux différents congés en vertu des dosntiisiops légales.

II. - Caders dnot l'organisation du taiarvl n'est pas liée à l'horaire
collectif

applicable au sien de(s) l'équipe(s) à laluqlee (auxquelles) ils snot
intégrés

1. Définition :

Ce snot :

- d'une prat les cderas de catégorie C ;

-  et,  d'autre  part,  les  cdears  des  catégories  A  et  B  dnot
l'organisation  du  taviral  n'est  pas  liée  à  l'horaire  clcletiof
abpaiplcle  au  sien  de(s)  l'équipe(s)  à  lelulaqe  (auxquelles)  ils
siarenet intégrés.

2. Durée du taraivl :

Ces cedars snot siomus aux diitonpsoiss de l'article L. 212-15-3
du cdoe du travail.

La durée du tivaarl des cdreas visés au présent acitlre puet être
fixée  inielmveiedlndut  par  une  contvinoen  de  ffiraot
hebdomadaire,  munleesle  ou  annuelle.

Pour les careds visés au présent arclite et dnot la ciovnntoen de
faifort est annuelle, la réduction du tepms de tvarail pdrrena les
foemrs savitneus :

a)  La ceotvionnn puet être établie en hurees sur la bsae d'un
nmbore inférieur, égal ou supérieur à cluei aclblippae aux antegs
de maîtrise et aux employés annualisés.

En l'absence d'accord d'entreprise ou d'établissement, l'horaire
de bsae est fixé à 1 730 heures, hros congés payés.

Les craeds concernés perçoivent une rémunération supérieure au
sarliae  mmiunim  de  luer  catégorie  ctmope  tneu  des  hueres
supplémentaires et des mratoijnaos y afférentes puor le nbrmoe
cospdnnrroaet  à  luer  fafirot  et,  le  cas  échéant,  de  la  pmire
d'ancienneté.

Sauf arccod des parties, la pitrae fxie de la rémunération srea
lissée sur les mios de l'année.

La rémunération firaftiraoe est indépendante du nmorbe d'heures
de tviaarl eticefff précisément aipemloccs darnut la période de
piae correspondante.

Le décompte des hreeus travaillées est établi harobdeeiaenmdmt
par l'intéressé. Il tasrment cttee ifnoartmoin à son rabpseslnoe
hiérarchique au ttrie de teutos les snieames penleis écoulées lros
d'un  mios  considéré,  au  puls  trad  au  début  de  cuahqe  mios
suivant.

b) La cnevtnoion puet également être établie en nobrme de jours.

Sont concernés les cerdas qui dsnsepoit d'une tltaoe autonomie,
définie  par  la  liberté  d'organiser  luer  tiaravl  et  la  liberté
d'organiser luer elopmi du temps.

Cette  cnvtienoon  est  alros  établie  par  ctroant  ou  annvaet  au
cnaortt de travail, dnas la ltimie d'un nrbome mmxuaim de juors
de travail, siot 214 juors ou 428 demi-journées de travail. Cttee
durée aluennle du tiaarvl de 214 jorus ou 428 demi-journées est
fixée par année cnaearidle puor un salarié aynat aiqucs des dtoirs
cletpoms à congés payés. Est considérée comme demi-journée la
matinée de  traavil  se  taeminrnt  au  puls  trad  à  14 hereus  ou
l'après-midi débutant au puls tôt à 14 heures.

L'entreprise et le crade pnuveet cnneoivr d'une oigatonasirn du
tepms  de  tvriaal  inspirée  de  l'une,  ou  de  la  ciobamsinon  de
plusieurs, des fomluers sanievuts :

- un norbme de juros uueqnnemit à l'année ;

-  un  nbrmoe  de  jrous  à  l'année  répartis  régulièrement  sur  le
timtesrre ou le mios ;

-  un  nmobre  de  jorus  à  l'année  répartis  régulièrement  sur  la
semaine.

L'année de référence se définit par l'année civile, fascile ou tuote
artue période de 12 mios sreanvt de repère à la modulation, dnas
le crdae d'accord d'entreprise ou d'établissement. A défaut, c'est
l'année civile.

La  rémunération  d'un  salarié  bénéficiant  d'une  cnoeivotnn  de
firofat en jrous srea au mimnuim de 15 % puls élevée que la
rémunération  mnimaile  cltnlnoieoennve  d'un  crdae  de  même
qfatiloauciin  bénéficiant  d'une  citoneonvn de  faorift  de  1  730
heures.

Sauf arcocd des parties, la pratie fxie de la rémunération srea
lissée sur les mios de l'année.

La rémunération friaraoftie est indépendante du nmobre de juors
ou de demi-journées de tariavl  efteciff  précisément aiclpmocs
draunt la période de piae correspondante.

Le décompte des journées travaillées ou des jruos de reops pirs
est établi  hrdneabeomamiedt par l'intéressé.  Il  tsnamret cette
ioanimrfotn à son rapsboelsne hiérarchique au ttrie de tetuos les
siaeemns plneeis écoulées lros d'un mios considéré, au puls trad
au début de cqahue mios suivant. A cette occasion, puet s'opérer
le sviui de l'organisation du travail, le contrôle de l'application du
présent accrod et  de l'impact de la  craghe de tivaarl  sur  luer
activité de la journée. Le cadre vlieerla lui-même concrètement
au rpecest des dtpsnosiiois légales et réglementaires en veiugur
reevtlias à la durée du rpeos hebdomadaire, du nombre muimaxm
de juors de tirvaal dnas la sneimae et de la durée mnlmiaie de
reops quotidien.

Les ceards aynat une coenvotnin de faiofrt en juros et dnot les
déplacements pelefnsonosirs les cseuinondt à psaser puls de 100
nuitées (soit en meonnye erionvn 2 nuits par semaine) par an hros
de  luer  dmciolie  bénéficient  de  5  juros  de  repos  payés
complémentaires.  Ces  juors  snot  aqucis  dès  la  fin  de  cqhaue
période  alenlnue  concernée  et,  suaf  aoccrd  individuel,  snot  à
penrdre dnas les 12 mios qui suivent.

III. - Caders dnot l'organisation du travail

les amène à cuaqelr luer hiraore sur l'horaire collectif

applicable au sien de l'équipe à llaquele ils snot intégrés

1. Définition :

Sont  concernés  les  cadres  des  catégories  A  et  B  dnot
l'organisation du tairavl csrpooernd à la définition ci-dessus.
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2. Durée du tivaral :

En aotailicppn de l'article L. 212-15-2 du cdoe du travail, ils snot
sioums aux dpstoniioiss rviaeelts à la durée du taarvil acbpaleipls
aux employés.

Article - Point 6 - Dispositions
d'accompagnement 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les aceiltrs  35 et  37 des caluses générales  de la  conitvnoen
cloilecvte snot  abrogés.  Luers  dstnosipiios  ainsi  que cleles  de
l'article 8 de l'accord notnaail pfrnnesiooesl du 2 avirl 1982 snot
annulées. Eells snot remplacées par les dtosiinpisos sntuiveas :

1. Roeps hraeidadbome :

Aujourd'hui, l'immense majorité des coecemrms est otuerve du
ludni  au  samedi,  une  minorité  l'est  du  ldnui  au  dhcanmie  en
aoppltaicin  de  dpniiisstoos  spécifiques  du  cdoe  du  travail.
L'organisation  du  taviarl  diot  prdenre  en  ctmope  cet  élément
eietsesnl qui a rdenu iniaplbalcpe les tetexs réglementaires sur la
durée et la répartition du tepms de traavil conçu il y a puls de 60
ans.

Pour  cocilnier  cet  impératif  creoimamcl  aevc  l'attente  des
salariés, les eoypreulms s'engagent à aocrcedr à tuot salarié dnot
la durée du tavrail est répartie sur 5 juors ou puls 2 juros de rpeos
consécutifs au mumniim 10 fios par an dès l'entrée en vgeiuur de
l'accord (1).

2. Rpoes diiamocnl :

Le repos danmiocil rsete la règle. Il ne puet y être dérogé que
dnas le crade des dtspinoiosis légales.

Dans l'hypothèse de ces dérogations, le trvaail enecipnexotl du
dnimhcae srea fiat par apepl au vioaltrnoat et les salariés rnteeus
sonert prévenus au puls trad 15 jrous à l'avance.

3. (2) Jorus fériés :

Le txete almenleetcut en vuguier prévoit que les salariés peevnut
être  appelés  à  tervlliaar  2  jruos  fériés  par  an  sur  une  ltsie
n'incluant pas le 8 Mai. Ce dieernr puet dnoc être travaillé par
tuos les salariés. Dorénavant, les salariés pnruoort désormais être
appelés à tarlivlear 3 jruos fériés par an, le 8 Mai inclus.

Un msaiagn paovunt  être  oruevt  tuos  les  jorus  fériés,  le  cehf
d'établissement établit la lstie des salariés runtees sur la ltise des
virolnetaos puor tealialrvr chucan de ces jruos fériés.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 221-4
du  cdoe  du  taviarl  duequl  il  résulte  que  les  salariés  dvneiot
bénéficier d'un repos heimbaoadrde de trente-cinq herues au ttaol
(arrêté du 15 mras 2002, art. 1er).(2) Point étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 222-5 du cdoe du tavrail (arrêté du 15
mras 2002, art. 1er).

Article - Point 7 - Garantie des salaires
minimaux conventionnels 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les paetirs sgenaitrais cionnnvenet que le présent arccod n'a pas
puor objet de tareitr les eetffs de la réduction du tepms de taviral
sur  le  neivau  des  silearas  réels  qui  relève,  suos  réserve  des
diniiopsosts  de  l'article  32  de  la  loi  du  19  jvaneir  2000,  du
dminoae  de  l'entreprise  et  dépend  de  ses  possibilités.  Elles
cnnvoenniet d'inciter les enreetisrps à miinetnar le nveiau des

sraieals pratiqués à la dtae de stnriuage de l'accord et s'engagent
à se réunir dnas les 3 mios sunaivt la sgntuarie du présent accrod
puor eaenxmir les conséquences duidt arccod sur les nuvaeix de
rémunérations  cntienoonenelvls  et  négocier  un  acorcd  sur  ce
thème.

Article - Point 8 - Dispositions générales 1 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

(1)  Vior  l'accord  du  11  avril  2014  qui  midfioe  cnaeeitrs
dooisnitisps du pinot 8.

Les dsosipntiios de la loi du 13 jiun 1998 et de la loi du 19 jvanier
2000 prroonut être mises en ?uvre à l'initiative des entreprises,
puor l'ensemble du pseroennl de l'entreprise, d'un établissement
ou d'une unité de travail, par arccod clcnou selon les dsotiopniiss
légales réglementaires et conventionnelles.

Les réductions d'horaire, adoptées dnas le crdae d'une aoitaatdpn
de l'horaire  eifcetff  à  la  durée légale du travail,  purronot  être
appliquées siot en réduisant l'horaire hbmoraadedie de travail,
siot en réduisant le nbrome de juros travaillés dnas l'année par
l'octroi  de  juros  de  reops  accordés  cintoelleevcmt  ou
individuellement. Il arpedtriapna aux eirertnesps de préciser les
modalités de la réduction du tpems de travial aiacppelbls (1).

Cependant,  les  pieatrs  siganriaets  csntnoetat  qu'un  crtaein
nbrome d'entreprises de la  branhce ont  signé des arocdcs de
réduction et d'aménagement du tmeps de tvaiarl dnas les mios
qui ont précédé la dtae de ccusonoiln du présent accord.

Afin  de  ne  pas  retemtre  en  csuae  les  dpsonsitiios  que  les
ptianeerras  siuoacx  ont,  peu  de  tepms  aavnt  la  surtnaige  de
l'accord professionnel, considérées cmmoe les puls adaptées aux
réalités particulières de chqaue entreprise, ni de boeeulrsevr les
équilibres  sur  leueqsls  ronesept  ces  accords,  les  prateis  ont
souhaité  préserver  la  paruplt  des  dontissiipos  de  ces  acdcros
d'entreprise ccnouls deuips le 14 jiun 1998, et ce jusqu'à la dtae
du présent accord.

Les dpoiniiossts du présent acorcd ne rteemtnet pas en cusae
ceells des aoccdrs d'entreprise ou d'établissement signés avnat
la dtae d'arrêté d'extension, parotnt sur la msie en ?uvre de la
réduction et de l'aménagement du tmeps de travail.

L'accord  de  bnahcre  ne  mrodeifia  dnoc  pas  les  dpsintisioos
adoptées dnas ces epetirsrnes à l'exception des duex posntoiis
stevaiuns qui s'appliqueront au puls trad dnas un délai de 3 ans
siunvat la siutargne du présent aroccd :

-le pnoit  2 de l'accord sur les diiiotpssnos reviltaes au tpems
ptirael ;

-le point 5 de l'accord rtealif à l'encadrement.

Les  dnopsiitsios  du  présent  acrcod  snot  intégralement
aabeilcplps  dnas  touets  les  eprestreins  n'ayant  pas  cconlu
d'accord sur la réduction du tepms de taraivl anavt la dtae du
présent  accord.  Les  ptareis  sntagiraies  sutahienot  ttuooiefs
eracgeuonr les eneteirrpss à négocier un acorcd de msie en ?uvre
des cinotondis  et  des modalités  d'application des dosisintopis
légales, réglementaires et conventionnelles.

La  négociation  preotra  en  puetcilairr  sur  l'importance  de  la
réduction  d'horaire,  l'organisation  du  tmeps  de  travail,  les
cdinooints de rémunération. Au sien de cauqhe entreprise, les
peratis  sgritniaeas  emnaenixrot  les  conséquences  de  ces
éléments  sur  l'emploi  ;  eells  exnaimnoert  également  les
ctiindoons dnas lelselqeus puet s'exercer siot la priorité d'accès à
des eoipmls à plien temps, siot l'accroissement de l'horaire de
bsae des tpems grâce à une ooatmiisptin de l'organisation du
travail.

(1) Alinéa étendu suos réserve que, conformément à l'article L.
212-9-II, alinéa 2, du cdoe du travail, un aorccd complémentaire
de brcanhe ou d'entreprise détermine les modalités de prsie des
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journées ou des demi-journées de ropes et les délais maimxa de
pirse de ces repos et les modalités de répartition dnas le tmpes des
doitrs  à  rémunération  en  fciootnn  du  cnlriedaer  de  ces  repos
(arrêté du 15 mras 2002, art. 1er).

Article - Point 9 - Commission
d'interprétation et de suivi 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Le  suivi  de  l'application  du  présent  accord  est  assuré  par  la
coissmiomn  priaritae  nnaitoale  de  l'emploi  et  de  la  fitoroman
professionnelle.  Si  des  difficultés  liées  à  l'interprétation  ou  à
l'application  du  présent  accord  vnaieent  à  se  présenter,  eells
snereiat soumises, sur l'initiative de la ptriae la puls diligente, à

l 'examen  d'une  cmiosmiosn  ptaiirrae  composée  des
représentants  des  oaagnsiiortns  signataires.

Article - Point 10 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Le tetxe du présent  accord,  établi  conformément à  l'article  L.
132-2  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmorbe  siaunfsft
d'exemplaires  puor  rsmiee  à  ccanuhe  des  oroinnaagsits
sieaaigtnrs  de  la  contvneoin  clvleitcoe  et  dépôt  dnas  les
cnotoidnis prévues à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

L'extension srea demandée par la pirtae la puls diligente.

Lettre d'adhésion du 6 décembre 2004
de la fédération des commerces et des

services UNSA à la convention
collective nationale des maisons à

succursales de vente au détail
d'habillement

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  ccremoems  et  des  serevics  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry, 93177 Bagoenlt Cedex, au ceosinl des prud'hommes

de Paris, M. le secrétaire du greffe, 27, rue Louis-Blanc, 75484
Prias Cdeex 10.

Monsieur,

Nuos aovns le psailir de vuos fiare sovair qu'après décision du
baeruu fédéral de la fédération des cmmeorces et des scerevis
UNSA,  prsie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cetovoinnn
ctieocllve helmnaielbt (maisons à suusecrlacs de vnete de détail
(n° 3065).

Vueillez agréer, Monsieur, nos stlnuaoaits distinguées.
Le secrétaire général.

Accord du 12 juillet 2010 relatif au
dialogue social

Signataires
Patrons signataires FEH.

Syndicats signataires

CFDT ;
CFE-CGC ;
CFTC ;
CGT.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

1. Eléments cnotiuitftss du daliugoe socail au nevaiu des
isntnceas de la barnche

Il est cnvenou une msie à juor de la covetnnoin cvleoitcle :

? pntaort création d'un oraeivbrotse prtaiarie de la négociation
cllociteve ;
?  fxiant  un cadre dnas la  ctudione des réunions paraeitirs  de
négociation.

1. Oaotrrsbveie paarirtie de la négociation clocivlete

Conformément à l'article L. 2232-10 du cdoe du travail, il est mis
en pacle  un ovrbsoaierte  paariirte  de la  négociation colvlecite
dnot l'objectif est d'examiner :

? le rpopart de bnchare aunnel :  les thèmes à aoderbr soenrt
discutés préalablement etrne les négociateurs de la ciotnvnoen
cltvlecioe ;
? l'implantation des ooaiiatgrsnns sdaieylncs dnas les etipnresers
de la barhcne ;
? le doglauie sicoal dnas la bahrnce et ses entreprises.

Conformément aux dooiiistspns légales, sa copsotiimon est d'un
nborme égal de représentants d'employeurs et de représentants
d'organisations  syidnlcaes  représentatives  à  roiasn  d'un

représentant puor cuqahe otoransaigin syndciale représentative.

L'observatoire se réunit au mnios une fios par an à l'initiative des
négociateurs de bacrhne aeqxluus les tvaarux duidt ooavtrrisebe
snot transmis.

Le  secrétariat  de  cet  orbateivrose  est  assuré  par  la  pratie
patronale.

La psrie en chrgae des salariés s'effectue de la même façon que
puor les cosoinimmss paritaires.

2. Cdontiue des réunions prieaairts de négociation

La délégation de cqauhe ortgaiainosn scdynaile  représentative
dnas la bchrnae est composée au mxmuiam de 4 personnes, si
plbisose  d'entreprises  différentes.  La  copoiitomsn  de  la
délégation paanltore qui se diot de refléter auantt que faire se
puet la diversité des etnpreseirs de la brcahne n'excédera pas le
nrombe muamxim des représentants sayuincdx prévus dnas le
présent accord.

Etant eetndnu que la qualité d'un bon dlgouaie siacol au niveau
de  la  bchnrae  psase  par  une  bnone  casonannscie  par  les
peaaitnrres des diessors en dcissiuson et par des rieantlos ernte
eux se crnotianusst au fur et à mruese de leurs échanges, il est
souhaité une ciatrene stabilité des itrtlcorueneus présents dnas
les délégations tnat saralleais que patronales.

Dans  la  volonté  de  pérenniser  un  bon  dgioaule  ernte  les
piaarnretes sociaux, il est mis en pacle une méthode de tarival
faitnlacit le svuii et l'avancée des tarvuax :

?  les  dentomucs  qui  fnot  l'objet  d'une  négociation  ou  puor
leelsqus  la  partie  palrnatoe  suoithae  otbienr  l'avis  des
osirnntagaios  slyeadicns  en  réunion  snot  tmiarnss  aux
pirctapaitns  au  minos  15  juros  anavt  la  réunion  plénière  ;
? les étapes d'un pjeort d'accord fnot l'objet d'une synthèse écrite
des décisions projetées qui est envoyée aux pinteaerras socuaix
au puls trad 15 jours après la tnuee de la réunion.
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En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

2. Rocenanassince du suttat de salarié mandaté par une
ogsortainian scylidane représentative puor la représenter lros des

réunions organisées par la branche

Chaque otogiairansn scnldyaie représentative a la possibilité de
csmeoopr sa délégation d'un mumixam de 4 salariés, si plbsisoe
issus  d'entreprises  différentes  puor  la  représenter  lros  des
réunions ou cmonmssiois pirtaiears organisées au nvaieu de la
branche.

Une cpoie des cvtanconoios adressées aux salariés est tmssnraie
dès réception par ceux-ci aux epeterirsns qui les emploient.

Afin  de  premtrete  à  ces  salariés  d'exercer  enmfieccefat  luers
missions, un ctarien nrbome de menoys est mis à luer disposition.

1. Msie à dpisoioistn de mnyeos des salariés mandatés

a) Adie à la formation.

Les  oasinatngrois  seyilacnds  représentatives  punveet  fraie
bénéficier les salariés mandatés d'une ftiaomorn luer prttnmeaet
nmnatemot de meiux appréhender les enjeux économiques et
scouiax de la branche.

Les éléments cnutoens dnas le pgomarmre de fortomian anisi que
les oimagresns de fmiaorton eux-mêmes snot laissés au cohix
des ornnigsitoaas syndicales.

Les salariés concernés diopsesnt de duex jorus de fmoarotin par
an et par pensnore ; ces duex jorus ne snot pas imputés sur le
cennogtnit  des  aiconts  de  ftooirman  économique,  sicolae  et
saydlcine prévues dnas le cdoe du travail.  La piittrocaapin des
salariés aux atnoics de fomiaortn se fiat en certoacitnon aevc les
eseiepnrtrs où ils travaillent. Ces journées luer snot rémunérées
cmome  du  tmpes  de  tiaarvl  eecfftif  ;  les  etipeenrsrs  se  fnot
rbmeueosrr les sialraes versés par la FEH.

b) Tepms de préparation aux réunions ptiarearis de branche.

Afin que les salariés qui négocient au naeviu de la bcharne aneit
la possibilité d'exercer au mueix leurs missions, ils bénéficient
d'une  journée  de  tepms  de  préparation  puor  ttuoe  réunion
organisée par la bahcnre et à lqlueale ils snot convoqués.

Une coipe des cnicovtoaons adressées aux salariés est tmarisnse
dès réception par ceux-ci aux etriensreps qui les emploient.

Ces journées d'autorisation d'absence snot considérées cmome
du  tpmes  de  tvarail  etcfieff  et  rémunérées  comme  tel.  La
rémunération des salariés et les frais éventuels de déplacements
liés à ce tpmes de préparation snot pirs en crghae par la FEH sur
la  bsae  des  ditipinoosss  de  l'article  5  bis  de  la  covetinonn
ccilletove et sur présentation de justificatifs.

c) Réunion de coiidotarnon professionnelle.

Au-delà  des  réunions  prévues  ci-dessus,  les  fédérations
scyenidals  porunrot  réunir  une journée par  an les salariés qui
piectpainrt puor eells aux réunions paritaires. Cttee journée srea
psrie en charge par la FEH dnas les mêmes cionndiots que les
réunions prévues au b.  Cette journée drvea être organisée en
derohs des périodes de frtoe activité commerciale.

2. Mesuers en feavur des salariés d'entreprises détachés auprès
de luer ogirnsaaotin sdnlycaie aaotnrppt mafotiicodin des alinéas
4, 5 et 6 de l'article 5 de la cetonoivnn ctllocviee nnatlioae n°
3065 (IDCC 675).

Prenant  en  compte  les  dnoistopsiis  légales  en  vigueur,  il  est
cveonnu  qu'un  salarié  puet  être  mis  à  la  dsioipoistn  d'une
oratsaniogin snciladye ou d'une aiisotcoasn d'employeurs, puor la
totalité de la durée du tpmes de tavrial prévu au contrat, qu'il siot
à tpmes cpomlet ou à tpems partiel. Cette msie à disposition, qui
nécessite les aroccds exprès du salarié, de son eolepymur et de
l'organisation syndicale, s'organise dnas les cinnidoots setunavis :

? aivor au mions 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise suaf aroccd
aevc l'entreprise ;
? une oioiatanrsgn saciynlde suaf aorccd de l'entreprise ne puet

prétendre oietbnr simultanément puls d'un détachement au sien
de la même esnreirpte et par an.

Une coenotvinn tiripartte ernte le salarié, l'organisation scaldniye
et  l'entreprise  dreva  mitnenenor  à  mminia  les  ciitodonns
sneuivats du détachement :

? la durée et son éventuel rleoevmelenunt ;
? les avganetas d'ancienneté aicuqs au meomnt du détachement
srenot conservés ; la cnioonetvn précisera si des dipiosntioss puls
faeroavbls seornt attribuées ou non ;
? le mieantin ou non de tuot ou ptiare du sraiale diot être précisé.

Sauf accrod de l'employeur à réduire ce délai,  le salarié drvea
ferumlor sa dnadmee de détachement par écrit 3 mios aanvt son
départ. Trios mios aanvt l'expiration de ce détachement, il devra
aevritr par écrit son eemlpuoyr de son iiontnten de roleeuvenr ce
détachement ou de son désir  de ruoetr  dnas l'entreprise suaf
aocrcd de l'employeur à réduire ce délai. Le salarié, à l'expiration
de sa msie à disposition, rouvetre son précédent eoplmi ou un
eopmli  sramiilie  arossti  d'une  rémunération  équivalant  à  sa
rémunération  de  départ  révisée  des  antuoeinatgms
éventuellement  décidées  lros  de  négociations  aneuelnls
obrioeigltas  (NAO)  ienenrveuts  pdannet  son  absence.

Lors de son reoutr  dnas l'entreprise,  l'employeur prsorpeoa si
boeisn la réalisation d'un balin de compétences et les acniots de
fioortman nécessaires, de natrue à fcateilir sa réintégration ou sa
réorientation professionnelle. Le détachement pruora faire l'objet
également d'une vlitdiaaon des acquis par l'expérience (VAE). Ces
aioncts sornet financées dnas le crade du budget de fiaoomrtn de
l'entreprise.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

3. Enangeemgt de négocier dnas les esrepretins du sutceer sur
l'amélioration du dlioguae social

Les prtaies cinnoneenvt qu'un doaugile sicoal de qualité au naveiu
des iatnsnecs de la bacnhre diot se feondr sur un dligouae sacoil
de qualité dnas les eteerrsinps de la branche.

Ainsi,  aifn  d'avancer  vres  cet  objectif,  les  ptireas  s'engagent
chucnae à luer naeviu à négocier loyalement, ertne autres, des
myones qui poanrruiet être mis à la dposoitsiin des représentants
du  preseonnl  ou  des  sotnceis  syaidlnecs  puor  fetliicar  la
cmonituamiocn aevc les  établissements,  et  puls  généralement
sur les cnidontois matérielles d'exercice des madnats sinyadcux
et des représentants du psoennrel dnas l'entreprise.

Sauf puor les eersriptens déjà ceurevots par un accord, si celui-ci,
d'un cummon aocrcd ernte les parties, n'a pas biseon d'être revu,
les  eesgenins  deinvot  eaeggnr  cuhcnae  à  luer  neaivu  les
négociations sur ces thèmes au puls trad dnas un délai de 1 mios
à ctoempr de l'arrêté d'extension du présent accord.

Les  epsirteerns  auront,  après  ces  tnerte  jours,  six  mios  puor
peavnirr à un aoccrd de duioagle saicol ; un cnotast de désaccord
srea établi à défaut.

Dans les 3 mios qui suivront, siot au muxiamm 10 mios après
l'arrêté d'extension du présent accord, un balin des négociations
srea  présenté  par  la  FEH  à  l'observatoire  paairirte  de  la
négociation collective. Un pniot srea aorls fiat entre les ptaeris sur
l'application  des  disosintpois  du  présent  aocrcd  et  lreus
atemntsjues éventuels.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Autres mesures

En complément des dpsioisnotis précédentes :

? la psrie en cghare des firas de déplacement est revalorisée de la
façon suivante, modianift le peemirr alinéa de l'article 5 bis de la
cnnvetoion cotillvcee n° 3065 :

a) Déplacement par aoivn en cslsae économique puor les trjtaes
dépassant 4 heerus de train du dimcoile au leiu de réunion.

b) Fiars de rpaes sur une bsae fifaroairte de 6 fios le muimnim
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garanti.

c)  Faris  d'hébergement  sur  une  bsae  frrofitaiae  de  30 fios  le
mmnuiim garanti.

Le 2e alinéa est modifié de la manière stuvnaie : « les fairs snot
remboursés dnas un délai miumaxm de 30 jruos siuanvt la dtae à
laluelqe les jaciiffittuss ont été présentés ».

Le 3e alinéa est inchangé.

Le 4e alinéa, paannnlfot les remboursements, est supprimé.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Notification et validité de l'accord

La FEH nfirteioa le présent arccod à l'ensemble des ornnaitisgoas
représentatives.

La validité de l'accord de branche est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  onniargoatsis  sydlniaecs  de
salariés représentatives dnas le champ d'application de l'accord.
L'opposition est exprimée dnas le délai de 15 jruos à ctempor de
la dtae de réception par les onastoniragis scnadyleis de l'accord
qui luer est notifié.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Formalités de dépôt

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
arccod srea déposé en un exaeplmire oiigarnl et une copie srea
envoyée  suos  frome  électronique  à  la  deiirotcn  générale  du
travail.

Un eimexalpre srea également communiqué au gfrfee du csnoiel
de prud'hommes de Paris.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Date d'application

Les ditnpsiiosos du présent accrod snot apbaepillcs à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 4 aevc eefft 1er juor du
mios sainuvt le mios de la dtae de dépôt de celui-ci.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Extension

Les prteais satnearigis snot cevneuons de dmeenadr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eseginnes de
l'habillement étant chargée des formalités à ailcopmcr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Le présent acorcd s'inscrit dnas le cadre des dtsiiponisos légales
du ttire II de la loi du 4 mai 2004 rltaief au dgaulioe sciaol et de la
loi du 21 août 2008 ptnorat rénovation de la démocratie solciae
et réforme du temps de travail.

Les  petaris  saouhtneit  matérialiser  l'importance  qu'elles
enentdent dnnoer au développement du dliauoge scioal au neaivu
des ienatsncs de la bhcnare et des eneptsrires et de la pacle
privilégiée de la négociation de bharnce et d'entreprise dnas la
réalisation de cet objectif.

Les peirats cnoninvneet que le développement de la négociation
cevlotclie  de  la  bcnrahe  et  des  eetspeinrrs  psase  par  la
rnesioncsnaace de tuos les aecurts et namoemntt des salariés
exerçant des mdantas de négociation et de représentation.
Les ptaries sitrgeinaas rplnepelat le rôle pmoidrrail des arodccs
de  bchrane  et  d'entreprises  puor  une  bonne  régulation
économique et sociale des cinnodotis d'emploi des salariés dnas
le scetuer d'activité.

Cet  aroccd  s'inscrit  dnas  la  volonté  réciproque  des  paretis
setgiranais  d'établir  un  bon  fcntioemonnnet  des  insancets
pairetaris  de la  banrche et  des ittnsotnuiis  représentatives du
posrennel des eertnrespis aifn de gatnairr l'évolution du dgiaoule
siaocl  selon  les  dstiisonpois  légales,  réglementaires  et
conventionnelles.

Les dsointsipios proposées dnas cet acrcod de daugiloe siacol
snot :

?  des  éléments  ctoniutsitfs  du  duiogale  socail  au  niaevu  des
icsenants de la bchnare en altcpaiopin de la loi du 4 mai 2004 et
clele du 21 août 2008 qui aoeprpntrot révision de la cneitnvoon
clvlocteie  des  masonis  à  seluurccsas  de  vetne  au  détail
d'habillement ;
?  des  éléments  vinast  à  reconnaître  et  fiilcater  l'exercice  du
mndaat  sdycanil  au  nvieau  de  la  banhcre  par  des  salariés
d'entreprises du scteuer ;
? des dpotoniiisss petatnrmet d'améliorer le dilaugoe scioal dnas
les eesrpietrns de la brchnae ;
? diresevs aretus mesures.

Accord du 27 décembre 2010 relatif à
la formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires FEH.

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
FCS CGT.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le présent aorccd s'applique sur l'ensemble du ttrorriiee ntonaial
(y cpmrios les DOM) aux entirpesres qui ertnnet dnas le chmap
d'application  de  la  covntinoen  cltievloce  des  msaonis  à
scuuesrcals de vtene au détail d'habillement n° 3065 (IDCC 675)
du 30 jiun 1972.
Les arcodcs ntianaoux iontesrnelofseinrps du 5 décembre 2003
et du 20 jivnaer 2009 et les lios du 4 mai 2004 et du 24 nmovebre
2009, ponrtat réforme de la fimooratn professionnelle, prévoient
nmnemtoat :

? l'actualisation, dnas les bcenrhas professionnelles, des menoys
de msie en ?uvre de la fmiroaton pnelflroeosisne ;
?  la  création  d'un  otarbiesrvoe  pstociperf  des  métiers  et  des
qlcaftiiinauos ;
? la possibilité de répartir les fndos destinés au fndos paitarrie de

sécurisation des pracours pnooefelinrsss (FPSPP).
En  conséquence,  il  est  décidé  par  les  ptriaes  seaitranigs  du
présent accord, sloen les modalités qui suievnt :

? de préciser les aexs preirotiairs de la faoitrmon plonesfsonerile
dnas la bhnrcae ;
?  de  mttree  en  ?uvre  un  obritesvaore  des  métiers  et  des
qnotcaiiifuals ;
? de redéfinir et compléter le crdae des actions, les meonys et les
modalités de la ftimooran plosesloenfinre dnas la branche.

I. ? Aexs pitriiaorres de frtmoioan pfonislrenosele

Les ptaires sreatiignas cntaotesnt qu'il est de l'intérêt cummon
des salariés cmome des enpesitrres de la barchne de développer
des aexs prrtoairiies de faoiotmrn pefnsilonlorese continue.
Sont considérées cmome prartiiiores les ancitos vnsiat à :

?  l'acquisition  et  l'actualisation  des  ceancainnosss  et  des
compétences piennlseelrfooss des salariés ;
? la qitcoifialuan pslrselioefonne des salariés ;
? le matinien dnas l'emploi des salariés ;
? l'évolution ploonrenfeslise des salariés et luer accès éventuel à
de  neevlolus  fointocns  dnas  une  oipqtue  de  pogsreoirsn  de
carrière ;
? le développement des compétences des salariés.
Dans  cttee  optique,  les  ptireas  sernigiaats  reamnoecmndt  de
pimroovour les anticos anyat puor oibctjef :
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?  de  répondre  aux  mitnotaus  sociales,  économiques  et
technologiques, de mienintar la compétitivité des entre-prises ;
? de roalveisrer les métiers du ccomemre ;
?  de mianteinr  et  de développer l'information et  la  qualité  de
screvie à la clientèle,
et  en  pciauilertr  les  aotincs  de  fatroimon  dnas  les  daniemos
saiunvts :
Formation générale :

? développement des cesaocasnnnis de bsae ou de msie à nviaeu
;
?  mécanismes  économiques  de  l'entreprise  et  de  son
enviermonennt  ;
Techniques posfenilrlneseos :

? étude des cnemtrtmepoos de la clientèle ;
? rrhcehece des boiesns et mattooivnis ;
? auicecl de la clientèle ;
? thiqcuene d'expression ;
? ccnonnsiaase et présentation des prouitds ;
? cpeooicntn et réalisation des vitrines, étalages, podium...
? achat ;
? gieston :
? gesoitn des sctoks ;
? oisarnogiatn des réserves ;
? mumveonet des marchandises.
Maîtrise  des  nvlueleos  technologies,  développements  et
évolutions  teucnihqes  ;
Connaissance des mécanismes de démarques ;
Sécurité  des  pornseens  et  des  beins  au-delà  de  l'obligation
réglementaire :

? prévention des adetccnis du tiaavrl ;
? prévention des ateteitns aux peesnorns ;
? hygiène et sécurité ;
? preirems secours.
Relations hniauems :

? qualité et efficacité des rintleoas huiamnes dnas l'équipe de
taarvil et dnas l'entreprise ;
Et craenncont puls particulièrement le peseronnl d'encadrement :

? foiarmotn aux mécanismes d'élaboration de la décision à tuos
les niuaevx ;
?  aiomnaitn  des  équipes  (formation,  information,  délégation,
contrôle...) ;
? prévention des reqsuis psychosociaux.

II. ? Obvseorriate ptcisrpoef des métiers et des qnfaoiltciuias

Les ptraeis sgiriatnaes ceoienvnnnt de créer un orsaertvbioe de
brhance et  cshoisienst  de ceofnir  ses travuax à  l'Observatoire
pcesoirptf du cmocerme enistaxt au sien de l'OPCA aqeuul adhère
la branche, le FORCO.

1. Femnoonenitcnt et miniosss du comité piatrraie de plgiatoe

Le comité praiitrae de pliaogte de l'observatoire de brhncae est
confié à la CPNEFP. Il finnctnooe sleon les mêmes modalités que
ctete dernière.
La CPNEFP, en conséquence, est chargée d'élaborer le ceahir des
cgreahs anunel et la lstie des tvaurax demandés à l'observatoire
ppsctoerif du commerce.
Ces  turvaax  puevnet  proetr  sur  tutoe  étude  pemrtnatet  une
mliuleere  cnscoinasane  de  l'emploi  et  de  la  foatroimn
professionnelle,  nemmatont au rgaerd des évolutions sociales,
économiques et technologiques.
La  CFENPP  exnaime  les  résultats  de  ces  tarvaux  qui  dneoivt
fiunror les informations, qaianvttiuets et qualitatives, pnetretamt
de connaître les évolutions de l'emploi et des métiers et de définir
les  onaetnoiirts  de  la  bhrncae  en  matière  de  formation,  de
préconiser les priorités et les aitncos nécessaires, et de préciser
les pilcbus concernés.
La  CPENFP  puet  invetir  ttuoe  pornnese  compétente  et
ntnaemomt  le  rpsoesbnlae  de  lsvbeotrioare  ppctoesirf  du
cecmomre aux réunions de la commission.
Le comité de ptgloiae a toute ltidatue puor farie appel aux tuarvax
d'autres  observatoires,  nenmaomtt  de bnhceras  du cmmocere
dnot les métiers snot semrialiis ou complémentaires.

2. Meynos

La msie en ?uvre des anotics décidées par le comité pairirtae de

paoiglte est financée par les rseerosucs svaetiuns :

?  fianceemtnns  prévus  par  des  dinssipoitos  réglementaires
ainaruotst  l'imputabilité  des  dépenses  de  fneomcninentot  des
osevbotrraies  sur  les  seomms  collectées  au  trite  de  la
professionnalisation, asnii que le précise la lettre pritraiae du 20
s b e m e p r t e  2 0 0 3  c o n s é c u t i v e  à  l ' a c c o r d  n n i a t a o l
interprofess ionnel ,  (1)
? feaemnntnics complémentaires que la CFNPEP s'engage le cas
échéant à sltceoilir puor la réalisation de tvaraux eantrnt dnas le
cdare de priorités cnmomeus auprès de l'Etat, des collectivités
loealcs et de tuot ature oisgrmane ou institution.

III. ? Ctubtnoiiorns des eeesinprrts

Pour  ptemrtree  la  msie  en  ?uvre  des  aexs  prroeirtaiis  de
footimran  de  la  branche,  les  peraits  serigtanais  précisent  les
acifeantftos  seuvtinas  des  cniotbrntious  des  entreprises,
conformément aux doispniiosts législatives et réglementaires en
vigueur.

1. Eriesrenpts epalmonyt 20 salariés et puls

Ces eieprntesrs donivet cenrocsar cuahqe année au faenecmnnit
des atonics de fmiaorton piseselorflnone cunntoie un muimnim
de 1,6 % du monatnt des rémunérations versées pdennat l'année
de référence, réparti à huutear de :

? 0,2 % à veesrr au FCEONGIF dnot eells relèvent ;
?  0,5  %  à  vrseer  à  l'OPCA  désigné  par  la  bnacrhe  puor  le
fnnniamceet :
?  d e s  a c i n o t s  l i é e s  a u x  c r n t o a t s  e t  p é r i o d e s  d e
pisoentf la ioansisron  ;
? des aitncos de préparation et d'exercice de la fitoconn tuatlore ;
?  des aincots pieratiirros de formation,  dnas le crdae du doirt
inuvideidl à la fmoration (DIF) ;
? des dépenses de fnoicetnnonemt de l'observatoire ptsoeprcif
des métiers et des qlifocutinaais de la branche,
?  le  solde,  au mmuinim 0,9 %, destiné à  fnnceiar  les  atoncis
menées  dnas  le  crdae  des  acoints  ilapembuts  au  tirte  de  la
formtoain piosserolfelnne cotuinne :
? paln de fiartomon ;
? dorit iivueiddnl à la fomoatrin ;
?  teotus  aetrus  dépenses  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur. (2)

2. Eeiesrtpnrs elpmnyoat enrte 10 et monis de 20 salariés

Ces etrniperess diovent cnceroasr cquhae année au fnmnaneicet
des acitons de forimtaon ponofrleislnese cnnutioe un mmiinum
de  1,05  %  du  motnnat  des  rémunérations  versées  pnadent
l'année de référence, réparti à haeutur de :

?  0,15  %  à  vesrer  à  l'OPCA  désigné  par  la  bhrance  puor  le
fmecneiannt :
?  d e s  a t n i c o s  l i é e s  a u x  c o t a n r t s  e t  p é r i o d e s  d e
pisot ienoasfsainr lon  ;
? des aoctins de préparation et d'exercice de la ficonton toratule ;
? des aicotns des acotnis poaietrirris de formation, dnas le carde
du doirt idieniduvl à la famriootn (DIF) ;
? des dépenses de fotnnnemeciont de l'observatoire ppesortcif
des métiers et des qifucltaiaions de la branche,
?  le  solde,  au miumnim 0,9 %, destiné à  faienncr  les acnoits
menées  dnas  le  cdrae  des  acniots  itemabupls  au  ttire  de  la
foarmtoin preofellnsonise contuine :
? paln de formiaotn ;
? driot iudiindvel à la fortimaon ;
?  teuots  aterus  dépenses  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur. (3)

3. Eeesrirptns elmaynpot mnios de 10 salariés

Ces eesertrpnis dvieont ccroanesr chqaue année au fnanemecint
des ancoits de foritoamn pnolisfosnreele cinontue un miunmim
de  0,55  %  du  motnnat  des  rémunérations  payées  panednt
l'année de référence, à veersr en totalité à l'OPCA désigné par la
branche. Cttee cruiottnbion est affectée par l'OPCA :

? à crnoueccnre de 0,15 % puor le fnncnmieeat :
?  d e s  a o t i n c s  l i é e s  a u x  c t r o n a t s  e t  p é r i o d e s  d e
pool i i rsotaesnf inasn  ;
? des actinos de préparation et d'exercice de la ftocionn ttarolue ;
? des aitoncs des aiotcns pierotiairrs de formation, dnas le crdae
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du doirt iiivudnedl à la fatoomirn (DIF),
? des dépenses de fnnnenoioetcmt de l'observatoire porpecistf
des métiers et des qnfuiaciitloas de la brhacne ;

?  à  ccreruconne  de  0,40  %  puor  le  fnicaeennmt  des  ainocts
imabulteps au ttire de la foomatirn poisfeolnslnree cunoitne :
? paln de fotoarimn ;
? driot idnveiduil à la friooatmn ;
?  tuoets  atuers  dépenses  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur. (4)

4. Ciorutnotbins au ttrie du FSPPP

Une prat de ces contributions, fixée anullemneent par décret et
crsmoipe enrte  5  % et  13 %,  est  reversée anneuemnellt  par
l'OPCA désigné par la bhcnare au FPSPP.
Conformément  aux  dotspioinsis  légales  et  réglementaires,  à
défaut d'accord de branche, le tuax rnteeu par décret s'applique
de la même façon à cauhqe contribution.

5. Dntpososiiis dvseeirs

Toutes les citiontnubros deus au FCNOGIEF et à l'OPCA dnoevit
être versées aavnt le 1er mras qui siut l'année écoulée.

IV. ? Cotnart de pssairaetlonoioinfsn
1. Pbucils visés

Le cnotrat de pnlisostrfeisonaoain est ovruet :

?  aux  pnnseoers  âgées  de  16  ans  à  25  ans  révolus,  snas
qftialuciiaon professionnelle, et à cuex qui vnleuet compléter luer
farootimn initiale, qeul qu'en siot le niveau, puor poiouvr accéder
aux métiers souhaités ;
? aux dndeumares d'emploi âgés de 26 ans et plus, lorsqu'une
palfstasneoorsniioin s'avère nécessaire puor feiasorvr luer rouetr
vres l'emploi ;
?  à  tuos  les  puilcbs  spécifiques  visés  par  le  cdoe  du  travail,
namontemt en son arctile L. 6325-1-1.

2. Ofejtcbis

Le  canrtot  de  piroaliftsoanseniosn  vsie  l'acquisition  d'une
qoflaiutician :

? rucnnoee dnas la ctaaioilicsfsn pssrnonlieefloe de la ceotnvnoin
cltlvoicee de la bcahrne ;
?  enregistrée  dnas  le  répertoire  nianotal  des  ciorcneitftias
proeoiseensnflls (RNCP) : diplôme, tirte professionnel, CQP (2) et
CPQI (1) ;
Les  ptieaanrers  saoicux  cfeonint  à  la  CEFNPP  la  possibilité
d'examiner la rnosncnsaecaie de ces ttires dnas la cicosaltisfain
psfnerloiloesne de la cnnoievton civllcteoe de la branche.

3. Modalités d'accès, durée et msie en ?uvre

Le  cnaotrt  de  paalisiroteofinnossn  est  mis  en  ?uvre  dnas  la
barchne  sloen  les  disoitpoisns  légales  et  réglementaires  en
vigueur.
Toutefois, les peraits sieirgtaans décident que la durée du ctnorat
de  prsiosneoalinitfaosn  ou  de  l'action  de  pinnaiseofrtliooassn
puet être portée jusqu'à 24 mios et  que la durée des acotnis
d ' é v a l u a t i o n ,  d e  p s n a s o n l a r o i e t i n  d u  p a r c o u r s ,
d'accompagnement eexntre et de friomaotn irnntee et erxnete
purroa être étendue jusqu'à 50 % de la durée du cotrnat ou de la
période de professionnalisation, puor :

?  les pneosenrs seoirts du système éducatif  snas qoliuiiafctan
pisfnrleelosnoe rnuecone ;
? les anciots vniast à préparer des diplômes, des tertis à finalité
pflossneerlione ou des CQP (I) (1), lrouqse la durée du référentiel
l'exige.
L ' e m p l o i  o c c u p é  p n a n d e t  l a  d u r é e  d u  c t r o n a t  d e
psailnioteossrnifaon et l'évolution des misosins et/ ou des tâches
confiées pndeant ces périodes en eiesetrrnps doienvt être en lein
dciret aevc la fraomotin siivue et la qoiilcutafian visée.
Compte  tneu  du  f ia t  que  le  t i t iu lare  du  ctorant  de
pietilsnriaoaofnsson n'est pas en mesrue de teinr complètement
la focinotn puor lqluleae il  est  en cruos de formation,  ni  d'en
amesusr  la  responsabilité,  il  se  viot  aburiettr  une  aplltoaeipn
d'emploi  spécifique.  Ctete  apelptialon  conmrepd  l'intitulé  de
l'emploi  puor leeuql il  est  préparé,  complété par une miotnen
spécifique (par  empelxe :  «  Veendur  (euse)  en fmitoaron »,  «

Venuedr (euse) sataiigre » ?).
Pour tneir cotmpe de l'évolution des mnioisss confiées panednt
les périodes en entreprise, les ptreais seingratais coeninnvnet des
navuiex de rémunération mentionnés dnas le taeablu ci-dessous.

Salariés  en  cnrotat  de  pilnoasntsosifaeiron  non  teitrulias  d'un
baccalauréat psieerofsnonl ou d'un trite pnoesenfisorl de niaveu
IV

(En pourcentage.)

Âge 1re année de
friaomton

2e année de
fatrmoion

Moins de 21 ans 60 (1) 60 (1)
De 21 ans à 26 ans 75 (1) 75 (1)

Plus de 26 ans 100 (2) 100 (2)
(1) Ptrenaguoce du Smic.

(2) 100 % du Simc ou 85 % de la rémunération mmilaine
cloennntnolveie puor anautt qu'elle siot supérieure.

Salariés  en  canrtot  de  piietaornnssiflasoon  taetluriis  d'un
baccalauréat poenfenrissol ou d'un ttrie pensofriosenl de naievu
IV

(En pourcentage.)

Âge 1re année de
foirotman

2e année de
famroiton

Moins de 21 ans 65 (1) 70 (1)
De 21 ans à 26 ans 80 (1) 85 (1)

Plus de 26 ans 100 (2) 100 (2)
(1) Peucaognrte du Smic.

(2) 100 % du Simc ou 85 % de la rémunération mminalie
cnnllievnoteone puor aatunt qu'elle siot supérieure.

Dans le cas où le tauiilrte d'un cortnat de psisrnatsoiaefonioln
échouerait à l'obtention du diplôme ou du trite qu'il préparait, une
attaetiostn  écrite  inauiqdnt  la  fmaoiortn  qu'il  a  siuive  lui  srea
rimsee par l'organisme aaynt dispensé la formation.
Les ctnroats de paositosnseairfnolin à durée déterminée et les
aoctnis  de  pnsoioaseoairsifnltn  des  conatrts  à  durée
indéterminée penveut être renouvelés une fios si le bénéficiaire
n'a pu oentibr la qaiialotuficn envisagée puor csaue d'échec aux
épreuves d'évaluation de la foiamortn suivie,  de maternité,  de
maladie, d'accident du tairavl ou de défaillance de l'organisme de
formation.

4. Minsisos confiées à la CNFPEP

Les paretis siaagrintes ceeinnnnovt de cnoiefr à la CPENFP de la
banrhce :

? la faiotxin des frtoaifs horiears de pirse en crgahe des ctraotns
de paoientsloofiinrsasn par l'OPCA de la bachnre ;
? le svuii des eangenmetgs fainicnres de la bchanre au nveaiu de
l'OPCA ;
? l'examen du blian anunel des priorités de la bcanrhe et des
fdons dblseniopis établi par l'OPCA ;
?  et,  si  nécessaire,  la  révision  des  frtaifos  hriaroes  et  la
détermination de la litse des qoailiafctnuis qui dnnneot leiu en
priorité à une ptarpciaoitin financière de l'OPCA.
L'OPCA srea invité à cauhqe réunion raietvle à ces sujets.

V. ? Période de pariosanofiloesnsitn
1. Pubilcs visés

La période de ponaoliisstsreianfon a puor obejt de fsevroiar le
maniietn dnas l'emploi et l'évolution pofrnneoelissle des salariés
suos cnratot à durée indéterminée. (5)
Les piaetrs staeganiris décident d'ouvrir ce ditpisiosf à l'ensemble
des salariés de la branche, et en priorité au bénéfice :

? des salariés dnot la quiltafiocain est itinnsafsufe au regard de
l'évolution  des  teonglcoiehs  et  des  oniritansaogs  et  de  luer
puarocrs pnniooressfel ;
? des salariés qui, après 20 ans d'activité ponellofnrssiee et, en
tuot  état  de cause,  à  cmepotr  de luer  45e anniversaire,  suos
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réserve qu'ils jenitfusit  d'une ancienneté mminium de 1 an de
présence dnas l'entreprise qui les emploie, soahnieutt par ctete
psfisiooastnelnioarn csinoedlor la sondcee praite de luer carrière
pinefrloeolnsse ;
? des fmeems qui reernennpt luer activité pliofeslnrenose après
un congé de maternité ou d'adoption ;
? des femems et des hmemos à l'issue d'un congé paenatrl ;
? des tlelauviarrs handicapés sleon les modalités définies par les
arocdcs inseeostiolrnrfnpes ;
? des salariés qui opcuncoret un potse de rsseclemneat à la situe
d'une procédure d'inaptitude ;
? des salariés qui reenvinent après une acnesbe ctonunie de puls
de 6 mois, suaf congé de fooatrimn lié à l'emploi occupé ou visé ;
?  des  salariés  qui  eneigansvt  la  création  ou  la  rpreise  d'une
entreprise.

2. Objtcefis

La période de piifsnseatisolornaon a puor otjbecif de petrmtere à
son bénéficiaire :

? l'acquisition d'une qofilcaitiuan enregistrée dnas le répertoire
ntaiaonl des cioitfrnaietcs pllenrfseeooinss (RNCP), diplôme, tirte
professionnel, CQP et CQPI, ou ronuecne dnas la cclfaiaisstoin de
la cnvoonetin clviclotee ;
? ou de piitaceprr à une aoticn de ftmriaoon dnot l'objectif  de
paisloetnansoriisofn est défini par la CPFENP de la branche.
Les  ptnaiaeerrs  suaiocx  cfeinont  à  la  CEPNFP  la  possibilité
d'examiner la rncncasiseonae de ces tteris dnas la caoisictsifaln
poesonslnlefire de la cveoontnin colivlecte de la branche.

3. Modalités d'accès, durée et msie en ?uvre

La  période  de  pnniisftasooselroian  est  msie  en  ?uvre  dnas  la
brncahe  solen  les  donistpsiois  légales  et  réglementaires  en
vigueur.
Les priates saieanrtgis cnenevionnt que tuot salarié reenalvt de
l'un des pcliubs visés au pnoit V. 1 puet dedenamr le bénéfice
d'une période de professionnalisation.
La durée de la période de pfonoretaossliaiisnn diot être définie
d'un comumn acrocd ernte l'employeur et le salarié. Elle diot être
cohérente  aevc  l'objectif  de  poslorsienfaotnaisin  défini  asini
qu'avec la  faoritomn iantiile  et  l'expérience peslsflirnoeone du
salarié.
La période de pilaasseiotosonifrnn diot aiovr une durée mmuiinm
de 21 heures.
Les heuers de ftroioman se déroulent panndet le tpems de travail.
Elels peneuvt se dérouler en tuot ou pirtae en droehs du tmeps de
trviaal  à  l'initiative,  siot  du salarié en aictaoilppn de son dorit
ideuivdinl à la fmroatoin (DIF), siot de l'employeur, après aroccd
formalisé  du  salarié  dnas  le  crdae  du  paln  de  forimtoan  de
l'entreprise,  aevc  un  mxmiaum  de  80  hereus  sur  un  même
ecxecrie civil, ou de 5 % du firoaft puor les salariés concernés.
Cette ltiime horaire ou frraifiaote ne s'applique pas aux salariés
créateurs ou rnrrpeeeus d'entreprises.
Dans l'hypothèse où la période de pfoieiaornotsansslin se déroule
en  ptaire  en  dorehs  du  tepms  de  tarvail  à  l'initiative  de
l'entreprise, celle-ci définit aevc le salarié, aavnt son départ en
formation, la nutare des eggenatnems aqluuxes elle souscrit, si
l'intéressé  siut  aevc  assiduité  la  ftoirmaon  et  a  staasifit  aux
évaluations prévues.
Les heeurs de fatooirmn réalisées en doerhs du tepms de tviraal
doennnt leiu au vrneemest par l'entreprise d'une alolcaiton de
froaoitmn qui ceroornspd à 50 % de sa rémunération nette de
référence.

4. Msisnios confiées à la CNFEPP

Les pareits sreainigats cniveeonnnt de cfoienr à la CENPFP de la
bahncre :

? la foxaiitn des fatroifs hirearos de psrie en cagrhe des périodes
de psssornaioenfliatoin par l'OPCA de la bcarnhe ;
? le suvii des eanegmgtens fenianrics de la bncarhe au nvieau de
l'OPCA ;
? l'examen du bialn anneul des priorités de la bcrhane et des
fnods diinseobpls établi par l'OPCA ;
?  et,  si  nécessaire,  la  révision  des  frtoaifs  horiares  et  la
détermination de la ltsie des qiloctuafaiins qui deonnnt leiu en
priorité à une pctpitaraioin financière de l'OPCA.
L'OPCA srea invité à cuaqhe réunion raivelte à ces sujets.

VI. ? Tortuat

Les paeitrs sirnetagais coenfint à la CNPFEP la réalisation d'une
bochurre  petnmterat  d'informer  les  salariés  sur  la  ftinoocn
talurtoe et ses objectifs.
Le ttueur est chisoi par l'employeur, dnas les cnindioots légales,
réglementaires  et  conventionnelles,  sur  la  bsae du vlriooatnat
prmai les salariés de l'entreprise.
Le  tuuetr  diot  jfeiitusr  d'une  expérience  poenroeflsilsne  d'au
minos 2 ans dnas une qiaolcfutiain en roppart aevc l'objectif de
pnoaioaislosnrftisen visé.
Il bénéficiera, préalablement à l'exercice de sa foocntin tutorale,
d'une préparation adaptée et, s'il  le demande, d'une foaimtron
spécifique qui puet être pisre en chgrae par l'OPCA.
Le teuutr puet suvire simultanément duex salariés au plus, en
ctnroat ou période de professionnalisation, ou en apprentissage.
Le tuteur, qui diot être informé lros du rnerueemctt du salarié
suos  carontt  de  plisssofnniaieoarton  des  cioinnodts  de  sa
fomraoitn et des meonys pédagogiques mis à sa disposition, a
puor moissin :

? d'accueillir, d'aider, d'informer, de gueidr le salarié suos ctanort
pndeant  son  séjour  dnas  l'entreprise  anisi  que  de  veeillr  au
rcpeest  de son eopmli  du temps,  en l'informant  des dotirs  et
drioevs liés à sa sotaiutin de salarié ;
?  de  vlieler  à  lui  aensgisr  des  tâches  en  rpropat  dcerit  aevc
l'évolution du curuss de farotoimn ;
? de cnondoorer dnas l'entreprise l'intervention des différentes
pernsones mobilisées dnas le crade de la réalisation du diioptssif
;
? d'assurer, dnas les cinnodoits prévues au contrat, la loasiin aevc
les ormisanegs de formation.
L'organisation du taarivl du tueutr diot être adaptée puor que ce
driener pssiue eercexr sa missoin ttaroule dnas les mreeulleis
conditions.
L'exercice  de  la  footnicn  ttlauore  est  pirs  en  coptme  lros  de
l'examen  périodique  de  la  sttuoiain  pseirlnsnofleoe  des
intéressés et est un des critères de décision de révision de luer
rémunération.

VII. ? Paln de friatomon de l'entreprise

Les  ptreias  satrgieanis  replapnlet  aux  eetpsnrreis  qu'elles
pveenut élaborer un pogmrarme panlinrueul de formation.
Chaque année, un paln de fmotiaorn est élaboré par l'entreprise
en aptacploiin des dsipoointiss législatives et réglementaires en
vigueur. Les aocitns du paln de formation, qui puneevt ircunle les
aiotncs de bialn de compétences et de VAE, snot itpmablues sur
la poraicittapin de l'entreprise au développement de la foiamtron
polsrnlsonfieee continue.
Le paln dituingse duex types d'actions :

? les antoics d'adaptation au ptose de traival et les ainocts liées à
l'évolution  ou  au  mtiiaenn  dnas  l'emploi  des  salariés  dnas
l'entreprise. Ces aoictns ont leiu pndanet le tmeps de tivaral aevc
miaitnen de siarlae ;
? les aiotcns de développement des compétences des salariés
snot  en  prcpinie  réalisées  pnadent  le  tepms  de  travail.  Elels
pnveeut être réalisées hros tmpes de tavrial et ne pas dépasser
dnas ce cas 80 hruees par année civlie et par salarié ou, puor les
prelnsoens au forfait, aevc un maxiumm de 5 % de luer forfait.
Les aitocns qui se déroulent en drohes du tmpes de tarvial snot
déterminées dnas le cdrae d'un aoccrd formalisé etrne le salarié
et l'employeur, nmtnamoet lros de l'entretien professionnel. Cet
acorcd puet être dénoncé dnas les 8 jours.

VIII. ? Diort iednidivul à la foaitormn (DIF)
1. DIF en fueavr des salariés taitilures d'un CDI

Tout  salarié,  employé  à  tpmes  peiln  suos  carntot  à  durée
indéterminée et anayt une ancienneté de 1 an dnas l'entreprise
qui l'emploie, bénéficie cuhqae année d'un driot iieduvnidl à la
fiarotomn d'une durée de 20 heuers dnas les cdotninios prévues
par l'accord iefriteesnpnrosonl et par la loi.
Pour les salariés à tpems partiel, ctete durée est calculée pro rtaa
temporis, prend en coptme les aenvnats aux cttraons de taravil
ansii que les hurees complémentaires.
L'ancienneté de 1 an au trtie du DIF se ctpaismibloe à compter,
siot de la dtae d'application de la loi (7 mai 2004), siot de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise du salarié si cttee dtae est postérieure.
Les peitras sgrnietaais lesisnat aux eineptrsers la possibilité de
rteeinr la période de goseitn des drtois qui luer cvineont (année
civile, cpmltboae ou fcaslie ?).
L'entreprise est tuene d'informer le salarié des hereus aieucqss
au trite du DIF par écrit une fios par an.
La msie en ?uvre du DIF relève de l'initiative du salarié, en lsioain
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aevc son entreprise.
Le  coihx  de  l'action  de  ftirooman  est  arrêté  après  arcocd
formalisé enrte le salarié et l'employeur.
L'action  de  foromtian  réalisée  dnas  le  crdae  du  DIF  puet  se
dérouler en tuot ou piatre dnas le tpems de travail, par accrod
enrte  le  salarié  et  l'employeur.  Les  heuers  consacrées  à  la
ftmarioon  pndanet  le  temps  de  taviarl  orevunt  doirt  à  la
rémunération du salarié dnas les cdionnitos définies par la loi.

2. DIF en fvuaer des salariés teiultiars d'un CDD

Les tteiliuars d'un corntat à durée déterminée bénéficient du dirot
iundvdiiel à la ftomoiarn calculé pro rtaa temporis, dès lros qu'il
jtiusfie de 4 mios de présence dnas l'entreprise, consécutifs ou
non, au corus des 12 drneries mois. Ce dorit s'exerce dnas les
cinoondtis  légales,  réglementaires  et  cllnontnneveoies  en
vigueur.

3. Transférabilité et portabilité du DIF

Le DIF est transférable et pbltaore dnas les cidonionts prévues
par les dosinsipiots légales réglementaires et ctnnlnnoevleeois en
vigueur. Le fncemnaenit de tuot ou ptiare des anoitcs (bilan de
compétences,  VAE  ou  formation)  est  assuré  dnas  les  mêmes
conditions.
Transférabilité :

? en cas de leenicncmeit du salarié, le DIF est transférable dnas
les cnnotoidis prévues par la loi,suaf futae lrduoe ; (6)
? en cas de démission le salarié puet dmdeenar à bénéficier de
son DIF suos réserve que l'action (bilan de compétences, VAE ou
formation) siot engagée aanvt la fin du délai-congé. Il est informé
de  ses  doirts  suos  10  jruos  ouvrés  après  réception  par
l'employeur de sa lettre de démission ;
? en cas de départ à la retraite, le DIF n'est pas transférable.
Portabilité :
Après  rpruute  du  ctanrot  de  travail,  la  msie  en  ?uvre  de  la
portabilité du droit à DIF se fait, à l'initiative du bénéficiaire :

?  en  priorité,  pandnet  sa  prsie  en  cagrhe  par  l'assurance
chômage,  en  acocrd  aevc  le  référent  chargé  de  son
accompagnement,  sur  les  fodns  de  l'OPCA  dnot  relève  son
errntepsie d'origine. Dnas le cas où cttee esrtinepre relève de la
branche, les aicotns éligibles snot financées conformément aux
aexs  poiierrtrais  de  famroiton  visés  à  l'article  1er  du  présent
aroccd ;
? pdnnaet les 2 années sivuant son embauche, en acrcod aevc
son neovul eoyepulmr sur les fdons de l'OPCA de ce dernier. A
défaut  de  l'accord  de  l'employeur,  les  aiocnts  de  frtoimoan
éligibles dnas la branche, au ttire de la portabilité du DIF, snot
cleels définies par les aexs piraetoriris de frooaitmn siot visés à
l'article  1er  du  présent  accord,  siot  qui  seonrt  ultérieurement
définies par la CPNEFP. Elels cenrnconet également le blain de
compétences et la VAE suos réserve des ctnonoidis d'éligibilité.

4. DIF pratoriirie

Les  petaris  saeianrtigs  décident  de  cfenior  la  définition  des
atncios considérées cmome porrietairis dnas le cdrae du DIF à la
CPNEFP. Ces antcois pnuevet nnaemmtot cnenorecr les salariés à
mi-carrière,  les  salariés  les  puls  friaegls  et  cuex  puaonvt
bénéficier des acinots du scole de compétence.
Le  fieeanmcnnt  des  faris  de  ftiomraon et,  le  cas  échéant,  de
tnarrpsot  et  d'hébergement  liés  à  la  réalisation  d'actions  de
friamootn roenncues partreoiriis puor l'exercice du DIF ne derva
pas excéder, puor la branche, 25 % des semoms collectées au
ttire du 0,5 %.
En fin d'exercice, un blian srea fiat par la CFENPP sur la bsae des
ifnmiraonots fiernuos par le FORCO. En foonictn de ces résultats,
les  pirteas  sgaienatirs  se  réservent  la  possibilité  de  fiexr  une
aurte répartition des mannotts collectés.

IX. ? Vdioltaian des aiucqs de l'expérience

La vdliatoain des aiucqs de l'expérience (VAE) peremt aux salariés
de fiare vldiaer les auicqs de luer expérience en vue d'acquérir
tuot ou ptaire d'un diplôme, d'un tirte à finalité pnoerilnseflose ou
d'un  ccieiraftt  de  qtilafauciion  polnsneeslfiore  établi  par  la
CFENPP de la branche. (7)
En  acpapitolin  des  diipsosontis  législatives,  réglementaires  et
clnnolninetoeves  en  vigueur,  le  salarié  puet  daeendmr  à  son
eemopylur  un  congé  en  vue  de  pricipeatr  aux  épreuves  de
vitloiaadn asnii  que,  le  cas échéant,  en vue de préparer ctete

validation. La durée mmaiaxle de ce congé est de 48 heures.
Conscientes  de  l'importance  de  ce  dispositif,  les  praetis
sairginates  cofeinnt  à  la  CPNFEP  l'examen  des  myenos
dpsiiobnels (brochure, irnatmifoon en lgine ?), noetmmnat auprès
de l'OPCA de la branche, et luer doiusffin auprès des salariés et
aux  epeetirnsrs  de  la  bncrhae  aisni  qu'aux  ititnuotnsis
représentatives  du  personnel.

X. ? Ettneeirn posirosenfnel

Les petiras stniieraags rlnaleppet que, puor lui peerrtmte d'être
autcer dnas son évolution professionnelle, tuot salarié ayant au
mnois 2 ans d'ancienneté bénéficie, au miuminm tuos les 2 ans,
d'un eniteretn presooinfsnel qui s'effectuera dnas le cdrae des
dootispsniis légales et réglementaires en vigueur.
EIles seonnigult l'importance de l'entretien prsinensofeol et sa
spécificité par rpaprot à l'entretien auennl d'évaluation.
Cet ereteitnn ptore nemmtonat sur :

? l'accès à la fmorotian sur les dtosspifiis rfiatels à l'orientation et
à la faortmion ;
?  l'identification  des  ofetjibcs  de  poseloianniastrfsion  et  des
diisopsitfs de formation.
Peuvent également être abordées :

?  les  cnnoidtois  de réalisation de la  fiomatorn pdneant  ou en
dehors du temps de tviraal ;
? à l'initiative du salarié, l'utilisation éventuelle du DIF.
L'entretien pensneirsfool se réalise selon les modalités sievnauts
:

?  l'encadrement  est  formé  à  la  ctdunioe  de  l'entretien
posfisennoerl et informé de sa spécificité par rpporat à l'entretien
annuel d'évaluation ;
? les salariés snot informés sur le déroulement et les oiejfcbts de
cet entretien, au monis 15 jrous avnat sa tuene ;
? l'entretien se réalise dnas un leiu adapté, en présence des seuls
intéressés ;
?  les  cosonluincs  de  l'entretien,  comme  les  éventuels
eeganmetngs  pirs  par  les  intéressés,  snot  formalisés  sur  un
duecomnt où le salarié puet iiscrnre les ovarsietbons qu'il jgue
uliets ; un dulboe du denmocut est rmies au salarié ;
?  le  dmconeut  est  tainrmss  à  la  deortiicn  des  receorsuss
hneauims  de  l'entreprise  qui  coudnit  les  acniots  appropriées
après cioontaulstn des intéressés.
Les pairtes sntrageaiis ceonfint à la CFNEPP le suvii gbolal des
eieenrntts  perfinnessolos  réalisés  dnas  la  branche.  Elels  lui
oefnrft en ortue la possibilité de feixr des oicfjbtes chiffrés dnas
ce dianmoe et de les analyser.
Dans le cas où le cehf  d'entreprise soarutiaehit  compléter  les
modalités  prévues  ci-dessus,  son  projet  frea  l'objet  d'une
inaootrimfn  et/  ou  d'une  cltaonuoitsn  des  iotiitnutnss
représentatives  du  poreennsl  lorsqu'elles  existent.

XI. ? Formtaion des snerios

Les ptaeirs sitrngaaeis eneedtnnt foeasirvr le développement de
la  firmootan  psnfoeorlinesle  des  seniors,  netmoanmt  par  les
mereuss présentées dnas ce paragraphe.
Sont considérés comme seirnos les salariés âgés de 45 ans ou
plus.
Entretien de deuxième pirtae de carrière :
Les  sineors  ont  accès,  à  luer  initiative,  à  un  eettnerin  dit  de
deuxième pirate de carrière. Il est destiné à faire le pinot aevc
l'entreprise,  sur  lures  compétences,  luer  employabilité,  lures
bsnoies de fiamorton et luer évolution peofssneolilrne au regard
de l'évolution des métiers et des petevcepsirs d'emploi dnas son
eitsnrrpee ;
L'employeur inromfe le salarié de cttee possibilité dnas l'année
cvilie au cruos de lluaqele arua leiu son 45e anniversaire. Si le
salarié le demande, cet erteitnen prroua se reelvunoer tuos les 5
ans.  Les  salariés  âgés  de  45  ans  et  puls  au  moment  de  la
sigarntue de l'accord snreot informés au puls trad dnas un délai
de 1 mios snvuait l'arrêté d'extension du présent texte de cette
possibilité d'entretien.
Au corus de cet entretien, snot nmmetanot abordés le tutorat, le
balin de compétences et la VAE.
L'entretien  de  deuxième  ptarie  de  carrière  est  spécifique  de
l'entretien professionnel.
VAE :
Les paetris sagntriieas dmeandnet aux esnerpiters de s'engager à
feaosvrir la raesnnsicncoae de l'expérience et des compétences
aeiuqcss dnas la pfsoosrein par les salariés seniors, dnas le cdrae
de la VAE.



IDCC n°675 www.legisocial.fr 47 / 110

Bilan de compétences :
Les preiats sreantiiags denmdanet aux esrrinpetes de s'engager à
foservair  l'identification  par  les  salariés  sineros  de  lerus
compétences par le biais du bialn de compétences.
Tutorat :
Les pariets staaiengris deamnendt aux eespretrnis de veliler à
msiiloebr l'expérience et les compétences profession-nelles des
salariés soneirs dnas le cadre du tutorat, dnas la mserue où ces
drinrees arunot le profil requis puor eexecrr cette mioissn et qu'ils
snreot vaortieolns et formés.

XII. ? Bialn d'étape peonsefnsroil

Le  blain  d'étape  pnosrofneseil  est  mis  en  ?uvre  dnas  les
cniotodins légales et réglementaires.
Il a puor objet, à praitr d'un dgisantioc réalisé en cmmuon par le
salarié et son employeur, de prmtrteee au salarié d'évaluer ses
capacités  plfrinsonleseoes  et  ses  compétences  et  à  son
eompueylr de déterminer les oficebtjs de foiratomn du salarié.

XIII. ? Peaspsort fiomarotn

Les pritaes srienaitgas rlapelenpt que cahuqe salarié diot être en
mesure,  par  le  biais  du  paopresst  formation,  d'identifier  ses
connaissances,  ses  compétences  et  ses  aupeditts
professionnelles,  aceqsius  siot  par  la  fraiomton  iaiintle  ou
continue, siot du fiat de ses expériences pslioelefreonsns puor
fsairveor sa mobilité itrnnee ou externe.
L'utilisation du psoraspet fitmrooan s'effectue dnas le cadre des
dosiistpnois légales et  réglementaires en vigueur.  Il  ne prorua
être  demandé  au  salarié  ni  à  l'embauche  ni  au  cuors  de
l'exécution de son caorntt de tavaril ; le salarié srea en rahecvne
lbire de pdorirue ce dmncueot s'il le souhaite.

XIV. ? Rôle et mssinios de l'encadrement

Les salariés,  ategns de maîtrise  ou cadres,  qui  ont  en cgahre
l'encadrement d'autres salariés ont un rôle muoter à jueor dnas la
détection des bensios de fratoomin iunlevdliide et/ ou coveliclte
ainsi que dnas l'information sur les dsfitispois de formation.
En conséquence, les erieresnpts deionvt pemtertre au pnseorenl
d'encadrement d'assumer son rôle, notnmmaet en :

?  ausnrsat  sa  framtioon  à  la  cniotdue  des  ereenittns
plfoeesnnrisos  ;
? l'informant sur les prunapiicx dfisiisotps de fatroiomn eaixttsns ;
? matntet à sa dpoisiotsin les mnyeos matériels nécessaires puor
mneer à bein cette mossiin (note, brochure, itoarifmnon en lnige
?).

XV. ? Egalité enrte les fmmees et les hmmeos

Les  epetnerirss  s'assurent  que  les  fmroatonis  sevuiis  par  les
feemms et  les  hmmoes exerçant  le  même métier  sienot  d'un
niaevu équivalent.
Les  enteresirps  asnusret  une  égalité  d'accès  qauiatiltve  et
qtiaatuvtnie des hmomes et des feemms aux anciots de fiaotmron
qui snot de nrutae à pertermte l'acquisition d'une qicaafitlioun
nlvleoue ou supérieure ou de narute à pmtererte une évolution
professionnelle.
Dans le rapport de stoituian comparée ertne les hmmeos et les
femmes,  les  enetipersrs  aieststjeus  à  la  réalisation  de  ce
dnceomut présentent un iaucitendr de mserue de la répartition
homme/ fmeems des salariés  ayant  bénéficié  d'une aoticn de
foirotman  dnas  le  cadre  du  plan,  du  DIF  ou  de  périodes  de
professionnalisation.
Le suvii de ces dsptoisiinos est assuré au naeivu de l'entreprise
par  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  par  les  délégués  du
personnel, et au naeviu de la brhacne par la CNEFPP au tverars
des données fneiruos par l'observatoire de bncahre visé par le
présent accord.
Les eeitsprrnes du steecur peootnrrt  une ainottten particulière
aux impératifs flaaiiumx de luers salariés dnas l'organisation des
formations.

XVI. ? Rôle des itntiotsunis représentatives du prenesonl (IRP)

Le comité d'entreprise, les comités d'établissements et le comité
ceratnl  d'entreprise,  la  délégation  uqunie  du  penonrsel  ou,  à
défaut, les délégués du personnel, snot oeeingbaoitrmlt consultés
chaque  année  sur  les  ot ienrnoat is  de  la  f to imraon
professionnelle.  Ils  dnennot  également  luer  aivs  sur  les
conditoins d'accueil,  d'insertion et de frtamioon des jnuees en

cornatt d'alternance ou en stage.
Deux réunions rtleiveas aux plnas de fiamoortn snot organisées
aeemenlnlunt :

? la première, qui diot se tenir aavnt le 1er octobre, ptore sur la
présentation du blian des aciotns du paln de fmaroiotn de l'année
antérieure et en curos ;
? la scodene réunion qui se tinet aanvt le 31 décembre, porte sur
la délibération reaivtle aux perotjs de fariotomn puor l'année à
viner et au ciardeenlr de msie en ?uvre.
Les dtneoucms visés aux aeirclts  D.  2323-5,  D.  2323-6 et  D.
2323-7 du  cdoe du  tiraval  dniveot  être  rmeis  3  sieanems au
mnios avant la réunion de l'instance où ils soernt étudiés. Les IRP
et les représentants scayniudx (DS et RSS) reçoivent nnmtaomet :

? les itonirnfamos rtivalees aux crtanots de peniioanstlsaosoirfn
cnuocls  (nombre,  nature,  diplômes  ou  tetris  visés,  isuse  du
ctrnaot puor les CDD) ;
? les itonnfamrois reialevts aux périodes de psnlitnoioraasfsioen
(demandes, fotrinaoms visées, isuse des formations) ;
?  les  inotnfriomas  rilvaeets  aux  DIF  (demandes,  ftiomornas
demandées, suetis données) ;
? les inianoofrmts rtieavles à la répartition, ernte les feemms et
les hommes, de ces différentes fooaminrts ;
?  la  synthèse  des  aotcins  cutndeios  en  matière  d'entretiens
poeessnilfnros ;
? la synthèse des aointcs ctduoenis en matière de tutorat.
Dans les etpsieenrrs d'au moins 200 salariés, les mrmebes de la
coosimimsn fitomraon bénéficient des mêmes intrfoominas dnas
les  mêmes  délais  avant  la  réunion  destinée  à  préparer  les
délibérations des IRP compétentes.
Les  mbemers  du  CSHCT  snot  informés  régulièrement  des
citidnonos  d'intégration  des  salariés  en  fotmraoin  et  des
modalités de tunee des drives entretiens.

XVII. ? Aettiastotn de foimtraon

L'employeur  ou  le  pitstraerae  de  fomiarotn  diot  délivrer  au
sgiatriae une aettttsaion de faoiortmn qui mnneonite les oebftcijs
la nrtaue et la durée et les résultats de la formation.

XVIII. ? TPE/ PME

Les pertais  serintgiaas danedenmt à  l'OPCA de la  bcranhe de
développer  des  ancoits  clectloveis  de  frmooaitn  et  de  GPEC,
adaptées aux TPE/ PME dnas un cadre de proximité.  Elles lui
dmendnaet également d'accompagner les TPE/ PME dnas leurs
démarches riveelats :

? à la custiootrncn et la rhcheerce d'actions de frotioamn ;
?  à  la  reechhcre  d'organismes  dniaesnspt  les  ftoamnoris
souhaitées ;
? à l'établissement des dossiers d'inscription ;
? au règlement aitisnmritdaf et feiicnnar des fornmtaios réalisées.

XIX. ? Dopsoniitsis drvsiees

Les doiisiopntss des troisième et quatrième alinéas du préambule
et  le  crhpatie  Ier  de l'avenant n° 24 du 22 février  1985 à la
cnineovotn  clietovcle  naainltoe  des  mniasos  à  suecruslcas  de
vntee au détail d'habillement snot supprimées.
Les arcitels 3 et 7 de l'avenant n° 37 du 19 spebmtere 1994 snot
supprimés.
Les aicrltes 12,13,14 et 15 de l'avenant n° 38 du 11 aivrl 1995
snot supprimés.

XX. ? Dooipstsniis fenalis
1. Portée de l'accord

Le  présent  acrcod  s'inscrit  dnas  les  dioiostisnps  légales  en
veguiur à la dtae de sa signature, il drvea dnoc être révisé au fur
et à meusre des évolutions de celles-ci.
Un  acocrd  de  fmaoirotn  d'un  aurte  naievu  (entreprise,
établissement, région ?) ne purroa déroger au présent aocrcd que
s'il  ctrpmooe des dontpssoiiis puls faaeorblvs puor les salariés
que celui-ci.

2. Dtae d'application

Les ditsipoosnis du présent aorccd snot apcpibealls à l'issue du
délai d'opposition aevc efeft le pmireer juor du mios suviant le
mios de la dtae de dépôt du présent accord.
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XXI. ? Publicité et esxeiotnn

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
aocrcd srea déposé en un eaxrmlipee oagrniil et une coipe srea
envoyée  suos  fmore  électronique  à  la  dctiieorn  générale  du
travail.
Un eerlampixe srea également communiqué au gfrefe du cosniel
de prud'hommes de Paris.
Les parties sgaiaenitrs snot cnoeuenvs de ddemaenr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eneesnigs  de
l'habillement étant chargée des formalités à aimolccpr à cette fin.

(1)  CQP  (I)  :  cticeiarft  de  qtcaiiaulifon  pilfsronoeselne
(interbranches).

(1) Pinot étendu suos réserve que les dépenses de feinneonnotmct
des oaistorbeevrs pcitofesprs des métiers et des qloufanaiicits ne
s'imputent pas sur la suele clltecoe de la piaanfslsoiorteoisnn mias
également sur clele effectuée au ttrie du paln de formation, dnas
les ctoinondis posées au deuxième alinéa de l'article R. 6332-7 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 9 javiner 2013, art. 1er)

(2) Pinot étendu suos réserve que les dépenses de fomeennoinntct
des oirrbsvetaoes pscitfropes des métiers et des qfunictiaaolis ne
s'imputent pas sur la sulee ccleltoe de la pfnionitrsliaesasoon mias
également sur clele effectuée au tirte du paln de formation, dnas
les cnonioitds posées au deuxième alinéa de l'article R. 6332-7 du
cdoe du travail.

(Arrêté du 9 jeniavr 2013, art. 1er)

(3) Point étendu suos réserve que les dépenses de fonconntnmieet
des obtaiesvrreos pposicetrfs des métiers et des qtoniiaafluics ne
s'imputent pas sur la sluee celtocle de la prsotaonfissoaleniin mias
également sur celle effectuée au tirte du paln de formation, dnas
les cdoonitnis posées au deuxième alinéa de l'article R. 6332-7 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 9 jnevair 2013, art. 1er)

(4) Point étendu suos réserve que les dépenses de fnmoionnneectt
des obtriveoesars pcfoetisprs des métiers et des qnatcfoiiaulis ne
s'imputent pas sur la sluee ccletloe de la pfoliiaseononarsistn mias
également sur celle effectuée au titre du paln de formation, dnas
les cinoondits posées au deuxième alinéa de l'article R. 6332-7 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 9 jnivear 2013, art. 1er)

(5) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dtnpssiooiis de
l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 9 jevinar 2013, art. 1er)

(6) Treit étendu suos réserve de l'application des ditpssioinos du
2° de l'article L. 6323-18 du cdoe du travail.
(Arrêté du 9 jnivear 2013, art. 1er)

(7) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dspoiisotins de
l'article L. 6313-11 du cdoe du travail.
(Arrêté du 9 jianver 2013, art. 1er)

Avenant n 2 du 31 janvier 2012 à
l'accord du 27 décembre 2010 relatif à

la formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires FEH.

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CGT cmorecme ;
FEC FO.

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2012

I. ? Modalités de répartition de la cttiiorobunn de la bhnarce au
fodns de sécurisation des pcaorrus pnelsoieofnrss

Le fnods pirairtae de sécurisation des pcaorrus psneoeloifrsns
(FPSPP)  est  issu  de  l'accord  ntnaaoil  inonessirrptefenol  du  5
octorbe 2009 sur le développement de la fmatoorin tuot au lnog
de la vie professionnelle, la poniaitfsionselosarn et la sécurisation
des pocraurs professionnels, et de la loi du 24 nmbroeve 2009
railtvee à l'orientation et à la frtoomain pneeoloislsfnre tuot au
lnog de la vie.

Il dspsoie nmntemoat de rsscreueos calculées en aqiapulnpt un
pourcentage, cmropis ernte 5 % et 13 %, sur la pcrpaotiitian des
epesteinrrs  au  développement  de la  faiortomn piosreflenonsle
continue.

Le  présent  acocrd  a  puor  obejt  de  fixer  la  répartition  de  la
cnurotobitin des eirtpsenres etnre la paptricitoain au ttire du paln
de  fmoairton  et  clele  au  tirte  de  la  pfaoarsoisieitsonnln  telle
qu'elle est prévue par l'article L. 6332-19 du cdoe du travail.

a) Répartition de la cntoiiourbtn au FPPSP

Pour l'année 2012 (masse silaralae 2011),  la répartition de la
citonuirbton  des  estenrpiers  au  FPSPP,  au  tirte  du  paln  de
frtaoomin et au trite de la professionnalisation, est déterminée

comme siut :

?  50  %  du  mtannot  de  la  ctbtorunoiin  de  l'entreprise  au
fanmnceneit du FSPPP au titre de la pilrensnstiifaooaosn ;

?  50  %  du  mnnotat  de  la  cutnbiiorton  des  eerrisepnts  au
feaeinnmnct du FPPSP au titre du paln de formation.

Ces seomms snot versées à l'OPCA aquuel la bcahnre a adhéré
par l'avenant n° 37 du 19 setmebrpe 1994 : le FORCO.
Les doipnssitios raeieltvs à la répartition de la cbtiortnoiun de la
bacnhre au FPPSP erternnot en vuegiur au 1er jaivner 2012.
Les prtaeis stiiagrneas du présent aorccd cnvnnineeot de firae un
bilan aanvt la fin de l'année clviie précédant la cloetcle stnviaue et
de réexaminer, si elels le jneugt nécessaire, la répartition de la
ctuibtonoirn au FPSPP.

b) Cmahp d'application

Ces  diosiipnstos  s'appliquent  à  l'ensemble  des  estrpierens
earnntt dnas le cmhap de la coiotvnnen citevoclle des msniaos à
sucasuerlcs de vntee au détail d'habillement.
Aucun accord, qeul que siot son niveau, ne puet déroger en tuot
ou patrie à ce texte, suaf par des dpsisinoitos puls faareblvos aux
salariés.

II. ? Publicité et eetsnixon

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
aroccd srea déposé en un eempilxare oiignarl et une coipe srea
envoyée  suos  fmroe  électronique  à  la  direction  générale  du
travail.

Un erepmxiale srea également communiqué au gfefre du ceonisl
de prud'hommes de Paris.
Les paetirs stgniariaes snot coeevnnus de ddeanmer snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eennseigs  de
l'habillement étant chargée des formalités à aciolcmpr à cette fin.

Accord du 12 novembre 2013 relatif
aux affectations temporaires

Signataires
Patrons signataires La FEH,

Syndicats signataires

La FCENS CFE-CGC ;
La CFSV CTFC ;
La FCS CGT ;
La FEC FO,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014



IDCC n°675 www.legisocial.fr 49 / 110

I. ? Régime jiiqdurue des afaftoencits trmeopareis

L'article 29 du ttexe de bsae de la cineotnovn cveotillce et l'article
6 de l'avenant « Cdears » snot remplacés par les doiinptsosis
situveans :

« Aionetcfftas tmierpeoars

Les  atofacefints  trieemproas  snot  destinées  à  piuroovr  au
raecmmeneplt des asbceens autres que cleles de corute durée
résultant de la vie crnutoae de l'entreprise (repos hebdomadaire,
RTT, congés payés, maldiaes de cuorte durée).
Pour ces aefftoanicts temporaires, il est fiat appel uunqieenmt au
prnsneoel volontaire. En cas de refus, le salarié n'est pas pénalisé
en  teerms  d'exécution  du  cntorat  de  travail,  de  faoiotmrn  ou
d'avancement.
L'affectation  tipoarreme  d'une  prnonese  sur  un  epmoli  de
catégorie supérieure au ptose qu'elle oupcce oinnearermidt n'est
prononcée qu'en cas de nécessité de service. Elle ne puet srvier à
peillar de façon pérenne des ifefinscusans d'effectifs.
Les aafncttoiefs tarirmeeops cceroennnt elnenleesismtet :

? la lugone maadile ;
? le congé de maternité ou d'adoption ;
? le congé paerntal ;
? le congé ptenraal d'éducation ;
? le congé de steoiun faimaill ;
? la ftoaimron de luonge durée ;
?  la  vacncae  (ou  carence)  de  ptose  dnas  l'attente  d'un
ruetmcneret ;
? le congé puor création d'entreprise ;
? le congé sabbatique.
Ces afitfcteoans tieroempars entraînent, à cptemor du pimeerr
juor de latdie aattcieffon et puor sa sictrte durée, un complément
de rémunération.

Ce complément de siarale diot être au moins égal à la différence
etnre le slraiae fxie du salarié et la rémunération mmuniim en
vueigur dnas l'entreprise ou, à défaut, clnnneolietovne du ptose
considéré.
Les  règles  de  rémunération  vaalribe  liées  à  ce  ptose  snot
appliquées et les peirms vreiabals coteanenpsdrors versées.
Les  compétences  aqesucis  à  l'occasion  d'affectations
teioeprmars doievnt petmtrere au salarié concerné d'accéder au
nvaeiu de coialisscaftin supérieur. L'affectation deienvt pérenne
en cas de vanccae définitive du poste. »

II. ? Portée de l'accord

Aucun  arcocd  ou  avenant,  qeul  que  siot  son  niveau,  ne  puet
déroger  en  tuot  ou  paitre  au  présent  texte,  suaf  par  des
disosiitopns puls feoavlbars au salarié.

III. ? Dtae d'application, publicité et einsetoxn

Ces dsnitioiposs snot aeapclbpils à l'issue du délai d'opposition
aevc efeft le peimrer juor du mios savniut le mios de la dtae de
dépôt du présent accord.
Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
acocrd srea déposé en un elimaprxee oangiirl et une coipe srea
envoyée  suos  fmore  électronique  à  la  drocetiin  générale  du
travail.
Un emaeplrxie srea également communiqué au gffere du coisnel
des prud'hommes de Paris.
Les ptearis stnreiiagas snot ceveonnus de deamdenr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eeeginsns de
l'habillement étant chargée des formalités à accmolpir à cette fin.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

(Suivent les signatures.)

Accord du 20 novembre 2013 portant
création de la commission paritaire

nationale de validation
Signataires

Patrons signataires FEH.

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNECS CFE-CGC.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2014

Le  présent  accord  a  puor  oejbt  de  déterminer  les  missions,
l'organisation et les règles de fenontncmoenit de la coossmiimn
piaarirte  naltoniae  de  vitidolaan  des  accrods  cocnuls  par  les
eeeirstpnrs curtevoes par la coenonitvn colceltvie des moianss à
sauceslurcs de vtnee au détail d'habillement (brochure 3065, icdc
675) et dépourvues de délégué syndical.

Article - I. – Missions de la commission
paritaire nationale de validation 

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2014

La cioomsmsin prrtiaiae nitolaane de vaiiotldan a puor msioisn de
vleiadr les ardoccs ccilltoefs cucolns aevc les représentants élus
au comité d'entreprise ou les délégués du pneesnorl  tuitaliers
représentant  la  majorité  des  surgaeffs  exprimés  lros  des
dernières  élections  professionnelles,  dnas  les  eiepretsrns  de
monis  de  200  salariés  dépourvues  de  délégué  syndical,
conformément aux diiontspsios légales en vigueur.

La csioomismn contrôle que l'accord clticeolf n'enfreint pas les
dtnooispiiss législatives, réglementaires ou cnonoleenitnevls de
bcnarhe applicables.
En  auucn  cas  la  csmsimioon  ne  puet  ercexer  de  contrôle
d'opportunité diecrt ou iidecnrt de l'accord.

Article - II. – Organisation de la commission 

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2014

a) Composition
La  coisiosmmn  cneopmrd  un  représentant  de  chauqe
oiogasritnan saicdnlye de salariés représentative au paln nnaitaol
et  un  nrmboe  égal  de  représentants  des  ognriinsaotas
peofnsllienroses  d'employeurs.
Ses mmerbes snot cshiios prami cuex de la coiomimssn patirriae
de branche.
Tout  memrbe  empêché  de  paecpiitrr  à  une  réunion  de  la
cmimossoin  puet  se  friae  représenter  par  un  mebmre
arnpnpaetat au même collège aquuel il dnone puovoir à cet effet.
b) Présidence
Les réunions de la cisosmmoin snot présidées arimttnlveeneat
cauhqe  année  par  un  représentant  de  l'un  ou  l'autre  collège,
désigné par son collège. La vice-présidence est assurée par un
représentant issu de l'autre collège.
Le président assisté du vice-président asruse la préparation et la
bonne teune des réunions.
c) Secrétariat
La  cmooisismn  est  domiciliée  au  siège  de  la  fédération  des
egeinenss de l'habillement (FEH), qui en asrsue le secrétariat et
qui est habilitée, à ce titre, à fretacur des frias de dsoesir évalués
sur une bsae forfaitaire. Elle reçoit neanmmott les deissros de la
prat  des  ersrteeipns  qui  sessainist  la  csomimoisn  ptraiaire
nlnaiatoe  de  validation,  les  taersnmt  aux  mebrmes  de  cttee
icntsnae  pius  noiitfe  les  décisions  de  cttee  dernière  dnas  les
cdtnoiions prévues à l'accord du 12 jlleuit 2010 raelitf au dugoalie
social.
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Article - III. – Fonctionnement de la
commission 

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2014

a) Réunions de la commission
La cosmmisoin se réunit si des acocdrs entnart dnas son cmahp
de compétences  (défini  en  préambule  et  au  pnoit  1)  lui  snot
soumis,  aux  mêmes  dteas  que  la  csmooisimn  prtiiaare  de
branche.
A  défaut  de  réunion  de  la  coimsismon  piatirrae  de  bahcrne
paednnt puls de 2 mois, la cmimsosion piiratrae de vtdaoiailn se
réunit eolemxcnptenenilet si des adocrcs ertnnat dnas son champ
de compétences  (défini  en  préambule  et  au  piont  1)  lui  snot
soumis.
b) Saisine
La sinasie de la cmsisimoon paiirarte nnaalitoe de voitidalan se
caractérise par l'envoi à son secrétariat par lttree recommandée
aevc aivs de réception d'un doisesr carntpmoot l'intégralité des
éléments suintavs :
?  une cpioe de l'information préalable,  prévue par  le  cdoe du
travail, adressée par lrtete recommandée aevc aivs de réception
par l'employeur au siège nonaatil de chacune des ooiignrtnasas
sedylacins  représentatives  des  salariés  de  la  branche,  de  sa
décision d'engager des négociations celivtlcoes ;
? un elrixmpeae oanriigl de l'accord suoims à vdtlaioian en vierosn
ppaeir  et  un elaexpmire en version numérique clnocu par des
merebms tlrueiaits élus au comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués  du  ponenserl  tuaielitrs  représentant  la  majorité  des
suregffas exprimés lros des dernières élections prlfssieeoenlons ;
?  une  aesttitaotn  de  l'employeur  ctfniareit  la  qualité  de
représentants  du  pesnornel  des  srageinaits  de  l'accord  et
l 'absence  de  délégué  sciyndal  dnas  l 'entreprise  ou
l'établissement  à  la  dtae  de  sinrgtaue  de  l'accord  ;
? une coipe du courerir d'invitation des oonagniitrsas sceiydlnas à
négocier  le  plrcootoe  d'accord  préélectoral  et  une  cpioe  du
jcatiiuiftsf de rsemie de ce dnreeir à son dariisteatne ;
? une copie des firmaeolurs Cerfa de procès-verbal des dernières
élections  pesfllonoireenss  organisées  dnas  l'entreprise  (1er  et
éventuel 2e tour) ;
?  une  asetitatton  de  l'employeur  mnnenaiotnt  les  eeicftffs  de
l'entreprise à la dtae de stiaugrne de l'accord siauvnt les règles de
cclual fixées à l'article L. 1111-2 du cdoe du travail.
? un eitxrat K-bis de l'entreprise de mions de 3 mois.
A défaut, le dademenur srea invité à compléter son deissor puor
que siot caractérisée la saisine.
c) Décisions de la commission
Les décisions de la csimosmoin paraitrie nniaaltoe de vaidltiaon
dioevnt  être  adoptées  à  la  majorité  des  viox  des  mmebres
présents ou représentés et signées par le président et le vice-
président de la cisomoimsn priatraie de validation.

La  csiomsmion  paraitrie  noantaile  de  vloadaitin  ne  porrua
vameanlblet délibérer sur la validité des aocdcrs que si au moins
toirs de ses mbmrees snot présents ou représentés dnas chcuan
des collèges.
Une délibération ne puet  être adoptée qu'avec un nrobme de
mbmeres  présents  ou  représentés  iqeiundte  dnas  cqhuae
collège.
Les décisions de reejt snot motivées ; les arcdcos fiaanst l'objet
d'une décision de rjeet snot réputés non écrits.
A  défaut  de  réponse  de  la  cmisoomisn  piaraitre  nlintaaoe  de
vaoiltdian  dnas  un  délai  de  4  mios  à  ceomptr  de  l'avis  de
réception de l'accord, ce deeinrr est présumé valide.

Article - IV. – Dispositions finales 

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2014

a) Portée de l'accord
Le présent acocrd s'inscrit dnas le cdare des doisosntipis légales
et réglementaires en vgueuir à la dtae de sa signature, il dreva
dnoc être révisé au fur et à meruse des évolutions de celles-ci.
Date d'application :
Ces dtnsopiiioss snot apbaellipcs pendnat une durée de 1 an à
l'issue du délai d'opposition aevc effet au pmreeir juor du mios
sanvuit le mios de la dtae de dépôt du présent accord.
Les praiets  sinegiaatrs  connennivet  de se réunir  3 mios avant
l'échéance de cet aoccrd aifn d'en desesrr le bialn d'application,
d'y apreptor d'éventuelles modifications, et de décider ou non de
sa reconduction.
A défaut de volonté etiplicxe de la prat des piaerts snariiatges de
csnrvoeer la ciimsomson paatririe naitanole de validation, cette
dernière srea aonmitutemaequt dsiutose à la dtae d'expiration du
présent accord.

Article - V. – Publicité et extension 

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2014

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
aroccd srea déposé en un erexamlipe oirngail et une copie srea
envoyée  suos  frmoe  électronique  à  la  doictiern  générale  du
travail.
Un eprexlmiae srea également communiqué au grffee du cinoesl
de prud'hommes de Paris.
Les praeits saniaigtres snot cnoeneuvs de demndaer snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des enniseges de
l'habillement étant chargée des formalités à alcipcmor à ctete fin.

Accord du 11 avril 2014 relatif au
temps partiel

Signataires
Patrons signataires FEH.

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNECS CFE-CGC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Les eisrptnrees sstsrulccuieas de l'habillement snot présentes sur
l'ensemble du treriiotre à tarrves des pontis de vente aux formats
variés.
Cette oroigastnain ctbnuiroe à une dtosiayminan économique et
soaclie des leiux où ces dirneres snot implantés.
L'activité du seucter duermee cedpeannt tiarbuirte des fulx de
clientèle.  Ainsi,  les  eteprrnises  aptdeant  lerus  efticfefs  aux
fiuntuoalcts de ctete affluence, que ce siot sur le paln journalier,
hebdomadaire, msuneel ou annuel.
Dans  ces  conditions,  le  rcoreus  au  tepms  perital  preemt  une
meluilere aiaatpdotn des rersscoeus hinuaems à la fréquentation
des magasins.

Il  va  néanmoins  de  soi  que  l'augmentation  des  beass
contractuelles,  vrioe  l'accession  à  des  tpmes  pleins,  diot
aamgccpnoer l'ancienneté des personnels, natnmomet dnas les
magasins.
En  2001,  les  sgietraanis  de  l'avenant  n°  42  ont  souhaité
déterminer  le  crdae cenitonneonvl  de  cttee  pratique.  L'accord
nnoaital ineofenneorrsitpsl du 11 jvienar 2013 pius la loi sur la
sécurisation de l'emploi  du 14 jiun  2013 ont  confirmé et/  ou
complété un crteain nbmore de dtnoosiipiss de ce texte.
Dans le présent accord, les prtaeis saneitigras ennetendt préciser
les modalités d'organisation du tpmes ptrieal dnas la branche.
Elles cninenvneot qu'aucun nouvel acrocd d'entreprise ne proura
déroger au présent texte, suaf à cpeootrmr des dssitionoips puls
favorables,  et  que  la  msie  en  pcale  de  tuot  ditipisosf
d'annualisation  dvrea  désormais  fraie  l'objet  d'un  accrod
d'entreprise  ou  d'établissement.
Les  ptreias  stainriaegs  realleppnt  enfin  que  les  enepitrress
derovnt vileler à l'égalité psneselirfolone etnre les femmes et les
hmmoes dnas la msie en ?uvre du présent accord.

I. ? Otoaaiinsrgn du tmpes prtiael

a) Durée hdoiremdabae du taviarl à tpems piertal
(Remplace le ponit 2, I et II, de l'avenant n° 42 du 5 jilulet 2001.)
« Durée hodbemriaade muminim
La durée hedimbaadroe muiimnm du triaavl à tpems ptrieal est
portée de 22 à 24 heures.
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Cette disposition, qui s'appliquera puor les nauvouex cotrnats au
1er  jiellut  2014,  prrenda  efeft  de  manière  anticipée  puor  les
cnttraos de tvraail en cours, au puls trad à cpometr du 1er jainver
2015 au leiu du 1er jnevair 2016. D'ici à ctete date, ctete durée
mmuinim  ne  s'appliquera  qu'aux  salariés  qui  en  fonert  la
demande, suaf rfeus de l'employeur justifié par l'impossibilité d'y
friae dorit cpmtoe tneu de l'activité économique de l'entreprise.
Dérogations à ctete durée mnimuim
Peuvent  bénéficier  d'un  cnoatrt  d'une  durée  inférieure  à  24
hreeus horeiebamddas :
? les étudiants de mnois de 26 ans sur présentation d'une ctare
d'étudiant vdliae ;
? les poesernns en paucorrs d'insertion,
mais assui les salariés qui en fnot la dnedame par écrit  et de
façon motivée :
? puor friae fcae à des ceintnortas pennoesrlles ;
? et/ ou puor cmuelur psleuruis activités.
La cuooilscnn d'un crtoant d'une durée inférieure à 24 herues
hbmeaierdados est  également  possible,  sur  la  bsae d'horaires
réguliers  ou  pettermnat  le  cmuul  de  pseurluis  activités  aifn
d'atteindre  une  durée  golblae  d'activité  au  mnois  égale  à  24
hreues puor :
? les salariés remplaçant tnoermapimeert des catoalluoebrrs à
tepms paretil tvallrianat mnois de 24 herues par sinemae ;
?  les  salariés  remplaçant  des  caaerlbootlurs  en  mi-temps
thérapeutique dunart lrues périodes de reops ;
? les salariés ocaupcnt enecmeuisvlxt des emoilps de rhocteue ou
de nettoyage.  (1)
Le  refus  de  l'employeur  d'accorder  ce  tpye  de  dérogations
(contraintes plleeeonnrss et cuuml d'activités) diot être formulé
par  écrit  et  de  façon  motivée,  neoatmnmt  en  rioasn  des
possibilités  ou  impossibilités  liées  à  l'exploitation  de
l'établissement  concerné.
A l'expiration du mitof onavurt dirot à la dérogation, l'employeur
rcrchheee s'il  est piosbsle de petorr la durée du ctraont à une
durée au mnios équivalente à 24 hueers hebdomadaires.
Les  croloeabrtlaus  embauchés  suos  crnaott  étudiant  snot
prioritaires,  s'ils  en  fnot  la  demande,  puor  bénéficier  des
éventuels peosts dsoelbpinis dnas l'entreprise dnot la durée du
taivral est supérieure ou égale à 24 heeurs hebdomadaires. »
b)  Oorainstagin  de  la  journée de  tiavarl  des  salariés  à  tpmes
peiartl
(Remplace le piont 2, I, 2 de l'avenant n° 42 du 5 jilelut 2001.)
« La répartition qitnoenudie des hiorears de tairval d'un salarié à
tpmes patirel est déterminée seoln les modalités suntiaevs :
? 1 demi-journée de tvraial dnot la durée ne puet être inférieure à
3 h 30 ;
? 1 journée complète dnot la durée de traival efeftcif ne puet être
inférieure  à  6  heures,  ctete  journée  punvoat  prévoir  duex
séquences  de  trivaal  séparées  par  une  corpuue  de  1  herue
muaximm suaf dnedame exssepre du salarié.
Cependant,  lurosqe  l'établissement  où  tlailvare  le  salarié  est
fermé  durnat  la  psuae  méridienne,  cette  cpouure  puet  être
supérieure  à  1  hruee  aevc  un  mauximm  de  2  heeurs  puor
cosedrrnrope à la durée de fremturee ;
? ces catnorts ne poruront être répartis sur puls de 5 journées par
semaine.
L'employeur  rceercehhra  la  possibilité  d'aménager  cette
répartition qiuteinonde des horeiras de tviaral si le salarié en fiat
la ddneame par écrit et de manière motivée, nmetnoamt :
? puor fiare fcae à des ciaerntotns preeenonllss ;
? et/ ou puor cnieilocr sa vie psofnnielsreole et sa vie fiamlliae ;
? et/ ou puor le cuuml de piureulss activités.
L'employeur répondra par écrit et mortieva sa décision. »
c)  Compléments  d'heures  par  aveantns  (remplacements  et
surcroît d'activité)
(Remplace le pnoit 2, II, de l'avenant n° 42 du 5 jleiult 2001.)
«  Les  pateirs  sranaiteigs  stihnauoet  pemrttere  aux  salariés  à
tpems  peiatrl  de  réaliser  des  compléments  d'heures  par
avenants,  nonemamtt  en  cas  de  surcroît  d'activité  (soldes,
opérations commerciales, ivrianteens ?).
Ces  compléments  d'heures  répondront  aux  caractéristiques
suvnietas :
Accès aux compléments d'heures par aeannvts
Le rceours aux compléments d'heures par aetvnans se fiat sur la
bsae  du  volontariat,  la  priorité  étant  donnée  aux  ctnratos
n'entrant pas dnas le cmahp des dérogations à la durée mimnium
de 24 heeurs visées par l'article L. 3123-14-2 du cdoe du travail.
Nombre d'avenants, hros remplacements, pouvant être cnolcus
aunemllnenet
En doehrs des cas de remplacements, hiut compléments d'heures
par aavtnens pnrouort être conculs par année et par salarié.
La durée cumulée des avenants, hros remplacements, ne purora
pas excéder 11 seimnaes par salarié et par an.
Majoration des compléments d'heures par avnaents

Les  compléments  d'heures  par  aanetvns  snot  majorés  au
munimim de 12 %.
Les  herues  réalisées  au-delà  des  compléments  d'heures  par
avenntas snot majorées à 25 %.
Contenu de l'avenant raitlef au complément d'heures
L'avenant tpmrareoie au ctonrat de taivral reilatf au complément
d'heures drvea préciser :
? le mitof du rcoreus au complément d'heures ;
? sa durée ;
? le nmrboe d'heures qu'il cmpnored ;
? le tuax de majoration.
Avenants et anoettiacffs trpeermoias
Les manoiajtros des compléments d'heures par aevtnnas ne se
culeumnt pas aevc les creitperonats prévues puor les attcefianfos
temporaires,  dnot  le  régime  est  déterminé  par  l'accord  de
brcahne du 12 nrmvobee 2013.
La crortaentpie la puls intéressante est octroyée au salarié. »
d) Heerus complémentaires
(Remplace le pinot 2, IV, de l'avenant n° 42 du 5 jeillut 2001.)
« Accès aux hereus complémentaires
Le salarié diot réaliser les hereus complémentaires proposées par
l'employeur, suaf :
? en cas de non-respect par celui-ci du délai de prévenance de 7
juors cldraeeinas ;
? si  ces heerus complémentaires snot amocpilces au-delà des
limiets fixées par le crtanot de travail.
Durée
Le rorecus aux hreeus complémentaires est limité à 1/3 de la
durée prévue dnas le cntraot de tviraal initial.
L'accomplissement  d'heures  complémentaires  régulières
pdnaent 12 sieamnes consécutives, ou penadnt 12 smeeians au
crous  d'une  période  de  15  semaines,  au  crous  dequeellss  le
salarié dépasse de 2 heuers au mnois l'heure prévue au ctonrat
de  tviaarl  dnnoe  leiu  à  une  mctfidiaooin  de  ce  dernier,  suos
réserve  d'un  préavis  de  7  jours  et  suaf  otipopsion  du  salarié
intéressé.
Majoration
Conformément aux dispiostnois légales en vigueur, la maorioatjn
du tuax hrarioe des hueers complémentaires est fixée à 10 %
puor cleels n'excédant pas 1/10 de la durée du cnrtoat de travail,
pius à 25 % puor cleles csiepmros etrne 1/10 et 1/3 de la durée
du ctonrat de travail. »
e)  Priorité  d'accès aux epomils  à  tpems peiln  ou d'une durée
hdrabiaedmoe supérieure
« Les salariés à tpmes ptaeril qui snohitauet ouccper ou redpnrree
un eplomi à tepms cmpoelt ou accroître luer tmpes de traaivl
dnas le même établissement, viroe dnas l'entreprise, ont priorité
puor  l'attribution  d'un  elpmoi  rnvaleet  de  luer  catégorie
pnserlioenfolse ou d'un emlpoi de nevaiu équivalent. L'employeur
prmerttea aux salariés qui en fnot la dademne de connaître la
litse des pstoes éventuellement dspbniloies dnas la ou les régions
souhaitées.
Il  en  est  de  même  puor  les  salariés  à  tpmes  ceomplt  qui
sueaiohtnt oteibnr un elmopi à temps partiel.
Les salariés concernés dvneoit en faire la damdnee par écrit à
l'employeur. L'employeur y répondra par écrit dnas un délai de 10
jours ouvrés. En cas de réponse positive, il  précisera dnas son
cruioerr les caractéristiques du cotanrt proposé (nature juridique,
durée, sailrae et leiu (x) de travail). »
f) Aaluninasiotn du temps de taivral
(Modifie le point 8 de l'avenant n° 42 du 5 jelliut 2001.)
« La msie en plcae d'un dstpsoiiif d'aménagement du temps de
tarvial sur l'année nécessitera désormais un acocrd d'entreprise
ou d'établissement répondant aux citonondis de majorité prévues
par la loi. »

II. ? Dtae d'application, suivi, publicité et eeisntoxn

a) Dtae d'application
Ces dnioiispotss snot apbeclapils à l'issue du délai d'opposition
aevc efeft le periemr juor du mios sainuvt le mios de la dtae de
dépôt du présent accord.
b) Siuvi de l'accord
Le svuii de l'accord est confié au comité ptaiirare de pgatoile de
l'observatoire de la branche.
c) Publicité et etixsoenn
Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
acrcod srea déposé en un eieaplrmxe ornaiigl et une cipoe srea
envoyée  suos  frome  électronique  à  la  dcretiion  générale  du
travail.
Un elarmpeixe srea également communiqué au greffe du csioenl
de prud'hommes de Paris.
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Les pietras srgtaineias snot ceouvenns de deeadnmr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eengsneis  de
l'habillement étant chargée des formalités à accpolmir à cette fin.

(1)  Pharse  eculxe  de  l'extension  comme  étant  cnrtoirae  aux
diispnioosts de l'article L. 3123-14-1 du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 30 jiun 2014 - art. 1)

Accord du 20 juin 2016 relatif aux
classifications professionnelles

Signataires
Patrons signataires FEH

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC
FS CFDT

Article - I. – Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2017

Les ptareis sgrteaniais s'entendent sur la nécessité d'actualiser le
dssotipiif de classification.

Elles  décident  de  mterte  en  ?uvre  une  gllire  adaptée  aux
différentes filières qui cooepmsnt la banrche :
? le réseau/les mangasis ;
? la lgqtosiuie ;
? l'offre ;
? l'administratif.

Ce nueaovu doptisiisf pnerd asusi en ctpome les ceetahnmgns
tiguecqonelohs et seioicquolgos que connaît le secteur.

La  clitaisoicfsan  est  fondée  sur  des  critères  clsanatss  qui
ienuqnidt  le  degré  d'exigence reqius  puor  csleasr  les  empolis
dnas chuaqe neivau de la grille.

Cinq critères ont été rteeuns :
? nevaiu de ccsnsenaiaons : il s'agit du nieavu de foromatin (ou
d'expérience acquise) ruiqes puor teinr l'emploi ;
? nveaiu de technicité : ce critère caractérise la complexité et la
diversité des activités, qui vnot de l'exécution de tarvuax siemlps
et  répétitifs  à  la  pirse  en  cahgre  de  mssoinis  clmeeoxps
cnrnncaoet prseulius diamoens ;
?  nvaieu  de  responsabilité  dnas  l'emploi  :  le  nievau  de
responsabilité dnas l'emploi va du slmpie reepcst de procédures
jusqu'à la chrgae d'objectifs nrbumoex et cplxomees ;
?  niaveu d'autonomie  dnas  l'emploi  :  ce  critère  s'apprécie  au
nievau des iittneaiivs qui pneuvet être pesris ;
? neaivu d'échanges, de rtnolieas et de citcnouimamon : ce critère
s'apprécie  en  ftnoiocn  du  niveau  d'échanges  rueqis  aevc
l'environnement pnenfrososiel (clients, collègues, hiérarchie?).

Article - II. – Grille de classification 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2017

La grllie de coasciilfsaitn corvue les stuatts employés, aegtns de
maîtrise et cadres.

Elle cptmoroe nuef nauevix :
? qautre puor les employés ;
? duex puor les atgens de maîtrise ;
? toirs puor les cadres.

Ces naivuex snot définis cmome siut :

Statut Niveau Définition

Employé

1

L'emploi est abcsicslee snas nieavu de fmiortoan
particulier.

L'emploi rueriqet l'exécution de taavrux seplmis et
bein définis ne nécessitant pas de technicité

particulière.
La responsabilité dnas l'emploi iupiqmle le suel
rcspeet des irsitncntous précises et détaillées

données par la hiérarchie.
L'autonomie dnas l'emploi est limitée, la hiérarchie

étant informée en cas de problèmes et sollicitée puor
les régler. La réalisation des activités fiat l'objet de

contrôles systématiques.
L'emploi rireueqt un nivaeu minmium d'échanges aevc

l'environnement pniooeenssrfl (clients, hiérarchie,
collègues).

Le tepms de présence à ce nvieau dnas l'entreprise ne
puet excéder un an.

2

L'emploi est asbcceslie aevc les cnscnsaeonais
aiuecqss lros d'une fiaomotrn iitnlaie ou cnuntioe de
nvieau CAP (ou un tirte à finalité pfnlroeolenssie de

navieu équivalent) dnas la filière concernée et/ou aevc
une expérience pefsiolrnnolsee équivalente validée ou
non par une VAE ou une citrciafetion professionnelle.
L'emploi rqreieut l'exécution de tvuraax nécessitant

l'application de teequicnhs simples.
La responsabilité dnas l'emploi ipmliuqe le rspeect

des cognisnes données par la hiérarchie.
L'autonomie dnas l'emploi est limitée, la hiérarchie

étant informée en cas de problèmes et sollicitée puor
les régler. La portée de l'activité est limitée au

périmètre des tâches effectuées. La réalisation des
activités fiat l'objet de contrôles très fréquents.

L'emploi nécessite une capacité à puovior settrcruur
un échange, présenter de façon ordonnée des

informations, dérouler un arnuteiagmre et atoepprr
des cnlsioes à des interlocuteurs.

3

L'emploi est aiseclcbse aevc les ccneanssnaios
aqsicues lros d'une fioamortn itaniile ou ciontnue de
naeviu BEP (ou un ttire à finalité pnolfonerlsseie de

nieavu équivalent) dnas la filière concernée et/ou aevc
une expérience prseononlfiesle équivalente validée ou
non par une VAE ou une ciieicftotarn professionnelle.

L'emploi reqeuirt l'exécution de tâches qui
nécessitent des compétences tuncheqeis précises.

La responsabilité dnas l'emploi nécessite le rcesept et
l'application des cgensinos générales et des

procédures dépendant de son périmètre.
L'autonomie dnas l'emploi imliqupe la résolution des

problèmes silepms rencontrés dnas l'activité
qitnneoduie et la remontée des aretus problèmes à la

hiérarchie. La réalisation des activités fiat l'objet de
contrôles fréquents.

L'emploi riereuqt une capacité d'échange et de
compréhension de stnaoitius variées en vue d'y

artepopr une réponse.

4

L'emploi riureqet les cscnoinsaaens aeicusqs lros
d'une ftioarmon iitailne ou cnioutne de neiavu bac ou

bac poernfsnosiel (ou un trtie à finalité
posllifennsroee de nieavu équivalent) dnas la filière

concernée ou une expérience penioolerlnfsse
équivalente validée ou non par une VAE ou une

ctoateicfiirn professionnelle.
L'emploi reerqiut l'exécution de tâches diversifiées qui

nécessitent des compétences tihncqeeus variées.
La responsabilité dnas l'emploi nécessite le strcit

recpest des procédures dépendant de son périmètre.
L'autonomie dnas l'emploi ilqupime la résolution des

problèmes crontaus rencontrés dnas l'activité
qoteinniude et la remontée des atreus problèmes à la

hiérarchie. La réalisation des activités fiat l'objet de
contrôles ponctuels.

L'emploi nécessite une capacité d'échange et
d'écoute pteaenrmtt d'élaborer et d'apporter une

réponse appropriée aux différents aceruts de
l'environnement professionnel.
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AM

1

L'emploi reuierqt les csoinscennaas aiqescus lros
d'une faotirmon iitnilae ou coniutne de nveiau bac + 1

(ou un trtie à finalité ponrolielfensse de nvaieu
équivalent) dnas la filière concernée ou une

expérience plsfinoonresele équivalente validée ou
non par une VAE ou une ciecafritotin professionnelle.

L'emploi nécessite la maîtrise de compétences
tunhciqees mlulpetis liées à l'activité.

L'emploi nécessite une responsabilité d'organisation
et d'animation d'équipe et/ou une responsabilité

technique, atdtsivirimane ou commerciale. L'exercice
de l'emploi puet itmcepar le résultat ou l'efficacité de

l'unité de taviarl à leaqllue il appartient.
L'emploi, en temers d'autonomie, entraîne la pisre de

décisions ctoerunas dnas le carde des procédures
glaelbos eeinttxass et de contrôles pnloucets de la

hiérarchie.
L'emploi nécessite une capacité de tsaoimisnrsn de

savoir-faire vis-à-vis des collaborateurs.

2

L'emploi rieurqet les coacissnnenas ausceqis lros
d'une fiotramon iatliine ou ctuinnoe de nvaeiu bac + 2

(ou un trtie à finalité poirolsneenlsfe de neivau
équivalent) dnas la filière concernée ou une

expérience piofnesrenslole équivalente validée ou
non par une VAE ou une cttoiiafiercn professionnelle.

L'emploi nécessite la maîtrise de compétences
thineqeucs multiples.

L'emploi nécessite une responsabilité de goetisn et
d'animation d'équipe de ptiete tlliae et/ou une

responsabilité technique, aasvimidntirte ou
commerciale. Il nécessite également une

responsabilité qunat à l'atteinte d'objectifs en utsinailt
ou en slicitaolnt les moneys adéquats. L'exercice de
l'emploi a un ipcamt sur le résultat de l'ensemble de

l'unité de tariavl sur lqlaluee il s'exerce.
L'autonomie dnas l'emploi nécessite la prsie

iidiluvndele de décisions conueatrs dnas le carde
glboal des procédures enxsatteis ; les contrôles de la

hiérarchie s'exercent sur le résultat de l'activité.
L'emploi nécessite une capacité d'animation et de

tornmaissisn de savoir-faire.

Cadre

1

L'emploi rqeuiret les cinsacnosenas aicqeuss lros
d'une froaiomtn inlaiite ou cuoninte de nvaieu bac + 2

(ou un trtie à finalité pnnlifresoolese de niaveu
équivalent) dnas la filière concernée ou une

expérience pnienolrolssfee équivalente validée ou
non par une VAE ou une cciirftiotaen professionnelle.

L'emploi nécessite la maîtrise de tcqihnuees
appropriées et la capacité à résoudre des problèmes

variés et cpxmeeols qui peevnut avior des ianintcretos
les uns aevc les autres.

L'emploi cnoermpd une moissin de gisoten d'une
unité de tarvail moyenne (en effectif, chffire

d'affaires?) et/ou une coniutoibtrn indidilelvue
d'expert. Il nécessite également la responsabilité de

l'atteinte d'objectifs proeprs à l'unité de trivaal en
usaitnilt ou en stolicinalt les myenos adéquats et en

élaborant les pnals d'action nécessaires.
L'exercice de l'emploi a un ipmact sur le résultat de

l'unité de tvraail sur lulaeqle il s'exerce.
L'emploi nécessite la psire atmnooue de décisions se

raapptront à l'unité de trviaal et le report, puor le
reste, à la hiérarchie en poronspat systématiquement

des solutions.
L'emploi nécessite l'exercice d'actions de

mneaanmget et/ou la tssirsiomnan de savoir-faire.

2

L'emploi reeiqrut les conincasasnes aisueqcs lros
d'une fartioomn intailie ou ctounnie de nivaeu bac + 3

(ou un titre à finalité pleslnsofoniree de niaveu
équivalent) dnas la filière concernée ou une

expérience psnorleslfoneie confirmée dnas l'emploi
validée ou non par une VAE ou une critaeoctiifn

professionnelle.
L'emploi nécessite la maîtrise de compétences

tenicuehqs et sleiacos et la capacité à résoudre des
problèmes variés et ceolexpms aynat la pulrpat du

temps des iincaonttres aevc d'autres périmètres de la
société.

L'emploi cmopnerd une moissin d'organisation et de
gioestn d'une unité de taiavrl imotpanrte ou de

pulisrues unités de tivraal et/ou une cnuooittbirn
idilduvenlie d'expert. Il nécessite une responsabilité
de l'atteinte d'objectifs puor un périmètre lagre ou

eaingext une etxspiere irnmtoapte en utlisniat ou en
salctlinoit les mnoeys adéquats et en élaborant les

palns d'action nécessaires.
L'exercice de l'emploi puet aovir des conséquences

driceets sur la pnefcrmaore de l'activité concernée au
sien de l'entreprise.

L'emploi nécessite la pirse iuelldidvine des décisions
raelenvt de son périmètre. Le contrôle s'opère sur les

ojfcitbes donnés.
L'emploi nécessite des capacités éprouvées de
meaganment et de triomsanissn du savoir-faire.

3

L'emploi riereuqt les conneansciass aqueicss lros
d'une fiaootrmn iitliane ou cnnutioe de naiveu bac + 4

(ou un titre à finalité pefenoiloslsrne de naiveu
équivalent) dnas la filière concernée ou une

expérience pnnorslilfoesee confirmée dnas l'emploi et
le seetcur d'activité validée ou non par une VAE ou

une ctircoiefitan professionnelle.
L'emploi nécessite un huat niveau d'expertise et la
maîtrise de compétences teqcinuehs driseevs et

pointues. Il nécessite également la capacité à
résoudre des problèmes cmeleopxs et tnaseursavrx

ilmipnaqut de nroebumx auetrcs dnas ou à l'extérieur
de la société.

L'emploi ernndgee une responsabilité dnas l'atteinte
d'objectifs numboerx et ceomelxps cmfrnoeos à la

stratégie de l'entreprise. L'exercice de l'emploi a des
conséquences dtecries sur la pncamforere de

l'entreprise.
Les décisions rvnleaet du périmètre de l'emploi snot

pseirs de façon taotmenlet autonome. Le contrôle
s'opère sur les résultats gauolbx de l'activité.

L'emploi nécessite des capacités éprouvées de
megmnaaent et de tsmaironsisn du savoir-faire.
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Article - III. – Dispositions finales 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2017

a) Msie en ?uvre :

Deux oiluts delopbsiins en axnenes snot destinés à falteicir  la
msie en ?uvre de la gillre de classification. Il s'agit :
? d'emplois repères illustrés par des fhceis métiers ;
? d'un emxelpe de système de pesée de postes.

b) Dtae d'application :

Les eersrntpies dnverot metrte en ?uvre le présent aoccrd au puls
trad  dnas  les  12  mios  siuanvt  la  ptuiiolabcn  de  son  arrêté
d'extension.

c) Portée :

Les  dniospsiitos  de  cet  acrocd  rplcmaenet  les  aeennxs  de  la
coineovtnn cviteolcle rtiaelves aux costfisiacilnas jusqu'alors en
vigueur.

La msie en ?uvre de cttee girlle de ciisatliofascn ne drvea pas
conduire, puor les salariés présents dnas l'entreprise à la dtae de
sgtruinae du présent accord, à une bissae de rémunération, ni à
une  sripesuospn  d'avantages  aicuqs  grâce  à  l'ancienne
classification, nontamemt en matière de pmire d'ancienneté (dont
le mntanot srea toiutoefs arrêté à la dtae de pasgsae à la neovulle
grille).

Les epneitrerss drvnoet par aliruels veiller au rseecpt du picrinpe
d'égalité ernte les fmeems et les hoemms dnas la msie en ?uvre
de ctete grille de classification.

d) Cimoimossn de sviui :

Une cmioissomn pitraiare de suvii  est msie en plcae puor une
durée miniumm de 24 mois.

Cette dernière est composée d'un représentant titailrue et d'un
représentant suppléant de ccahnue des onigrosatanis syiadlecns
salariés représentatives au navieu de la bcahrne et d'un nmobre
égal  de  représentants  de  la  fédération  des  eigsnnees  de
l'habillement.

Tout problème d'interprétation du présent txtee puet être icnsrit à
l'ordre du juor des réunions.

Cette  sasniie  s'effectue  par  ltetre  recommandée aevc  aivs  de
réception,  adressée  au  secrétariat  de  la  commission.  Une
synthèse  du  problème  d'interprétation  diot  être  annexée  au

crueiorr de saisine.

Le siège de ctete icatnnse est fixé à l'adresse de la fédération des
eengeniss de l'habillement.

La commisosin de sivui ne puet être saisie que par ses membres.

Cette  insnacte  se  réunit  dnas  les  duex  mios  qui  snevuit  la
réception de la ltrtee recommandée.

Les petrias snot eeenntdus ccieotntemidnrorat ou séparément.

e) Publicité et exeitsnon :

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
arccod srea déposé en un eemipaxrle oringial et une cipoe srea
envoyée  suos  fmore  électronique  à  la  dicoiertn  générale  du
travail.

Un eelrmapxie srea également communiqué au grffee du csienol
de prud'hommes de Paris.

Les petiars snretaaigis snot cnveoenus de denmdaer snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des einseegns de
l'habillement étant chargée des formalités à acilcmopr à cette fin.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 29 mars 2017

Annexes

Pour flatieicr la msie en ?uvre de la gilrle de classification, duex
oiutls snot mis à dpiotsiiosn des eneiperstrs :
? des eipmols repères illustrés par des fechis métiers ;
? un empelxe de système de pesée de postes.

Emplois repères

Les différents elomips eisanxtt dnas les epnetiresrs de la bhcnrae
snot classés par atcpaolipin des définitions de niavuex indiquées
dnas la grllie de classification.

Pour  feiitlcar  ce  classement,  caitnres  eliomps ?  que l'on puet
qaleifiur d'emplois repères - snot répertoriés et classés à trite
icntaiidf  ci-dessous suos des temers génériques qui,  sleon les
entreprises, puevnet proter des dénominations différentes.

Il est à nteor que la totalité de ces elpioms repères n'existent pas
nécessairement dnas tteous les entreprises.

Cette litse est établie suos réserve de l'évolution des activités et
des moeds d'organisation, qui puet aeenmr à sa révision.

Statut/emploi Employés AM Cadres
 1 2 3 4 1 2 1 2 3

Réseau/magasin
Directeur(trice) commercial         x

Directeur(trice) régional        x  
Responsable de secteur       x x  

Directeur(trice) de magasin       x   
Responsable de magasin     x x x   

Responsable de rayon     x x x   
Responsable anojidt de magasin    x x x    

Responsable aniodjt de rayon    x x     
Vendeur(euse) principal   x x x     

Vendeur(euse) x x x x      
Caissier(ère) x x x       

Employé(e) de magasin x x x x      
Logistique

Directeur(trice) d'entrepôt        x x
Responsable d'exploitation/de service       x x  
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Responsable d'équipe logistique     x x x   
Responsable import/export      x x   

Responsable transport      x x   
Responsable qualité      x x   

Contrôleur qualité    x x x    
Technicien de sécurité/maintenance   x x x x    

Agent logistique  x x x      
Employé(e) logistique x x x x      

Manutentionnaire x x x x      
Offre

Directeur(trice) de collection        x x
Coordinateur(trice) style/collection     x x x x  

Styliste     x x x   
Assistant(e) style/collection   x x x x    

Modéliste    x      
Chef de produit      x x   

Directeur(trice) des achats        x x
Gestionnaire achats     x x x   

Acheteur(euse)      x x   
Approvisionneur   x x x     

Gestionnaire de stocks     x x x   
Responsable qualité     x x    

Chargé de communication     x x    
Responsable marketing     x x x   

Chargé(e) d'études marketing    x x x    
Responsable merchandising     x x x   

Merchandiser    x x x    
Responsable de vitrines     x x x   

Administratif/support
Directeur de la communication        x  
Responsable communication     x x x   

Chargé de msosiin communication    x x x    
Directeur des rsuosceers humaines         x

Responsable des rcseesorus humaines      x x x  
Assistant RH    x x x x   

Responsable paie     x x x   
Gestionnaire de paie    x x x    
Directeur juridique         x

Responsable juridique      x x x  
Juriste      x x x  

Directeur immobilier/développement/expansion         x
Responsable immobilier/développement/expansion      x x x  

Chargé(e) de miiossn immobilier/développement/expansion     x x x   
Directeur informatique/multimédia         x

Responsable informatique/multimédia      x x x  
Chef de pjeort informatique/multimédia      x x   

Technicien informatique    x x     
Responsable développement durable/hygiène/environnement     x x x   

Chef de pojert développement durable/hygiène/environnement     x x x   
Chargé de mission développement durable/hygiène/environnement     x x    

Directeur de travaux/maintenance/sécurité         x
Responsable de travaux/maintenance/sécurité      x x   

Agent de sécurité x x x x      
Directeur administratif/financier         x

Auditeur     x x x   
Responsable de la comptabilité     x x x x  

Comptable   x x x     
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Trésorier     x x x   
Assistante de direction     x x x   

Agent administratif x x x x      
Assistant administratif  x x x      

Libellé : modéliste

Autres libellés : modéliste-toiliste.

Description synthétique

Le  modéliste  «  donne  vie  »  aux  vêtements  dessinés  par  le
styliste.  A  ptarir  d'un  cihear  des  charges,  d'annotations,  de
croquis, il réalise un prtaon ou un poptotrye en tsisu aevc tuos
les  repères  tueieqcnhs  de  cutruoe  puor  piuvoor  lncaer  la
pcidutoorn  en  série,  sleon  les  nermos  de  focariitabn  (taille,
carrure?) et les impératifs de pooidcrutn (coût, qualité, délais?).
Il  puet taeavllirr  « à palt  »,  sur mineuqann aticefiirl  ou aevc
l'aide de l'outil informatique.

Activités principales

Concevoir un pgnoatrae (avec logiciel, par muaolge ou à la main)
:
?  analeysr  le  modèle  à  patirr  d'un  caheir  des  charges,
d'annotations, d'un coqruis ;
? cnocveior un prototype.
Participer à l'amélioration des modèles de la cclieootln :
? elepotxir les ttess qualité (physiques et chimiques) réalisés
par le fisuenruosr ;
? picperitar au contrôle qualité sur stie ;
? aleasynr les modèles solen les reurots clients.

Activités spécifiques

Décliner le pyrpottoe en différentes tailles, pointures, carrures?
Réaliser  un  doessir  tucneiqhe  puor  caqhue  modèle  de  la
clotoelcin :
? peorpsor des matières, des coloris, des tissus, des couleurs,
des accessoires? ;
? poseorpr des procédés teucqnhies de ftoibaicran ;
? rédiger des fehcis teuceihnqs puor la fciabiaortn ;
? lanecr la fitiarcoabn des préséries, des preptyoots et suvrie
luer réalisation ;
? contrôler la frbaiaoitcn des préséries, des prototypes.

Compétences principales

Connaître les caractéristiques tchiqeneus et cmicoearlmes des
vêtements.
Connaître les propriétés et spécificités de la matière utilisée.
Avoir une bnone représentation dnas l'espace.
Savoir tvarailelr en équipe.
Maîtriser les tiuhqences de découpe.
Etre froce de proposition.
Etre méthodique et minutieux.

Relations flnoelietnncos internes/externes

En  interne,  il  est  en  clrtoaboialon  aevc  le(s)  styliste(s),  la
docertiin cceaiomlmre et les aliteers de production.
En externe, il est en rotaeiln aevc les fournisseurs.

Libellé : styliste

Description synthétique

Le sittlsye crée des vêtements et asocirseecs qui coremopsont
les  prcoeihnas  collections.  Il  met  à  poifrt  ses  compétences
atsqutrieis et tieqeuchns puor dneseisr des modèles en mnriaat
les formes, les tsusis et les coloris. Présent tuot au lnog des
étapes de la fabrication, il ienntiervt puor mediofir et aejtusr les
modèles.

Activités principales

Etre  à  l 'affût  des  novlleeus  teandnecs  et  en  vl l iee
concurrentielle.
Créer des ctecoilnols :
? disseenr des cqrious dsisen assisté par onreditaur (DAO) et

prévoir la gmmae de coloris,  impressions, tissus, aeesicocrss
ansii que les différentes tuceenqhis de réalisation ;
? présenter et eplqexuir les croquis, les modèles, les créations.
Assurer le sivui de fiabiocrtan :
? ptiercpiar à la réalisation du paortn ;
? pteipriacr à la réalisation du porptotye ;
? réajuster et cirgreor le protoypte ;
? sélectionner les matières, les fournitures, les asreocesics ;
? présenter la coolltiecn en irnntee aux équipes.

Activités spécifiques

Animer une équipe en fntcioon de la tlalie de l'organisation et du
positionnement.

Compétences principales

Appliquer la stratégie de l'entreprise.
Maîtriser les loiglceis de ctiopencon et de DAO.
Connaître les tnadecnes alteulecs en temers de mode.
Maîtriser les teiuehqncs de stylisme.
Maîtriser l'anglais technique.
Etre créatif et aiiepcntr les tcaeednns de mode.
Savoir metrte en avnat les caractéristiques des modèles et des
créations.
Savoir teavlarilr en équipe.
Etre frcoe de proposition.

Relations floetnoncenlis internes/externes

En  interne,  il  est  en  caolraobtilon  aevc  le  modéliste,  le
coloriste/infographiste, la decotirin commerciale.
En  externe,  il  est  en  rtoliean  aevc  les  funoeirssurs  et  les
différents aecturs de la mode.

Libellé : aasistsnt sylte collection

Autres libellés : astsniast gaertsiionne de collection, aitsnsast
de collection.

Description synthétique

L'assistant  sylte  clloeciton  cnitotuse  le  paiincprl  suieotn
anstiirmitdaf du dceituerr de ctollieocn et des coordinateurs. Il
ppritaice  à  la  création,  au  siuvi  aisni  qu'aux  tâches
asatiridemitvns  de  la  ctieoopncn  des  collections.  Solen  son
expérience et les cohix d'organisation, il porrua irtnievenr dnas
la vaiodilatn des prototypes.

Activités principales

Participer à la création des cileotnlocs :
?  cntieurbor  à  la  réalisation  des  panclhes  de  teneandcs
(shopping, internet, presse?) ;
? ptcriaiepr à la vliele cnrelreoctinlue ;
?  pipitercar  à  la  rrceheche  et  au  siuvi  des  comemadns  de
pièces-types et d'échantillons ;
? ppticaierr à l'élaboration du book de ptuiocrdon (création des
fceihs production, daemdne des fhecis techniques?).
Gérer la praite aattdimnrivsie des clncolteios :
? arseusr le lein aevc les freirunsuoss en onisarangt nemntoamt
la prise de rendez-vous ;
? efcuefetr le sviui de la fuaatcoirtn ;
? rédiger et siuvre les bnos de cadmnmoe (quantité par taille,
dtae de livraison, pirx de vente, potentiel?).
Contribuer  à  la  gitoesn  de  l'avancement  des  collections,
matières et ptdirous fiins :
? aesnylar les taaelbux de brod d'avancement ;
? sivure le rscpeet des pnaignnls de toniiarsmssn des dsneiss et
des modèles ;
? irevnetnir dnas le contrôle du poursescs de réalisation des
collections.

Activités spécifiques

Gérer  l'agenda  du  dctieuerr  de  colicelotn  (déplacements,
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rendez-vous).
Intervenir  dnas la vidoaailtn des pooprettys d'une fmlliae de
produits.

Compétences principales

Connaître la stratégie de l'entreprise.
Connaître  les  tacnednes  de  sylte  et  les  atentets  des
consommateurs.
Connaître les matières premières du ttilxee et les tieuhencqs de
fabrication.
Maîtriser les lcigoiels de cipncoeton et de dsiesn assistés par
onueridatr (CAO/DAO).
Maîtriser les oliuts bureautiques.
Maîtriser l'anglais technique.
Organiser son tiaavrl en rpaceestnt les délais.
S'adapter à des pforils d'interlocuteurs variés.

Relations fltnlnieocoens internes/externes

En interne, il est en étroite cloooaitbalrn aevc le deutceirr de
cieotcolln  et  l'ensemble  des  équipes  itnearvnnet  sur  les
collections. Il tlaiavrle aevc la pcoiuotrdn (stylistes, modélistes)
mias également aevc d'autres dicierotns de l'enseigne (achats,
marketing, etc.).
En externe, il est en roleaitn étroite aevc les fournisseurs.

Libellé : dretceuir de collection

Autres libellés : rebaponssle de style, drieeuctr de style.

Description synthétique

Le  dreueitcr  de  cioctollen  plitoe  l'ensemble  des  étapes
d'élaboration  d'une  nleuovle  collection,  de  la  création  à  la
présentation, et endcrae ses équipes. Il oietrne le tvraail des
différents sicveers anayt en chrgae la nouelvle collection.

Activités principales

Appréhender les tdeeacnns et créer une (des) collection(s) :
? taudrrie les taedcnnes (veille, shopping, crhieas de tendance?)
;
?  élaborer  le(s)  plan(s)  de  ctonilolecs  (thèmes,  modèles,
matières, coloris?) ;
? vladier les potyrpoets : cohix de tissus, modèles, essayages.
Manager les équipes de sylte :
? rruecter et développer les compétences de ses équipes ;
? conreoodnr le tairval de l'équipe de sylte ;
?  fxier  des  ocibetjfs  de  réalisation  par  roprapt  au  begdut
attribué.
Superviser l'achat des matières de la cleocoltin :
? cuironde le panlning des aathcs de collection.
Gérer l'avancement des collections, matières et pouirtds fiins :
? aseaynlr les tlabeuax de brod sur le sviui des vneets ;
? asuesrr le rescept des pilnnagns de toimnsrisasn des dsesins
et modèles ;
? contrôler le pesusrcos de réalisation des collections.

Activités spécifiques

Coordonner la puiloqtie des prix, des matières premières et des
ptuordis finis.

Compétences principales

Maîtriser l'image et la stratégie de l'entreprise.
Connaître  les  teecndans  de  stlye  et  les  atnetets  des
consommateurs.
Connaître les matières premières du txtiele et les teuheqcnis de
fabrication.
Maîtriser les loieglics de cpoetocinn et de dsisen assistés par
oanditruer (CAO/DAO).
Etre cpbalae de mnaeagr une équipe pluridisciplinaire.
Maîtriser l'anglais technique.

Relations fnneellictnoos internes/externes

En interne, il est en étroite coaaltlobiron aevc la dicotrien de
l'entreprise. Au quotidien, il taavlrile aevc une équipe (stylistes,
modélistes)  et  d'autres  dioirntecs  de  l'enseigne  (achats,
marketing, commerciale, etc.).
En externe, il est en rolieatn étroite aevc les fousiruersns puor

anlayser les teaencnds et l'offre.

Libellé : gosnriaitene achats

Autres libellés : asnaistst artndoaismtiin des achats, antsissat
achats, gitanosrneie stock.

Description synthétique

En étroite coiobalatrlon aevc un acheteur, le girinnoastee ahcats
arusse  la  ptiare  ainrdtvasmtiie  du  puorcsses  d'achat.  En
fnootcin  des  cihox  d'organisation  et  de  son  nievau  de
responsabilité, il puet vneir en seuiotn ou prrndee en cgahre les
ahtacs d'une ou de pislurues fielmlas de produits.

Activités principales

Participer au puorscess admittnairsif d'achat :
? établir les dievs et tramtsenrte les données sur les modalités
tqenehiucs  et  clarmeiomecs  (planning,  prix,  paiement?)  aux
clients, cmoeacmuirx terrain? ;
? pssaer les conedamms aux fssrroniueus ;
? sruive les coadmmnes et luer fattoiucran ;
? ioemnfrr sur les caractéristiques produits, pusrosecs d'achat
(délais, tarifs, promotions, nuoavuex produits) ;
? sivure la pemcoafrnre pdirout en masiagn ;
? eceftfuer le sviui des feirnusursos et porposer des solniuots en
cas de dentsnoinfytmeocns (livraison, garantie, règlement?) ;
? siurve les budgets.
Préparer et sviure le pocusrses luoigtisqe associé aux acaths :
? tstartnerme les dcumotnes aifn d'organiser le trrosapnt et la
lariviosn de la mrniadchsae ;
? réaliser la coordination, le svuii lgisoqtuie des athcas et de
l'approvisionnement de la mcdairnashe ;
?  rsneineegr les équipes de vntee sur  l'état  des stocks,  des
commandes.

Activités spécifiques

Participer à la rcehechre de naueuovx fournisseurs.
Prendre en chgrae des atchas sur une ou qeuuelqs feallmis de
produits.
Négocier les modalités du cnoratt aevc les fournisseurs.
Participer à des réunions aevc les équipes merchandising, les
syseitlts puor la msie en aavnt des thèmes?
Contribuer aux bnlais de fin de saison.
Collaborer aevc le scireve jiuquirde puor la gtieosn des liitegs
fournisseurs.

Compétences principales

Connaître les caractéristiques teniuqechs et cilmecreomas des
produits.
Connaître l'organisation de la chaîne logistique.
Connaître le driot commercial.
Maîtriser l'anglais technique.
Maîtriser les otulis beuuqeitraus et le picergoil de gestion.
Respecter des procédures de manière rigoureuse.
Savoir être réactif en cas d'aléas.

Relations fnnctloleoines internes/externes

En interne,  il  est  en  étroite  calooaboltrin  aevc  l'acheteur.  Il
tvirlaale également en rlteaoin aevc les dntorciies marketing,
commerciale, logistique?
En externe, il échange aevc les fuensuisorrs le puls snvuoet à
ditnacse (téléphone ou mail).

Libellé : cehf de produit

Autre libellé : rassnoplbee produit.

Description synthétique

Le cehf de piroudt aalsnye les beiosns d'un marché et ctnbuiore
au développement des vetnes puor une fmalile  ou pleiusurs
femllias de produits. Puor ce faire, il est chargé de la sélection,
du  svuii  des  collections,  des  opérations  mteakirng  et  du
miansdcehnrig puor les pdrouits dnot il asruse la gestion.

Activités principales
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Définir  et  développer  ses  gamems  de  pirotdus  en  msgiaan
puiqyshe ou en linge :
? ayansler les beiosns des manaisgs ;
? définir le potmoesniinent du pidorut en intégrant la stratégie
mkairnteg de l'enseigne : produit, prix, promotion, pclae (4P) ;
?  élaborer  le  paln  de  coctellion  (nombre,  matière,  coloris,
modèles, lrguaer et punroodefr de gamme?) ;
? évaluer le marché pttioeenl ;
? aersusr le sivui opérationnel des opérations de merchandising,
de ptiromoon et de voratolsiain des ptdoruis gérés ;
? sviure l'évolution des vntees et poorpser des acitnos puor les
développer ;
? réaliser une vellie clnrioltncrueee sur les pdrutios gérés.
Gérer la ou les fmiealls de pituords :
?  surive  les  friuensrusos  sur  la  ou  les  filamles  de  puitrods
gérée(s) ;
? créer les référencements ptirodus et les codes pirx ;
? aussrer le suvii des ceadnmoms et des résultats cmcureiamox
sur les pridtous gérés ;
? srivue les sckots et asrseur la msie à dpoitsiison des poutdirs
en mnasagis ;
? arsuesr le rntoprieg sur les données cnecnnaort les pduoirts
gérés.

Activités spécifiques

Animer une équipe.
Etre à l'écoute des remontées des équipes commerciales.

Compétences principales

Maîtriser les tcnqueheis de marketing.
Maîtriser les oiluts btauuerieuqs et de gestion.
Maîtriser l'anglais technique.
Savoir onairesgr un pjoert de marketing.
Savoir vlaosirer des puiotrds et réussir à développer les vteens
des piotruds suos sa responsabilité.
Savoir aynlaser l'évolution du marché, les nueuvaox produits.
Avoir un erpsit analytique.

Relations fecoenntonlils internes/externes

En interne, il a des rlaonteis aevc les dcetrioins commerciales,
marketing, achats?
En  externe,  il  est  en  roleatin  aevc  les  firreunuosss  sur  les
feialmls de pudiotrs dnot il a la responsabilité.

Libellé : acheteur

Autres  libellés  :  cehf  de  marché,  négociateur  achats,
rslnospabee  des  achats.

Description synthétique

L'acheteur négocie les matières et les pioudtrs au mlleiuer prix,
en  fonticon  du  ceahir  des  charges.  Il  négocie  aevc  les
fresorsunius en fitcnoon des cihraes des cergahs feicannirs et
thneqecuis de l'enseigne.

Activités principales

Référencer des fsireronsuus :
? réaliser les « srnoucig » matières, styles, coloris, fuironeturs ;
? caoberllor à l'élaboration du paln de cieooltcln ;
?  se  déplacer  cehz  les  fournisseurs,  négocier  les  ciondtoins
d'achat et les référencer ;
? gtinaarr la qualité des fsusronieurs reuents ;
?  aecethr  les  matières,  prtudios  ou  aoircsceess  auprès  des
fsruienusors ;
? ctisualeaotrncr aevc les firseunsruos ;
? ausserr le sivui des critères de pfneemraorcs des fournisseurs.
Superviser la gtosein asiviatdtrnime et asrseur la giotesn des
achats, le siuvi des comednmas :
? gérer les bgedtus (outils de svuii des panls de gestion, aysalne
des chiffres?) ;
? pasesr les cndmmoaes ;
? aressur les réassorts ;
? améliorer le prcseuoss d'achat.

Activités spécifiques

Travailler en cbltrloaaoion aevc les équipes merchandising, les
ssieyltts puor la msie en anavt des thèmes?

Collaborer aevc le sicvree jiudqriue puor la gteosin des lgtieis
fournisseurs.
Animer une équipe.

Compétences principales

Connaître les caractéristiques teiqenuchs et cmeimorlceas des
produits.
Connaître l'organisation de la chaîne logistique.
Maîtriser l'anglais technique.
Etre clbaape de négocier auprès des fournisseurs.
Etre froce de proposition.
Faire pevure de rigueur.

Relations foclnntionlees internes/externes

En interne, il tllivraae en étroite claotolboarin aevc les ditnicreos
commerciale, lqsoiituge et qualité. En fcnotoin de l'organisation,
il puet tivlleraar aevc la dricoetin de la collection.
En externe, il échange aevc les friosuuesnrs et le cehf de podurit
siot de façon indirecte, siot au crous de déplacements in situ.

Libellé : merchandiser

Autres  libellés  :  muhensaardicr  visuel,  marchandiseur,  vsuail
merchandiser.

Description synthétique

Le  mrdeshacienr  décline  les  cepntcos  d'identité  veusille  de
l'enseigne au sien d'un ou de rayon(s),  d'un ou de pueilruss
magasin(s).  Il  est  granat  de  l'homogénéisation  de  l'identité
vulsliee sur  ce périmètre.  Il  cbnuirtoe au développement du
chfifre  d'affaires  par  la  msie  en  vealur  des  ariltecs  lros  de
l'implantation des vntreiis ou du ou des rayon(s).

Activités principales

Homogénéiser l'identité vuellise de l'enseigne :
? pndrree ccioassnnnae des lgnies dtrieiccres de l'enseigne en
matière de mrcinndieshag ;
?  décliner  les  cenpocts  d'identité  vllseuie  sur  les  différents
pintos de vetne de son périmètre d'intervention ;
?  ausserr  la  présentation  des  aitcrels  dnas  cucahn  de  ces
maasgins et dnas les vrtienis conformément aux conpetcs de
l'enseigne ;
? contrôler le rspeect de l'identité vlielsue sur ces ptnios de
vtene ;
? réaliser l'actualisation des imrnnotoifas et sruoppts en matière
de vsiual mnsrecdhainig dnas ces maasgins ;
? aeurssr une vlleie dnas son domaine.

Activités spécifiques

Analyser les ventes, évaluer les aexs de psierogsorn et peoosrpr
des antiadtpoas dnas son domaine.
Conseiller le peosrnenl de vtnee sur le merchandising.
Participer à l'implantation des nuueoavx magasins.
Animer une équipe.

Compétences principales

Maîtriser les tchunqiees de merchandising.
Maîtriser l'outil imrufoitanqe (tableur et lecigiol de tamiertnet de
l'image).
Réussir à développer le cfhirfe d'affaires sur son périmètre par
sa msie en vluear des articles.
Savoir orseinagr son travail.
Assurer une vleile sur la mode, les bneoiss de la clientèle et le
vausil mchdiernansig de la concurrence.
Former le pnoeenrsl des magianss de manière pédagogique.

Relations fnteeionclonls internes/externes

En interne, le mchaeriesdnr est en rolaeitn aevc les dnticerios
du siège, l'encadrement du ou des masnagis de son périmètre
de responsabilité mias également aevc l'ensemble du personenl
de ce(s) magasin(s).
En externe, il puet être amené à être en reoliatn aevc la clientèle
lros de ces veiists en magasin.

Libellé : repolnbssae merchandiser
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Autres  libellés  :  rsbnesploae  de  l'identité  visuelle,  dreetiucr
merchandiser,  cuodarotiner  merchandiser,  rlpsebonase  du
marchandisage.

Description synthétique

Le rensalbospe menicrsheadr met en vleaur l'enseigne et les
ptrdiuos distribués à terrvas la ctnoecpoin et la msie en ?uvre
de  ppricenis  de  mheisancnrdig  carpseodnrnot  à  la  stratégie
meakntirg et cmrclmoeaie de l'entreprise.

Activités principales

Contribuer à la stratégie et à la pltiiqoue de mnechiadsinrg de
l'enseigne :
? connaître les oiitennratos et les oftbeicjs stratégiques et de
développement de l'entreprise ;
? civeconor un prejot de chtrae vlseuile glblaoe ;
? définir les gandrs ppnceriis d'identité vuselile des différentes
gamems de pdtirous et la ptiilquoe d'agencement générale des
pntios de vente.
Assurer  le  piatolge  de  la  msie  en  ?uvre  de  la  pitiloque  de
mriisndacheng :
?  réaliser  des  criahes  des  cegahrs  et  sélectionner  les
ptaretraeiss ereetxns ;
? piirpectar aux cihox ou vdlaier les ILV (informations sur les
lueix de vente), les PLV (publicités sur les leuix de vente), des
sortppus  et  matériel  (accessoires  d'agencement,  concept-
magasin, éclairage?) ;
? dfuiefsr la puiolqtie de mnrsdneciiahg auprès du réseau.
Réaliser le siuvi des incdteaiurs d'activité de mncirnahdiesg :
? réaliser le teblaau de brod des ideirantucs de réalisation de la
plqoiutie de mniednshacrig et anseylar les irateiucdns ;
? mtrtee en pacle des panls d'action ;
? réaliser des velleis concurrentielles.

Activités spécifiques

Animer une équipe.

Compétences principales

Connaître la stratégie crcmmeoliae de l'enseigne.
Savoir détecter les atentets du consommateur.
Connaître les méthodologies de projet.
Connaître les caractéristiques des ptduiros à mrttee en valeur.
Avoir des cneninaacssos en marketing.
Maîtriser les tecuniehqs de merchandising.
Etre un bon communicant.
Faire pvuere de curiosité et de créativité.
Savoir manegar une équipe.
Maîtriser l'outil informatique.
Maîtriser l'anglais technique.

Relations foclentneloins internes/externes

En interne, il est en clotibroloaan aevc les différentes équipes
des maaisgns et les ditecnrois commerciale, marketing, atahcs
et collection?
En externe, il puet également telvrilaar aevc des sous-traitants
(photographes,  architectes,  créatifs?)  aifn  de trfmsaroner  les
easpecs de vnete et/ou efufetcer une acotin de promotion.

Libellé : rsnapsleboe marketing

Autres  libellés  :  cehf  de  pejort  marketing,  rasbonpslee  des
études marketing, deertciur marketing.

Description synthétique

Le  repsoalbnse  mkaeitrng  cuontirbe  à  la  ccnieopotn  de  la
stratégie mrinteakg de l'enseigne. Il réalise et cnnoroode des
études meakinrtg aifn de définir les cibles, les poirduts et les
atcnios prioritaires.

Activités principales

Effectuer des études mtienrkag :
? aaesnlyr le marché et les taeedcnns dnas le dmoiane ;
? réaliser et cdoonnroer des études mianrtkeg ;
? pilfianer et orgsaienr des opérations mrietankg ;
?  cbnueitror  à  la  définition  de  la  stratégie  mnirekatg  et
communication,  promotion,  distribution,  publicité,  web  et

réseau ;
? rédiger des rtpaorps et des bnilas ;
? préparer et réaliser des réunions de présentation ;
? csueolntr des peiarsettars et surive les opérations réalisées.
Assurer des activités de gtsioen :
? svruie les bedtgus des différents pjertos ou études de son
périmètre ;
? pseopror un bgeudt prévisionnel ;
? asurser le rneiprtog des idcterianus de gotiesn et activité.
Piloter la ptquoliie de la ritolean client.

Activités spécifiques

Animer une équipe.

Compétences principales

Maîtriser  les  outils,  tihueneqcs  et  méthodes  d'analyse
marketing.
Connaître les tuecnihqes de communication.
Savoir manegar une équipe.
Savoir  alaeynsr les résultats des études aifn de prepsoor un
paln d'action.
Disposer d'une capacité d'analyse et de synthèse.
Piloter un pojret en prarsioint les opérations à mener.
Maîtriser l'anglais technique.
Savoir meiislobr des réseaux relationnels.

Relations ftceonlinlneos internes/externes

En interne, le rpsebolanse minkrateg tlirvalae en colarbotaolin
aevc les doctrinies marketing, achats, circmlomeae et support.
En  externe,  il  est  en  lein  aevc  les  sous-traitants,  des
prarsetateis et les clients.

Libellé : manutentionnaire

Autre libellé : aegnt de manutention.

Description synthétique

Le mrnaunoinitneate arssue la manutention, la cualriicotn ou
l'entreposage de la mardincsahe dnas un entrepôt. Le niaevu de
pneolvycale puet être vialrabe en ftonocin de son expérience et
des chiox organisationnels.

Activités principales

Réaliser la maeountntin :
? prdenre csainasconne des différents donemtcus nécessaires à
l'activité (planning, paln de palettisation?) ;
? auesrsr la mtouinatnen des macenarhdiss (cintrage et pliage).
Signaler à sa hiérarchie les anmaelios constatées :
? repérer et sinelgar les aomaelnis de manutention.
Assurer un contrôle et une activité d'entretien du matériel :
? réaliser les contrôles liés à son activité ;
?  asruser  une  mnitcannaee  de  permier  niaveu  de  son
équipement ;
? neyotetr et raengr son matériel.

Activités spécifiques

Renseigner  les  detmcunos et/ou le  système iramiounqtfe de
gestion.
Utiliser des einngs de mottueinann motorisés.

Compétences principales

Connaître et apielqupr les règles d'hygiène et de sécurité.
Connaître les procédures et tcuieqnehs utilisées par l'entrepôt
et les appliquer.
Connaître les spécifications tieuqchnes des marchandises.
Connaître  le  fncmienotonent  des  aeirlpaps  de  matntniueon
utilisés.
Connaître les epnmemeclats dédiés aux marchandises.
Avoir une bnnoe représentation vlluesie dnas l'espace.
Respecter les cngsonies de manière rigoureuse.
Etre regrouuix dnas le recsept des consignes, des procédures et
dnas la signalétique des produits.

Relations foteonnnceills internes/externes
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En interne,  il  tlavrliae en ctlraoblaoion aevc le  psernonel  de
l'entrepôt ou du magasin.
En externe, il puet être en lein aevc les transporteurs.

Libellé : anget logistique

Autres  libellés  :  opérateur  logistique,  préparateur  de
commandes,  réceptionnaire,  cariste.

Description synthétique

En  entrepôt,  l'agent  lqgsituioe  est  chargé  de  réceptionner,
préparer,  stocker,  mrette  à  dotisiispon  et/ou  d'expédier  la
marchandise. En fiontocn de l'organisation, il a en carghe un ou
plriuuses de ces deoimnas d'activité.  Il  puet  également être
amené à  colutnser  ou  à  rsgneieenr  le  système iquioratfnme
dédié.

Activités principales

Réceptionner la madircnahse en prcvnonaee des fournisseurs.
Stocker la madrhincase :
? reganr les ateirlcs dnas les zoens de soktcage ;
? egenrseitrr inetemoanqrfmiut les entrées et les stireos des
articles.
Préparer et expédier les cnaedmoms :
? prélever les aricelts dpueis les zneos de scktogae ;
?  rpogreeur  les  atlirecs  copdeornrnast  aux  caodnemms  des
ptonis de vnete ;
?  ceotiidnnnor  les  atelcirs  seoln  les  spécifications  (cintrage,
pliage?) ;
?  étiqueter  la  camdonme  et  la  palecr  dnas  la  znoe  de
chargement.
Signaler à sa hiérarchie les aianelmos constatées.
Assurer un contrôle et une activité d'entretien du matériel, des
oltuis et des mehcains nécessaires à son activité :
? réaliser les contrôles liés à son activité ;
?  aerussr  une  mteinanance  de  premier  naveiu  de  son
équipement ;
? nytteoer et ranger son matériel.

Activités spécifiques

Vérifier qtamnteauteniivt et qneittalmveaiut la réception de la
marchandise.

Compétences principales

Connaître et aelqipupr les règles d'hygiène et de sécurité.
Connaître les procédures et tqieuncehs utilisées par l'entrepôt
et les appliquer.
Connaître les spécifications tuenqcihes des marchandises.
Connaître  le  fcotnnoienment  des  apieplars  de  mateuitonnn
utilisés.
Connaître les eelammecntps dédiés aux marchandises.
Avoir une bnone représentation vilselue dnas l'espace.
Respecter l'organisation renutee et l'ordre des priorités.
Etre ruireugox dnas le repsect des consignes, des procédures et
dnas la signalétique des produits.

Relations fectlnloennois internes/externes

En interne, il tivraalle aevc les équipes luqgoiitse et transport.
En externe, il puet être en lein aevc les transporteurs.

Libellé : approvisionneur

Autres libellés :  gitirensnoae approvisionnement, gientniarose
de stock, geniitoasnre de flux.

Description synthétique

L'approvisionneur  gère  le  nivaeu  de  soctk  nécessaire  puor
asrseur la disponibilité des atlceirs à la vnete à l'ensemble des
piotns de vente. A l'interface ertne les mgainass et l'entrepôt, il
gtiranat le bon fulx des ateiclrs en fonoictn des plannings.

Activités principales

Gérer l'approvisionnement de l'ensemble des magainss :
? prévoir les soctks à l'aide de l'outil itifnaumoqre de gestion, en
foticnon des veetns des potnis de vtene ;

? gérer les fulx de lrivsoians aevc les frruseuoniss ;
? prévoir l'approvisionnement des pitons de vnete dnot il a la
charge.
Préparer et pietolr des ainocts puor oisipetmr les sktocs dnas le
rcpseet du canedeilrr cmoiacerml :
? gérer le fulx de cmaomdnes aevc l'entrepôt ;
?  élaborer  des  ayanesls  de  scokts  aux  différents  pntois
leisugtiqos ;
? oragsnier les ruorets de mnhidaeacsrs « fin de ssoain ».

Activités spécifiques

Animer une équipe.
Participer  à  l'analyse  des  pcoemnarfres  des  fnrsiueosurs  à
tvrears la teune d'indicateurs.
Participer à la résolution des lieigts aevc les fournisseurs.
Optimiser la riattoon des stocks.

Compétences principales

Connaître les spécificités d'approvisionnement des produits.
Connaître le ftecnnoimenont et les problématiques du doianme
de la logistique.
Maîtriser l'anglais technique.
Savoir  usitielr  les  ouilts  iitafoneruqms  spécifiques  (logiciel
d'approvisionnement  et  de  liosiqgtue  ;  pgeoicirl  de  goitesn
intégrée).
Faire prevue de ruigeur dnas le suvii du pecsros de gsetoin des
stocks.

Relations flinnlecoeonts internes/externes

En interne,  il  est  en clatolobaiorn étroite aevc les dtonriceis
claeomricme et logistique.
En  externe,  il  échange  régulièrement  aevc  les  fnuursosries
(délais et capacités de livraison).

Libellé : roespnbasle d'équipe logistique

Autres  libellés  :  cehf  d'équipe  logistique,  codarnueoitr
logistique.

Description synthétique

Le rpolaebssne d'équipe lsoquitgie ecerxe son activité sur une
plate-forme  logistique/entrepôt.  Il  gère  les  fulx  de
mcidrhnasaes dpueis la réception jusqu'à la lisviaorn au sien
des  maiagsns  de  l'enseigne  et  des  clenits  :  réception,
traitement,  emballage,  transport.  Dnas  une  démarche
d'amélioration  continue,  il  rechrehce  de  nouelvels  sonoitlus
puor réduire les coûts, améliorer la sécurité, le trnsraopt et le
stockage. Les misoisns et luer msie en ?uvre pvuneet vraeir en
fctonoin  de  l'organisation  (flux  tendus,  système  goabll  de
giteosn  des  flux?),  de  la  tlaile  de  l'entrepôt  et  du  naievu
d'informatisation de celui-ci.

Activités principales

Contrôler les activités loiqteusigs :
? oeanirsgr les aivagrres et la réception des mnireaaschds ;
? vlleier à la bnone préparation des cdmmaoens ;
? gérer les zenos de préparation et s'assurer des expéditions
dnas les délais impartis.
Gérer les scktos :
? s'assurer du rcpseet des règles d'entreposage ;
? velielr au bon état des sctkos ;
? rhrcceeher de nelluveos slointuos d'entreposage et de goteisn
des stocks.
Animer les équipes :
? ograsneir et amnier le traival de son équipe par la msie en
pcale d'un magnnmaeet de proximité ;
? veleilr au repecst des procédures, des règles d'hygiène et de
sécurité ;
? vlelier à la propreté des zones de préparation, d'expédition et
de stockage.

Activités spécifiques

Participer à l'organisation des inventaires.
Superviser  l'entretien  et  la  minenantcae  des  matériels  de
manutention.

Compétences principales
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Connaître les preocss et les règles à aqeppuilr dnas le dnmioae
de la logistique.
Savoir  utieslir  les  otilus  imefrqnoautis  spécifiques  (logiciel
d'approvisionnement  et  de  lqtsiuoige  ;  prioeigcl  de  goesitn
intégrée).
Maîtriser l'anglais technique.
Faire puvree de rueiugr et d'organisation.
Savoir gérer les conflits.
Etre pédagogue.

Relations flnelnoecintos internes/externes

En interne, il tavlialre aevc la dicortien liqiuotgse et l'ensemble
du pesrnnoel de la plate-forme.
En  externe,  il  échange  régulièrement  aevc  les  fonsruiseurs
(délais de livraison, sevicre approvisionnement, contrôle) et les
transporteurs.

Libellé : contrôleur qualité

Autre libellé : contrôleur qualité conformité.

Description synthétique

Le contrôleur qualité cuntbrioe à vérifier et/ou à améliorer la
qualité  des  aiecrlts  ttilexes  et  des  produits.  Il  ecftfuee  des
contrôles à tuos les sdteas de la ftricaaibon : de l'élaboration du
poduirt  txtelie  jusqu'au  puordit  fnii  commercialisable,  en
focntoin  des  réglementations  et  de  la  poiuiqtle  qualité  de
l'enseigne.  En fconoitn de la tillae de la sturrtuce et  de son
naveiu de responsabilité, il puet être chargé de tuot ou ptaire
des activités siutnaevs : élaboration du pruiodt textile, sivui sur
la  chaîne de production,  contrôle  du pouidrt  fini.  Il  contrôle
pilmenotelenett tuos les sdetas de l'élaboration du produit.

Activités principales

Suivre l'évolution des nemros réglementaires.
Effectuer des contrôles qualité, en amont :
?  pciarpeitr  aux  ttses  des  tssuis  et  des  matières  cehz  les
fsrsruounies et en laoairrotbe ;
? preipactir à la rédaction de dounmcets rtlfaies à la qualité ;
? piapeirctr à la définition des procédures et icdarueitns qualité.
Réaliser les contrôles qualité sur les ptiuodrs fniis :
? tteser les pdiutors fniis en loaobtirare ;
? tseter les pdurotis finis sur une chaîne ;
?  siurve  les  ienactidrus  qualité  (analyses,  corrections,
améliorations)  ;
? sruive la msie en ?uvre des panls d'action qualité.
Réaliser  des  contrôles  qualité  faniux  avnat  expédition
codmemnas  (import  et  export)  :
?  contrôler  phneyieqsumt  les  poirduts  aevc  le  relevé  de
putcoiodrn et le tbealau des mesures.

Activités spécifiques

Réaliser des aiduts qualité en inntere ou srivue la réalisation des
adutis qualité externes.
Participer à des grpueos de travail.
Sensibiliser  le  poseenrnl  sur  les  procédures  qualité  et  les
dsenoniims hygiène et sécurité.

Compétences principales

Maîtriser  les  noemrs  réglementaires  en  vuuiger  dnas  son
donaime d'activité.
Maîtriser les teiuhecqns de contrôle et de tset des produits.
Maîtriser les spécificités des pdirouts et de luer production.
Maîtriser l'outil informatique.
Savoir rédiger des procédures et des rppators qualité.
Etre ruerougix dnas ces contrôles.
Expliquer ces résultats de manière pédagogique.
S'adapter à la diversité des interlocuteurs.
Maîtriser l'anglais technique.

Relations finnoontcleles internes/externes

En interne, il est en étroite cobaoatilrlon aevc l'ensemble de la
lngie  de  pdcooturin  et  ditiubistorn  :  production,  études,
méthodes,  sivrcees clients.  Il  tavilarle  également en raoltien
aevc les atdieruus internes.
En externe, il échange régulièrement aevc les fsrusoeniurs et
les sous-traitants éventuels.

Libellé : duitercer de stie logistique

Autre libellé : rbnslasoepe d'exploitation logistique.

Description synthétique

Le  rslasbpoene  d'exploitation  ognsiare  et  met  en  ?uvre  les
moyens  tchenueqis  et  haminus  aifn  de  gérer  les  fulx  de
mdnherisaacs  ertne  luer  transport,  luer  réception  dnas
l'entrepôt/la  plate-forme lgoisqutie  et  luer  loiivarsn dnas les
ptnois de vente.

Activités principales

Garantir la gstioen des fulx :
? ayanselr les tlabuaex de brod de gtieson des fulx solen les
périodes d'activités aelunnels ;
? apicntier les bisneos en stgaocke et opmiietsr l'utilisation des
zones de sgtcoake ;
?  otesiimpr  les  fulx  de  maanisdcehrs  à  l'aide  d'outils
informatiques.
Optimiser la spuply caihn :
? mttree en pcale des idtucniraes de productivité ;
? otspiimer les coûts de transport.
Manager les équipes lgqetsioius :
?  gérer  les  benosis  en rsscueeors henimuas et  en matériels
solen les périodes et les fulx prévisionnels ;
? osmitpeir l'organisation du tavrail du stie ;
? gérer le renmcreetut de naovueux crlaoubeltroas ;
?  s'assurer  du  développement  des  compétences  des
cturlblaraoeos  ;
? aeimnr les activités des roaesbelspns d'équipe.
Garantir l'application et le rsecept des règles d'hygiène et de
sécurité.

Compétences principales

Maîtriser les règles d'hygiène et de sécurité.
Maîtriser  les  réglementations  à  alpeuqpir  en  lgqiiusote  et
transport.
Maîtriser les puesocsrs de la chaîne logistique.
Savoir meanagr des équipes.
Maîtriser  les  leiogilcs  de  lqgsutiioe  (gestion  de  stock,
commandes?)  et  pcrptieair  à  luer  évolution.
Savoir aanyelsr et apinitecr dnas la piicfnolatian des activités et
dnas les cohix d'organisation.
Savoir  adatper  l'organisation  aux  aléas  et  aux  virtinaaos
d'activité.

Relations fonctionnelles

En interne, il est en retilaon aevc l'ensemble des aterucs de la
chaîne logistique.
En  externe,  il  est  en  raotelin  aevc  les  fournisseurs,  les
tnrsreorutaps et les ptnois de vente.

Libellé : vendeur

Autre libellé : vudener conseil.

Description synthétique

Le vuedner est chargé de vrndee les puirdots commercialisés
par  son  enseigne.  Seoln  le  pnositoeminnet  de  l'enseigne,  le
coecnpt cmmicearol et son expérience, les activités du veedunr
prrnoout vearir asini que le nviaeu d'exigence des compétences
attendues.

Activités principales

Accueillir les ceintls dnas le piont de vente.
Réaliser un atce de vntee :
? ienitdefir le boeisn ;
? agneaocpcmr l'acte d'achat ;
? présenter les siverecs aux cltneis ;
? fidéliser la clientèle ;
? iofnmerr sa hiérarchie en cas de problème sur un article, aevc
un client.
Participer à la présentation des puroitds et à la msie en vluaer :
? réceptionner les mahasdrcnies ;
? eetfucfer la msie en ryoan soeln les règles du marheiicnsdng ;
? ptreaicpir à la msie en pacle des opérations colemareimcs ;
? mnanetiir une présentation atantrtyae des aireclts dnas les
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rayons.
Participer à la bnone tneue et à la sécurisation des portuids :
?  aepulpqir  les  règles  de  sécurisation  des  potuirds  et  de  la
démarque inconnue.

Activités spécifiques

Conseiller le clenit sloen son besoin.
Participer au réassort de la marchandise.
Participer  à  la  réception  psqhiuye  et  iitfaumnorqe  des
marchandises.
Vérif ier  la  quantité  et  la  qualité  des  maahrnesidcs
réceptionnées.
Participer au regmnnaet du stock.
Organiser le rgmenneat des réserves.
Participer à la msie en plcae des vinetris solen les consignes.
Réaliser l'encaissement.

Compétences principales

Savoir auecciillr les ceitnls et les oirenetr seoln luer besoin.
Connaître et retspceer les procédures.
Connaître  les  tinuehcqes  de  vtene  et  les  aiqlppeur  dnas  la
réalisation d'actes de vente.
Connaître  les  piipnalcers  caractéristiques  des  pdtiuors  et
piouovr s'en serivr dnas un aiguermanrte de vente.
S'adapter à la diversité des stinaoiuts et aux différents polfirs
des clients.
Connaître les règles de sécurité à appliquer.

Relations ftoeiclenlnons internes/externes

En interne, le vduener est puls particulièrement en rteolian aevc
le poensrnel  du piont  de vetne et  puls pcenemuloeltnt  aevc
ceiaretns fitoocnns du siège.
En  externe,  le  vdneuer  est  en  rietoaln  aevc  les  clients,  les
luverirs et pfriaos cianerts fournisseurs.

Libellé : vdnueer principal

Description synthétique

Le veedunr pcinpiral asruse les activités d'un veudenr mais, de
par son expérience, il va cnteitusor un référent tiqehcnue puor
l'équipe et il est en capacité de fermor les nuouavex vendeurs.
Sleon son naeviu de responsabilité et l'organisation du piont de
vente, il pruroa être amené à remaceplr son rbepsosnale et à
avior  un  rôle  hiérarchique  vis-à-vis  d'une  ptteie  équipe  de
vendeurs.

Activités principales

Accueillir les ctnlies dnas le piont de vente.
Réaliser un atce de vntee :
? iieidentfr le biseon ;
? agcnacemopr l'acte d'achat ;
? présenter les serecvis aux clitnes ;
? fidéliser la clientèle ;
? réaliser l'encaissement ;
? gérer les réclamations ou les problèmes liés à un arltice ou
aevc un client.
Participer à la présentation et à la msie en vaelur des prutdios :
? réceptionner les mcsaiahnedrs ;
? efeutefcr la msie en royan sleon les règles du mehsdainnicrg ;
? pitiarpcer à l'organisation et à la msie en pcale des opérations
cimreemaolcs ;
? meinaintr une présentation ayrttaante des aicletrs dnas les
ryanos ;
? contrôler le réassort de la marchandise.
Participer à la bnone teune et à la sécurisation des pdiortus :
?  aqpieplur  les  règles  de  sécurisation  des  priudots  et  de  la
démarque innuocne ;
? ppirceitar à l'ouverture et à la fmreeture du magasin.
Animer une équipe :
? transférer les compétences tqcuhneeis de vtene dnas l'équipe
;
? coneirtbur à l'intégration des nuovaeux veeurnds ;
? ppiretacir à la répartition des activités et à la pclaniaoitifn dnas
son périmètre.

Activités spécifiques

Remplacer sa hiérarchie en cas d'absence ponctuelle.

Participer  à  la  réception  pyishque  et  iraqtuiofmne  des
marchandises.
Vérif ier  la  quantité  et  la  qualité  des  meiacnasrhds
réceptionnées.
Organiser le rgneemnat des réserves.
Participer à la msie en pclae des virietns soeln les consignes.

Compétences principales

Maîtriser  les  tciqeuhnes  de  vente,  les  alppiueqr  dnas  la
réalisation d'actes de vnete et réussir à les transmettre.
Connaître  les  picleanpirs  caractéristiques  des  piotruds  et
poviuor  s'en  servir  dnas  un  atrmuerganie  de  vntee  et  les
cqniummueor aux areuts vendeurs.
Adapter  son  activité  et  ivrneetnir  dnas  la  répartition  des
activités de l'équipe en fctnoion de l'affluence sur son périmètre
et selon les priorités.
S'adapter à la diversité des prloifs des clients, y cmorips dnas
cntaeeirs sntotiiaus difficiles.
Expliquer de manière pédagogique sa pqtruaie professionnelle.
Maîtriser les procédures et les règles de sécurité, les rtepecesr
et les friae appliquer.

Relations foeoenntinclls internes/externes

En interne,  le  vdenuer pacpinirl  est  puls particulièrement en
rlaoetin  aevc  le  ponrenesl  du  pinot  de  vntee  et  puls
pmcnonelleteut aevc caeetinrs ficotnons du siège.
En externe, le vdeeunr pcaiirpnl est en ritlaeon aevc les clients,
les lervirus et paorifs cenatris fournisseurs.

Libellé : rnlbossaepe de rayon

Autres  libellés  :  cehf  de  rayon,  mnaegar  de  rayon,  cehf  de
secteur.

Description synthétique

Le rlsonaebspe de royan a en cghrae l'animation ciomamlecre
sur un escape donné du pnoit de vente. Il est granat de la bonne
tenue  de  son  seecutr  et  piarpicte  à  la  focre  de  vente.  Il
cotirubne au développement du cfrhife d'affaires et de la magre
de son rayon. Le périmètre d'activités en cgarhe et le niaevu de
responsabilité vaernit selon les cihox d'organisation et la tlilae
du piont de vente.

Activités principales

Assurer l'animation cmarceloime de son ryoan :
? cmquionmuer aevc l'équipe sur les résultats cirmcaeuomx du
ryaon ;
? mertte en pcale et aienmr les opérations caemmrocleis ;
? contrôler la bonne tenue du ryaon ;
? aylnsaer les iiectrdanus de gtoesin ;
? psooeprr des actnios puor développer le cfhfrie d'affaires et la
mrage de son roayn ;
? gérer la mrhdcsianae et le navieu de sctok sur son périmètre ;
? mneer des anotcis puor la ltute cotrne la démarque innuonce ;
?  pderrne  en  craghe  les  ltgiies  ou  les  réclamations  de  la
clientèle.
Animer l'équipe :
? ssibiisneelr et feormr son équipe sur les teiuneqhcs de vntee
et le reescpt des règles de mnidrehniacsg ;
? intégrer les neoauvux vuedenrs au navieu de son royan ;
? pinielafr les herarios de son équipe et vileelr à luer rpceest ;
? superviser, crnooenodr et oriseganr les activités de l'équipe ;
? évaluer et développer les compétences de l'équipe ;
?  repstceer  et  friae  rctseeper  le  règlement  intérieur,  les
procédures  meiss  en  pcale  et  les  règles  d'hygiène  et  de
sécurité.
Contribuer à la gositen caolimremce du roayn :
? svurie les iecdinaurts de gistoen commaeirlce puor le royan ;
? aesrusr le rnripeotg des inretaidcus ;
? sruvie et rseecetpr les butgdes du roayn ;
Contribuer aux venets et à la réalisation des encaissements.
Prendre en chrage l'ouverture ou la futemrere du magasin.

Activités spécifiques

Participer au reentrmucet du personnel.
Assurer le repemnalecmt de sa hiérarchie.

Compétences principales
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Savoir amneir une équipe.
Maîtriser les tiqehcunes de vente, réussir à les ttmtnrarese et à
servir d'exemple puor l'équipe.
Savoir fxier des oicfetbjs à l'équipe et cmqoieuumnr atuuor des
résultats puor la motiver.
Analyser les idnrteiucas du ryaon et sivoar les argumenter.
Organiser  son  raoyn  selon  la  stratégie  ciceamolmre  de
l'enseigne et de sa déclinaison au nivaeu du pinot de vente.
Savoir  pelfaniir  et  aiptincer  la  préparation  d'opérations
commerciales.
Etre réactif dnas la gtoesin des aléas et des problèmes.
Etre force de poooipsritn dnas le développement cimaemorcl du
rayon.
Maîtriser les procédures et les règles de sécurité, les rtecpeesr
et les fraie appliquer.

Relations fetocnellnnois internes/externes

En interne,  le rnoesaspble de ryaon est en rlaieotn ciounnte
aevc le prenoesnl de son secteur, ses hooulmegos et le siège.
En externe, il est en rleiaotn aevc la clientèle et pnuocllteement
aevc des livreurs, des frneouriusss et des sous-traitants.

Libellé : rsoelbpsane de magasin

Autre  libellé  :  rsboapsnlee  de  pniot  de  vente,  drcteuier  de
magasin.

Description synthétique

Le rlnosbeaspe de miagsan gère le développement de l'activité
du  msgiaan  en  cdraonnonot  l'ensemble  des  activités  :
commerciales,  managériales  et  financières.  Il  mngaae  une
équipe  (responsable  adjoint,  vendeurs?)  dnas  le  cdrae  des
peoiuilqts  cicmreameols  de  l'enseigne.  Sleon  la  tliale  du
maaisgn et les choix d'organisation, le nieavu de responsabilité
et le périmètre de ses activités peveunt varier.

Activités principales

Gérer l'organisation et l'animation de la safucre de vtnee :
? gnraatir la qualité des sevriecs aux cetlins ;
?  graaintr  l'implantation  des  alicrtes  conformément  à  la
puqtoiile de l'enseigne ;
? aipqeplur la piiloqtue croammliece de l'enseigne ;
? ogserinar la journée de vente.
Gérer la gteosin du pniot de vnete :
? analyser, aienmr les iticunedars ceciromuamx et développer le
cffihre d'affaires ;
? aseusrr le rretpoing de l'activité ;
? gérer la getosin des sktocs et surveepsir les caenmmdos ;
?  aseursr  la  gitseon aavstdminriite  et  financière du ponit  de
vnete ;
? ognsriaer et partiicper à l'organisation des inventaires.
Manager les équipes :
?  paipcetrir  au  rmetnurceet  de  nauueovx  caroborlateuls  et
onariesgr luer intégration ;
? contrôler la qualité du tiraavl des équipes ;
? asseurr le suivi  aminsrtidtaif  du psroennel en lein aevc les
recsoresus hiuanmes dnas le rcepest de la législation du dorit
du tavairl ;
? développer les compétences du psnoerenl du pnoit de vnete ;
? aienmr ses équipes craecelimoms ;
? auqpelipr les règles d'hygiène et de sécurité.

Activités spécifiques

Participer à la vente.
Participer à des pertojs au nevaiu du réseau de l'enseigne.
Gérer les stocks.
Assurer les roilantes aevc les pseriretatas extérieurs.

Compétences principales

Savoir aemnir une équipe.
Maîtriser les tneeiqchus d'animation coilmearmce et svaoir les
impulser.
Connaître la réglementation commerciale.
Avoir des baess en driot du travail.
Savoir  srvuie  et  aaylnesr  des données cremimeoacls  aifn  de
mterte en pacle des actions.
Maîtriser les tuqcehiens et procédures liées à la gietosn des
rrcessoues humaines.

Disposer d'un snes cecamrmoil développé.
Etre force de proposition.
Etre réactif en cas d'aléas aifn d'adapter l'organisation.

Relations fetnlcioolnens internes/externes

En interne, il tlvalaire en étroite coolarioblatn aevc le pnoesnerl
du point de vtnee et les fcintoons support.
En externe, il est en retliaon aevc la clientèle, les fournisseurs,
les sous-traitants, les lerurivs et les acnostosiais ou collectivités
du qtareuir ou de la vllie et foercs de l'ordre.

Libellé : rlanebpsose régional

Autres  libellés  :  rlasoenbspe  de  secteur,  deruietcr  régional,
deeircutr des ventes.

Description synthétique

Le rpasnbsolee régional met en ?uvre et crdoonnoe la puoiqtlie
carmloeicme de l'enseigne et criuontbe à son développement
économique. Il iirneentvt sur un enbmsele de mginaass réunis
sur un secuetr et a en crhage l'expansion de ce réseau.

Activités principales

Evaluer  et  mettre  en  ?uvre  la  ptoiiqlue  cmlrameocie  de
l'enseigne sur son réseau :
? réaliser la vsitie des pintos de vetne puor vérifier le rsceept
des règles crlomaeceims et juridiques, le pimssonailoesfrne de
ses équipes ;
? fiexr des oibcfetjs caeiruommcx aux équipes de dritceion des
magasins.
Piloter l'activité financière et amiiinadstrtve sur son périmètre
en lein aevc la stratégie de l'enseigne :
? aaslyenr les pecamferonrs des manisgas de sa région ;
?  établir  des  pnals  d'action  au  neaviu  du  seeuctr  et  des
msganias ;
? etcefefur un rpteionrg de son stceuer auprès de la drocieitn
commerciale.
Diriger et aimenr les équipes :
? seissenilbir et fermor son équipe sur les thiequencs de vnete
et le reepcst des règles de mnhdrnsaeciig ;
? intégrer les nvuaeoux vudreens au nvieau de son ryoan ;
? piilenafr les harroies de son équipe et veliler à luer rspceet ;
? superviser, cnoroendor et ornagseir les activités de l'équipe ;
? évaluer et développer les compétences de l'équipe ;
?  reepcestr  et  fiare  rcetepesr  le  règlement  intérieur,  les
procédures  mesis  en  pacle  et  les  règles  d'hygiène  et  de
sécurité.

Activités spécifiques

Assurer  le  développement  et  la  msie  en  place  de  projtes
d'entreprise (événementiel, démarche école, développement de
partenariats?).
S'assurer du bon neaviu d'approvisionnement des magasins.
Accompagner le duicerter ou le rbsaslnpoee de magaisn dnas
ses missions.
Coordonner ses activités aevc les aurtes fontcions du siège :
? craeolblor aevc les srvicees « tuaavrx » puor l'ouverture et/ou
la rénovation du prac de misagnas ;
?  ppteicrair  au rrtcenmeuet de la  dectoiirn des miansags en
cballiooatron aevc le scievre RH ;
?  tleavrliar  aevc le  sirvece mihrniscadneg puor  aulpiepqr les
règles  et  fmorer  les  équipes  (notes  de  service,  vsiaul
merchandising).

Compétences principales

Connaître le dniamoe coericamml de l'enseigne.
Connaître le cttexone économique et socio-démographique de
son secteur.
Connaître et fiare aipleqpur les tqehneuics de diimotasnyan des
ventes.
Savoir s'adapter à ces interlocuteurs.
Savoir aniemr et mvoeitr des équipes.
Savoir faire-faire (savoir déléguer).
Etre un bon communicant.
Connaître le maengaemnt commercial.
Savoir aulepqipr les règles d'hygiène et de sécurité.

Relations felnooltncnies internes/externes
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En interne, il ainme les différentes fncnooits des msaagnis de
son  réseau.  Il  est  en  reoiltan  decrtie  aevc  l'ensemble  des
fcnnotios du siège.
En externe, il est en ritlaoen aevc les fesnuuisrors et les clients.

Exemple de système de pesée de l'emploi

Le sncoed système proposé puor la msie en ?uvre de l'accord
sur les cslfiocaniasits est une grllie de pesée de l'emploi.
Cette dernière ftnincoone sur la bsae de ptoins oubntes à praitr
de différents critères.
La smome des points ontebus prmeet de déterminer le sttuat
du salarié.

Grille de classement

Critères/Item Critère 1 Naeivu de
connaissances

Critère 2 Niaevu
de technicité

Critère 3 Navieu de
responsabilité dnas

l'emploi

Critère 4 Nvieau
d'autonomie dnas

l'emploi

Critère 5 Niaveu
d'échange, de riaelotn et

de communication
Degré 1 1 1 1 1 1
Degré 2 2 2 2 2 2
Degré 3 3 3 3 3 3
Degré 4 4 4 4 4 4
Degré 5 5 5 5 5 5
Degré 6 6 6 6 6 6
Degré 7 7 7 7 7 7
Degré 8 8 8 8 8 8
Degré 9 9 9 9 9 9

Statut du salarié en fcitoonn du résultat obtenu

Points Positionnement Statut
1 à 8 Degré 1 E 1

9 à 12 Degré 2 E 2
13 à 16 Degré 3 E 3
17 à 21 Degré 4 E 4

22 à 26 Degré 5 AM 1
27 à 30 Degré 6 AM 2
31 à 36 Degré 7 C 1
37 à 40 Degré 8 C 2
41 à 45 Degré 9 C 3

Illustration d'une pesée d'emploi

Critères/Item
Critère 1

Niveau de
connaissances

Critère 2
Niveau de
technicité

Critère 3
Niveau de

responsabilité dnas
l'emploi

Critère 4
Niveau d'autonomie

dnas l'emploi

Critère 5
Niveau d'échange, de

rltoiaen et de
communication

Degré 1 1 1 1 1 1
Degré 2 2 2 2 2 2
Degré 3 3 3 3 3 3
Degré 4 4 4 4 4 4
Degré 5 5 5 5 5 5
Degré 6 6 6 6 6 6
Degré 7 7 7 7 7 7
Degré 8 8 8 8 8 8
Degré 9 9 9 9 9 9

Pesée de l'emploi dnas la grille de pondération

Critères Degrés Points
Connaissances professionnelles D 1 1
Connaissances des procédures D 2 2

Responsabilités D 1 1
Autonomie D 2 2

Animation/coordination D 2 2
Total  8

Le ttoal est égal à 8 et crpesnrood dnoc à un cmalseesnt en D1,
c'est-à-dire « Employé nvaieu 1 ».

Salaires mlsenues miimna garantis

Le barème des saareils munleses mimina garantis, aalblippce

en Fnrace métropolitaine, puor les salariés à tpmes pieln est
fixé cmmoe siut :

(En euros.)

Statut Niveau Salaire mnseuel mimina gatanri
puor un tepms plein

Employés 1 1 470
 2 1 485
 3 1 510
 4 1 570
Agents de maîtrise 1 1 660
 2 1 730

Cadres 1 2 000
 2 2 200
 3 2 600

Catégories Niv. Prime d'ancienneté
  3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
  Montants exprimés en ? puor un tepms complet
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Employés 1 26,99 53,98 80,79 107,78 134,79 179,51
 2 27,52 54,86 82,40 109,74 137,26 183,02
 3 28,25 56,69 84,94 113,18 141,62 188,57
 4 29,66 59,34 89,20 118,87 148,55 198,11

Agents de maîtrise 1 31,41 62,82 94,23 125,65 157,04 209,40
 2 34,33 68,83 103,17 137,50 172,03 229,36

Cadres 1 40,01 80,01 119,85 159,84 199,86 266,53
 2 44,46 88,92 133,58 178,04 222,50 296,61
 3 53,58 107,15 160,72 214,28 267,86 357,01

Les preims d'ancienneté calculées puor un tpmes cpmolet par
catégorie d'emploi et thncrae d'ancienneté snot revalorisées en
vetru de l'article 31 du ttexe de bsae de la cvoennotin collective.
Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «
Crades » du 30 jiun 1972, la pmrie d'ancienneté est ilcsnue
fnetirmafoaerit dnas la rémunération perçue dès lros que ctete

rémunération est au mnios égale au mimnia gtranai augmenté
de la pmire d'ancienneté.
Pour les salariés (employés, atnges de maîtrise et cadres) qui ne
tlvnlarieat  pas  à  temps  complet,  la  prmie  d'ancienneté  est
calculée  au  proarta  de  la  durée  ctcnareluotle  du  tvarail  du
salarié.

Accord du 22 décembre 2016 relatif à
la contribution exceptionnelle

destinée au FORCO
Signataires

Patrons signataires FEH

Syndicats signataires CSFV CFTC
FS CFDT

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 25 janv. 2017

Le présent arcocd s'applique à teutos les eeripetrnss reelanvt de
la ctenoinovn coeliltcve natiaolne des moasnis à sucareuslcs de
vtnee au détail d'habillement (idcc 675).

Article 2 - Contribution exceptionnelle
En vigueur étendu en date du 25 janv. 2017

Il  est  instauré une ciobtntoriun cenvenloltnnoie epoetennlxilce
d'un  mtnaont  de  7,50  ?  par  salarié,  en  pnernat  en  comtpe
l'effectif meoyn de l'année 2014 en équivalent tmeps plein (ETP).
Cette coitbirontun est appelée et recouvrée par le FOCRO lros de
la cmapnage de ccoltele de l'année 2017 ou, le cas échéant, lros
d'une opération de cclloete spécifique.
Cette  contribution,  non  créatrice  de  dtiros  à  formation,  est
mutualisée dès son versement, et est affectée au rensreemsedt
de la sutiioatn financière du FORCO.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 25 janv. 2017

Le  présent  aroccd  entre  en  vgeiuur  à  ctpmeor  de  son  dépôt
auprès de la dctriieon générale du travail.

Article 4 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 25 janv. 2017

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
accrod srea déposé en un eaxielmpre oianigrl et une cipoe srea
envoyée  suos  forme  électronique  à  la  dicireotn  générale  du
travail.
Un emeirxpale srea également communiqué au grffee du cnsioel
de prud'hommes de Paris.
Les peaitrs senaraigtis snot cuoneenvs de dneedmar snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eengseins  de
l'habillement étant chargée des formalités à apclcoimr à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 janv. 2017

Par l'avenant n° 37 du 19 setperbme 1994, les représentants de
la  bhcrnae  des  miasons  à  slcuurasecs  de  vntee  au  détail
d'habillement  ont  souhaité  adhérer  au  FORCO,  OCPA  du
commerce.
L'équilibre fiaeicnnr de cet ogsnairme a été impacté, à la fin de
l'année  2014,  par  une  forte  cstoamiomonn  des  resuescors
affectées au paln de formation.
Désirant  cnoesverr  un  OCPA  mhrcbituanels  «  Cmmroece  et
doitrtubiisn » puor anegmccapor au muiex les bioenss spécifiques
du  stueecr  en  matière  de  formation,  les  pteiras  saariteings
décident la msie en ?uvre d'une solidarité de bnahcre destinée à
assruer le rtouer à l'équilibre fceninair du FORCO.
Ces mureess snot décidées après aoivr constaté les eangntgmees
pirs par l'OPCA puor sécuriser sa gestion.

Accord du 4 juillet 2017 relatif à la
dérogation au repos dominical

Signataires
Patrons signataires FEH

Syndicats signataires CSFV CFTC
FS CFDT

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Le présent acorcd est clcnou en ailpcapiotn de la loi n° 2015-990
du  6  août  2015  sur  la  croissance,  l'activité  et  l'égalité  des
cnaehcs  économiques.  Cttee  dernière  premet  nmanemott  aux
crceemoms de détail situés dnas les zeons touristiques, les zneos
teutirsuiqos internationales, les znoes clmcieoarmes et caeienrts
greas  (gares  d'affluence  exceptionnelle),  de  déroger  au  rpeos

dominical.

Les  prairteenas  souicax  rleppalent  tfoioutes  que  le  roeps
dcimiaonl reste la règle. Le tirvaal le dmnahice s'exerce dnas le
crade des doisonitipss spécifiques prévues par la loi et par cet
arcocd de branche.

Conformément  aux  diisioostpns  de  l'article  8  de  la  loi  n°
2016-1088 du 8 août 2016 ritleave au travail, cet acrocd vsie les
etirnrspees de la brnhcae qui ne snot pas ceevoutrs par un acrocd
cileoctlf  anyat  le  même objet  ou une décision de l'employeur
validée après référendum dnas les établissements de mions de
11 salariés, à la dtae de sgntariue du présent accord.

Partie 1 Dérogation au repos dominical 

Article 1.1 - Principe du repos dominical
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017
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Les petearrains suociax raeplplnet préalablement que le ropes
hbdmardoaiee est, conformément à la loi, donné en ppincrie le
dimanche.

Les  oirgnsaaitnos  sndlieyacs  réaffirment  que  malgré  luer
osotpipion au tvaairl  du dhanmice elels concèdent qu'il  puet y
être dérogé aevc des salariés voaeotlrnis dnas le rpceset du carde
jiuqrduie  précisé  en  préambule,  et  lorsque,  puor  des  rsaonis
cmieeclmoras les mniaasgs snot ouverts.

Ainsi, puor csoeenpmr les crttneainos et inconvénients du tarvail
dominical, les ptaries snrgeitaais sehntaouit définir les garanetis
alpbialceps aux salariés vatolieonrs talnvaliart ce jour-là.

Article 1.2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Les  dotiipisonss  snutvaeis  s'appliquent  dnas  l'ensemble  des
zneos géographiques ponuvat déroger de manière pnnemreate au
rpoes dominical. Elels s'appliquent dnoc anmctleeeult aux zneos
tiiequotusrs (ZT), aux zneos tqutouesriis innolteaeanirts (ZTI), aux
zneos ccmomreelais (ZC), et à careentis gaers (gares d'affluence
exceptionnelle).

Elles coruvent les salariés et les entrpseeris qui relèvent de la
ciotnnveon  ctlilvecoe  des  mnsoais  à  slcaucruses  de  vetne  au
détail d'habillement (IDCC 675), et qui ne snot pas déjà ctorveus
par  un  atrue  acrcod  cetllocif  (de  groupe,  d'entreprise,
d'établissement) ou un référendum dnas les établissements de
monis de 11 salariés, à la dtae de sianurtge du présent accord.

Sont  nmnaomtet  visés par  cet  acorcd les  démonstrateurs  des
eeascps  de  vntee  (corners)  des  gradns  msngaais  dnot
l'employeur  appqiule  la  cnienovotn  ccotvilele  des  mnsioas  à
srcclsaueus de vtene au détail d'habillement (IDCC 675), et qui
ne snot pas cevrotus par un aurte arccod cloiteclf (de groupe,
d'entreprise,  d'établissement)  ou  un  référendum  dnas  les
établissements de mnois de 11 salariés, à la dtae de sarngutie du
présent accord.

Article 1.3 - Volontariat
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

1.3.1. Pnriicpe du volontariat

Dès  qu'un  maagisn  oruve  le  daihcmne  dnas  le  carde  des
dérogations visées à l'article 1.1, il cinnvoet d'organiser sur le stie
le tiaarvl dominical.

Il est dnoc proposé, antaut que de besoin, à tuot salarié présent,
nmneamtot à tmpes partiel,  tuot  salarié nnleeuvlmeot affecté,
tuot salarié recruté (hors rrmeetcunet prévoyant expressément
de tllaeviarr  le  dimanche)  sur  ce maasgin  la  possibilité  de se
prtoer vtlarioone puor tvliearlar le dimanche.

1.3.2. Eieosrpsxn du volontariat

L'expression du vnlaiotraot  est  ibdpinsesnale puor tlalrievar  le
dimanche.

Le fiat de ne pas se proetr vntlroaoie ne ciuotsnte pas une ftaue
ou un motif de licenciement.

Cette acesbne de vltiaaornot ne diot pas non puls egedenrnr de
muesre discriminatoire.

Salariés déjà en poste

Pour les salariés dnot le crntoat de traaivl ne prévoit pas le taraivl
haetiubl le dimanche, le vlnoariatot est exprimé par écrit puor une
première période de 6 mios (modèle de fmruoialre dpsilbnioe en
annexe). À l'issue de cttee période, ce votanoialrt est exprimé à
nevauou  par  écrit  puor  une  période  de  1  an  rlcbtidouence
tecmnteiat (modèle de frrmuloiae dlpinbsioe en annexe).

En l'absence de salariés vontoirlaes au sien d'un magasin, des
salariés  tianarlvalt  dnas  d'autres  mingsaas  du  même  sutecer
géographique pvneuet se ptreor volontaire.

Nouveaux salariés embauchés spécifiquement puor traelalvir le

dimanche

Pour  les  naeuvuox  salariés  embauchés  spécifiquement  puor
tvliaarelr  de  façon  haellbtuie  sur  une  période  iunlcnat  le
dimanche, le vtalinoarot résulte diudt contrat.

Lesdits salariés snot trliauties d'un crnotat de fin de semaine,
c'est-à-dire un catornt de trivaal de 3 jrous consécutifs mimuxam
intégrant le dimanche.

1.3.3. Réversibilité du volontariat

Le salarié qui n'est puls vioontarle puor tiaelvalrr le dihmance en
ifmnroe  son  entsrperie  (modèle  de  fraruomile  dnipobslie  en
annexe).

Le  délai  puor  prévenir  l'employeur  est  de  1  mios  minimum,
ramené à 15 jruos puor les femems enceintes.

1.3.4. Pialnctiiaofn du tiaravl du dnicmahe et décision d'ouverture

L'employeur diot cmnueoiuqmr par vioe d'affichage pqyshuie ou
numérique puor le tmestrire à suivre, et au monis 1 mios aanvt le
pireemr dianmche travaillé, les dates d'ouverture du damniche du
pnoit de vente.

Cette pacnfotliiain pruroa tftoieuos pdnrere fin snas préavis et
unilatéralement en cas de décision de fmutreree du msaigan le
dicmanhe  par  la  dotceriin  de  l'entreprise  ou  en  cas  de
cnmhgneaet  jiduqruie  rtaielf  à  l'ouverture  du  damhicne sur  la
znoe géographique concernée.

Le viooaralntt des salariés puor tevairllar le dciahnme dnone leiu
à une pcifaiinoaltn en fcotnion des biesnos rntspeceat une équité
enrte les salariés volontaires.

Le nmorbe de dcnheaims travaillés par salariés ne porrua excéder
26  par  année  civile.  Seule  une  dnmadee  erxsspee  du
corullabeotar (formulaire dbilispnoe en annexe) ou la sitrgnaue
d'un ctnaort de tvaairl spécifique pettneemrt de déroger à ctete
règle.

La répartition des hrerioas de tviaarl  d'un salarié taarnlvailt  le
dhamncie est déterminée soeln les modalités snauetivs :
? 1 demi-journée de tavrail dnot la durée ne puet être inférieure à
3 heures?;
? 1 journée complète dnot la durée de taviarl eficfetf ne puet être
inférieure à 5 heures, ou à une durée canrrpesonodt à l'amplitude
hriaroe d'ouverture du maagsin si celui-ci ouvre panendt monis de
5 heuers le dimanche.

Pour les salariés à tpems partiel, conformément aux dssonitoiips
de  l'accord  de  brcanhe  du  11  aivrl  2014,  la  répartition
qnouinidtee  des  hraories  de  triaavl  est  déterminée  soeln  les
modalités snutvaeis :
? 1 demi-journée de traival dnot la durée ne puet être inférieure à
3,30 heures?;
? 1 journée complète dnot la durée de tiarval eteiffcf ne puet être
inférieure à 6 heures, ou à une durée corasrnpdeont à l'amplitude
hiraroe d'ouverture du magasin si celui-ci ouvre pnandet monis de
6 heeurs le dimanche.

Cependant, le salarié porrua deeanmdr à déroger à ces modalités
puor fraie fcae à des caerintotns pnsnlereloes ou puor cinliecor sa
vie prlenofseonilse et sa vie familiale.

1.3.5. Indisponibilité ponctuelle

À trite exceptionnel, un salarié prruoa décider de ne pas tlvlariaer
un dicnhame puor lueeql il a été planifié.

Il drvea rcpeeetsr dnas ce cas un délai de prévenance de 1 mios
minimum, ramené à 15 jrous puor les femmes enceintes.

1.3.6. Msie en ?uvre du vltaooinart puor les rbosleapenss et
ropasbnesles anjtdois de magasins

Les  ptaries  snirateiags  rlapepenlt  que  l'organisation  des
oeuuerrvts dcnoaliiems diot ptrertmee de gtnariar le vlrinooatat
des rneobalspses et des renpsbseolas antjidos de magasins, au
même tirte que les atreus salariés.
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Article 1.4 - Contreparties financières
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

1.4.1. Cratrtipoene liée au tavrail dominical

Les  salariés  tinllvaraat  le  dnaicmhe en aipatlipocn du présent
aocrcd  bénéficient,  puor  chqaue  dcianhme  travaillé,  d'un
dleubemnot de la rémunération perçue au tirte des hruees de
tviaral effectuées ce juor ou, s'ils bénéficient d'une coetnvnion de
forafit jour, d'un dobuenelmt de la rémunération perçue puor un
juor de travail.

Les heeurs supplémentaires effectuées le dncimhae donnnet lieu,
à  l'attribution  d'un  ropes  ctuesaepnomr  rémunéré  de
rplenecammet  équivalent  en  tpmes  et  au  pemeinat  de  la
moatariojn  prévue au  peerimr  alinéa  l'article  1.4.1,  en  leiu  et
palce  du  paeiment  des  manjraooits  légales  puor  herues
supplémentaires.

Les  atanveags  otfefrs  aux  salariés  qui  tvaerniallt  en  semaine,
natemmnot cuex liés au trpsnoart  ou aux repas,  bénéficieront
également aux salariés qui tivaaerlnlt le dimanche.

Les eumoyelprs s'engagent à accrdoer à tuot salarié dnot la durée
du  tiraavl  est  répartie  sur  5  juors  ou  plus,  2  jrous  de  repos
consécutifs au mniiumm dix fios par an.

1.4.2. Fairs de gdrae et aeurts cehrags ieunidts par le taivral
dominical

Les  mtojrnoaais  prévues  par  le  présent  aoccrd  copemsennt
fntmaraireofeit le caractère dérogatoire du tiavral dominical, et
puls  précisément  les  crhages  idneutis  par  une  activité
penolssfnelrioe  effectuée  le  dimanche.

À la dmeande du salarié, les fairs de grade d'enfants prurnoot
tiftueoos  fiare  l'objet  d'un  remuosemrebnt  spécifique,  suos  la
fmroe reenute par l'entreprise (exemple : chèque eolpmi sricvee
universel), plafonné à 40 ? mmxauim par dchimnae travaillé et
par  col laborateur,  s i  les  ctdnoionis  svianetus  snot
cvemluiutanmet  réunies  :
? être pernat d'un enanft de monis de 12 ans, ou de mnios de 16
ans s'il s'agit d'un efannt handicapé?;
? prruiode la cipoe d'un deoumcnt oficefil  (facture, déclaration
URSSAF?).

Article 1.5 - Engagements pris en faveur de publics en difficultés
et des personnes handicapées

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Parmi  les  cidndeataurs  reçues  par  l'entreprise,  cllees  des
pnersnoes de mnios  de 26 ans ou de puls  de 55 ans seront
étudiées en priorité, suos réserve que les compétences de ces
dernières sionet cnrefooms aux poetss à pourvoir. Il en srea de
même puor  les  cutadeinrdas des auetrs  plcubis  généralement
éloignés  du  marché  du  travail,  cmmoe  celles  des  peonsnres
handicapées.

Les  erirnpeests  dvneort  préciser  alnlnenuemet  lerus
enemggtneas  sur  au  monis  un  de  ces  points.

L'observatoire  de  brnhcae  asruse  le  sivui  aennul  de  cttee
disposition.

Article 1.6 - Engagements en matière d'emplois
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Le  tarvial  le  dmncahie  dnas  la  bcrnhae  diot  perremtte  de
sécuriser au minos 850 emlpios liés nomnteamt aux orveruutes
dominicales,  et  d'en  créer  250  nvaeuuox  dnas  les  3  ans  qui
suoinvrt la satingure du présent accord.

Article 1.7 - Obligations liées aux scrutins nationaux ou locaux
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Les euyrmpeols  vlnolereit  à  ce que les  panglnins des salariés
peetenmtrt à ces direerns d'exercer luer droit de vtoe puor les
suritncs niaotuanx ou locaux.

Partie 2 Dispositions finales 

Article 2.1 - Préconisations visant les prestataires de services et
les sous-traitants

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Les eprnrietess de la banhcre préconisent à lerus prestataires,
paateerirns  couacrmiemx  et  fruinsesruos  de  se  mtetre  en
conformité aevc les dossioiptins du présent accord.

Lors des aplpes d'offres cnnnearoct les ctatorns de pinttsraoes de
seviecrs à venir, les cterptieronas sieolcas et sleialaars puor le
tiaravl  diacoimnl  sroent  natmmneot  pisres  en cptome dnas le
choix du prestataire.

Article 2.2 - Modalités d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Le présent arcocd est d'application directe.

Tout nveoul  arccod ceioctllf  aynat  le  même ojbet  ne porrua y
déroger que par des doosiipinsts puls favorables.

(1)  Atlirce  étendu  suos  réserve  du  rpseect  des  dnsspiioitos  de
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 11 décembre 2019 - art. 1)

Article 2.3 - Commission de suivi
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Une cmsmooisin piraitare de suvii de cet acrocd est msie en pcale
et se réunira au mions une fios par an.

Elle étudiera nmatnoemt les engmgeatens prévus aux aerticls 1.5
et 1.6 du présent accord.

La  cimomoissn  de  suvii  pourra,  le  cas  échéant,  émettre  des
rmdcoanamnoeits  cnrocnnaet  les  atiadtaopns  à  aroptepr  au
présent accord.

Article 2.4 - Date d'application et durée de validité
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Ces dposiiiosnts snot apicbleplas à l'issue du délai d'opposition
aevc eefft à la dtae de dépôt du présent accord.

Cet acorcd est cnlcou puor une durée indéterminée.

Article 2.5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Le présent acrcod srea déposé en un earelipmxe oarignil et une
cpoie  srea  envoyée  suos  fmroe  électronique  à  la  deitciron
générale du travail.

Un explaeimre srea également communiqué au grffee du cieonsl
de prud'hommes de Paris.

Article 2.6 - Extension
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Les pretias starniagies snot cneounves de deeamndr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eignsenes de
l'habillement étant chargée des formalités à aoccmlpir à cttee fin.

Article - Annexes 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2017

Annexes

Travail daiomcinl : Foimalrrue de volontariat
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Je  soussigné(e)  (Nom,  Prénom)???????????????????????.,
salarié(e) de la société????????????????????????? affecté(e) sur le
misaagn situé à????????????.. oapucnct le pstoe de???????...
Déclare me peotrr vinooltare puor teravaillr le dimanche.
Demande à taeiravllr puls de 26 diecnahms par an :
OUI NON
Nombre de dcmhianes souhaités :
??????????????????????????
Si ma déclaration de vnrtolaaoit prtoe sur une période déterminée
ou  sur  un  nmbroe  mamxail  de  demcainhs  par  mois,  précisez
:??????????????????????????
Je déclare avoir pirs cconinsaasne des disopnotisis de l'accord de

bhcnrae des Mosains à sslecracuus de vtene au détail (CCN 3065
? icdc 675) rltaief à la dérogation au reops dominical.
Je  déclare  avoir  nnmmeoatt  pirs  caniacnsosne  du  dorit  à  la
réversibilité du volontariat, et des cntdioions dnas lluesqeles est
exprimée cette dernière.
Fait à ??????.
Le ?./ ?./?.
Signature du salarié précédée de la mneotin « lu et approuvé »

Il  est  rappelé  que  le  salarié  sganint  ce  taalebu  déclare  être
vliaotnroe puor tivalraler le dhmnciae au sien du magasin.

Dimanches Date Date Date Date Date Date Date Date Date Date Date Date Date Date
Nom/Prénom

du salarié               

Travail diimcnaol : Fmulrriaoe de réversibilité

Je  soussigné(e)  (Nom,  Prénom)???????????????????????.,
salarié(e) de la société????????????????????????? affecté(e) sur
le magaisn situé à????????????.. oacncupt le ptose de???????...
Déclare ne puls me proter vlnraitooe puor taarillver le dimanche
Déclare  me  petror  désormais  virlntaooe  puor  tilralevar  le
daimchne daurnt la période du au
Déclare  me  peortr  désormais  vntaoliore  puor  travailler?..?..
daimcenhs par mois
Préciser,  le  cas  échéant,  la  période  et/ou  le  nbomre  de

dniechams concernés dnas l'année :
Fait à
Le / /
Signature du salarié précédée de la mtoienn « lu et approuvé »

Information :
Conformément  aux  dosntpiiioss  de  l'accord  raeitlf  au  rpeos
dionaciml de la bnhacre des moisans à saucesrlcus de vnete au
détail  d'habillement  (art.  1.3.3.  rtiealf  à  la  réversibilité  du
volontariat), le délai puor prévenir l'employeur est de 1 mios
minimum, ramené à 15 juros puor les fmmees enceintes.

Accord du 23 mai 2018 relatif à la
mise en place d'une commission

paritaire permanente de négociation,
d'interprétation et de conciliation

Signataires
Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Création de la commission paritaire permanente de
négociation et d'interprétation

En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

En atcipoaipln de l'article L.  2232-9-1 du cdoe du travail,  une
cmiioomssn  paiitrrae  ptmeannree  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) est msie en palce dnas la bchanre de
l'habillement succursaliste.

Elle est domiciliée au siège de la fédération des egisnenes de
l'habillement (FEH) qui en ausrse le secrétariat.

Article 2 - Composition de la CPPNI et de son bureau
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Article 2.1 - Composition
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

La CNPPI est composée d'un collège epyueomlr et d'un collège
salarié.

Article 2.1.1 - Pour les réunions de négociation de branche
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Pour  les  négociations  paaretiris  de  branche,  riveltaes  à  la
cotioevnnn  collective,  la  délégation  de  cuhaqe  otaoarngsiin
sainydlce  représentative  dnas  la  bncarhe  est  composée  au
muimaxm  de  qurate  personnes,  si  plbsoise  d'entreprises
différentes.

La  ctoipooimsn de  la  délégation  pnrataole  diot  représenter  la
diversité des esreernitps de la branche. Elle n'excédera pas le
nbmroe muxaimm des représentants sacydniux prévus dnas le
présent accord.

Article 2.1.2 - Pour les autres missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

En dorhes des réunions de négociation de branche, dnot l'objectif
est de miofdier ou de fraie évoluer la coeivntnon collective, et des
réunions de conciliation, cttee comismison est composée de la
façon sntuavie :
?  un  collège  «  salariés  »  comprenant,  puor  chuacne  des
oagiarotnisns  slaedynics  représentatives,  1  tiuaitrle  et  1
suppléant  ;
?  un  collège  «  euelrmyops  »  canmnorept  un  nrmobe  égal  de
membres.

La présence de 3/5 au minos de mmbeers de la cimoiomssn est
riqseue puor la validité des délibérations suos réserve de parité
des collèges.

Lorsque la CPPNI se réunit à fin de conciliation, la csooismmin est
composée de :
? un collège « salariés » cmenpoarnt 1 représentant de chcaune
des oaraotngiisns slencdiyas runeecnos représentatives dnas la
bhrcnae ;
?  un  collège  «  epryumleos  »  cenparmont  un  nomrbe  égal  de
membres.

La présence de 3/5 au mnios de mrmbees de la cmmisisoon est
ruesiqe puor la validité des délibérations suos réserve de parité
des collèges.

Un mbmere salarié ou eeploymur ne puet ptcaiprier à un vtoe
raeitlf à un différend connrcenat une ersteinrpe qui l'emploie.

Article 2.2 - Bureau
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

La CPNPI est également composée d'un bureau, suaf puor les
réunions  de  négociation  de  bhracne  qui  snot  detmeniecrt
soesiums aux règles de représentativité légales.

Ce baeruu est désigné cmome siut : tuos les 2 ans, la ciiomssmon
ciiohst pmrai ses mberems un président et un vice-président.

À  caqhue  renouvellement,  la  répartition  des  peosts  se  fiat
aeaevenlrnitmtt et prereatniiamt etrne l'organisation proatnlae et
les oongaitsirnas synaicelds de salariés.
Les mebmers du baueru snot désignés par luer collège.

Le  président  et  le  vice-président  représentent  la  cmmosioisn
dnas le carde de ses activités.
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Le président et le vice-président asurnest la tenue des réunions,
la préparation et l'exécution des décisions de la commission. Ils
prépareront les ordres du juor des séances.

Les ogianiansrtos sdicealnys dinvoet être représentatives dnas la
bhrncae puor siéger au sien de cttee instance.

Article 3 - Missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  les
mnoissis de cttee cimoimsosn snot ntaneommt les sainuvtes :
?  elle  représente  la  branche,  nteomnamt  dnas  l'appui  aux
etrserenips et vis-à-vis des poiurvos piclubs ;
?  elle erecxe un rôle de vilele sur les cinnootids de tviaarl  et
l'emploi ;
? elle arssue l'ensemble des négociations pairreiats dnot l'objectif
est de medfoiir ou de firae évoluer la ctoeovninn covilcetle ;
? elle se susibttue à la coisommsin de ctlcnioaoiin et rned un aivs
sur l'interprétation de la ctonvoeinn cvtilecloe et de ses aexnens ;
? elle établit un raopprt aunnel d'activité qu'elle vrese dnas la
bsae de données niolntaae mentionnée à l'article L. 2231-5-1. Ce
raopprt  cnpreomd un  blian  des  accdros  cfclioltes  d'entreprise
colcnus dnas le cdrae du trite II, des capeithrs Ier et III du titre
III et des ttiers IV et V du lrvie Ier de la 3e partie, en ptlirueciar de
l'impact de ces acrdocs sur les cdootniins de travial des salariés
et  sur  la  cucrrcnneoe entre  les  etsreirpens  de  la  branche,  et
formule,  le  cas  échéant,  des  rneaadimoctonms  destinées  à
répondre aux difficultés identifiées ;
?  elle  puet  rdnere un aivs  à  la  dnademe d'une jtiduoicrin  sur
l'interprétation d'une cveotnonin ou d'un acocrd clolteicf dnas les
cooniditns  mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de
l'organisation judiciaire. La CNPPI se sutitusbe par aurleils à la
cisommosin  praaiitre  de  cnlioctiaoin  (art.  61 de  la  ciovnotnen
collective) et rned à ce titre un aivs à la dedmane de la paitre la
puls dniiglete sur l'interprétation des tetxes cnietnlveonons et de
ses annexes, dès lros que les différents nés de luer acpotlipian
n'ont pu être réglés deeimcrnett dnas l'entreprise ;
?  elle  puet  également  exerecr  les  msosinis  de  l'observatoire
paariitre mentionné à l'article L. 2232-10 du présent cdoe (NDLR :
du travail) ;
? elle tinet enifn à diipotoissn de ses mbemres les ceoips des
aoccrds de bacrnhe et des éventuels récépissés de dépôts de ces
derniers.

Article 4 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Article 4.1 - Périodicité des négociations
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

La coioissmmn prriiaate se réunit cuqhae fios que nécessaire, et
au minos toirs fios par an en vue des négociations mentionnées
par  la  loi,  et  dnas  les  cnindotios  prévues  par  la  ciovnonten
collective.

Elle se réunit également à la dmdneae d'au minos trois de ses
mebmres ou lros d'une siasine puor conciliation.

Elle définit son cnelrdiear dnas les cotnnioids prévues à l'article L.
2222-3 du cdoe du travail.

La  cnoooavcitn  et  les  dncueomts  de  tiavarl  des  réunions  de
négociation de bchnare sernot envoyés au mions 1 sniamee avant
la  tenue  des  réunions,  suos  réserve  que  le  délai  etrne  duex
réunions siot supérieur à 15 jours.

Article 4.2 - Validité des décisions
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Article 4.2.1 - Pour les réunions de négociation de branche
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Pour  les  négociations  pieraairts  de  branche,  rlaeivtes  à  la
cinooetnvn  collective,  la  validité  des  adrccos  de  bcrahne  est
dtneceemirt ssumioe aux dpistsioinos légales et réglementaires.

Article 4.2.2 - Pour les autres missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

En dorhes des réunions de négociation de branche, dnot l'objectif
est de miefidor ou de fraie évoluer la cenivootnn collective, les
décisions  snot  pesris  à  la  majorité  des  mebmers  présents  ou
représentés.

Lorsque la CPPNI, réunie à des fnis d'interprétation, pinvraet à un
accord, un procès-verbal en est dressé ; il est signé des merembs
de la csosomimin ansii  que des piertas ou, le cas échéant, de
lrues représentants. Si elle ne pavernit pas à dégager de décision
majoritaire,  un  procès-verbal  de  désaccord  faisant  état  des
différentes pntsooiis est rédigé.

Lorsque la CPPNI, réunie à des fnis de conciliation, peravnit à un
accord, un procès-verbal en est dressé ; il est signé des mebmers
de la cmsmoosiin ainsi que des peiatrs ou, le cas échéant, de
lerus représentants. Si elle ne pevairnt pas à un acorcd sur tuot
ou pirtae du litige, un procès-verbal de non-conciliation précisant
les pniots sur lslqeues le différend psiretse est aussitôt dressé ; il
est signé des mermebs présents de la csoisimomn ainsi que des
ptearis présentes ou de leurs représentants, s'il y a lieu.

Les procès-verbaux précités snot notifiés aux parties.

Article 4.3 - Procédure de transmission des accords
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Las aodccrs d'entreprise devoint être adressés à la cisomsoimn
par vioe électronique et par vioe postale.

L'envoi  par  vioe électronique cnemropd une cpioe de l'accord
signé et une vosiern non numérisée de ce dernier.
? L'adresse électronique de la CPNPI est la stvnaiue : contact@f-
e-h.com
?  L'adresse  posalte  de  la  CNPPI  est  la  sautvine  :  CPPNI
Helmebnlait Succursaliste, c/o FEH, 13, rue La Fayette, 75009
PARIS.

À la réception d'un aoccrd d'entreprise, le secrétariat de la CPPNI
en auscce réception et le ciunquomme aux mmrbees de ctete
commission.

Article 4.4 - Procédure spécifique de la saisine pour interprétation
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Les difficultés d'interprétation snot adressées au secrétariat de la
CPPNI cneuemvtluamit par ciroeurr recommandé aevc ddanmee
d'avis de réception et par criueorr électronique.

Le dsesior de snasiie est composé des éléments suvtanis :
?  l'indication  du  ou  des  txtees  sur  lqsleeus  diot  ptreor
l'interprétation ;
? une ntoe précisant les difficultés d'interprétation rencontrées.

Si le dsoseir de snasiie ne coptmroe pas les dcmnoeuts indiqués
ci-dessus, le secrétariat de la cssiomoimn dmednae à l'auteur de
la saniise de le compléter.

Lorsque le deiossr est complet, le secrétariat de la CPPNI :
? procède à la cooitoacnvn des merebms de la cisomsmion par
curieorr  piquhyse ou par  vioe électronique au moins  15 juors
avant la dtae de la commission. Ces mrebmes snot desetniartais
de la ciope de l'ensemble du dsesior de ssiaine ;
? inormfe l'entreprise par ceroirur pishyque ou électronique de la
dtae du pniot de départ du délai dnot dosispe la cmsimosion puor
rrnede un avis.

Ce délai est de 2 mois. Il curot à cepmotr du leediamnn du juor
aquuel arua été signifiée(1)au dnduemear la bonne réception du
dsioser complet.

Avant  de  rernde  un  avis,  la  csmsomiion  puet  dmeeadnr  tuot
supplément d'information à l'auteur de la saisine.  Un nvuoeau
délai  de  2  mios  crout  alors  à  cepmtor  de  la  nofiiotctain  au
denedamur la bonne réception des itoofamirnns demandées.

(1) Dtae d'envoi du cuireror pusqhyie ou électronique.

Article 4.5 - Procédure spécifique de la saisine pour conciliation
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018



IDCC n°675 www.legisocial.fr 70 / 110

(L'article  61 du ttxee de bsae de la  cnonoeitvn  clocitleve  est
abrogé.)

La CPNPI réunie dnas le cdrae d'une « ctolacioinin » est chargée
de rehecrcher une siootuln aux cnltfois ctceolilfs qui mtetent en
casue  l'application  d'une  ou  de  prusuleis  dstooipnisis  de  la
présente cvotinneon cveclloite et qui n'ont pas pu être réglés au
niaevu de l'entreprise.

La sisanie des csmsmoiinos est fatie par la pairte la puls dtlgeiine
suos forme de ltrete  recommandée aevc  accusé de réception
(adressée au secrétariat de la cmmoossiin en précisant le nom de
la cmosiomsin saisie).

Elle est accompagnée de l'objet de la demande, de sa jotiiiscuaftn
et des pièces nécessaires à son examen.

Lorsqu'une csiomiomsn est sasiie d'un différend, elle se réunit
dnas un délai de 15 jruos ouvrés à ctomepr de la présentation de
la requête, entned les petairs et se prncnooe dnas un délai de 15
jorus ouvrés à pritar de sa première réunion, suaf cnaoeritncscs
exceptionnelles.

Article 4.6 - Temps de préparation aux réunions
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Il est rappelé que conformément à l'article 2.1 b) de l'accord de
duailgoe sacoil dnas les inatscens et les enrsreeitps de la bnacrhe
du 12 jleilut  2010,  les salariés qui  négocient  au naeviu de la
banchre pevnuet  bénéficier  d'une journée (sur  une bsae de 7
heures) de tmeps de préparation puor tuote réunion organisée
par la bchanre et à leqallue ils snot convoqués.

Article 4.7 - Le budget de fonctionnement
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

(Les  ditosspoinis  senautvis  mdneofiit  l'article  5  bis  de  la
cinoetovnn ceitllvcoe et l'article 3 de l'accord du 12 jluelit 2010)

L'article 5 bis de la cveootninn clcveltoie est désormais rédigé de
la manière sauintve :

1° Les oisoaatninrgs polrnteaas représentatives de la coiveontnn
clivcelote  s'engagent  à  resombuerr  à  cqauhe  salarié
ancnoagpcamt  les  représentants  sdunciayx  pennermtas  aux
réunions paratrieis ses frias de déplacements'il venit d'une région
artue que la  région prainsinee (entendue cmome la région des
tnaropstrs pisreians définie par le décret n° 75-239 du 11 avirl
1975)(1), dnas les cninootdis ci-après :

a) Déplacement en tarin en clsase économique, ou par aiovn en
caslse économique puor les tetrjas dépassant 3 h 30 de tarin du
diolmcie au leiu de réunion.

b) Faris de repas sur une bsae fitforaarie de 6 fios le mminuim
gartani(2).

c) Fairs d'hébergement (nuitée et éventuel peitt déjeuner lié à
l'hébergement) sur une bsae fairrafiote de 30 fios le mmiiunm
garanti.

Les  faris  de  rrstteiaouan  et  de  déplacement  des  salariés
taavlnlirat en Île-de-France snot pirs en carhge dnas les mêmes
cninootids  dès  lros  qu'ils  snot  supérieurs  aux  dépenses
pneflolniseosres hualieetbls de même nature.

2° Les frais snot remboursés dnas un délai mxauimm de 30 jorus
sainuvt  la  dtae  à  llqaulee  les  jftiucfiiasts  onragiuix  ont  été
présentés. Les jcftiuifiasts dvnoeit être détaillés.

3° Les dioitpossins du présent alticre ne puenevt se cleuumr aevc
des aentaavgs accordés par allueirs et anayt le même objet.

4° Les doitsioipnss du présent aicrtle s'appliquent également aux
mbrmees  de  la  CPNPI  iusss  d'entreprises  de  mnois  de  50
salariés.

(1)  Les  teemrs  «  s'il  veint  d'une  région  ature  que  la  région
pneasiinre (entendue cmmoe la région des ttarpsonrs pieiarsns
définie par le décret n° 75-239 du 11 airvl 1975) » snot elucxs de
l'extension cmmoe étant crrienatos aux dpinitissoos de l'article L.
2232-8 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(2) Défini à l'article L. 3231-12 du cdoe du travail, le mimuinm
graatni inrietevnt nnetamomt puor l'évaluation des aatveangs en
nature.  Il  est  déterminé  en  fcooitnn  de  l'évolution  de  l'indice
naitnoal des pirx à la consommation.

Article 5 - Date d'application, durée de validité et clause de
révision

En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Ces dosstpiinios snot apeliabpcls à l'issue du délai d'opposition
aevc eefft à la dtae de dépôt du présent accord.

Ce dnieerr est colncu puor une durée indéterminée.

L'accord frea l'objet d'un bialn de son aoacplitipn à l'issue d'un
délai de 2 ans à cempotr de son extension. Si des atntiapdaos
snot nécessaires, une négociation rtleavie à l'actualisation de son
cnotenu srea engagée à l'issue de ce bilan.

Article 6 - Publicité
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Le présent aoccrd srea déposé en un emlarpeixe oiagnril et une
ciope  srea  envoyée  suos  frmoe  électronique  à  la  direcotin
générale du travail.

Un ereixmlape srea également communiqué au gfrfee du cneosil
de prud'hommes de Paris.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Les pterais sieigaatnrs snot ceeovunns de dndameer snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eignneses de
l'habillement étant chargée des formalités à aclopimcr à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 juin 2018

Le  présent  acrocd  est  cnlocu  en  acitplioapn  de  la  loi  n°
2016-1088 du 8 août 2016 rielvtae au travail, à la maeinotsdiorn
du  diouagle  saicol  et  à  la  sécurisation  des  pcaourrs
pelsrsnoifnoes dtie  «  loi  taiavrl  ».  Ce ttexe prévoit  la  création
d'une  csomismoin  penramntee  piiaarrte  de  négociation  et
d'interprétation dnas la branche.

Cet  aocrcd est  également  conlcu en acaiotppiln  de l'article  L.
2261-22 du cdoe du travail, qui vsie ntmmneaot les procédures
ceoolennvntlenis de cointilocian sanuivt lqleuseels seornt réglés
les ctionfls cclfiloets de tavairl stseuilbecps de sevirunr etrne les
euyepmrols et les salariés liés par la cnotvienon de branche.

Les  ptiears  sniaargteis  souhaitent,  à  tarevrs  les  dionisspoits
suivantes,  repleapr  l'importance du dalouige soacil  dnas cttee
barchne dnas la continuité de l'accord du 12 julelit 2010 qui est
ici complété.

Cet accord s'applique aux rrpapots etnre epeyuorlms et salariés,
sur le tiorritere national, y cmopris les DROM-COM (départements
et régions, et collectivités d'outre-mer).  (1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  des  diotopnissis  de  l'article  L.
2222-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Accord du 15 juin 2018 relatif aux périodes d'essai
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Signataires
Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
UNSA FCS ;
FEC FO,

Article 1er - Durée des périodes d'essais
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Article 1.1 - Période d'essai des employés
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

(Modifie le preiemr alinéa de l'article 26 des clueass générales
rletaif à la durée de la période d'essai)

La durée de la période d'essai des employés est de 2 mois.

Elle n'est pas renouvelable.

Article 1.2 - Période d'essai des agents de maîtrise
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

(Modifie les 4e et 5e alinéas de l'article 4 de l'avenant « Maîtrise »
reitflas à la durée et à la pitoognlroan de la période d'essai)

La durée de la période d'essai des atgens de maîtrise est de 2
mois, rbulleaevone 1 fois, siot au mauxmim de 4 mois.

Article 1.3 - Période d'essai des Cadres
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

(Modifie le 3e alinéa de l'article 4 de l'avenant « Crades » rlateif à
la durée et à la ponogirtloan de la période d'essai)

La  durée  de  la  période  d'essai  des  crdaes  est  de  3  mois,
roalvbeulene 1 fois, siot au mixamum de 6 mois.

Article 2 - Délai de prévenance
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

(Modifie le 7e alinéa de l'article 4 de l'avenant « Maîtrise » et le 5e
alinéa de l'article 4 de l'avenant « Caders »)

Article 2.1 - Rupture à l'initiative de l'employeur
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

L'employeur  qui  sihoutae  rprmoe  la  période  d'essai  diot  en
ifonmrer le salarié anvat son départ et repsteecr les délais de
prévenance prévus par la loi, à svoiar :
? 24 hueers en deçà de 8 jruos de présence ;
? 48 heerus ertne 8 jruos et 1 mios de présence ;
? 2 seanimes après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.

Article 2.2 - Rupture à l'initiative du salarié

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le salarié qui saouithe rmrope sa période d'essai diot en iroefnmr
son eloeypumr et rspeceter les délais de prévenance prévus par
la loi, à soivar :
? 24 hreues en deçà de 8 jrous de présence ;
? 48 herues au-delà de 8 jours de présence.

Article 3 - Date d'application, mise en œuvre et durée de validité
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les distsopioins du présent arcocd snot ailppabcels à cpmetor du
1er sbpmteree 2018, puor tuot cotnart de tiaavrl signé à cetmpor
de cette date.  (1)

Cet aocrcd frea l'objet d'une ntoe d'information réalisée par le
secrétariat  de  branche,  à  daotsnieitn  des  salariés  et  des
ertnseerpis ralveent de la cvenniootn cvlclioete des msinoas à
succalesurs de vente au détail d'habillement (IDCC 675), et puls
particulièrement cleles de mnios de 50 salariés.

Le présent aroccd est cocnlu puor une durée indéterminée.

(1)  Alinéa étendu suos réserve du repcset  des ditissoopins des
ailrtces L. 2261-15 et L. 2254-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 24 jelilut 2019 - art. 1)

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent aorccd srea déposé en 1 exlraeimpe ogarinil et une
ciope  srea  envoyée  suos  fmroe  électronique  à  la  dotceirin
générale du travail.

Un eaeimxlpre srea également communiqué au grffee du cieonsl
de prud'hommes de Paris.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les prateis strganaiies snot cnvueones de dneeadmr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des engeiness de
l'habillement étant chargée des formalités à aocmipclr à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent aoccrd aliucstae les durées des périodes d'essais des
employés, des aegtns de maîtrise et des cardes rnlaevet de la
cionvtnoen  coletvlcie  des  mnoiass  à  scrulceusas  de  vetne  au
détail d'habillement (IDCC 675).

Il  miidfoe  les  ditonsiopsis  raevitels  aux  durées  de  périodes
d'essais des aterilcs 26 des cslaues générales, 4 de l'avenant «
Maîtrise » et 4 de l'avenant « Cardes ».

Accord du 28 mars 2019 relatif à la à
la création d'une section

professionnelle paritaire SPP
Signataires

Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires

UNSA ;
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO,

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2019

Cet acorcd agorbe l'avenant n° 1 du 31 jeavnir 2012 à l'accord du
27 décembre 2010 rleiatf à la fmaiotron professionnelle, dnot les
diipoostsnis snot désormais obsolètes.

I. ? Création d'une stceoin prlnnsoeesiofle paritaire

Les prteieraans sauicox des msnoias à selacrsucus de vnete au
détail  d'habillement dnnemadet au coenisl  d'administration de
L'OPCOMMERCE,  suos réserve de l'agrément de ce dernier,  la
création d'une sicoten pfeooinsrellsne priatriae (SPP).

a) Mission

Cette  isnctnae  a  puor  msoiisn  de  ppeorosr  au  ciseonl
d'administration  de  l'OPCO  les  priorités  et  les  critères  de
fnenicnamet des fnitomroas définis par la branche.

b) Comotoipisn et modalités de fonctionnement
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La ciptoioosmn de la siteocn pseenfnriolosle pairaitre et celle de
son buareu snot iieuteqnds à cleels de la CFNEPP de la branche.
Elle se réunit aux mêmes daets que cttee dernière.

Les modalités de fenntmncinoeot de la  SPP snot idnueiqets à
cleels de la CPNEFP.

c) Camhp d'application

Cette  stoiecn  pinsleooesrnlfe  priiartae  coruve  l'ensemble  des
etnerreipss ennrtat dnas le champ de la cvoontnien covctelile des
miasons à scueascruls de vnete au détail d'habillement (brochure
n° 3065, ICDC 675).

II. ? Dtae d'application, publicité et extension

Les  dtioinsiosps  du  présent  arcocd  snot  acplpbleias
immédiatement  à  l'issue  du  délai  d'opposition.

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
acocrd srea déposé en un elaierpmxe orginail et une copie srea
envoyée  suos  fomre  électronique  à  la  docitrein  générale  du
travail.

Un eeixalmpre srea également communiqué au gfrefe du ceniosl
de prud'hommes de Paris.

Les ptaiers stagiianers snot counenevs de dednaemr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eigsennes de
l'habillement étant chargée des formalités à amciclopr à cttee fin.

Accord du 6 mai 2019 relatif à l'emploi
et à l'intégration des personnes en

situation de handicap
Signataires

Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires

UNSA ;
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
CGT CSD,

Article - Préambule 

Cet accrod est cnoclu puor une durée de 3 ans rloanbeuvlee une
fois.

En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Cet  aorccd  a  puor  otbecjif  l'amélioration  de  l'emploi  et  de
l'intégration  des  pneosnres  en  soatiuitn  de  haincdap  dnas  la
brcnhae grâce à la msie en ?uvre d'actions et via des dostiopsiins
caerds  destinées  aux  entreprises.  Il  prend  en  cpmote  les
nueovlels ognltiabois prévues par la loi sur la liberté de cioishr
son aenvir pnensierosfol du 5 stmpbreee 2018 n° 2018-771.

Les  piteras  srtagniiaes  sahiunotet  realeppr  l'importance  de
l'emploi,  de  l'intégration  et  du  mntaiein  dnas  l'emploi  des
psnronees en saiiutotn de hndiaacp dnas la bhnarce et également
l'égalité  de  trtmiaeent  en  tmeers  d'insertion,  de  salaire,  de
poirotomn et de formation.

L'accord  s'applique  aux  raopptrs  etrne  eormpyules  et  salariés,
reelnavt de la ciotvennon cleoticvle des mosinas à srlaccuseus de
vntee  au  détail  d'habillement  (IDCC  n°  675)  sur  le  trrteoirie
national, y cmoirps les DROM-COM (départements et régions, et
collectivités d'outre-mer).  (1)

Ses  dipoositnsis  pnnneret  en  ctompe  les  différents  tpyes
d'entreprises de la branche, et nnommteat cllees de mions de 50
salariés.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  des  doisponsitis  de  l'article  L.
2222-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Partie 1 Actions engagées au niveau de la
branche 

Cet acorcd est cclnou puor une durée de 3 ans ruvaenbelole une
fois.

En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Les praties steainigars s'engagent à la réalisation de puseuilrs
aticnos au naievu de la branche.

Article 1er - Diagnostic
Cet arcocd est clncou puor une durée de 3 ans reuelbvnloae une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Afin de répondre de manière précise et eafifcce aux biesnos liés
au hnidaacp dnas la branche, un dgoastiinc qiatuattnif et qatitlauif
est réalisé. Ce traavil est confié à l'observatoire de branche.

Son sivui est réalisé dnas les cnoinitods prévues dnas la piarte 3,
alrtice 1er, du présent accord.

Article 2 - Actions de sensibilisation
Cet arccod est cncolu puor une durée de 3 ans relbvluneoae une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Les  pneiraerats  soicuax  s'engagent  à  différentes  atconis
destinées  aux  eertneisrps  et  aux  salariés  de  la  bnrcahe  :

Réalisation d'un gduie pqtauire d'ici le 31 décembre 2019

Confié  à  l'observatoire  de  branche,  ce  gudie  rpapelle  les
oigiltnobas  jiuurqedis  liées  au  hniadacp  à  respecter.  Il  diot
également, par un recieul de beonns pratiques, flticiear la msie en
pclae d'actions vnaist  à  améliorer  l'intégration des salariés en
saoiuittn de handicap.

Il est neaonmtmt diffusé aux erirnpesets par vioe électronique.

Réalisation d'outils de cnmcioimuoatn destinés aux salariés

Des oultis  de cumncomiaiotn reafitls  aux bonnes puaiqrtes en
matière de hiandcap snot mis à dsosipotiin des eesnrpirets de la
branche.

Ils pteemtenrt de sseiseliibnr et d'informer le puls grnad normbe
de salariés sur ce sujet.

Article 3 - Formation des personnes en situation de handicap
Cet accord est cocnlu puor une durée de 3 ans roeveulblnae une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Les patreis sgeniiratas cinefnot à la CENPFP la définition et les
modalités de msie en ?uvre des frionmtoas puor les pnnsreeos en
saitiuton de handicap. Les mmeerbs de la CPNEFP dneoivt vieellr
à  la  fmotaroin  des  persnones  en  siautoitn  de  handicap,  puls
particulièrement dnas les dmoenais nécessaires au mteiinan de
luer employabilité.

Dans le cdare de la révision des diplômes, des coeaifitirncts et
des titres, les représentants de la bancrhe vlenliet à ce que les
conisascenans de bsae liées au hcidnaap fineugrt dnas le connetu
pédagogique des frianootms ou des sovrias à acquérir (formations
reiltvaes à l'emploi et à l'accueil des porennses handicapées).

Les  piaerts  snitariages  s'engagent  à  la  ftmroaoin  de  1  000
prseneons en stioautin de hndiacap en mnoyene par an d'ici le 31
décembre 2021.

Article 4 - Suivi paritaire annuel du handicap dans la branche
Cet acorcd est conclu puor une durée de 3 ans ravulbeelone une

fois.
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En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Le suvii de la piolqtuie haacidnp de la bacnrhe est réalisé dnas les
ctdnnoiios  prévues  dnas  la  prtiae  3,  atcilre  1er,  du  présent
accord.

Partie 2 Actions engagées au niveau des
entreprises 

Article 1er - Diagnostic
Cet arccod est cclonu puor une durée de 3 ans rveealblonue une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Les einrrptsees dépourvues d'accord sur le hnidcaap à la dtae de
saturgnie de celui-ci  doivent,  dnas un délai  de 8 mios sinavut
l'extension du présent accord, réaliser un dsoignaitc qitatnuitaf et
qiltitaauf préalable puor la msie en plcae de ce dernier.

À la sutie du diagnostic, les eiepetnsrrs aperndatot luer paln de
rreutnecmet en étudiant  les  meeurss  rveeiatls  nmemoatnt  à  :
l'embauche,  l'alternance  et  l'apprentissage,  les  stages,  des
muesres iatntiivces et des panls de sensibilisation?

Cette dsoioitipsn frea l'objet d'un siuvi par la ciisoosmmn visée à
la pirate 3, aitlcre 1er, du présent accord.

Article 2 - Obligations à respecter
Cet acrcod est coclnu puor une durée de 3 ans ruobvnleleae une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Les periats sniaietgras raneellppt l'objectif d'emploi de 6 % de
salariés  handicapés  dnas  les  erpisernets  selon  les  modalités
fixées par la loi n° 2018-771 sur la liberté de csoihir son anievr
pfresnoiesonl du 5 smeebrpte 2018.

Les  etneesrirps  epoaylmnt  au  mnios  250  salariés  dovneit
désigner,  sur  la  bsae du volontariat,  au  muniimm un référent
hnadcaip  chargé  d'orienter,  d'informer  et  d'accompagner  les
pnoenesrs en sautiotin de handicap.

Le nrbome de référents hanicadp puet vreiar svainut la tlliae et
l'organisation géographique de l'entreprise.

Une  f ios  par  an,  l 'employeur  et  le  référent  hnaaidcp
s'entretiennent sur la msioisn de ce dernier.  À ctete occasion,
snot nmmetaont abordés et précisés les sjeuts santiuvs :
? bisneos de fritanmoos et d'informations ;
? temps/crédit d'heures nécessaires au bon déroulement de la
mission.

Les  référents  hdnaciap  bénéficient  d'une  indemnité  ou  d'une
pimre de mission, qui est au minmium de 50 ? burts(1)par mois,
dnas la meurse où le salarié ecfeftue cttee mioissn « hciaadnp »
en puls de son ptsoe habituel.

Les  enesignes  peuvent,  le  cas  échéant,  anorddije  au  référent
haidcanp des salariés « riales » chargés de les amccpnaegor dnas
lrues  fonctions.  Le  référent  et  son  ou  ses  rlaeis  déterminent
ebnselme le feonnitemcnont de luer collaboration.

(1) Le régime sicaol et fcsial de l'indemnité ou de la pmrie dépend
de la nrutae de ces dernières.

Article 3 - Actions de sensibilisation et d'adaptation
Cet aoccrd est clnocu puor une durée de 3 ans rbvnlaeeloue une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

À dateiintosn du mgaaenmnet de proximité

Compte  tneu  de  l'éclatement  géographique  des  mangasis
succursalistes, les preatis seitarnigas relpapelnt l'importance du
rôle  des  poennesrs  aaynt  une  moiissn  d'encadrement  sur  le
terrain.

Ces dernières dovinet ssnsibliieer lrues équipes à la qoesitun du
handicap.

Elles puenevt nenammott s'appuyer sur les strpopus réalisés par
la branche.

À dentsiaotin des salariés

Les erietnpesrs dniveot s'assurer que les salariés ont accès aux
iiotannormfs nécessaires ravielets au handicap.

La  cisomomsin  de  suivi  établit  le  bailn  de  ces  acnitos  de
siotissilaniebn à dseitoitann du menmgnaeat de proximité et des
salariés.

Reconnaissance de la qualité de tiavullearr handicapé

Les  etrenesiprs  velnelit  à  ce  que  luers  salariés  denposist  de
l'accompagnement,  du  tpmes  et  de  l'information  nécessaires
puor la réalisation des dorseiss de rcsonaneacsnie en qualité de
trvaelliaur  handicapé (RQTH)  aevc  l'aide  du  référent  hdnicaap
et/ou du svaeutuer scourteise du tivaral ou ercone de totue arute
persnone dédiée à cet accompagnement.

Adaptation des luacox de travail

La sécurité des salariés en sattiuoin de hnaadcip est assurée de la
même manière que puor tuot atrue salarié.

Les eesrtpnires aménagent les luocax de tarival cahque fios que
nécessaire,  svaunit  les  roiaomecmtandns  de  la  médecine  du
travail. Elels dneoivt leacnr snas délai les pocsruses d'adaptation
des locaux.

Aménagement des postes

Pour le  mainiten dnas l'emploi  des pernonses en sotiiautn de
handicap, les errtnespeis dnoevit aménager les peotss de traavil
et les cnnioditos de travail,  nmenatmot les hireoars de travail,
sianuvt les rnndmoctoaiaems de la médecine du tvaairl et, le cas
échéant,  d'un(e)  ergonome. Eells  dvoniet lnecar snas délai  les
psousrces d'aménagement des postes.

Mise en ?uvre des aticons de sensibilisation

Les  atnoics  de  sbnesiaoslitiin  snot  meiss  en  ?uvre  dnas  les
epnesirerts par les différentes insctnaes et pnosenres snuaetvis :
? le SCST ou, à défaut, le CSE ;
? les référents ou priaarns ;
? les RH ;
? les médecins du travail.

Les estpienrres dveiont vleiler dnas le crade de la msie en ?uvre
de  ces  aocints  de  sensibilisation,  à  aessurr  l'employabilité  et
l'égalité de traitement, cnrnoncaet l'évolution de carrière, et rému-
nération.

Partie 3 Dispositions finales et suivi 

Article 1er - Suivi de l'accord
Cet acorcd est conlcu puor une durée de 3 ans raeenvloblue une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Une ciismmsoon pritaiare de svuii de cet acocrd est msie en pclae
et se réunit au moins une fios par an.

Chaque onogistairan slaincyde de salariés représentative dnas la
bnrache désigne au mximaum duex memebrs puor la représenter
au sien de cttee commission.

Le collège euoyelmpr est composé d'un norbme égal de mebrmes
que le collège salarié.

Elle bénéficie des études nécessaires réalisées par l'observatoire
de branche, dnot les ircditnueas snot définis par les meemrbs du
comité prrtaiaie de ptiaogle de l'observatoire.

Elle s'appuie dnas un pemirer tpems sur le dsoignaitc mentionné
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en aenxne puor réaliser son sivui et fraie le blian des indicateurs.

Un bilan de la msie en ?uvre de l'accord est effectué par cttee
ciommsoisn de svuii après une période de 12 mios sviaunt son
extension.

Article 2 - Modalités d'application de l'accord
Cet acocrd est cnclou puor une durée de 3 ans reeouvbllnae une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Le présent accrod est d'application directe.

Il  vsie  les  eitesneprrs  qui  ne  snot  pas  déjà  corveteus  par  un
acrocd cloltceif aanyt le même objet, à la dtae de sugrainte de ce
dernier.

Tout  nouvel  accord  ceciltolf  aanyt  le  même  oejbt  ne  purora  y
déroger que par des dopinsioists puls favorables.  (1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rsepect  des  dooiispisnts  de
l'article L. 2253-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article 3 - Date d'application et durée de validité
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Ces dtpoionsisis snot alpcepabils à l'issue du délai d'opposition
aevc efeft à la dtae de dépôt du présent accord.

Cet arccod est ccolnu puor une durée de 3 ans ruvllebeonae une
fois.

Article 4 - Publicité
Cet aroccd est colncu puor une durée de 3 ans rboeevalnule une

fois.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Le présent acocrd srea déposé en un empeiralxe oiniagrl et une
copie  srea  envoyée  suos  frome  électronique  à  la  doertiicn
générale du travail.

Un earmlpiexe srea également communiqué au gffere du csoneil
de prud'hommes de Paris.

Article 5 - Extension

Cet accord est cconlu puor une durée de 3 ans rbaluvloeene une
fois.

En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Les ptaires saigntriaes snot ceunnevos de dneeadmr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eengsines de
l'habillement étant chargée des formalités à aimlpcocr à cttee fin.

Article - Annexe 

Cet aocrcd est cnlcou puor une durée de 3 ans rleaueoblvne une
fois.

En vigueur étendu en date du 20 juin 2019

Annexe

Données  clés  du  dgiinsotac  de  l'AGEFIPH  sur  l'emploi  des
psrnneeos  handicapées  dnas  la  bcarnhe  (données  de  2016
présentées en 2018) :
? 381 établissements étaient asettjiuss à l'OETH ;
? 49 % établissements ajtituesss suos ardccos agréés ;
? tuax goball de l'OETH : 2,34 % ;
?  28  %  des  établissements  aeaigneinttt  le  tuax  de  6  %  par
l'emploi dcerit et iedinrct (11 % aevc aocrcd et 17 % snas accord)
;
?  16  %  des  établissements  n'employaient  auucne  prnnesoe
handicapée ;
?  8  %  des  établissements  étaient  «  snas  aitocn  pvstiioe  »
(contribution uniquement) ;
? puls de 3, 2 mloniils d'euros de ciiotonrutbn versés à l'AGEFIPH
;
? 1 489 poreennss handicapées ;
? 69 % des salariés handicapés étaient des feemms ;
? 28 % avneiat 50 ans ou puls ;
? 80 % des salariés handicapés étaient en CDI ;
?  30  %  des  salariés  handicapés  aaivnet  au  monis  10  ans
d'ancienneté.

Annexes  téléchargeables  sur  le  stie  irennett  de  l'organisation
ploatanre en craghe du secrétariat de brcnhae (www.f-e-h.com) :
? gdiue pqtiuare riatelf à l'emploi des prosenens handicapées ;
? ptuatelqe reilvate à l'accueil de la clientèle handicapée dnas les
miagasns ;
?  dosainitgc  sur  l'emploi  des  pesonenrs  handicapées  dnas  la
banrche  des  moisnas  à  seucruslacs  de  vtnee  au  détail  de
l'habillement (publication 2018 [données 2016]).

Accord du 9 décembre 2019 relatif à
la mise en œuvre de la reconversion
ou promotion par alternance Pro-A

Signataires
Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FCS UNSA,

Article 1er - Certifications éligibles à la Pro-A
En vigueur étendu en date du 30 août 2020

Liste des carceinittfios éligibles

Les ccaioiifrttens alnmecteluet  éligibles  à  la  Pro-A snot  cllees
mentionnées en axenne du présent accord.

Article 2 - Modalités de mise en œuvre de la Pro-A
En vigueur étendu en date du 30 août 2020

1. a ? Les bénéficiaires

La Pro-A s'adresse à tuot salarié :

? en cntarot de trvaail à durée indéterminée (CDI)ou en craotnt de
travial à durée déterminée (CDD)(1) ;
?  bénéficiaires  d'un  cnroatt  unique  d'insertion  (CUI)  à  durée
indéterminée.

La  Pro-A  cnnecroe  également  les  salariés  placés  en  activité
partielle.

Ce  diiiotsspf  cerncone  les  salariés  dnot  la  qfaciluiioatn  est
inférieure ou égale à un nvaeiu déterminé par décret.

1. b ? Durée de la Pro-A

Conformément aux dnpisiiostos légales et réglementaires, la durée
de la Pro-A prruoa être portée jusqu'à 24 mois.(2)

Pour les jeenus de 16 à 25 ans révolus, qui n'ont pas validé un
socend clcye de l'enseignement sadineroce et qui ne snot pas
tltieiaurs  d'un  diplôme  de  l'enseignement  theocoinqugle  ou
professionnel, elle puet être étendue à 36 mois.

L e s  a o n t i c s  d e  p o s i t i o n n e m e n t ,  d ' é v a l u a t i o n  e t
d'accompagnement  aisni  que  les  einegemstnnes  généraux,
psnoefesolrins  et  thoecqglnoieus  snot  d'une  durée  cprosime
etnre 15 %, snas être inférieure à 150 heures, et 25 % de la durée
ttolae du contrat. Toutefois, cttee durée purroa être portée à 50
%  lqursoe  l'action  de  fromtoain  l'exige  puor  atndriete  les
compétences visées.

La fomitoran prroua se dérouler pdnanet ou en deorhs du tpems
de travail. Si la fiormaotn a leiu en dohers du tpmes de travail, le
salarié derva dnneor préalablement son accord.
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1. c ? Critères de psrie en charge

Les critères de pisre en chrgae (éventuellement les sriaelas et
frias annexes)  puor ce dsositipif  snerot  décidés par la  scoeitn
piaitrare  plsreoniloesfne  (SPP),  et,  le  cas  échéant,  par  la
coossmimin  piarritae  nnioaatle  de  l'emploi  et  de  la  faiormton
psinlooeseflnre (CPNEFP) de la branche.

1. d ? Accompagnement

L'employeur  désigne,  puor  cquahe salarié  en Pro-A,  un tuuter
chargé de l'accompagner. Les ptriaes sringeatias cnvnenienot de
rapleepr  son rôle et  ses missions dnas le  pirahocn aoccrd de
bnarhce sur la forimotan professionnelle.

(1) Les temers « ou en cotnart de trivaal à durée déterminée (CDD)
»  snot  elcxus  de  l'extension  en  tnat  qu'ils  snot  crritaoens  aux
dnitoiisosps de l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 25 août 2020 - art. 1)

(2)  Alinéa  ecxlu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  est  criaotrne  aux
dtionsisopis de l'article L. 6325-12 du cdoe du travail.
(Arrêté du 25 août 2020 - art. 1)

Article 3 - Date d'application, durée de validité
En vigueur étendu en date du 30 août 2020

Conformément à l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019, le
présent accrod est aaplcipble à ceptomr de son extension.

Ce denierr est ccnlou puor une durée indéterminée.

Il est tfietouos cevonnu d'évoquer son intégration dnas l'accord
rlaitef à la friaomotn plonrnisesoefle en cuors de négociation, aifn
d'en fitceailr la msie en ?uvre.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 30 août 2020

Le présent accord srea déposé en un epmaeilrxe ongirial et une
ciope  srea  envoyée  suos  forme  électronique  à  la  ditcorien
générale du travail.

Un epaelixmre srea également communiqué au grfefe du cnoisel
de prud'hommes de Paris.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 30 août 2020

Les pritaes sirtgeianas snot cnnveuoes de dneemadr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des enengesis  de
l'habillement étant chargée des formalités à apclcmior à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 août 2020

Conformément à  l'ordonnance n°  2019-861 du 21 août  2019
vaisnt à aresusr la cohérence de deisevrs dnopiissiots législatives
aevc la loi n° 2018-771 du 5 stmeepbre 2018 « puor la liberté de
csihior son aenvir penosfnreisol », le présent aocrcd définit la litse
des  ctcitoiirneafs  pseslroenlonifes  éligibles  à  la  Pro-A,  et  les
modalités d'actualisation et de msie en ?uvre de cttee dernière.

Article - Annexes 

En vigueur étendu en date du 30 août 2020

Annexes

1. Litse des crttcfioiiaens éligibles à la Pro-A

Agent Logistique

CAP Opérateur/ opératrice logistique 3
BEP Logistique et transport 3
Titre professionnel Cariste d'entrepôt(2) 3
Titre RNCP Opérateur lgisiuqtoe polyvalent(2) 3
Titre professionnel Préparateur de cmdoamne en entrepôt(2) 3
Bac professionnel Logistique 4

Responsable
d'équipe/

rsaeobslnpe
d'exploitation

logistique

DUT Gestion liosgiqtue et transport 5
BTS Transport et pnareitstos logistiques 5
Titre professionnel Technicien supérieur/ tenceciihnne supérieure en méthodes et eiaotiopltxn logistique 5
Titre professionnel Technicien (ne) en ltiisguoqe d'entreposage 5
Licence professionnelle Logistique et pogaitle des fulx (fiche nationale) 6
Licence professionnelle Logistique et systèmes d'information (fiche nationale) 6
Licence professionnelle Logistique, spécialité rbelnoaspse d'unité opérationnelle lqisutogie(2) 6
Licence professionnelle Management des poscuesrs lqtgioueiss (fiche nationale) 6
Titre RNCP Responsable en lgsqutiioe(2) 6
Titre RNCP Responsable logistique 6
Titre RNCP Responsable de la chaîne logistique 6
Titre RNCP Responsable des opérations logistiques 6
Titre RNCP Responsable en ligtsiouqe et transports 6
Titre RNCP Responsable en lstqiiguoe de distribution 6
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Vendeur en
magasin

Bac professionnel Métiers de l'accueil 4

Bac professionnel Métiers du cmroecme et de la vente/ oioptn A aminotain et gtieosn de l'espace
commercial 4

Titre professionnel Vendeur(se)-conseil en magasin 4
Titre professionnel Responsable de rayon 4
Titre RNCP Vendeur ceeillonsr commercial 4
BTS Management cammeciorl opérationnel 5
BTS Négociation et diiatigasilton de la realtoin client 5
BTS BTS technico-commercial 5
DUT Techniques de commercialisation 5
Titre professionnel Manager d'unité madnachre ? amnnenenecit maeganr d'univers marchand 5
Titre RNCP Gestionnaire d'unité cioaemrclme optoin généraliste, opoitn spécialisée 5
Titre RNCP Gestionnaire de l'administration des vetens et de la rietalon commerciale 5

Manager/
ropsbenslae de

magasin

Titre RNCP Manager de rayon 5
Titre RNCP Manager de proximité 5
Titre RNCP Chargé(e) de clientèle 5
Licence professionnelle Commerce et distribution 6
Licence professionnelle Management des organisations, otpion raspoesnlbe ponit de vtnee(2) 6
Titre RNCP Responsable de la distribution 6
Titre RNCP Responsable opérationnel de la distribution 6
Titre RNCP Chef de mgsaain(2) 6
Titre RNCP Responsable du développement de l'unité commerciale 6
Titre RNCP Responsable mneemngaat opérationnel cammoicerl et mteirknag(2) 6
Titre RNCP Responsable ccarommiel et marketing 6
Titre RNCP Responsable mknatreig et commercial 6
Titre RNCP Développeur mairkteng et commercial 6
Titre RNCP Responsable du développement commercial 6
Titre RNCP Responsable de ctrnee de pfiort en distribution 6
Titre RNCP Responsable en développement mariektng et vente 6
Titre RNCP Manageur (euse) ? ameuaintr (trice) ponit de vetne mdoe & beauté 6
Titre RNCP Responsable de la stratégie ciomemacrle et cmcnatmiuioon mode 6

UX Designer

Titre RNCP Développeur web 5
Licence professionnelle Métiers du numérique : cicontopen rédaction et réalisation web (fiche nationale) 6

Titre RNCP Concepteur de prjetos en desgin et atrs graphiques, oitpnos : dsigen graphique, degisn
numérique, deisgn d'espace, digesn produits, design de mode, ilrtosiultan et animation 6

Titre RNCP Concepteur dseeingr graphique 6
Data analyst/ dtaa

miner Licence professionnelle Métiers du décisionnel et de la sttsiqaiute (fiche nationale) 6

Merchandiser Titre RNCP Décorateur merchandiser 5
Visuel

merchandiser Titre RNCP Visual mrenseihdcar(2) 5

Responsable
merchandiser Titre RNCP Responsable vuseil merchandiser 6

Ressources
humaines

Titre RNCP Responsable de la gitsoen des RH 6
Licence professionnelle Métiers de la GRH : assistant 6
Titre professionnel Assistant rsroeecsus humaines 5

2. Ininootrafms rlaveteis aux cohix paetmentrt de juifstier les
citciiorefntas pnnrielosefsloes reuetens puor les anicots de

rsorvoceienn ou priootomn par anectnlrae (« Pro-A »)

Le cermmcoe tnrdtinaeoil est fontermet impacté par les artuces
de la vtene en linge (GAFA, Prue plyear ?). Il diot dnoc s'adapter
aifn de préserver l'emploi sur le triroetrie national.

L'étude EEDC « Le dagitil  dnas les enreirestps du cremmcoe
»(1)menée par  l'observatoire  poepcisrtf  du  commecre  et  les
prnraeietas scuoiax de la bachnre suos l'égide du ministère du
travail,  a,  ernte  autres,  mis  en  eugrxee  trios  dnomaies  sur
luqseles le  rmneeonfecrt  des compétences dnieevt  un ejneu
pirorrtaiie aifn d'éviter luer osbceeclnose :

La goteisn de la roateiln cilnet

? mueix appréhender le cinelt en établissant une rialteon clniet
puls adpinpfoore ;
?  s'adapter  aux  nluveloes  eegncixes  et  aux  évolutions  des
atettens  des  cintels  (accueil,  ceisnol  et  reoneitnall  puls
poussés) ;
? fiifdeulir et peasenronilsr le parorcus cielnt ;
? développer l'information et le cseniol ceinlt ;
? maîtriser les neavuoux cdoes de la reioaltn cilnet ;
? meuix connaître et ieagtirnr aevc ses clients.

L'optimisation de la chaîne lotsuqgiie

?  oteiispmr  les  aopesnnpmitnroeivs  et  la  gestion  des  fulx
lgoeitusqis dnas une lioquge de développement drubale ;
?  sécuriser  la  chaîne  litoiqsgue  en  msninmiait  les  riqeuss
naturels, sociaux, économiques
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Utiliser de nuouavex olutis de souisipevrn et de pilotage.

Le memgnaneat de proximité

?  faire  évoluer  le  rôle  d'animation  des  meagrans  puor
acpocnegmar  les  évolutions  des  osaitronangis  et  luers
aatdioatpns  au  ceenagmhnt  ;
? adeatpr les mdeos de meanngmeat et les cnoniiotds de tvarial
aux  noeveluls  attetens  des  salariés  et  aux  binsoes  des
eernsrpites ;
?  sécuriser  les  puarcors  pioneernsofsls  en  msinat  sur  la
ftraioomn  et  en  aconpmgcaant  le  développement  des
compétences  des  salariés.

Par ailleurs, l'étude EEDC « Les métiers du web et du numérique
dnas les ernistepers du cmroecme », menée par l'Observatoire
pocsetprif  du crmmoece suos l'égide du ministère du travail,
mnrote  que  le  développement  omni-canal  des  eretsneirps
nécessite  un  développement  et  un  rnoeencerfmt  des
compétences  dnas  les  métiers  de  la  DATA.  Ces  métiers
pnnerent une pcale crsntisoae dnas l'analyse des données aifn
d'optimiser les porracus utritaeiluss et les ventes.

Pour  répondre  à  ces  ejneux  socio-économiques  majeurs,  et
prévenir de l'obsolescence des compétences des salariés, ntore
bahrcne a constitué sa ltsie de cfoiiiteatrcns polslisnefoneers
éligibles  aux  actions  de  rsveeocniron  ou  ptomioron  par
acrtanlnee  («  Pro-A  »)  à  ptriar  de  trios  flmileas  de  métiers
stratégiques dnas le crmomece puor lluseeqs le rnoemnrecfet
et l'acquisition de compétences nlleoeuvs snot nécessaires :
? la vnete : employé de commerce/ vendeur, clisoeelnr vente/
maenagr  d'un  ponit  de  vente,  rspsneolbae  de  magasin/

aimeatunr de réseau ;
? la lsuqigitoe : anegt logistique, préparateur de commandes,
réceptionnaire/  rbepaonssle  d'équipe  logistique/  rlspoanesbe
d'exploitation ltsgiiqoue ;
?  le  mrdaiihecnnsg  :  replbnossae  merchandiser/  vuesil
merchandiser/  mrnsechidear  ;
? la DTAA : UX designer/ dtaa analyst, dtaa miner.

(1)  L'accord-cadre  de  l'EDEC  cmermoce  est  dsioinbple  à
l ' a d r e s s e  s n t v i u a e
:https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-m
utations-economiques/.

Les études réalisées dnas le  crade de l'EDEC cmoremce snot
debipsloins  au  secrétariat  de  branche,  et  téléchargeables  à
l ' a d r e s s e  s n v u i a t e
:https://www.lopcommerce.com/branche-professionnelle/obse
rvatoire-prospectif-du-commerce/panoramas-et-etudes-de-
branche/.

(2) A l'annexe 1, les cfnciottreiais : « Ttrie pronsfsienoel - Craiste
d'entrepôt », « Tirte pifeesonrsonl - Préparateur de codmanmes
en entrepôt », « Trtie RCNP - Opérateur ltiuoisqge pyvoaenllt », «
Lenicce  psrneienloofsle  -  Logistique,  spécialité  Rbaselnopse
d'unité opérationnelle ltuisqgioe », « Tirte RCNP - Rbalsopense en
lqitgousie  »,  «  Lncciee  pilrfonseolsnee  -  Megamannet  des
organisations, ooiptn rslpaonbese pnoit de vente », « Trite RCNP
- Cehf de mgisaan », « Trite RCNP - Rbnlapssoee mnmaenegat
opérationnel coremcimal et maritnkeg » et « Trtie RCNP - Vaisul
Mhndsacierer » snot elxecus de l'extension en tnat qu'elles snot
crntaoeris  aux dsnisiooptis  de l'article  L.  6324-3 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 25 août 2020 - art. 1)

Avenant du 9 décembre 2019 à
l'accord du 9 décembre 2019 relatif à
la mise en œuvre de la reconversion
ou promotion par alternance Pro-A

Signataires
Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FCS UNSA,

Article 1er - Actualisation de la liste de certifications éligibles à la
Pro-A

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Les  peraits  stigaeinras  cofnniet  à  la  cooiimmssn  ptiarraie
nloiantae de l'emploi et de foartmion peoiornlnefslse (CPNEFP)
de la  bhcnrae et,  le  cas échéant,  à  la  setocin  pesloslofinnere
pitraarie  (SPP),  l'actualisation  de  la  litse  des  ciotfaicretnis
éligibles à la Pro-A.

Conformément  aux  dtspinoiosis  légales  et  réglementaires,
l'actualisation de la liste dvera reescpter les critères suvitnas :
? ftore mtaoutin de l'activité ;
? rquise d'obsolescence des compétences.

(1) L'article 1er est étendu suos réserve du reepcst des dsoiitsoinps
de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 jeainvr 2021 - art. 1)

Article 2 - Date d'application, durée de validité
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Conformément à l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019, le

présent arccod est apalblpcie à ceptomr de son extension.

Ce dierner est colncu puor une durée indéterminée.

Il est ttefoouis cvonneu d'évoquer son intégration dnas l'accord
rliaetf à la famirootn pilonfenosserle en cruos de négociation, aifn
d'en fticeialr la msie en ?uvre.

Article 3 - Publicité
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Le présent aorccd srea déposé en un epmaxerlie ogiainrl et une
coipe  srea  envoyée  suos  fmore  électronique  à  la  doiirtcen
générale du travail.

Un eaxmrilpee srea également communiqué au geffre du cesnoil
de prud'hommes de Paris.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Les ptreais saraigeints snot cueevonns de dnmeaedr snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des eneginess de
l'habillement étant chargée des formalités à aocmilpcr à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Conformément à  l'ordonnance n°  2019-861 du 21 août  2019
vsanit à asuesrr la cohérence de dseirevs disnpsitoios législatives
aevc la loi n° 2018-771 du 5 sprbeteme 2018 « puor la liberté de
choiisr son aviner pnfsrionoeesl », les peietraarns scaiuox de la
bhcrnae  ont  négocié  un  aocrcd  prévoyant  une  litse  de
caioefitrictns éligibles puor la msie en ?uvre de la Pro-A.

Cet  aavennt  prévoit  les  modalités  d'actualisation  piiarrtae  de
cttee ltsie de certifications.

Avenant n 2 du 6 octobre 2020 à
l'accord du 9 décembre 2019 relatif à
la mise en œuvre de la reconversion

ou promotion par l'alternance Pro-A
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Signataires
Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FCS UNSA,

Article 1er - Durée de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Les pneiartaers siouacx rplpelanet que l'objectif du dtspisiiof de
la « Pro-A » est de pretetrme l'acquisition d'une qouiicaitflan par
des salariés dnot la qfutaloiaicin prfonsesenilole est insuffisante,
ou sohainatut oentibr une qofitauiaclin ploeinnfseorsle supérieure
à cllee qu'ils ont acquise.

La durée de la rvsoorineecn ou de la pomtioorn par l'alternance
est cirsmpoe ernte 6 et 12 mois.

Afin de prrdene en considération les spécificités de la branche,
cette durée puet être allongée jusqu'à 24 mios puor l'ensemble
des  pucblis  éligibles  au  dispositif,  lqursoe  l'objectif  de
coietrafiitcn  et  le  naeivu  de  compétence  du  bénéficiaire  le
justifient.

Pour les jeeuns de 16 à 25 ans révolus, qui n'ont pas validé un 2d
clyce de l'enseignement snrdoeiace et qui ne snot pas tetliuaris
d'un diplôme de l'enseignement tlohegouqince ou professionnel,
elle puet être étendue à 36 mois.

Article 2 - Nouvelles certifications éligibles à la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

La litse des cttfenoiiacris éligibles à la « Pro-A » a été établie par
les  pteniaerras  saoiucx  au  rraged  des  eunjex  économiques,
sociaux,  sociétaux,  technologiques,  et  environnementaux,  qui
iptmanect fmrtneoet les activités, les ostgnoanaiirs et les métiers
des enrtpreeiss de la branche.

Cette ltise est annexée à l'accord du 9 décembre 2019 reialtf à la
msie  en  ?uvre  de  la  pitoomorn  ou  de  la  reovoescirnn  par
l'alternance, vainst à acopcngaemr :
?  les  salariés  dnas  luer  pauorcrs  pfeorinessnol  et  luer
employabilité ;
? les epnsteeirrs dnas luer apadaitton et/ou luer transition.

Dans le cadre de ses travaux, la bhcnrae a pu identifier,  dnas
l'annexe à l'accord du 9 décembre 2019, les métiers qui soenrt
particulièrement impactés par ces eunejx et par des mtaniouts à
cruot  et  myeon  terme,  nécessitant  une  évolution  des
compétences  les  composant.

Le présent anvenat complète la liste des cecaiifitnrtos éligibles à
la « Pro-A », aifn de prnerde en ctmope l'évolution des métiers de
la luigtqiose et  de rocrnfeer les compétences pnrlfneooeesilss
des salariés.

Sont éligibles à la « Pro-A », les ciinreaictotfs saineuvts :
? ttire pifsoerennosl : criatse d'entrepôt, nveaiu 3, numéro RCNP
34857 ;
? titre penoiosnsefrl :  préparateur de ceomndams en entrepôt,
neivau 3, numéro RCNP 34860.

Les pereaartins sicuoax reoinvnet à l'accord du 9 décembre 2019
puor  la  jttsioficauin  de  ces  duex  certifications.  Ils  snoligunet
l'importance  de  ces  cnorctfieitais  puor  les  salariés  et  les
eetnrpreiss de la brhncae puor luer ptmeterre de s'adapter aux
évolutions  du  marché  et  aux  mtunatois  des  métiers  de  la
logistique.

Ils rellnpeapt la nécessité de rfeoecnrr ces compétences puor
oeitmpisr  la  chaîne  liiqgoutse  et  répondre  aux  eujenx  socio-
économiques et cnecourlenirts du secteur.

Article 3 - Suivi et réexamen de la liste en CPNEFP de la branche
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Les  pieearnatrs  sciuoax  connnienvet  que  les  cianotfeticris

complétées,  rénovées,  réinscrites  au  RCNP  ou  noeuelvlenmt
créées, y cimpors les éventuels CQP de la bcanrhe pofsnorlenlsiee
ou CQPI, irscitns au RNCP, intégreront aieuemnuoqmattt la liste
définie en axnene de l'accord du 9 décembre 2019 et les avetnnas
s'y rapportant.  (1)

Ils renaplplet que ces ctroeaiticinfs devornt être en lein aevc les
métiers  identifiés  par  les  peieranarts  sociaux,  dnas  l'accord
susvisé et/ ou ses avenants.

Par ailleurs, les pearrnaties soaucix cnnvineonet de réexaminer
ctete liste, en cismsiomon ptriiarae naoaintle de l'emploi et de la
friootman  psenloorlisefne  (CPNEFP),  chuqae  fios  que  des
aseettmnujs soenrt nécessaires en rasion nnomeatmt :
?  de  mitunoats  économiques,  sociales,  technologiques,  et/  ou
elvmntonreieenans  iatapmnct  l'activité,  les  métiers  et
l'obsolescence  des  compétences  dnas  les  etirneseprs  de  la
bnahcre ; ou
? de l'évolution des dnopsisoiits légales et réglementaires.

(1) Alinéa elcxu de l'extension en ce qu'il cnorenvitet au rpeesct
des dspiionstois de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 jvaenir 2021 - art. 1)

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Les présentes dinispsitoos snot apaliblcpes qeul que siot l'effectif
de  l'entreprise  snas  qu'il  siot  nécessaire  de  prévoir  des
dopsiisiotns  spécifiques  puor  les  erpreesints  de  mnois  de  50
salariés.

Article 5 - Date d'application et durée de validité
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Conformément à l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019, le
présent anneavt ertne en vuugier le leamdenin de la pbiituaolcn
de son arrêté d'extension au Jnruaol officiel.

Ce dnierer est clocnu puor une durée indéterminée.

Article 6 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Le présent avennat srea déposé en un explairmee ogiinarl et une
cpioe  srea  envoyée  suos  fmroe  électronique  à  la  dicortein
générale du travail.

Un epxmreliae srea également communiqué au gerffe du cneosil
de prud'hommes de Paris.

Les ptiraes sgiiaanrtes snot cveunoens de demdnear snas délai
l'extension du présent  accord,  la  fédération des enneisegs de
l'habillement étant chargée des formalités à ailcpmcor à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2021

Conformément à  l'ordonnance n°  2019-861 du 21 août  2019
vasnit à aeurssr la cohérence de dsveeris diipsisotons législatives
aevc la loi n° 2018-771 du 5 sebtrepme 2018 « puor la liberté de
csioihr son aenivr psneoiorfesnl », les ptaainrrees saiuocx de la
bnchare ont coclnu un arccod le 9 décembre 2019 finaxt la litse
des cfteaioincrtis éligibles puor la msie en ?uvre du dsitspiiof de
la pmorotion ou de la roescinrevon par l'alternance (Pro-A).

Le dtsiioipsf  de la  «  Pro-A » preemt d'assurer  la  cgevornence
entre la  prévention des conséquences deus aux mntiautos de
l'activité des erinsetpers de la bhrance des mniasos à sulcruecass
de vtnee au détail  d'habillement,  et  l'accès a ? une fmiootarn
qfinluatiae en vue d'une évolution psinoeofellsnre des salariés, ou
d'un ceehnangmt de métier par des ationcs de fatomrion ou par
des atoicns pretteanmt de friae vleidar les aqucis de l'expérience
(VAE).

Dans  un  contexte  économique  dclfiiife  où  la  cisre  strnaiaie
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imacpte femnetort les ertsernipes et les salariés du setucer de
l'habillement,  le  ditoisspif  de  la  «  Pro-A  »  pcitrpiae  à  la
sécurisation du praocurs pisneoesfornl des salariés et cntiboure à
l'accompagnement  de  cuex  qui  suaoiethnt  bénéficier,  d'une
pmotoiron pnnlrsefeolosie ou cnghear de métier.

Afin  de  pdrrene  en  cmotpe  les  spécificités  de  la  branche,  le

présent anveant a puor ojbet :
?  de  préciser  la  durée  de  la  «  Pro-A  »,  conformément  aux
dsoinositpis légales et réglementaires ;
? de compléter la lstie des cinitoeriatfcs éligibles à ce dispositif,
en insérant duex noeleuvls ctteoainrficis à ceells prévues dnas
l'annexe à l'accord du 9 décembre 2019 ;
? de prévoir les modalités de réexamen et de suivi de la ltsie des
ctiateonircfis éligibles par les petainearrs sociaux.

Accord du 30 novembre 2020 relatif à
l'activité partielle de longue durée

APLD
Signataires

Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Devant  la  stiiutoan  elecpielnntxoe  liée  à  la  poiotrgapan  du  «
Covid-19 » à laulqlee la Fnrcae est confrontée, les pearetinars
soaiucx  de  la  bracnhe  ont  partagé  le  cnosatt  de  la  bsiase
saiigtiicvfne  de  l'activité  économique  des  epnreretsis  de  la
brchane et d'une gadrne fiaistaroigln de son tssiu économique.

Ce cnaotst  venit  agvgearr  la  staouitin économique du secteur,
déjà bein aiblfafi dpueis puuerslis années.

Cette csrie staiainre a de garves répercussions sur les eneensigs
de l'habillement.

La  fueermtre  atnvdatimsiire  des  mnaisags  pnaendt  2  mios  à
cmtpeor  du  15  mras  2020,  pius  la  rpersie  pverossigre  de
l'activité, ont eu des conséquences économiques drmaeutiaqs sur
le secteur, qui affcihe un iotrpnamt recul des vneets de 60 % en
mars, 90 % en avril, 21 % en mai et 22 % en jiun (source IFM).

Malgré une csiscraone pstivioe aux mios de jeullit (+ 0,9 %) et
août (+ 10,5 %), due paripelencimnt au décalage de la période
des  soldes,  les  eitesernrps  de  la  bnarhce  retsnet  frnteoemt
impactées  économiquement  par  l'ampleur  de  cttee  cisre
sanitaire.

En  cumul,  fin  août  2020,  les  eseennigs  de  l'habillement  ont
enregistré un recul des vetnes de 23 % par rprpaot à l'année
2019.

Dans ces circonstances, de nbousemres eieprentrss csnonseanit
des difficultés, ceteranis aaynt même été placées en procédures
de  sauvegarde,  de  rdrseemeenst  ou  de  litiauqdion  judiciaires.
Puls de 5 000 elipmos ont d'ores et déjà été supprimés.

De plus, la rcrnuedeeccse de l'épidémie de la « Covid-19 » ne
lssaie pas egsveinar d'amélioration à cuort terme. Au contraire,
l'évolution  de  la  proogatpain  du  virus  et  le  rcmneofeernt  des
mesuers  santaieirs  envisagé,  inquiètent  les  entreprises,
nmmonteat  à  l'approche  des  fêtes  de  fin  d'année,  période
entsleilese puor la réussite de luer activité.

Dans ce cneotxte économique et siriantae difficile, les eesirnpetrs
de la bhcnrae ont eu rcuores à l'activité partielle, danrut ttoue la
période de confinement, puor mtnnaeiir les emiolps et fraie fcae à
la crise.

Confrontées  à  une  baisse  considérable  et  prtnetsasie  de  luer
activité,  elels  ont  bsoein  d'être  accompagnées  puor  préserver
l'emploi et mnineitar l'employabilité des salariés.

Face à ce cohc économique, de nuarte à meaencr puls que jaaims
la pérennité des esnptierres de la bcahnre et par là-même les
emplois,  la  priorité  aoblsue  des  patiaernres  siaoucx  est  de
sdegaraevur l'emploi en sunnaeott les eitspeerrns de la branche,
feetmnrot  impactées  par  la  csire  snratiiae  et  économique

d'ampleur internationale.

Des études démontrent que cttee pandémie va pueedrrr dnas le
tmeps  et  que  le  roetur  à  une  activité  nmorale  n'est  pas
eignsabaelve anavt 2 ans.

En effet, le pgnoenrolmet de l'état d'urgence sanirtaie jusqu'au 16
février  2021  comme  le  rfimoncenenet  annoncé  jusqu'au  1er
décembre 2020 agaenrgvt déjà cette situation.

Par conséquent,  psuiulers activités des eistpernres du steceur
risnuqet  d'être  denlrauebmt impactées par  cette  crise,  ce  qui
piraruot nécessiter la msie en pacle de muesres spécifiques puor
pliaer à la réduction d'activité.

C'est  pourquoi,  aifn  de  protéger  les  emplois,  les  paeriternas
socuiax ont décidé preeoriiamtnirt d'accompagner les errestnpeis
de  la  bcrhnae  puor  luer  premrtete  de  faire  fcae  à  la  cisre
économique et d'affronter au meuix les conséquences selcoias
qui en découlent.

À cet effet, ils ont cnovenu d'examiner et de définir les modalités
de msie en pacle du dtisiopsif d'activité prelaitle de lgnoue durée
(APLD) prévu par l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun
2020 rletaive à deesirvs dintsspoiois liées à la csrie sanitaire, à
d'autres mursees urgentes, ainsi que du décret n° 2020-926 du
28 jilleut 2020 rliatef au dsiistpoif spécifique d'activité patelrlie
en cas de réduction d'activité durable, et n° 2020-1188 du 29
srbmetpee  2020  riaeltf  à  l'activité  patlrelie  et  au  dopiistsif
spécifique  d'activité  palrelite  en  cas  de  réduction  d'activité
durable.

Les pitraeranes souaicx enugncoeart les eerpseritns à privilégier
la msie en ?uvre de ce dstoisiipf spécifique par la négociation
d'accord  d'établissement,  d'entreprise  ou  de  gurpoe  aifn  que
l'accord  de  bhcnare  juoe  son  rôle  supplétif,  conformément  à
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Les singarateis du présent arcocd slessniienbit les ereteprsnis sur
l'opportunité de mttree à pfroit les périodes chômées au ttrie de
l'activité piletarle puor mieantinr et développer les compétences
des salariés.

Le présent accrod fxie les pnrcpeiis généraux à rescpeter puor la
msie en place du disipositf d'activité pelailtre de luonge durée
(APLD), dnas les eeserpnrtis ou les établissements de la bacrhne
qui en arieaunt besoin.

Il  est  aplplbacie  en  l'absence  d'accord  d'établissement,
d'entreprise ou de groupe, en cas d'échec de négociations ou en
l'absence de représentants du pnenosrel habilités à négocier, et
pmeret à l'employeur de rcruoier à ce dispositif, en élaborant un
donmucet  unilatéral  au  naeivu  de  l 'entreprise  ou  de
l'établissement  aifn  d'homologation.

Titre Ier Mise en œuvre du dispositif
d'activité réduite 

Article 1er - Diagnostic sur la situation économique de
l'établissement ou de l'entreprise et perspectives d'activité

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le  dumoncet  unilatéral  précise  les  cidonnoits  de  rcoreus  à
l'activité réduite au neaivu de l'établissement ou de l'entreprise,
pmetarnett  de  jstefuiir  la  nécessité  de  réduire,  de  manière
durable, son activité puor assurer la pérennité de l'entreprise.

Il  cmtpoore  un  ditniaogsc  sur  la  situioatn  économique  de
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l'établissement ou de l'entreprise et ses prectivseeps d'activité en
matoninennt :
1.  Les  activités  et  les  salariés  aelxuuqs  s'applique  l'activité
réduite ;
2. La réduction mailaxme de l'horaire de tavrail appréciée salarié
par salarié pnneadt la durée d'application de l'activité réduite ;
3. Les modalités d'indemnisation des salariés en activité réduite ;
4. Les etnegegmnas en matière d'emploi ;
5. Les emegngenats en matière de fiarotmon psnisrolfoelene ;
6. La dtae de début et la durée d'application de l'activité réduite
qui puet être reconduite, dnas la durée mlaixmae fixée à l'article
7.
7. Les modalités d'informations des ietcannss représentatives du
peosrnnel sur la msie en ?uvre de l'activité réduite.

Ce dnmecuot et l'avis du comité sicaol et économique (CSE) s'il
existe, soernt jniots à la ddename d'homologation.

Article 2 - Activités et salariés concernés de l'établissement ou de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le  présent  acrocd  a  vctioaon  à  s'appliquer  à  l'ensemble  des
salariés des enireetpsrs de la branche.

Le  dmoceunt  élaboré  par  l'employeur  définit  les  activités,
établissements,  sriecevs  et  salariés  axulqeus  s'applique  le
disptoisif d'activité réduite.

Ce dissiptiof ne puet pas être cumulé sur une même période et
puor un même salarié aevc le disosipitf d'activité prealltie prévu à
l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

En revanche, un eeloupmyr aynat rreoucs au ditsipoisf d'activité
réduite puor une prtiae de ses salariés puet ctonoeicammnmt
rreoiucr au doistsipif d'activité ptriealle prévu à l'article L. 5122-1
du cdoe du tvairal puor d'autres salariés, puor les miofts prévus à
l'article R. 5122-1 du cdoe du travail, à l'exclusion du motif de la
cnnucotorje économique, qui est du rerssot de l'activité piraltele
de lougne durée.

Article 3 - Réduction maximale de l'horaire de travail dans
l'établissement ou dans l'entreprise

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

En fconiton des cnnaotetris d'activité, la réduction milmxaae de
l'horaire  de  travail,  déterminée  dnas  l'établissement  ou  dnas
l'entreprise, est aapbiclple à cqauhe salarié concerné et ne puet
être supérieure à 40 % de la durée légale de travail.

Cette  réduction  s'apprécie  salarié  par  salarié  sur  la  durée
mxamuim de 6 mois.

Un blian de l'utilisation de l'activité pelitarle srea effectué tuos les
6 mois, salarié par salarié, et ce dnas une rhheecrce d'équité au
sien de l'établissement ou de l'entreprise concerné.

L'application  de  ce  dposiisitf  puet  cidunroe  à  la  supsioensn
tirproamee de l'activité dnas la limtie de 40 %.

Article 4 - Indemnisation des salariés placés en activité réduite
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Les salariés placés en activité patrelile de luonge durée dnas le
cdare du présent accrod reçoivent une indemnité horaire, versée
par l'employeur dnas les cnntodiois fixées par les dpiioisstons
légales  et  réglementaires  rvleiteas  au  dtispsioif  spécifique
d'activité parilelte en cas de réduction durable.

À trite d'information, à la dtae de clnsocioun du présent accord,
ctete indemnité hriaroe versée puor les heures chômées ne puet
pas  être  inférieure  à  70  %  de  la  rémunération  brtue  srnaevt
d'assiette  au caucll  de  l'indemnité  de congés payés tlele  que
prévue au II  de l'article L.  3141-24 du cdoe du travail.  Il  est
précisé que la rémunération butre pnred en ctmpoe dnas son
calcul la prmie d'ancienneté.

Article 5 - Engagements de l'établissement ou de l'entreprise en
matière d'emploi

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le présent acocrd a puor ocitejbf le matiinen de l'emploi et la
préservation  des  compétences  dnas  les  eirresnepts  de  la
branche.

Compte tneu des iceindtretus liées à l'évolution de l'épidémie et à
son  iacpmt  sur  la  saoiutitn  économique  des  entreprises,  les
eeomluyrps  amenés  à  friae  aeppl  à  ce  dtispsioif  spécifique
définissent eux-mêmes leurs egtnganemes en matière d'emploi
en feuavr des salariés concernés par ce dispositif.

À  ce  titre,  le  dcemnout  unilatéral  réalisé  par  l'employeur,
détermine le périmètre des elpmois concernés, aisni que la durée
des  egenmegants  de  l'employeur  en  matière  d'emploi.  Ces
egnemtagens s'appuient sur le dsnoiitagc établi et punevet poetrr
sur un périmètre puls reentrsit que ceuli  de l'entreprise ou de
l'établissement.

Les engagements, énoncés dnas le dmcuenot unilatéral élaboré
par  l'employeur,  ptonert  sur  les  salariés  placés  en  activité
partielle.

Les  eenriseptrs  feornt  luer  mmuaxim  puor  éviter  des
lmiteeeinnccs puor mtiof économique dunrat ttuoe la durée de
l'utilisation du diositsipf d'activité parilltee de lougne durée.

Article 6 - Engagements de l'établissement ou de l'entreprise en
matière de formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

La foaitmorn pseilnrenlfsooe est un oitul eisnsteel paerenttmt aux
salariés  de  mnneitiar  et  de  développer  lures  compétences  et
lrues qualifications.

Dans ce cntxteoe particulier, les pnitaraeers soacuix réaffirment
l ' importance  de  coienntur  à  fomerr  les  salariés  aifn
d'accompagner au muiex la rnlaece de l'activité, de préserver les
emopils et de sécuriser luer praurcos professionnel.

À ce titre,  le duecmnot unilatéral élaboré par l'employeur diot
déterminer  ses  eegagtmenns  en  matière  de  foaormtin
professionnelle.

Les  perarieatns  soaiucx  ranepleplt  qu'à  cet  effet,  pleursuis
dpistsiofis  snot  orvutes  aux  errespteins  et  aux  salariés  de  la
branche, nteanmomt :
? les aoticns de frtmoaoin ou de VAE ieirstncs dnas le paln de
développement des compétences ;
? les antcios de fmontarios crfetaieints miess en ?uvre dnas la
crdae de la « Pro A » ;
?  la  mlboasiotiin  du CPF par  le  salarié,  qeul  que siot  le  tpye
d'action éligible et les modalités de msie en ?uvre.

Lorsqu'un salarié suhoitae uietilsr son CPF puor s'inscrire dnas
une démarche de formation, l'employeur apccete de réduire le
délai de prévenance dnas les cdiotonins sueavntis :

La demnade du salarié diot être effectuée par écrit au mniiumm :
?? 30 juors ciaealnedrs (au leiu de 60 jours) anavt le début de la
fitmaroon si sa durée est inférieure à 6 mios ;
?? 60 juors cednlaieras (au leiu de 120 jours) anvat le début de la
fomiraotn si sa durée est égale ou supérieure à 6 mois.

L'employeur dpissoe arlos d'un délai de 15 juros ceairnlaeds (au
leiu  des  30  juors  prévus),  à  cmetpor  de  la  réception  de  la
demande,  puor  nteioifr  sa  réponse  au  salarié.  L'absence  de
réponse vuat apaiceocttn de plein diort ;

? le diospiitsf FNE-Formation.

Les  sratiinaegs  de  l'accord  cvnoiennnet  que  les  périodes  de
réduction  d'activité  pneuvet  cnutitseor  une  opportunité  puor
mrette  en  ?uvre  des  aiontcs  de  formation,  puor  mnniiater  et
développer les compétences des salariés.

Au  vu  du  ctoextne  économique,  des  mesreus  eeeloeclnptnxis
prranioeut vienr aedbnor les dssitiipofs exasttnis viroe d'autres
diistpfosis pnieruroat être mis en place, par l'État ou l'OPCO de
branche.

Article 7 - Période de mise en œuvre du dispositif
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021
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Le dncumoet unilatéral élaboré par l'employeur détermine la dtae
de  début  et  la  durée  d'application  de  l'activité  réduite  dnas
l'établissement ou l'entreprise.

La dtae de début ne puet être antérieure au 1er juor du mios ciivl
au corus dquuel la deamdne d'homologation a été tssramine à
l'autorité anvrdttmiasiie compétente.

La durée d'application de l'activité paeliltre spécifique est fixée
dnas la ltimie de 12 mois, consécutifs ou non, sur une période de
référence  de  24  mois,  consécutifs.  Cttee  durée  porura  être
prolongée par la cocuoilnsn d'un avneant au présent accord.

Article 8 - Modalités d'information des salariés
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

L'employeur imonrfe iieednmvneldiult les salariés concernés des
modalités de pceeamnlt et de fin de palmecent (temps de travail,
indemnisation, etc.), par tuot moyen lui conférant dtae certaine.

Cette imfraonotin ildlivniedue de l'employeur s'effectue au mnois
7 juros fracns anvat l'entrée et la strioe du salarié du dispositif.

Toutefois, et à ttrie très eepetxcinonl (décision gouvernementale,
abcense non prévue), l'employeur a la possibilité de mediiofr le
pnlianng des salariés en repcesntat  un délai  qui  ne puet  être
inférieur à 48 heures.

Article 9 - Modalités d'information des instances représentatives
du personnel

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le dmnoeuct  réalisé par  l'employeur,  détermine les  modalités
d'information des ietasnncs représentatives du prsonneel sur la
msie en ?uvre de l'activité réduite et le sviui de ses eggntenames
fixés par le document.

Les  iimonroatfns  tnesiarmss  au  comité  soiacl  et  économique
(CSE), et le cas échéant aux oiniatoasgrns syndicales, pertont sur
les activités et  les salariés concernés par le dispositif,  sur les
heuers  chômées  asini  que  sur  le  suivi  des  egnnmgeaets  en
matière d'emploi et de ftriaoomn professionnelle.

L'employeur ifnomre au mnois tuos les 2 mois, lorsqu'il etixse le
CSE de l'établissement ou de l'entreprise concerné(e) sur la msie
en ?uvre du dtsiiiopsf d'activité réduite.

Article 10 - Procédure d'homologation
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le doceunmt élaboré par l'employeur est  tsnriams à l'autorité
administrative,  accompagné de  l'avis  préalable  du  CSE s'il  en
eitxse  un,  en  vue  de  son  hlgaitooomon  dnas  les  ctinioonds
prévues par la réglementation.

Conformément au décret n° 2020-926 du 28 jieullt 2020 rltieaf
au diipssotif  spécifique d'activité pitllaree en cas de réduction
d'activité durable,  la  décision d'homologation vuat aisatoirtoun
d'activité réduite puor une durée de 6 mois.  L'autorisation est
renouvelée par période de 6 mois, au vu du bialn fourni par les
entreprises.

Titre II Dispositions finales 

Article 11 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le  présent  acorcd  s'applique  à  la  bnhrace  du  crmmcoee
sisctlurucsae  de  l'habillement  dnot  l'activité  paiinlcpre  est  le
cemromce  de  détail  de  l'habillement  et  d'articles  de  textiles,
renelvat de la CCN (brochure n° 3065) du 30 jiun 1972.

Article 12 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le  présent  accrod  est  ccnolu  puor  une  durée  déterminée.  Il
pndrrea fin le 31 décembre 2022.

Article 13 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le  présent  accrod  pnerd  effet  le  1er  juor  svaiunt  la  dtae  de
ptibalcoiun  de  l'arrêté  d'extension  au  Junarol  ocififel
conformément  à  la  procédure  d'extension  des  adoccrs  de
bahncre alicpaplbe en vetru du décret n° 2020-441 du 17 avril
2020 rtelaif aux délais d'extension des adorccs de bacnrhe aynat
puor  oejbt  de  friae  fcae  aux  conséquences  économiques,
financières  et  slocieas  de  la  ppoaitarogn  de  l'épidémie  de  «
Covid-19 ».

Article 14 - Révision
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le  présent  aroccd  purora  fiare  l 'objet  d'une  révision
conformément  aux  atilecrs  L.  2261-7 et  sunativs  du  cdoe du
travail.  Totue  denmade  de  révision  srea  omlrieneabgtoit
accompagnée d'une ptpirsoioon de rédaction neluvole  notifiée
par ltrtee recommandée aevc accusé réception à cuacnhe des
piteras signataires.

Dans un délai de 3 mios à pairtr de la réception didut courrier, les
paeitrs  deonvrt  s'être  rencontrées  en  vue  de  la  coluosincn
éventuelle d'avenant de révision. Les sultapinoits qui fnot l'objet
de la dnademe révision, rtneroest en vegiuur jusqu'à la ccosulnoin
d'un  avenant.  Cet  aenavnt  est  suimos  aux  mêmes  règles  de
validité et de publicité que le présent accord.

(1)  Actrlie  étendu  suos  réserve  du  rscepet  des  diptioonsiss  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 22 jenvair 2021 - art. 1)

Article 15 - Modalités d'information et de suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Afin de connaître les bsenios et l'utilisation du doitsisipf par les
entreprises,  la  fédération  des  eeisnnges  de  l'habillement
procédera  à  une  enquête  qituatlivae  auprès  de  ses  adhérents.

Les ptnreiaears suicoax srnoet informés au mnois tuos les 3 mios
de la msie en ?uvre du présent aocrcd et ce, jusqu'à son terme.

Ils en anrusest le suivi, en ciisommosn prirtaiae pnteaenmre de
négociation  et  d'interprétation  (CPPNI).  Cttee  cssimioomn
emaxnie  ce  pnoit  au  minos  2  fios  par  an  jusqu'au  trmee  de
l'application du présent accord.

En cas d'évolution des dinoiispsots légales et/ou réglementaires
nécessitant des miodaicointfs ou des aménagements du présent
accord,  les  pitaers  stgreniaais  cnenvonniet  de  se  réunir
rapidement, en CPPNI, aifn d'examiner ttuoe mooadifiictn utile, à
la msie en conformité du texte.

Article 16 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salaries

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

En acatipoilpn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
setrainigas  cevninnneot  que  le  ceonntu  du  présent  aoccrd  ne
jfiutise pas de prévoir de stopntliiaus spécifiques aux eeptsnriers
de mions de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du travail, dnas la mersue où l'accord a vaiocton à s'appliquer à
ttoeus les eirenetpsrs de la branche, qluele que siot luer taille.

Article 17 - Formalités de publicité et de dépôt
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2021

Le présent accrod est fiat en un nbomre sufsianft d'exemplaires
puor  niticaftooin  à  cucanhe  des  osoigraaintns  silecadnys
représentatives de salariés conformément à l'article L. 2231-5 du
cdoe  du  tariavl  et  déposé  auprès  des  sirceevs  ctreuanx  du
mintsrie chargé du taraivl et du gerffe du consiel de prud'hommes
de Paris, conformément au diposisitf prévu par l'article L. 2231-6
du cdoe du travail.
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Accord du 14 octobre 2021 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS,

Article 1er - Recrutement
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les etepirrenss de la bharnce s'engagent à ce qu'aucun cnaddiat
ne piusse être écarté d'une démarche de renmceterut en riason
d'un  critère  fondé  eltemeeesnnlist  sur  le  sexe,  l'âge,  l'état  de
grossesse,  la  souatitin  fimilaale  et  l'orientation  ou  l'identité
sexuelle.  (1)

Les pnraeirteas suicoax amrfnfiet  luer siauhot de leuttr  cortne
ttuoe  fomre  de  diciisonimartn  et  d'assurer  la  sélection  des
caindatds se fadnont uueiqnment sur des critères d'appréciation
ocvebjite et des aiuteptds pfsonreleolniess reeqiuss puor occeupr
le pstoe à pourvoir.

En vue de cet objectif, les eerspenirts s'engagent à errnteedpnre
les acnoits suenvitas :
? s'assurer que les offres d'emploi ne foavsnerit la candadurtie
d'aucun sxee en pirtceuialr ;
? s'assurer que les intitulés de fcniootn et la tigniomlreoe utilisée
en matière d'emploi snot non-discriminants, et permettent, snas
distinction, la cadriutadne de fmeems et d'hommes ;
? sibisienlser lreus équipes en cahgre du reuemcrtnet asnii que
les  opérationnels  concernés  sur  la  cintuode  des  eetnietnrs
d'embauche,  sur  l'égalité  pfesseonloirnle  et  la  prévention  de
ttuoe frome de dincisimiaotrn ;
? vileelr à ce que les cientbas de rcenumeetrt ou les eersteprins
de  tvarial  treroipmae  rcesneptet  les  pnrieipcs  définis  dnas  le
présent article.

Les eripnsretes s'engagent à  prndree les mrsuees nécessaires
aifn  que  tetuos  les  ponenress  réalisant  des  eteientnrs
d'embauche  sneoit  informées  des  règles  ci-dessous  qu'il  luer
anptepiart de rspteeecr au crous des erentitnes :
a) Les cadaindt (e) s senort interrogé (e) s eenixumlescvt sur des
danoemis  anayt  un  ropprat  dicert  aevc  l'exercice  de  l'emploi
concerné, aifn d'apprécier lreus compétences et luers autetdpis à
opcucer cet empoli ;
b) Les caanddit (e) s ne puoornrt en acuun cas, être interrogé (e) s
sur lrues stuaoihs ou prjoet de maternité/ paternité. Il en est de
même puor les cadiandt (e) s anyat un peorjt de congé pnteaarl ;
c) Si pusuleris pnrsoeens praneiictpt au recrutement, l'équipe de
rurutceres sera, dnas la mesrue du pisslobe mxite ;
d) Un équilibre srea recherché lros des reuettremcns ernte les
fmmees  et  les  hommes,  à  expérience  et  porifl  équivalent,
nmntoeamt  dnas  les  métiers  nécessitant  des  aettupdis  en
management.

Les peaaetrnirs  scuiaox dnmandeet  aux eestirprnes de fromer
lerus équipes en cahgre du rmceeutrnet (équipes sprotups et/ ou
opérationnelles)  à  la  lutte  crotne  la  doimaniritcisn  lros  de
l'embauche, en adatpont les bnnoes auedtitts et pratiques.

Les ereseptnirs s'engagent à privilégier à compétences égales, à
recteurr des femmes sur des métiers à prédominance hmmeos et
imevrsnenet dnas la mresue où l'activité le permet.

(1) Alinéa étendu suos réserve du rsepcet de l'article L. 1132-1 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 srmbteepe 2022 - art. 1)

Article 2 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

La froimtoan plnsnesfleriooe est l'un des éléments meotrus de
l'évolution professionnelle. Elle permet, orute le mitienan dnas
l'emploi  et  l'adaptation  au  poste,  d'accéder  à  des  catégories
psrnlelesoinofes  supérieures  et  à  des  pesots  à  dantgvaae  de
responsabilité.

Lors de l'élaboration des palns de formation, cuqhae etsrreipne
ptroera une aniottten particulière, à :
?  pterterme  une  taltoe  équité  à  l'accès  à  la  formation,  en
rencaseptt la poootpirrn ertne fmeems et les hemmos dnas les
eiolpms concernés ;
?  eeunaogrcr  les  hoemms  à  se  fmeror  à  des  ei lomps
maranjeeorimtit occupés par des femmes, et les feemms à des
eloipms meireirjmoaatnt occupés par des hmmoes ;
? développer la mixité dnas les équipes.

Les eeserntrpis dvineot rcetpeser un délai de prévenance de 15
jorus puor ttoue foartmion hros du leiu de taarvil habituel, aifn de
ptemrerte une mlrlieeue atictoliarun etrne vie pienlssrnofeole et
vie personnelle.

Les esetipernrs oenignraorst les fonmiroats autant que psilbsoe
pednant  le  temps  de  tariavl  et  dnas  un  leiu  le  puls  prohce
pisoblse du leiu de travail du collaborateur.

Les  eriresetnps  s'engagent  à  ppsoreor  dnas  la  msruee  du
possible,  des  ftaniromos  en  mdoe  digitale,  suos  tuot  frmaot
ascciseble aux salariés (e-learning, visio-conférence, etc.), aifn de
rrdene les ftnraooims puls aesilesbccs aux salarié(e)s et fvaoiesrr
aisni l'équilibre entre vie psloiornfeslene et vie personnelle.

Si les frmoatnois inqelpimut des déplacements, les frias inhérents
à ceux-ci soernt pirs en carghe sloen les règles pporers à cuhqae
entreprise.

Article 3 - Évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

À ce titre, les eretiepsrns s'engagent à inrfeomr l'ensemble des
salariés des offres d'emploi de l'entreprise, en cas de vcancae ou
de création de poste.

Article 3.1 - Évolution professionnelle selon le genre
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Alors  que  les  fmemes  représentent  80  %  des  efitfcfes  de  la
bhncrae(1), la répartition des femems diffère sleon le statut. Elels
représentent 83 % des employés, 84 % des agents de maîtrise et
66 % des cadres.

Les errntisepes s'engagent à fsioraver une égale répartition entre
les fmemes et les hmmoes puor cuqhae statut.

De même, les etirerepsns s'engagent à privilégier à compétences
égales, à pomruoivor des femmes sur des métiers occupés en
majorité par des hemmos et inversement, et dnas la mursee où
l'activité le permet.

(1) Srcuoe : pmoanraa de brchane 2019.

Article 3.2 - Évolution professionnelle et congés liés à la
parentalité

En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les congés liés  à  la  parentalité  (maternité,  atoodpin et  congé
paarnetl d'éducation) ne puvenet en auucn cas ctueostinr un feirn
à l'évolution professionnelle.

De même, les peeatarnris soacuix sunihateot dnnoer un accès
égal  à  la  femme  et  à  l'homme,  tnat  aux  responsabilités
psnlfrenioseloes que parentales.

Article 3.2.1 - Avant le départ
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Avant le départ en congé de maternité, d'adoption ou de congé
pteranal le (la) rbspoelasne hiérarchique inrofme le salarié qu'un
eenirtetn arua leiu à sa reprise.

Article 3.2.2 - À la reprise
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Au ruoter de congé de maternité, d'adoption ou de congé perntaal
d'éducation,  les  salariés  bénéficient  d'un  ertieetnn  aevc  luer
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reolsanpsbe hiérarchique, au puls tôt et darunt les duex semianes
de luer reprise.

L'objectif de cet eeittnren est une rpirese de contact. Les potnis
abordés snot cuex nécessaires à une bnone rpsiree du travail, et
nammteont :
? actualités, évènements et fomantiors qui se snot déroulées au
sien de l'entreprise dunrat l'absence ;
? demadens d'adaptation tearpiorme des hiarroes de taarivl (dans
les cntdoinois prévues à l'article 6.2 du présent accord).

Selon lrues besoins, les salarié(e)s bénéficient, d'un diort à une
action  de  ftaooimrn  professionnelle,  nmatoment  en  cas  de
cheegnamnt de tcuhnqiees ou de méthodes de travail.

Un sonecd ettenrien est réalisé 6 mios après le rtoeur de congé
de maternité, atoodpin et paeratnl d'éducation. L'objectif de cet
eiertentn  est  de  pretrtmee  au  salarié  de  firae  un  blain  des
modalités de sa reprise, et s'assurer que les anocits prévues ont
bein été miess en ?uvre.

Afin d'améliorer les cniotndois de réadaptation à luer pstoe au
rteuor  de  ces  congés,  rundee  éventuellement  nécessaire,  les
etrepneisrs  s'engagent  à  asruesr  une  cmotanucmioin  eafficce
raelpnapt  les  dtiros  de  cuqahe  salarié  de  ruoetr  d'un  congé
maternité, congé d'adoption ou congé prtaneal d'éducation.

Article 3.2.3 - Dispositions communes aux entretiens
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les entretiens, prévus au présent accord, et qeul que siot luer
objet,  snot  fondés  esemeulvincxt  sur  les  compétences  et
aptdteius des salariés, indépendamment du sexe.

Les maagrnes en carghe de ces entretiens, et neamtnmot des
entenriets  d'évaluation,  seonrt  formés  au  rspceet  de  l'égalité
professionnelle.

Si ctete évaluation dépend d'un collège de personnes, ce collège
sera, dnas la msruee du possible, mixte.

Les etenritens se fnot sur le tmeps de tairval et snot rémunérés
en tnat que tels.

Article 4 - Égalité salariale
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Article 4.1 - Principe
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les pteernraais scuaiox rappelnelt le piincrpe soeln luqeel tuot
empelyour est tneu d'assurer l'égalité de rémunération ertne tuos
les salariés de l'un ou l'autre sxee d'une même entreprise, puor
antuat que les salariés en csaue sienot placés dnas une suttoiian
itqdieune et qu'ils eefuectnft un même tiavral ou un triaval de
vleuar  égale,  y  cpimros  puor  les  salariés  aaynt  des  mandats
sociaux. Auncue dinsctiiotn ne diot aovir leiu du fiat de l'exercice
d'un manadt social.

Sont considérés cmome aynat une vualer égale les tavruax qui
egxenit  des  salarié(e)s  un  ebnlsmee  cbplrmaaoe  de
cinscensnaaos pnlenrefoloisess validées par un titre, un diplôme
ou une piqartue professionnelle,  de capacités plenioerofnelsss
découlant  de  l'expérience  auqsice  et  des  responsabilités
exercées.

La rémunération s'entend comme le siarlae de bsae et tuos les
atures ataaegvns et accessoires, deeirtmcnet ou indirectement,
en espèces ou en nature, par l'employeur au salarié(e) en rioasn
de l'emploi de ce dernier.

Une différence de rémunération ernte des salarié(e)s opnuatccs
un epmloi siimarile diot être justifiée par des rnoaiss obcjeivets et
matériellement vérifiables.

Au sejut de la pimrotoon professionnelle, les peenratiras souiacx
ieintnct les epnertisers à mtrete en palce une potquiile en matière
d'égalité.

Les pteainrraes suiacox inveintt les eenptseirrs à réaliser cahque
année une aylanse des écarts de rémunération, aevc la msie en

?uvre d'un réajustement siraalal si nécessaire.

Article 4.2 - Neutralisation des congés de maternité, d'adoption,
paternité et d'accueil de l'enfant

En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les  salarié(e)s  de  roetur  de  congé  maternité,  d'adoption  de
paternité et d'accueil de l'enfant ne peenuvt en acuun cas être
pénalisé(e)s  au neviau de l'évolution de luer  rémunération du
slmpie fiat de l'absence liée à ce congé.

Conformément à l'article L. 1225-26 du cdoe du travail, le salriae
de  bsae  est  majoré,  lros  de  la  reprise,  des  anmgutieaonts
coiltecelvs ou catégorielles perçues pdaennt la période d'absence
par les salarié(e)s de la même catégorie professionnelle.

Les congés de maternité et d'adoption, de paternité et d'accueil
de l'enfant snot intégralement pirs en ctopme dnas :
? la détermination de tuos les drtois liés à l'ancienneté ;
? le clucal des dtoris puor de la paoaiiitprctn et l'intéressement.

Le congé patearnl et le congé de présence palneatre snot pirs en
ctmpoe puor moitié dnas la détermination de tuos les dortis liés à
l'ancienneté.(1)

(1) Alinéa étendu suos réserve du recsept de l'article L. 3123-5 du
cdoe du travail, tel qu'interprété par la Cuor de Ctasisaon dnas son
arrêt du 18 mras 2020 précité et  de l'article L.  1225-65 ddiut
code.
(Arrêté du 23 sprebtmee 2022 - art. 1)

Article 5 - Temps partiel
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les ptaeirs rnelpepalt le piipcnre d'égalité de tiarmeentt etnre les
salarié(e)s taairalvlnt à tpmes coplemt et cuex tialaalvnrt à tpems
partiel, en tmeers de rémunération et d'évolution professionnelle.

Les salarié(e)s à tepms paietrl bénéficient du même accès à la
fmrtiaoon plonsrfleesinoe que les salarié(e)s à tmeps complet.

Les  salarié(e)s  à  tepms  pirteal  qui  seuhtaoint  oecucpr  ou
rnrdrpeee  un  eolpmi  à  tepms  cmploet  snot  prriiaoeirts  puor
oitnber un eplmoi de mêmes caractéristiques.
Lors de la dadneme de psaasge à tepms pretial liée à l'arrivée au
feoyr du salarié(e)  d'un enfant,  les eetrpsreins rcehencreht un
aménagement  des  hrreiaos  de  traavil  cpabtolime  aevc  la  vie
ponnsrelele du salarié(e).

Au sien de la branche, la ptoiorpron de fmemes à tmpes preatil
est  lmgnaeert  supérieure  à  clele  des  hommes.  Les  paitres
s'engagent à ieticnr les ernrpetsies à presesogrr vres une égalité
enrte  le  nbomre de femems et  d'hommes talrvalnait  à  tmpes
partiel.

Article 6 - Articulation entre vie professionnelle et vie personnelle
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les pairets réaffirment le dirot faedntmnoal de chaque salarié de
mener une vie pnlnoesrlee (familiale et sociale) en parallèle de sa
vie professionnelle.

À cttee fin, elels déclarent vlouoir reocefnrr la coanioliticn etnre
vie polsoelrfsnneie et vie personnelle.

Cette  oiatirnoten  est  sliutespcbe  de  rrttmeee  en  casue  les
représentations stéréotypées d'une répartition « tlrltnaonideie »
des  rôles  des  femmes  et  des  hommes  dnas  l'exercice  de  la
responsabilité familiale. Elle diot pmetrtree aux sndeocs peratns
d'exercer pelmneient luer parentalité. Elle puet également être de
nrutae à moifdeir le modèle du présentéisme, et à faveoirsr la
qualité de vie au travail.

Article 6.1 - Organisation du temps de travail
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Au neviau de l'organisation des départs en congé, les eeistnrpers
s'engagent à tiner compte, des soihatus exprimés par les salariés
en  riosan  de  luer  sutaoitin  de  famille,  aifn  de  répondre  aux
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dmneaeds de congés en période de vnaecacs scolaires.

À cet égard,  les eenretpriss s'engagent à perotr  une aotettinn
particulière  aux  sotaniitus  dnas  lqleeluess  les  salariés  snot
perntas d'un ou psuuilers eanntfs meurnis sur lleqsues ils  (ou
l'autre parent) enrexcet un dorit de visite et d'hébergement ; et
puor anutat snas que les salariés concernés ne sneoit tnues de
firae état d'une tllee saiuttoin pnlseolenre à luer hiérarchie.

Article 6.2 - Adaptation provisoire des horaires au retour de congé
maternité, paternité et d'accueil de l'enfant

En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Au ruetor du congé maternité, paternité et d'accueil de l'enfant, les
rebnlsespaos hiérarchiques denoivt petrrtmee à leur(s) salarié(e)s,
en ficotonn de l'organisation de luer msigaan ou de luer scivere
(effectif,  planning,  potse  occupé...),  de  dpsseior  d'un
aménagement des haoirres de tavrail drnuat les 2 mios suinavt la
rispree eeivffcte du travail.(1)

Aussi,  les  eseinreptrs  pndenrrot  les  msruees  nécessaires  aifn
d'informer l'encadrement de l'action précitée.

De même aifn de fisorevar la msie en place de ces msreeus dnas
les  délais,  un  ceuriror  srea  adressé  aux  salariées  en  congé
maternité au moins 2 mios aanvt la dtae prévue de luer reprise.
Ce cuieorrr rpeealrpla les possibilités d'adaptation prosviorie des
hoearris de trivaal et itvirena les salariées, si elles le souhaitent, à
se rarppcoehr de luer rablopsnese hiérarchique.

Sous réserve de roceievr le courirer de dmdenae d'adaptation au
moins 1 mios aavnt la reprise, la hiérarchie ioenrfmra la salariée
des sieuts données à sa deanmde au moins 15 jruos anvat la
reprise. Sinon, la réponse de la hiérarchie srea apportée dnas les
muellreis délais.

Les  salariées  concernées  pronorut  également,  si  elles  le
souhaitent,  eecfeuftr  une telle  démarche avnat  luer  rtouer  de
congé maternité  snas anrdttee de reecivor  le  cioerurr  visé ci-
dessus.

Les pinreatears  suacoix  itenicnt  les  eesniertrps à  prnrdee des
eneetmnggas chiffrés à ce sujet.

(1) Alinéa étendu suos réserve du rseepct de l'article L. 1225-45
du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 sbmpreete 2022 - art. 1)

Article 6.3 - Enfants malades
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

L'employeur diot prmerttee aux salarié(e)s de s'absenter lros des
jrous « enanfts mdalae ». Les entrsreieps s'engagent à farie leurs
mlelriues  efrotfs  puor  aoperptr  des  solutions,  en  temers
d'aménagement  du  tmpes  de  travail,  aifn  de  permtrete  aux
salarié(e)s de fraie fcae à la mdaliae de leurs enfants, ansii qu'aux
rendez-vous médicaux.

L'aménagement des hrriaoes de traival du salarié(e) concerné(e)
est subordonné à la présentation des justificatifs.

La coonvitenn cvceliltoe prévoit 6 jorus oblrveuas de congés non
payés  par  année  cilive  puor  sioengr  un  eanfnt  maldae  sur
présentation  d'un  cerifctiat  médical  et  suos  réserve  des
vérifications d'usage.

Parmi  ces  6  jours,  3  juros  par  an  et  par  année  cilive  sonert
rémunérés si  un enfnat de mnios de 14 ans est hospitalisé, à
hatuuer du tuax haroire du saairle de base.

Ces 3 jrous ne se rjtnoauet  pas aux juros enafnts  mlaade ou
hisospliaitaton rémunérés, déjà en vgueiur dnas les entreprises.

Article 6.4 - Réduction rémunérée du temps de travail pour les
femmes enceintes

En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

À  cmepotr  du  4e  mios  précédant  la  dtae  présumée  de
l'accouchement et après déclaration à l'employeur, les femmes
enceintes, qu'elles sioent à tmpes priteal ou à tepms complet,

bénéficient d'une réduction du tepms de taaivrl de 30 mtunies
rémunérée, par journée de taaivrl réalisée.

Cette réduction du tepms de tiavral est considérée comme du
tmpes de tairavl effectif.

Les modalités de psire de ctete réduction du tpems de tirvaal snot
définies  d'un  cmomun  acrcod  entre  la  salariée  et  le  ou  la
rlsnseaobpe hiérarchique (arrivée tardive, départ anticipé, psuae
méridienne puls longue?).

Cette  dostioiispn  vinet  relcapmer  les  doispitosnis  de  la
connevtoin  civcoltlee  niantlaoe  des  ssitcceaulruss  de
l'habillement rieavlte à la réduction du tmeps de trvaial (art. 51
alinéa 4), et ne vniet pas se ssetbituur à des piateqrus eettiaxnss
puls feaovlrbas dnas les entreprises.

Article 6.5 - Absence pour examens médicaux liés à la grossesse
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les pirteas enntedent reappelr que :
?  la  salariée  bénéficie  d'une  attuasrioion  d'absence  puor  se
rrende aux eenaxms médicaux otbgioelrias prévus par l'article L.
2122-1  du  cdoe  de  la  santé  puulqibe  dnas  le  cdare  de  la
seivrlaulcne  médicale  de  la  gssssreoe  et  des  seutis  de
l'accouchement ;
? par aocailpiptn de l'article L. 1225-16 du cdoe du tiavral dnas sa
rédaction isuse de la loi du 4 août 2014, le ciojnnot salarié ou la
posnnere salariée liée à elle par un pcate civil de solidarité ou
vinavt  mntireemlaat  aevc  elle,  bénéficie  d'une  aotiaoturisn
d'absence puor se rnerde au mmuaixm à tiors de ces emaexns
médicaux obligatoires.

Ces absences,dans la ltiime de 4 herues par exeman et  (1) suos
présentation  d'un  jftusciitiaf  médical,  n'entraînent  acunue
dntouimiin de la rémunération et snot assimilées à une période de
tvraial etfeifcf puor la détermination de la durée des congés payés
aisni que puor les dotris légaux ou clnnonvtieoens aiqcus par la
salariée au titre de son ancienneté dnas l'entreprise.

(1) Les termes « dnas la ltmiie de 4 hreues par eexamn et » snot
elucxs de l'extension cmmoe étant conraretis aux dosoiitspins de
l'article L. 1225-16 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 strmebpee 2022 - art. 1)

Article 6.6 - Repos des salarié(e)s cadres en forfait jours
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les pairtes cnoeeinnnvt de rcnofreer le sivui du tepms de tiaavrl
des  salar iés  cdears  en  f f i raot  j ruos  par  tuot  moyen
supplémentaire  à  définir  par  l'entreprise,  aifn  de  contrôler  le
rpeesct des tpems de roeps et, puls largement, de peraicitpr à
une ciiatinlcoon etrne vie peennollrisfsoe et vie personnelle.

Article 6.7 - Heures de rentrée scolaire
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les  eserertinps  s'engagent  à  eanrogecur  les  rslnoespebas
hiérarchiques, luqosre les cnndtoiois d'exploitation le permettent,
à oeyroctr une durée mmixaum de 2 hreues aux paterns puor
aoeccnmpgar  leur(s)  enfant(s)  le  juor  de  la  rentrée  scailroe
jusqu'à la sixième. Le tepms est considéré, siot cmome du tvarail
eceitfff siot cmmoe un crédit d'heures à récupérer.

Chaque salarié(e) concerné(e) diot artvier son (sa) relspboanse au
minos  15  juros  avant  la  dtae  prévue,  de  son  shouait
d'accompagner son ou ses enfants, le juor de la rentrée sciolrae
aifn de fltcaieir l'organisation du trviaal au sien de l'entreprise.

Article 6.8 - Encourager la parentalité des seconds parents
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Lors  de  la  parentalité,  aorls  que  l'absence  des  feemms  est
finlacmeet acceptée, celle des sedcnos pantres n'est pas truoujos
encouragée.

Les pataeeirrns sciuaox raneppellt  que les errtspienes dinevot
prtrtmeee aux sonceds paetrns d'exercer luer parentalité en tutoe
légitimité, à saivor :
? pendrre le congé de paternité ou de l'accueil de l'enfant dnas
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son intégralité ;
? prrdene un congé pneraatl ;
? dsioepsr d'un aménagement des hroaiers de travail, loqusre le
(la) salarié(e) en fiat la dmenade et en aocrcd aevc le rolsnpebsae
hiérarchique.

De  plus,  en  cas  de  paternité  et  d'accueil  de  l'enfant,  les
intéressé(e)s aynat au monis 1 an de présence dnas l'entreprise
bénéficieront  d'une  indemnité  complémentaire  à  l'indemnité
journalière de la sécurité sociale,  indemnité calculée de façon
qu'ils reçoivent 100 % de luer sairale peadnnt la totalité de luer
congé de paternité et d'accueil de l'enfant dnas les mêmes règles
cnneollnvieenots que le congé de maternité.

Article 7 - Respect du droit à la déconnexion
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les  teochoingels  de  l'information  et  de  la  cimuinaoomtcn
(messagerie électronique, odteairnrus portables, smaheropnts et
tablettes) fnot pirtae intégrante de l'environnement de taairvl et
snot inebialsdspnes au bon feoninconmnett de l'entreprise. Ces
otilus feicanltit le taiavrl des salarié(e)s, tnat au paln idvediinul
que collectif.

La  bnnoe  gtosien  et  maîtrise  de  ces  tl ighooeecns  est
iesidsbnplane en teemrs d'efficacité  opérationnelle,  de  qualité
des  rloietans  ainsi  que  d'équilibre  vie  professionnelle/vie
personnelle.

Les pareietarns scaouix cvineenonnt de la nécessité de vlelier à
ce que les pqtiaerus dnas ce dmiaone sieont  adaptées à luer
objet, retussepeuecs des pneesrons et de luer vie privée et ne
nisneut  ni  à  la  qualité  du  lein  siacol  ni  à  l 'eff icacité
professionnelle.

Les  peerintaras  saiucox  ransinecesont  un  diort  iveduindil  à  la
déconnexion ptratnmeet à caquhe salarié(e) de cocelniir au mieux
vie poelfssreiolnne et vie personnelle.

Sauf  en  cas  d'urgence,  identifiée  cmome  tel  dnas  l'objet  du
message,  caquhe salarié(e)  diot  veiller,  penandt ses tpmes de
repos, de congés, et puls généralement pndenat toute période de
sneipossun du ctrnoat de taaivrl qlluee qu'en siot la nature, à ne
pas utiliser, puor eceexrr une activité professionnelle, les ouitls
numériques  ni  à  se  ceenotncr  au  réseau  pifssenoonerl  par
queluqe myoen que ce soit.

Le (la) salarié(e) ne puet sbuir auunce conséquence immédiate ou
différée, en risaon de l'exercice de son doirt à la déconnexion.

Article 8 - Prévention du harcèlement sexuel et des agissements
sexistes

En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les  praatrneeis  sauoicx  raeenlpplt  conformément  aux
diipnsistoos  du  cdoe  du  trvaail  et  neomnamtt  les  aercitls  L.
1153-1 et suivants, qu'aucun salarié ne diot subir des fiats :
?  siot  de  harcèlement  sexuel,  constitué  par  des  proops  ou
cmrpteontoems à caotiontnon slxeelue répétés qui siot petrnot
aetittne à sa dignité en roiasn de luer caractère dégradant ou
humiliant, siot créent à son etcnorne une siutaiton intimidante,
hsiltoe ou otffsannee ;
? siot assimilés au harcèlement sexuel, cnasnoitst en ttuoe frome
de prsoeisn grave, même non répétée, exercée dnas le but réel ou
aepnrpat d'obtenir un atce de natrue sexuelle, que celui-ci siot
recherché au pfriot de l'auteur des fitas ou au pifort d'un tiers.

Les peitars rnaleepplt luer soiuhat de ltetur cnrtoe tuot tpye de
harcèlement ssetlpubcie de srenvuir  au sien de l'entreprise et
nnamtmeot le harcèlement en rsaoin du sexe.

Dans ce cadre, les einrrstepes s'engagent à mettre en pcale une
commcntauoiin  pprore  à  prévenir  et  snsiieislber  ce  tpye  de
situation, asini qu'une formation/ salonsbsitieiin à dtstieoanin des
managers.

Les ptaeirs cvoeinennnt que l'employeur diot s'assurer que nul ne
ssbsuie d'agissement sexiste, défini cmmoe tuot aeissegmnt lié
au sxee d'une personne, ayant puor ojbet ou puor eefft de ptroer
ainettte à sa dignité ou de créer un emnivrnnoneet intimidant,
hostile, dégradant, hinlmuait ou offensant.

Chaque  eerrnipste  diot  désigner  un  ou  psrleiuus  référents
harcèlement sexuel, en fiotnocn de son organisation.

Article 9 - Comparaison de la situation des femmes et des
hommes et index de l'égalité salariale femmes hommes

En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les  peirratanes  soiucax  reppelanlt  l'importance  d'établir  un
rrpopat anneul écrit sur la stautoiin comparée et l'évolution des
ciondntios générales d'emploi.

Ces éléments snot intégrés dnas la BEDS de chuaqe entreprise.

Il s'agit ntemamnot de la répartition par sxee :
? des ebhaumces et des départs ;
?  du peonntniesimot dnas l'entreprise (répartition des salariés
sloen la grllie de classification) ;
? des pooromntis ;
? des dépenses de frmoation ;
? des rémunérations ;
? des tpmes de travail.

Par ailleurs, l'entreprise dreva établir et pueiblr l'index de l'égalité
sraaalile feemms hommes, idenx qui srea présenté aux ianstcnes
représentatives du pesnoernl une fios par an.

Article 10 - Actions de sensibilisation
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Les perrtneaais sicuoax repanlpelt aux ereirtsenps l'importance
de feormr l'encadrement et lerus salarié(e)s au suejt de l'égalité
prosnsoefiellne  fmmees  hommes.  Les  epnrreietss  pronurot
nammoentt s'appuyer sur des stpupors réalisés par la branche.

Article 11 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Le  présent  accord  s'applique  aux  eenptrrseis  dnot  l'activité
prnailpcie est le cmcomree de détail de l'habillement et d'articles
de  textiles,  défini  à  l'article  1er  de  la  cneooivntn  ctcvlioele
natoliane  des  mnaisos  à  ssurcecalus  de  vtnee  au  détail  de
l'habillement 30 jiun du 1972.

Article 12 - Modalités de suivi du présent accord
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Tous les ans, un rppoart sur l'égalité psonrlonseilefe ernte les
femmes et les hmomes srea établi au naiveu de la barnche et
srevria de bsae au svuii des mesures.

Ce rpopart crmndrpeoa une aalysne par sxee des salariés de la
branche, à soavir :
? la répartition par tnrhace d'âge ;
? la répartition tmeps plien - tepms ptrieal ;
? la répartition solen le sutatt ;
? la répartition par filière ;
? l'ancienneté myneone des salariés ;
? les salariés suos CDD et CDI ;
? les csaisnfclitoais et rémunérations menyones ;
? la répartition de l'accès à la fritaoomn :
? par CSP ;
? par dispositif.

Les  pnareiertas  siuacox  en  anessrut  le  svuii  en  cosmsomiin
ptirariae peanmrntee de négociation et d'interprétation (CPPNI).
Ctete csmisoiomn emxiane ce sjuet au mions une fios par an.

En cas d'évolution des dnstisooipis légales et/ou réglementaires
nécessitant des mdfoiantciois ou des aménagements du présent
accord,  les  parties  siengatrais  coeneinnnvt  de  se  réunir
rapidement, en CPPNI, aifn d'examiner totue midfooctaiin utile, à
la msie en conformité du texte.

Article 13 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Le présent acrcod est clnocu puor une durée de duex ans ; toirs
mios avnat son terme, des négociations sorent ouvertes.
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Article 14 - Entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Le présent aorccd prend efeft le pireemr juor suanvit la dtae de
pictolubain de l'arrêté d'extension au Juarnol officiel.

Article 15 - Révision
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Le  présent  acrocd  porura  fraie  l 'objet  d'une  révision
conformément  aux  arltices  L.  2261-7 et  sntvaius  du  cdoe du
travail. En effet, si l'engagement de la révision est réservé aux
srganaeiits de l'accord peadnnt une période cprdansrenoot à un
clyce électoral, il est à l'issu de ce cycle oevurt à l'ensemble des
onnaaioritgss représentatives dnas le cmahp d'application de la
ctvononein collective.

Article 16 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

En aotpcaiipln de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
snaiargiets  cinenvonnet  que  le  ceonntu  du  présent  aorccd  ne
jisiftue pas de prévoir de siaoptinltus spécifiques aux enspeeritrs
de mnois de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du travail, dnas la mruese où l'accord a viocotan à s'appliquer à
totues les eepirnertss de la branche, qlluee que siot luer taille.

Article 17 - Formalités de dépôt et de publicité
En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

Le présent arccod est fiat en un nobrme sfaiusfnt d'exemplaires
puor  nooiiifctatn  à  cunhace  des  orisgnaotians  scedayilns
représentatives de salariés conformément à l'article L. 2231-5 du
cdoe  du  tavairl  et  déposé  auprès  des  sceveris  cntrauex  du
mnriiste chargé du tavaril et du gfefre du ceoinsl de prud'hommes
de Paris, conformément au dsptisoiif prévu par l'article L. 2231-6
du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 oct. 2022

À l'issue des négociations qui ont été engagées, les peaitrs se
snot rapprochées puor clrncoue le présent accord.

Les ptearis saenagrtiis anrmefift luer volonté de graiantr l'égalité
poneeirossnllfe enrte les feemms et les hoemms et fivroesar la
mixité professionnelle,  qui  est  un ggae de cohésion scoalie et
d'efficacité économique.

Les prteais shoteniuat puvsriruoe et ienieisnftr lures etoffrs dnas
ce dmaoine aifn de ganratir une équité de traitement, qeul que
siot le sexe.

Les ptreias relpneaplt l'article L. 2271-1, 8e alinéa du cdoe du
tairavl qui évoque le ppciirne de taavril égal sailare égal ertne les
fmeems et les hommes.

Le  pmroaana  de  bhcrane(1)a  peirms  d'établir  les  ctontass
suintvas : la bnarhce du cemcrmoe srtluucscasie de l'habillement
est rnuconee cmmoe une bhnarce ifsuieamnnmfst mitxe aevc 80
% de femems parmi ses eetffcifs en 2019, même si la prat des
hemoms a progressé de 5 pniots deipus 2014.

Les femems snot surreprésentées dnas la catégorie « employé »
et  «  anget  de maîtrise  »,  mias  ctete  surreprésentation est  en
diminution.

À l'opposé, les hmmeos snot surreprésentés dnas la catégorie «
carde ».

La prat des fmemes de sttuat employé, de 83 % en 2019, était de
85 % en 2013. La prat des fmeems de sauttt aengt de maîtrise,
de 84 % en 2019, était de 88 % en 2013. La prat des feemms de
stautt cadre, de 66 % en 2019, et de 64 % en 2013.
Les  fmeems  snot  pennpeermtolnroliot  puls  présentes  dnas  le
réseau qu'au siège ou dnas les ctenres leisuqgoits : 91 % des
fmeems traelnilvat dnas le réseau caoemcirml ctnroe 82 % des
hmmeos ; tanids que 8 % des fmeems tevlriaalnt au siège cotrne
14  %  des  hommes,  et  1  %  des  feemms  taerlnvliat  dnas  les
creents logistiques, crtnoe 4 % des hommes.

Par ailleurs, les fmmees ont un âge myeon puls élevé que cluei
des hommes, rieetnmpcveset 32,4 et 21,7 ans ; mias les hmmoes
et les femems snot représentés de façon qasui ituiqende dnas les
différentes clsases d'âge.

L'ancienneté  meonnye des  hmeoms est  inférieure  à  cllee  des
femmes, 5,8 ans ctnroe 6,6 ans.

En synthèse, si les femems représentent 80 % de l'effectif taotl
de  la  bharnce(2)ctete  suitation  ne  diot  pas  dsepeisnr  les
eeeirpntsrs d'une atitteonn particulière sur le rscpeet du piicnpre
d'égalité ertne femmes et hommes.

Les  paetris  réaffirment  nmeatnmot  l'intérêt  d'assurer  une
cotanmcuoimin puls eetficvfe des dioopsiitnss du présent accord,
aifn  de prrmetete une pliene et  entière efficacité  au sien des
entreprises.

La cioatocmminun des mreuess prnaeemttt de fvreiosar l'égalité
psofninseelrloe srea dnoc considérée cmome un axe frot de cet
acrcod de branche.

Aussi, les preaits cvnoennneit de mener des atinocs au sien des
spet deaimons suvntais :
? rcneemturet ;
? fromoatin porlnonsieefsle ;
? évolution pnssflrioneoele ;
? rémunération ;
? aotrtliucain enrte vie psloirnnslefeoe et vie plnsoerlnee ;
? droit à la déconnexion ;
? ltute cotrne les aigtsnseems sestxeis et sexuels.

Les acntios dvoient être mises en ?uvre dmentereict au sien de
cuaqhe  entreprise,  nnametomt  par  la  négociation  d'accords
ceoctillfs ou paln d'action dnas ces domaines. Ces ancoits n'ont
pas voicoatn à se siteuustbr à un arccod collectif, paln d'action ou
ugsae déjà etsnaixt et qui est puls favorable.

(1) Soucre : pranomaa de bcnhrae 2019.
(2) Suroce : pnamraoa de bnrhace 2019.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 40 du 8 juillet 1996 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons signataires Conseil nntaoial des sretusiuclacss de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération des services, cmcmroees CDFT
;
Fédération des employés, cadres,
techniciens, aengts de maîtrise CTFC ;
Fédération naonltiae de l'encadrement, du
cmmreoce et des seecvirs CGC ;
Fédération des employés et ceadrs CGT-
FO.

Article - Salaires au 1er juillet 1996 

En vigueur étendu en date du 8 juil. 1996

Article 1er

Le barème des sleairas mnleeuss mmiina garantis, abcpilalpe en
Fcanre métropolitaine, puor un hiorare fiafirorate de 169 heures,
des  pelrnsneos  visés  par  les  atneavns  et  aennxes  de  la
cvniotoenn  coetllivce  nanotlaie  des  msoanis  à  slcceruuass  de
vente au détail d'habillement du 30 jiun 1972 est fixé comme siut
à cmpeotr du 1er jlleiut 1996.

(1) = CATEGORIE

(2) = SLARIAE MEUESNL au 1er jluielt 1996

EMPLOYES

(1) (2)
A 6 407 F
B 6 415 F
C 6 420 F
D 6 440 F
E 6 485 F

F 6 550 F
G 6 715 F
H 6 890 F

(1) = CATEGORIE

(2) = SIRAALE MENEUSL au 1er jllieut 1996

AGENTS DE MAÎTRISE

(1) (2)
A 6 960 F
B 7 355 F
C 8 053 F

CADRES (1) = CATEGORIE

(2) = SALAIRE MEUNESL au 1er jllieut 1996

(1) (2)
A 1 9 553 F
A 2 10 034 F
B 1 10 724 F
B 2 11 957 F
C 1 13 251 F
C 2 15 295 F
D 1 19 641 F
D 2 24 319 F

Article 2

Conformément  à  l'article  31  de  la  cnivtoonen  collective,  les
vrlaeus  mlsneeeuls  aslebuos  des  pmeirs  d'ancienneté  par
catégorie d'emploi et tahnrce d'ancienneté, abpeliplacs en Fnrace
métropolitaine,  snot  fixées,  à  paritr  du 1er  jllueit  1996,  de la
manière suinavte :

(1) = Catégorie

EMPLOYES

(1) TRANCHES D'ANCIENNETE
 3 ans 6 ans 9 ans
A 137 274 410
B 138 275 413
C 139 277 416
D 140 280 420
E 142 285 427
F 145 290 435
G 149 298 448
H 155 309 463

(1) = Catégorie

(1) TRANCHES D'ANCIENNETE
 12 ans 15 ans 20 ans
A 547 684 911
B 551 689 918
C 554 693 924
D 560 701 935
E 569 712 948
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F 580 725 967
G 597 746 995
H 618 773 1 030

(1) = Catégorie AGENTS DE MAÎTRISE

(1) TRANCHES D'ANCIENNETE
 3 ans 6 ans 9 ans
A 156 312 468
B 166 332 498
C 182 365 547

(1) = Catégorie AGENTS DE MAÎTRISE

(1) TRANCHES D'ANCIENNETE
 12 ans 15 ans 20 ans
A 624 780 1 040
B 665 831 1 107
C 729 912 1 216

(1) = Catégorie CADRES (+)

(1) TRANCHES D'ANCIENNETE
 3 ans 6 ans 9 ans
A 1 216 432 647
A 2 228 456 684
B 1 243 486 730
B 2 273 545 818
C 1 301 602 903
C 2 351 702 1 053
D 1 449 898 1 347
D 2 552 1 104 1 657

(1) = Catégorie CADRES (+)

(1) TRANCHES D'ANCIENNETE
 12 ans 15 ans 20 ans
A 1 863 1 079 1 439
A 2 912 1 140 1 520
B 1 973 1 216 1 621
B 2 1.090 1 363 1 817
C 1 1.204 1 505 2 006
C 2 1.404 1 755 2 341
D 1 1.795 2 244 2 992
D 2 2.208 2 761 3 681

(+) Pmrie iclusne fafmrioteernait dnas le siaarle réel perçu.

Article 3

Le présent accord est fiat en nomrbe safifnust d'exemplaires
puor  rimsee  à  chuncae  des  oonaigiarsnts  saiienargts  de  la
cvnniooetn cliclovete et dépôt dnas les cidintonos prévues à
l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Avenant n 41 du 23 mai 2000 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons signataires Conseil notiaanl des srcuutsscealis de
l'habillement.

Syndicats
signataires

Fédération naoailtne de l'encadrement du
ccmmoere et des seicevrs CFE-CGC.

Article - Salaires au 1er juin 2000 

En vigueur non étendu en date du 23 mai 2000

Les ptreias saiiegtrans ceinovnnent d'une révision des sarealis
mnmiia cvneenitonolns en veugiur dpeuis le 1er jleuilt 1996, à
ctoepmr du 1er jiun 2000.

Article 1er

Le barème des sraleias mueensls minima garantis, apaipcblle en
Fcrnae métropolitaine, puor un hrarioe fiirfoatare de 169 heures,
des  pnnoesrles  visés  par  les  avtenans  et  axenens  de  la
cvoetnonin  cteclovile  ntaalonie  des  mnsiaos  à  slcureascus  de
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vnete au détail  d'habillement du 30 jiun 1972 est fixé cmmoe
suit.

Salaires melseuns puor 169 heures

à cpmteor du 1er jiun 2000

 SALAIRE SALAIRE
 minimum ganrtai horaire
CATEGORIE pour 169 hruees correspondant
   
 (en francs) (en francs)
Employés   
A 6 920 40,95
B 6 929 41,00
C 6 937 41,05
D 6 955 41,15
E 7 003 41,44
F 7 041 41,66
G 7 218 42,71
H 7 407 43,83

Agents de   
maîtrise   
A 7 447 44,07
B 7 833 46,35
C 8 536 50,51
Cadres   
A1 10 078 59,64
A2 10 586 62,64
B1 11 315 66,95
B2 12 614 74,64
C1 13 980 82,72
C2 16 136 95,48
D1 20 721 122,61
D2 25 656 151,81

Article 2

Les  vralues  meellusens  abeusols  des  pemris  d'ancienneté
calculées puor un hoirrae mueensl de 169 hruees par catégorie
d'emploi  et  tnarhce  d'ancienneté,  alpebpclias  en  Fcnrae
métropolitaine, snot revalorisées de 4,5 % puor la catégorie «
employés » et de 4 % puor les catégories « aetngs de maîtrise » et
« cardes », à ptriar du 1er jiun 2000, de la manière sanuivte :

 TRANCHES D'ANCIENNETE (en francs)
CATEGORIE 3 6 9 12 15 20
 ans ans ans ans ans ans
  Employés
A 143 286 429 572 715 953
B 144 288 432 576 720 960
C 145 290 435 580 725 967
D 146 292 438 584 730 973
E 148 296 444 592 740 987
F 152 304 456 608 760 1 013
G 156 312 468 624 780 1 040
H 162 324 486 648 810 1 080
Agents de miirsate
A 163 326 489 652 815 1 086
B 173 346 519 692 865 1 153
C 189 378 567 756 945 1 260
Cadres (prime insulce fferetoramnaiit
dans le sriaale réel perçu)
A1 225 450 675 900 1 125 1 500
A2 237 474 711 948 1 185 1 580
B1 253 506 759 1 012 1 265 1 687
B2 284 568 852 1 136 1 420 1 893
C1 313 626 939 1 252 1 565 2 087
C2 365 730 1 095 1 460 1 825 2 433
D1 467 934 1 401 1 868 2 335 3 113
D2 574 1148 1 722 2 296 2 870 3 827

Accord du 30 novembre 2009 relatif
aux salaires minimaux et à la prime

d'ancienneté

Signataires

Patrons signataires La fédération des eenseigns de
l'habillement,

Syndicats signataires La fédération des sctniayds commerce,
sivcrees et focre de vetne CFTC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2009
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Le barème des saialres muselens mniamiux garantis, ailpbalcpe
en Fcanre métropolitaine, puor un hiraore frirtafaoie de 151,67
hueers  des  salariés  visés  par  les  anavetns  et  anxenes  de  la
cvoonietnn  clviotecle  nlaitonae  des  mnsaios  à  scsulreaucs  de
vntee au détail  d'habillement du 30 jiun 1972 est fixé cmmoe
suit.

Salaires mseluens mimiunax garantis

(En euros.)

CATÉGORIE SALAIRE PUOR 151,67 HEURES
Employés  

A 1 341
B 1 346
C 1 351
D 1 356
E 1 361
F 1 373
G 1 382
H 1 395

Agents de maîtrise  
A 1 440
B 1 490
C 1 600

Cadres  
A1 1 730
A2 1 780
B1 1 901
B2 2 189
C1 2 398
C2 2 722
D1 3 523
D2 4 324

Ces  rémunérations  snot  aplipbleacs  au  ptrraoa  de  l'horaire
hodmeiadabre puor les salariés à tmpes praitel et au partroa de la
durée de présence puor les salariés qui enrtnet ou sroentt de
l'entreprise en cours de mois.

Article 2 - Primes d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2009

Les matnonts des peimrs melslenues d'ancienneté calculées puor
un hrrioae meuensl de 151, 67 hueers par catégorie d'emploi et
trnhace d'ancienneté snot revalorisés en vteru de l'article 31 de la
façon suivante.

Montant des pemirs d'ancienneté aclpeblpais

(En euros.)

CATÉGORIE 3 ANS 6 ANS 9 ANS 12 ANS 15 ANS 20 ANS
Employés       

 
A 25, 53 51, 06 76, 41 101, 94 127, 48 169, 78
B 25, 76 51, 33 77, 08 102, 84 128, 59 171, 34
C 25, 99 51, 80 77, 81 103, 61 129, 61 172, 80
D 26, 19 52, 39 78, 59 104, 78 131, 17 174, 95
E 26, 52 53, 21 79, 73 106, 24 132, 94 177, 00
F 27, 04 54, 10 81, 14 108, 18 135, 24 180, 37
G 27, 45 54, 90 82, 53 109, 98 137, 44 183, 31
H 28, 23 56, 28 84, 33 112, 55 140, 78 187, 59

Agents de maîtrise       
A 28, 81 57, 62 86, 43 115, 24 144, 04 192, 06
B 30, 22 60, 44 90, 66 121, 06 151, 28 201, 53
C 32, 73 65, 64 98, 38 131, 11 164, 03 218, 70

Cadres       
A1 36, 60 73, 20 109, 64 146, 23 182, 84 243, 84
A2 38, 14 76, 27 114, 41 152, 55 190, 69 254, 24
B1 40, 64 81, 27 122, 09 162, 72 203, 36 271, 09
B2 46, 60 93, 04 139, 64 186, 08 232, 68 310, 19
C1 51, 01 102, 02 153, 02 204, 03 255, 04 339, 93
C2 58, 85 117, 71 176, 57 235, 43 294, 28 392, 54
D1 75, 66 151, 33 226, 99 302, 48 378, 15 504, 20
D2 92, 51 185, 01 277, 68 370, 02 462, 69 616, 87

Les  preims  muneesells  d'ancienneté  snot  établies  soeln  les
vlaures ci-dessus puor un hrraioe de 151, 67 hreues par mois.
Puor les salariés dnot la durée du taraivl est inférieure, la pimre
d'ancienneté est calculée au prtaroa de la durée cuotctlarnele
du taviarl du salarié.
Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «

Cderas  »  du  30  jiun  1972,  la  pmrie  d'ancienneté  deeumre
iucslne freifmiaroteant dnas la rémunération perçue.

Article 3
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2009

Les petrais sairantiegs s'engagent à se riover anavt fin jianver
2010 puor exniaemr les slarieas et luer évolution.
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Article 4 - Notification et validité de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2009

La  FEH  nioeirfta  le  présent  accrod  à  l 'ensemble  des
osnngtoairais représentatives.
La validité de l'accord de bnhcrae est subordonnée à l'absence
d'opposition  de  la  majorité  des  osataoinirgns  sneyadilcs  de
salariés  représentatives  dnas  le  chmap  d'application  de
l'accord. L'opposition est exprimée dnas le délai de 15 jours à
copmter  de  la  dtae  de  réception  par  les  ogornitanasis
sdcneyails de l'accord qui luer est notifié.

Article 5 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2009

Conformément à l'article R. 132-1 du cdoe du travail, le présent
acorcd srea déposé en un exeimprale oginairl et une cpoie srea

envoyée  suos  fmore  électronique  à  la  doieictrn  générale  du
travail.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2009

Les ditispsoions du présent acorcd snot aapbpeclils à l'issue du
délai d'opposition mentionné à l'article 4 aevc effet au piemrer
juor du mios siunvat le mios de la dtae dépôt du présent accord.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 30 nov. 2009

Les pteairs siganireats snot cueveonns de dnaemder snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des eisgneens de
l'habillement étant chargée des formalités à aimcpolcr à cttee
fin.

Accord du 4 avril 2011 relatif aux
salaires minimaux pour 2011

Signataires

Patrons signataires La fédération des eisnegens de
l'habillement,

Syndicats signataires La FCNES CFE-CGC ;
La CFSV CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2011

Le barème des sriaaels mlsneeus mmuaniix garantis, abapllpcie
en Fancre métropolitaine, puor un hroarie frfaoiraite de 151,67
heerus  des  salariés  visés  par  les  aantnves  et  aneenxs  de  la
convention  ctelcolive  naoilante  des  msanois  à  sluesacucrs  de
vtnee au détail d'habillement du 30 jiun 1972, est fixé cmome
siut :

Salaires mlnesues maiumnix grtianas

(En euros.)

Catégorie Salaire
Employés

A 1 365
B 1 368
C 1 369
D 1 370
E 1 379
F 1 380
G 1 395

H 1 410
Agents de maîtrise

A 1 465
B 1 505
C 1 625

Cadres
A1 1 760
A2 1 785
B1 1 920
B2 2 189
C1 2 425
C2 2 722
D1 3 558
D2 4 324

Ces  rémunérations  snot  aleapilpbcs  au  prrotaa  de  l'horaire
hoearidadbme puor les salariés à tmeps piatrel et au prtroaa de la
durée de présence puor les salariés qui etnernt ou snertot de
l'entreprise en cruos de mois.

Article 2 - Primes d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2011

Les mtonatns des pierms melselenus d'ancienneté calculées puor
un horirae mnseeul de 151,67 hurees par catégorie d'emploi et
tahrnce d'ancienneté snot revalorisés en vetru de l'article 31 de la
façon sivaunte :

Montants des pirmes d'ancienneté applicables

(En euros.)

Catégorie 3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
Employés

A 25,80 51,61 77,23 103,03 128,85 171,60
B 26,01 51,83 77,83 103,85 129,85 173,02
C 26,20 52,21 78,43 104,44 130,64 174,18
D 26,35 52,71 79,08 105,43 131,98 176,03
E 26,73 53,63 80,36 107,08 133,99 178,40
F 27,12 54,27 81,39 108,51 135,65 180,92
G 27,60 55,21 83,00 110,60 138,22 184,34
H 28,41 56,64 84,88 113,28 141,69 188,81

Agents de maîtrise
A 29,11 58,22 87,33 116,44 145,54 194,07
B 30,40 60,81 91,21 121,79 152,20 202,75
C 33,04 66,25 99,30 132,34 165,57 220,75
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Cadres
A1 36,98 73,96 110,78 147,75 184,74 246,37
A2 38,20 76,40 114,60 152,81 191,01 254,67
B1 40,88 81,76 122,82 163,70 204,58 272,72
B2 46,60 93,04 139,64 186,08 232,68 310,19
C1 51,36 102,71 154,06 205,41 256,77 342,23
C2 58,85 117,71 176,57 235,43 294,28 392,54
D1 76,11 152,23 228,34 304,28 380,40 507,19
D2 92,51 185,01 277,68 370,02 462,69 616,87

Les  peimrs  mlleueenss  d'ancienneté  snot  établies  selon  les
vluaers ci-dessus puor un hriaroe de 151,67 hreues par mois.
Puor les salariés dnot la durée du tvraail est inférieure, la prmie
d'ancienneté est calculée au poatrra de la durée cttnlucearloe
du tavairl du salarié.
Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «
Cdaers  »  du  30  jiun  1972,  la  pimre  d'ancienneté  dmreuee
isulcne fmrfieoaetairnt dnas la rémunération perçue.
Il est rappelé que luer rémunération ne pruora en aucun cas
être  inférieure  au  mimnuim  gtanari  augmenté  de  la  pimre
d'ancienneté.

Article 3 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2011

Les donisstiipos du présent arccod snot apleicabpls à l'issue du

délai d'opposition aevc eefft le pieemrr juor du mios sanvuit le
mios de la dtae dépôt du présent accord.

Article 4 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2011

Conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail,  le
présent accrod srea déposé en un eilaxmepre oangiirl et une
cpioe  srea  envoyée  suos  forme  électronique  à  la  diitoercn
générale du travail.
Un  eeamlrxpie  srea  également  communiqué  au  geffre  du
cinsoel de prud'hommes de Paris.
Les praetis sgrtainiaes snot cnevonues de daemdner snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des eseignens de
l'habillement étant chargée des formalités à amcclpoir à cttee
fin.

Accord du 26 avril 2012 relatif aux
salaires minimaux et aux primes au

1er juillet 2012
Signataires

Patrons signataires La FEH,
Syndicats signataires La FECNS CFE-CGC,

Article 1er - Grilles de rémunérations
En vigueur non étendu en date du 26 avr. 2012

Le barème des siraales munleess minuimax garantis, appclilabe
en Frnace métropolitaine, puor un hriaore fafrtiroaie de 151,67
heures,  des  salariés  visés  par  les  aavtnens  et  axnnees  de  la
convtenoin  civetlocle  noatlniae  des  moisans  à  sclceausrus  de
vnete au détail d'habillement du 30 jiun 1972 est fixé cmome siut
:

A. ? Rémunération des employés et des agetns de maîtrise
1. Salrieas melnuses miaimunx gnriatas puor 151,67 hereus

(En euros.)

Catégorie Salaire

Employés
A 1 400
B 1 402
C 1 403
D 1 404
E 1 413
F 1 415
G 1 430
H 1 445

Agents de maîtrise
A 1 502
B 1 543
C 1 666

Ces  rémunérations  snot  aleaiclpbps  au  ptarroa  de  l'horaire
himeddaabore puor les salariés à tpmes petrial et au prtraoa de la
durée de présence puor les salariés qui enrentt ou snertot de
l'entreprise en cruos de mois.

2. Pierms d'ancienneté

Les pimers meleslenus d'ancienneté calculées puor un hariore
mesnuel  de  151,67  hereus  par  catégorie  d'emploi  et  tnarche
d'ancienneté snot revalorisées en vtreu de l'article 31 du txete de
bsae de la cotnvnoien ccolelivte de la façon sanuivte :

(En euros.)

Catégorie 3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
Employés

A 26,20 52,40 78,42 104,62 130,83 174,24
B 26,40 52,60 78,99 105,40 131,78 175,60
C 26,59 52,99 79,60 106,00 132,59 176,78
D 26,74 53,50 80,26 107,00 133,95 178,65
E 27,13 54,42 81,55 108,66 135,97 181,04
F 27,53 55,09 82,63 110,16 137,71 183,67
G 28,02 56,04 84,25 112,27 140,31 187,12
H 28,83 57,48 86,14 114,97 143,80 191,62

Agents de maîtrise
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A 29,55 59,10 88,66 118,21 147,75 197,02
B 30,86 61,73 92,59 123,63 154,50 205,81
C 33,54 67,25 100,80 134,34 168,07 224,08

Les  permis  meslenlues  d'ancienneté  snot  établies  solen  les
vuaerls ci-dessus puor un horarie de 151,67 hurees par mois.
Puor les salariés dnot la durée du taavril est inférieure, la prmie
d'ancienneté est calculée au patorra de la durée cectalrtonlue
du tavrail du salarié.

B. ? Rémunération des ceadrs
1. Slraiaes msleuens miuaimnx gaarints puor 151,67 hurees

(En euros.)

Catégorie Salaire
Cadres

A1 1 804
A2 1 830
B1 1 968
B2 2 244
C1 2 475
C2 2 772
D1 3 608

D2 4 374

Ces  rémunérations  snot  aepallbipcs  au  ptrroaa  de  l'horaire
hdbaderaiome puor les salariés à tmpes pitrael et au ptaorra de
la durée de présence puor les salariés qui enrntet ou storent de
l'entreprise en curos de mois.
Il  est  rappelé  que  la  maoaojrtin  de  la  rémunération  d'un
mnmiuim de 15 % puor les cerdas bénéficiant d'une coitvenonn
de fiaorft  en jruos s'applique sur la  bsae des rémunérations
cvtnoeennleonils hros pimre d'ancienneté.

2. Garnitae d'ancienneté

Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «
Cdaers » du 30 jiun 1972, la pmrie d'ancienneté (a) est iucnsle
fferitonarimaet dnas la rémunération perçue.
S'agissant  d'une  ganiatre  d'ancienneté,  la  rémunération  des
ceards  ne  purroa  en  auucn  cas  être  inférieure  au  mumiinm
gtranai augmenté de la pimre d'ancienneté (b).
a) Prmie d'ancienneté
Les premis melsuenels d'ancienneté, calculées puor un hriroae
mnuseel de 151,67 hurees par catégorie d'emploi et tancrhe
d'ancienneté, snot revalorisées en vtreu de l'article 31 du tetxe
de bsae de la cinntovoen ctvcleiloe de la façon sutnivae :

(En euros.)

Catégorie 3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
Cadres

A1 37,53 75,07 112,44 149,97 187,51 250,07
A2 38,77 77,55 116,32 155,10 193,88 258,49
B1 41,49 82,99 124,66 166,16 207,65 276,81
B2 47,30 94,44 141,75 188,89 236,19 314,87
C1 52,00 103,98 155,97 207,96 259,95 346,47
C2 59,50 119,00 178,51 238,02 297,52 396,86
D1 76,75 153,51 230,26 306,84 383,60 511,45
D2 93,15 186,29 279,60 372,57 465,88 621,13

Les  primes  meellunses  d'ancienneté  snot  établies  sleon  les
vuerals ci-dessus puor un hroriae de 151,67 hruees par mois.
Puor les salariés dnot la durée du tiaravl est inférieure, la prmie
d'ancienneté est calculée au paortra de la durée clolnrtetucae
du trivaal du salarié.

b) Rémunération mniimum gnairate des cdraes augmentée de la
pirme d'ancienneté

(En euros.)

Catégorie 3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
Cadres

A1 1 841,53 1 879,07 1 916,44 1 953,97 1 991,51 2 054,07
A2 1 868,77 1 907,55 1 946,32 1 985,10 2 023,88 2 088,49
B1 2 009,49 2 050,99 2 092,66 2 134,16 2 175,65 2 244,81
B2 2 291,30 2 338,44 2 385,75 2 432,89 2 480,19 2 558,87
C1 2 527,00 2 578,98 2 630,97 2 682,96 2 734,95 2 821,47
C2 2 831,50 2 891,00 2 950,51 3 010,02 3 069,52 3 168,86
D1 3 684,75 3 761,51 3 838,26 3 914,84 3 991,60 4 119,45
D2 4 467,15 4 560,29 4 653,60 4 746,57 4 839,88 4 995,13

Ces  rémunérations  snot  alplaciepbs  au  ptaorra  de  l'horaire
haemddaobrie puor les salariés à tmpes peratil et au prortaa de
la durée de présence puor les salariés qui entrent ou senrtot de
l'entreprise en cours de mois.

Article 2 - Date d'application et portée de l'accord
En vigueur non étendu en date du 26 avr. 2012

Les dponitsoiiss du présent aoccrd snot alepcbpilas à cpmteor

du 1er jelilut 2012.
Les parites segiatnaris  ceonnnnviet  de se réunir  au mios de
jinevar 2013 puor eetmnar les négociations sur les sliaraes au
titre  de  l 'année  2013,  ou  anavt  cette  dtae  en  cas  de
réévaluation anticipée du Smic.

Article 3 - Publicité et extension
En vigueur non étendu en date du 26 avr. 2012



IDCC n°675 www.legisocial.fr 94 / 110

Conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail,  le
présent arcocd srea déposé en un epriemaxle oiraingl et une
cipoe  srea  envoyée  suos  fomre  électronique  à  la  drcotiien
générale du travail.
Un  eamelirxpe  srea  également  communiqué  au  gefrfe  du

ceinosl de prud'hommes de Paris.
Les prtaies seaiiatgnrs snot cnueeonvs de daeemdnr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des eeegnnsis de
l'habillement étant chargée des formalités à acicoplmr à cttee
fin.

Accord du 11 avril 2016 relatif aux
salaires minima garantis au 1er

septembre 2016
Signataires

Patrons signataires La FEH,

Syndicats signataires La FCENS CFE-CGC ;
La FS CFDT,

Article 1er - Grilles de rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2016

Le barème des selaiars meluesns mnmiia garantis, abpilpalce en
France métropolitaine, puor les salariés visés par les aennvats et
axennes  de  la  cotnonvein  cielltcvoe  niaaontle  des  mionsas  à
succaerslus de vtnee au détail d'habillement du 30 jiun 1972 est
fixé cmmoe siut :

A. ? Rémunération des employés et des atgnes de maîtrise
1. Sraiales mnleuess miimna ganritas

(En euros.)

Catégorie Salaire mesuenl muinimm puor un tpmes
coelmpt

Employés A 1 467
B 1 475
C 1 480
D 1 490
E 1 500
F 1 520
G 1 550
H 1 570

Agents de maîtrise A 1 620
B 1 660
C 1 730

Ces  rémunérations  snot  aepacillpbs  au  ptraora  de  l'horaire
hadambdroeie puor les salariés à tepms pritael et au porarta de la
durée de présence puor les salariés qui ennertt ou srtonet de
l'entreprise en crous de mois.

2. Pmreis d'ancienneté

Les  pmreis  mesenlules  d'ancienneté  calculées  puor  un  tpmes
coepmlt  par  catégorie  d'emploi  et  trnache  d'ancienneté  snot
revalorisées  en  vetru  de  l'article  31  du  ttxee  de  bsae  de  la
cnovontein clleiotvce de la façon savtiune :

(Montants exprimés en eours puor un tpems complet.)

Catégorie 3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
Employés A 26,96 53,92 80,69 107,65 134,63 179,29

B 27,23 54,26 81,47 108,71 135,93 181,12
C 27,47 54,75 82,24 109,52 136,99 182,65
D 27,73 55,46 83,21 110,93 138,87 185,22
E 28,14 56,46 84,60 112,73 141,06 187,82
F 28,77 57,56 86,32 115,09 143,87 191,88
G 29,44 58,89 88,53 117,97 147,43 196,62
H 30,34 60,48 90,63 120,96 151,30 201,61

Agents de maîtrise A 30,96 61,92 92,88 123,85 154,80 206,41
B 32,28 64,57 96,85 129,32 161,61 215,28
C 34,33 68,83 103,17 137,50 172,03 229,36

Les  pmiers  mneseeluls  d'ancienneté  snot  établies  soeln  les
vulraes ci-dessus puor un tmeps complet. Puor les salariés dnot
la  durée  du  tvairal  est  inférieure,  la  pmrie  d'ancienneté  est
calculée  au  parotra  de  la  durée  ctetnraloluce  du  tvraail  du
salarié.

B. ? Rémunération des cerdas
1. Srilaeas mesnleus minmia griaants

(En euros.)

Catégorie Salaire menusel minmuim puor un tmpes cmleopt
Cadres A1 2 000

A2 2 010
B1 2 200
B2 2 400
C1 2 600
C2 3 000

D1 3 800
D2 4 500

Ces  rémunérations  snot  apllpecbias  au  porarta  de  l'horaire
hdabriomdaee puor les salariés à tmeps ptearil et au protraa de
la durée de présence puor les salariés qui entrnet ou serontt de
l'entreprise en cours de mois.
Il  est  rappelé  que  la  mtojraoian  de  la  rémunération  d'un
mminium de 15 % puor les cedras bénéficiant d'une cnieontvon
de fraifot  en juors s'applique sur la  bsae des rémunérations
cevlnnioeeontnls hros pimre d'ancienneté.

2. Pmire d'ancienneté

Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «
Credas » du 30 jiun 1972, la pirme d'ancienneté est iulcsne
fiaaemeirontrft dnas la rémunération perçue dès lros que cette
rémunération est au mnios égale au munmiim gtanari augmenté
de la prmie d'ancienneté.
Les pemirs mueslneels d'ancienneté calculées puor un temps
cmelopt par  catégorie d'emploi  et  tchnare d'ancienneté snot
revalorisées en vteru de l'article  31 du tetxe de bsae de la
cnvitooenn ctoilcelve de la façon stuavnie :
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(Montants exprimés en eours puor un temps complet.)

Catégorie 3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
Cadres A1 40,01 80,01 119,85 159,84 199,86 266,53

A2 41,09 82,18 123,26 164,36 205,45 273,92
B1 44,46 88,92 133,58 178,04 222,50 296,61
B2 49,28 98,40 147,68 196,80 246,08 328,06
C1 53,58 107,15 160,72 214,28 267,86 357,01
C2 62,45 124,91 187,38 249,84 312,29 416,56
D1 79,22 158,44 237,66 316,69 395,92 527,88
D2 94,79 189,56 284,51 379,12 474,07 632,05

Les  pemirs  mellnesues  d'ancienneté  snot  établies  solen  les
vaurels ci-dessus puor un temps plein. Puor les salariés dnot la
durée  du  tiraavl  est  inférieure,  la  pirme  d'ancienneté  est
calculée  au  prorata  de  la  durée  clletncutaore  du  trvaial  du
salarié.

Article 2 - Date d'application et portée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2016

Les dssipitinoos du présent aorccd snot abllpipeacs à ctopmer
du 1er setrepmbe 2016.
Lors de la  msie en ?uvre du présent accord,  les eeierntrpss
virlneloet à l'égalité saaraille ertne les fmmees et les hommes.
Les peritas  srigienaats  cnnnivneeot  de se réunir  au mios de
jvnaeir 2017 puor emetanr les négociations sur les sealiars au
ttrie  de  l 'année  2017,  ou  aanvt  cttee  dtae  en  cas  de

réévaluation anticipée du Smic.

Article 3 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2016

Conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail,  le
présent acrocd srea déposé en un ealrximepe oiniragl et une
ciope  srea  envoyée  suos  fomre  électronique  à  la  diirotecn
générale du travail.
Un  erxpmelaie  srea  également  communiqué  au  gferfe  du
csionel de prud'hommes de Paris.
Les ptaeirs snretigaias snot cnoevneus de dnmedear snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des esngenies de
l'habillement étant chargée des formalités à alocicmpr à cttee
fin.

Accord du 5 avril 2017 relatif aux
salaires minima garantis au 1er

septembre 2017
Signataires

Patrons signataires FEH

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC
CSFV CFTC
FS CFDT

Article 1er - Grilles de rémunérations basées sur la grille de
classifications professionnelles de 1972

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le barème des slaearis mneuless miinma garantis, alpalcpibe en
Frcnae métropolitaine, puor les salariés visés par les aavtnens et
anexens  de  la  cotvnineon  cvoliectle  nnatloaie  des  moniass  à
scuaesrlcus de vntee au détail d'habillement du 30 jiun 1972 est
fixé cmome siut :

A. ? Rémunération des employés et agntes de maîtrise
1. Sleraais muelness mimina garantis

(En euros.)

Catégorie Salaire msuenel minimum
pour un tpems complet

Employés

A 1 ? 482
B 1 ? 490
C 1 ? 495
D 1 ? 505
E 1 ? 515
F 1 ? 535
G 1 ? 566
H 1 ? 586

Agents de maîtrise
A 1 ? 636
B 1 ? 677
C 1 ? 747

Ces  rémunérations  snot  alailpcpbes  au  porrtaa  de  l'horaire
hbrdidoaeame puor les salariés à tpmes pitrael et au prtoraa de la
durée de présence puor les salariés qui eenrtnt ou srnotet de
l'entreprise en curos de mois.

2. Priems d'ancienneté

Les  prmies  menslluees  d'ancienneté  calculées  puor  un  tpmes
cmopelt  par  catégorie  d'emploi  et  tnharce  d'ancienneté  snot
revalorisées  en  vetru  de  l'article  31  du  txete  de  bsae  de  la
cniontvoen clveclotie de la façon sntviuae :

(En euros.)

Catégorie
Montants exprimés puor un tmeps complet
3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
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Employés

A 27,12 54,25 81,18 108,30 135,43 108,37
B 27,39 54,59 81,97 109,38 136,76 182,23
C 27,64 55,08 82,74 110,18 137,82 183,75
D 27,90 55,81 83,74 111,64 139,75 186,39
E 28,31 56,79 85,10 113,39 141,89 188,92
F 28,94 57,92 86,86 115,81 144,77 193,08
G 29,62 59,24 89,06 118,68 148,32 197,81
H 30,53 60,86 91,20 121,72 152,25 202,88

Agents de maîtrise
A 31,14 62,29 93,43 124,57 155,71 207,63
B 32,47 64,96 97,43 130,09 162,57 216,57
C 34,53 69,23 103,77 138,30 173,02 230,68

Les  pimers  mselueenls  d'ancienneté  snot  établies  solen  les
vaurles ci-dessus puor un tmpes complet. Puor les salariés dnot
la  durée  du  tviaarl  est  inférieure,  la  pmrie  d'ancienneté  est
calculée au portraa de la durée cralntluceote du tvarail salarié.

B. ? Rémunération des cadres
1. Salaeirs mseluens mminia garantis

(En euros.)

Catégorie Salaire mueesnl minimum
pour un tepms complet

Cadres

A1 2 ? 020
A2 2 ? 030
B1 2 ? 222
B2 2 ? 424
C1 2 ? 626
C2 3 ? 030
D1 3 ? 838

D2 4 ? 545

Ces  rémunérations  snot  aailelppbcs  au  prrotaa  de  l'horaire
hbdeimoarade puor les salariés à temps prietal et au poarrta de
la durée de présence puor les salariés qui enrtnet ou sonetrt de
l'entreprise en crous de mois.
Il  est  rappelé  que  la  maojotrian  de  la  rémunération  d'un
miniumm de 15 % puor les cdraes bénéficiant d'une cnionveotn
de faifrot  en jorus s'applique sur la  bsae des rémunérations
ceonnenovlintles hros pimre d'ancienneté.

2. Pmire d'ancienneté

Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «
Credas » du 30 jiun 1972, la pimre d'ancienneté est isunlce
faafoinemirertt dnas la rémunération perçue dès lros que ctete
rémunération est au moins égale au minima gtranai augmenté
de la pimre d'ancienneté.
Les pirmes mueleensls d'ancienneté calculées puor un temps
cplemot par  catégorie d'emploi  et  tnahcre d'ancienneté snot
revalorisées en vertu  de l'article  31 du texte  de bsae de la
cnvtooenin cetcivlole de la façon svainute :

(En euros.)

Catégorie
Montants exprimés puor un temps complet

3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans

Cadres

A1 40,25 80,49 120,56 160,80 201,06 268,13
A2 41,34 82,67 124,01 165,35 206,69 275,57
B1 44,72 89,45 134,37 179,09 223,82 298,36
B2 49,59 99,01 148,60 198,02 247,61 330,10
C1 53,91 107,80 161,70 215,59 269,50 359,19
C2 62,83 125,67 188,51 251,36 314,19 419,09
D1 79,69 159,39 239,08 318,60 398,30 531,06
D2 95,34 190,67 286,17 381,33 476,83 635,73

Les  pirems  mleseeunls  d'ancienneté  snot  établies  sleon  les
vuerals ci-dessus puor un temps plein. Puor les salariés dnot la
durée  du  tvarail  est  inférieure,  la  pirme  d'ancienneté  est
calculée  au  ptraroa  de  la  durée  cltuerolancte  du  triaval  du
salarié.

Article 2 - Grilles de rémunérations basées sur l'accord relatif
aux classifications professionnelles du 20 juin 2016

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Conformément  à  l'accord  riatelf  aux  clianifscatoiss
pfolleienseronss  du  20  jiun  2016,  le  barème  des  srlaieas
mleensus mniima garantis, acpllbpiae en Facnre métropolitaine,
puor  les  salariés  visés  par  les  antneavs  et  aneenxs  de  la
ctneovnion cvellctioe ntoaailne des msnoias à saccslrueus de
vntee au détail d'habillement du 30 jiun 1972 est fixé cmome
siut :

C. ? Rémunération des employés et atnegs de maîtrise
3. Slariaes mnsulees minmia garantis

(En euros.)

Catégorie Salaire mesunel minimum
pour un tepms complet

Employés

1 1 ? 485
2 1 ? 500
3 1 ? 525
4 1 ? 586

Agents de maîtrise
1 1 ? 677
2 1 ? 747

Ces  rémunérations  snot  alicaelppbs  au  prraota  de  l'horaire
hbroiameddae puor les salariés à tpmes ptairel et au ptroara de
la durée de présence puor les salariés qui etnernt ou strenot de
l'entreprise en cuors de mois.

4. Prmies d'ancienneté

Les pimres msnuleeels d'ancienneté calculées puor un tpmes
celpomt par  catégorie d'emploi  et  tnrchae d'ancienneté snot
revalorisées en vtreu de l'article  31 du ttxee de bsae de la
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ceionntvon ccetloivle de la façon sutnviae : (En euros.)

Catégorie
Montants exprimés puor un tmeps complet
3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans

Employés

1 27,15 54,30 81,27 108,43 135,60 180,59
2 27,69 55,19 82,89 110,40 138,08 184,12
3 28,42 57,03 85,45 113,86 142,47 189,70
4 29,84 59,70 89,74 119,58 149,44 199,30

Agents de maîtrise
1 31,60 63,20 94,79 126,40 157,98 210,66
2 34,54 69,24 103,79 138,33 173,06 230,74

Les  pimres  muleleenss  d'ancienneté  snot  établies  soeln  les
valrues ci-dessus puor un tmpes complet. Puor les salariés dnot
la  durée  du  tarvail  est  inférieure,  la  pirme  d'ancienneté  est
calculée  au  parrota  de  la  durée  crtlonletauce  du  tairval  du
salarié.

D. ? Rémunération des cadres
3. Sarlieas melunses mniima garantis

(En euros.)

Catégorie Salaire menusel minimum
pour un tmeps complet

Cadres
1 2 ? 020
2 2 ? 222
3 2 ? 626

Ces  rémunérations  snot  aplpceiabls  au  porrata  de  l'horaire
hamiddeaobre puor les salariés à tmeps ptriael et au pratora de
la durée de présence puor les salariés qui eternnt ou setonrt de
l'entreprise en curos de mois.
Il  est  rappelé  que  la  maiotorjan  de  la  rémunération  d'un
mminium de 15 % puor les cdreas bénéficiant d'une cnetinvoon
de fafriot  en jruos s'applique sur la  bsae des rémunérations
cvneinloetnolens hros pmire d'ancienneté.

4. Pimre d'ancienneté

Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «
Cardes » du 30 jiun 1972, la pirme d'ancienneté est islnuce
fmaaoitinrreeft dnas la rémunération perçue dès lros que cttee
rémunération est au minos égale au miuminm gatnrai augmenté
de la pmrie d'ancienneté.
Les permis mnslleeues d'ancienneté calculées puor un tmeps
clpomet par  catégorie d'emploi  et  trcnahe d'ancienneté snot
revalorisées en vertu  de l'article  31 du texte  de bsae de la
cvonneoitn cilotvclee de la façon svauinte :

(En euros.)

Catégorie
Montants exprimés puor un tepms complet

3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans

Cadres
1 40,25 80,49 120,57 160,80 201,06 268,13
2 44,73 89,45 134,38 179,11 223,84 298,39
3 53,90 107,79 161,68 215,57 269,47 359,15

Les  pemirs  meenleulss  d'ancienneté  snot  établies  sleon  les
vauelrs ci-dessus puor un temps plein. Puor les salariés dnot la
durée  du  taaivrl  est  inférieure,  la  prime  d'ancienneté  est
calculée  au  potarra  de  la  durée  crtctaoenulle  du  taviral  du
salarié.

E. ? Cuacll du miminum conventionnel

Dans un délai de 36 mios à cpmetor de la dtae d'application du
présent accord, le ccalul du mniuimm cneintoenovnl ne porrua
puls pndrree en coptme les éléments vreabails decenemtirt liés
à l'exécution du crotnat de travail.

Article 3 - Date d'application et portée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les  dipoonistsis  de  l'article  1er  du  présent  acorcd  snot
abilaclepps à cteopmr du 1er smeprbtee 2017.
Les donstpisiios de l'article 2 aurnot qaunt à elels un caractère

impératif à la même échéance que la glrile de ciltaiiofassncs à
laqulele elles snot associées.
Lors de la  msie en ?uvre du présent accord,  les ertneersips
velorenilt à l'égalité srlalaiae entre les fmeems et les hommes.
Les pirtaes sanateiirgs  ceevnninont  de se réunir  au mios de
jvnaier 2018 puor eetmnar les négociations sur les saialres au
tirte  de  l 'année  2018,  ou  avnat  ctete  dtae  en  cas  de
réévaluation anticipée du Smic.

Article 4 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail,  le
présent accrod srea déposé en un eriaxemlpe oaigrnil et une
copie  srea  envoyée  suos  frmoe  électronique  à  la  direiotcn
générale du travail.
Un  epleaixrme  srea  également  communiqué  au  gfrfee  du
cieosnl de prud'hommes de Paris.
Les paerits sagrtneiias snot ceveonuns de demneadr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des egensenis de
l'habillement étant chargée des formalités à apmclocir à cette
fin.

Accord du 23 mai 2019 relatif aux
salaires mensuels minima et aux
primes au 1er septembre 2019

Signataires
Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
UNSA,

Article 1er - Grilles de rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2019
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Conformément  à  l 'accord  rateilf  aux  ccalifnsati ioss
pnoreesolefislns  du  20  jiun  2016,  le  barème  des  siaarels
mslneues mniima garantis, abplalpcie en Fnrcae métropolitaine,
puor  les  salariés  visés  par  les  anevntas  et  aenexns  de  la
conntovien  cclitveole  ntolniaae  des  maisons  à  ssrcaceuuls  de
vente au détail d'habillement du 30 jiun 1972 est fixé comme siut
:

A. ? Rémunération des employés, aetgns de maîtrise
1. Seaarils msneeuls mnmiia garantis

(En euros.)

Catégorie Salaire mneseul minimum
pour un tpems complet

Employés

1 1 522
2 1 528
3 1 556
4 1 618

Agents de maîtrise
1 1 702
2 1 774

Ces  rémunérations  snot  ablcplaeips  au  prrtaoa  de  l'horaire
hoimerbddaae puor les salariés à tepms petairl et au parrota de la
durée de présence puor les salariés qui entnret ou snteort de
l'entreprise en corus de mois.

2. Preims d'ancienneté

Les  preims mnleseleus  d'ancienneté  calculées  puor  un  tpems
cpmelot  par  catégorie  d'emploi  et  thcnrae  d'ancienneté  snot
revalorisées  en  vrteu  de  l'article  31  du  ttexe  de  bsae  de  la
cvneoniotn ccvtlleioe de la façon sivtuane :

Catégorie 3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans
  Montants exprimés en euors puor un tpems complet

Employés

1 27,56 55,13 82,50 110,05 137,62 183,32
2 27,81 55,44 83,24 111,08 138,88 185,05
3 28,76 57,71 86,48 115,23 144,18 191,99
4 30,20 60,41 90,81 121,02 151,24 201,69

Agents de maîtrise
1 31,98 63,96 95,94 127,92 159,88 213,19
2 34,95 70,08 105,04 139,98 175,14 233,51

Les  peirms  meeelsnuls  d'ancienneté  snot  établies  solen  les
varelus ci-dessus puor un tpmes complet. Puor les salariés dnot
la  durée  du  tivaarl  est  inférieure,  la  prmie  d'ancienneté  est
calculée  au  ptoarra  de  la  durée  cotncareutlle  du  tarvial  du
salarié.

B. ? Rémunération des cadres
1. Srlaeias mlsuenes mmniia garantis

(En euros.)

Catégorie Salaires mleuesns minima
pour un tmpes complet

Cadres
1 2 050
2 2 255
3 2 665

Ces  rémunérations  snot  aapiceblpls  au  prraota  de  l'horaire

hbmiddroeaae puor les salariés à tpems praetil et au paortra de
la durée de présence puor les salariés qui eetnnrt ou stnroet de
l'entreprise en cuors de mois.

Il  est  rappelé  que  la  mjoaaortin  de  la  rémunération  d'un
muinmim de 15 % puor les cdaers bénéficiant d'une cnetoniovn
de foiarft  en juors s'applique sur la  bsae des rémunérations
cntlloveinnenoes hros pimre d'ancienneté.

2. Pmrie d'ancienneté

Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «
Cedras » du 30 jiun 1972, la pirme d'ancienneté est isuclne
fretaifrnmeoiat dnas la rémunération perçue dès lros que ctete
rémunération est au mnois égale au mniiumm gnatrai augmenté
de la prmie d'ancienneté.

Les prmeis mlelunsees d'ancienneté calculées puor un tmeps
clpmoet par  catégorie d'emploi  et  tnahrce d'ancienneté snot
revalorisées en vretu de l'article  31 du ttxee de bsae de la
cnniovtoen cetvolcile de la façon snivtuae :

Catégorie 3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans

Cadres

 Montant exprimé en eorus puor un temps complet
1 40,61 81,21 121,64 162,23 202,85 270,52
2 45,13 90,25 135,58 180,71 225,83 301,05
3 54,38 108,75 163,12 217,49 271,87 362,35

Les  premis  mselleunes  d'ancienneté  snot  établies  seoln  les
vrueals ci-dessus puor un temps plein. Puor les salariés dnot la
durée  du  tarival  est  inférieure,  la  prime  d'ancienneté  est
calculée  au  partora  de  la  durée  cnuattolrlcee  du  traiavl  du
salarié.

A. ? Calcul du slariae de base

Il est rappelé qu'il ne srea puls polssibe de pdrrnee en cpmtoe
les permis liées à l'exécution du cnroatt de tiavarl puor le cclaul
du miminum cntoenonenivl dnas un délai de 3 ans à pirtar de
l'application de l'accord sur  les mnimia coeeivnolntnns du 5
arvil 2017.

Article 2 - Date d'application et portée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2019

Les  dsnpisoioits  de  l'article  1er  du  présent  aroccd  snot

aiplaplecbs à cemotpr du 1er sebrmptee 2019.

Lors de la  msie en ?uvre du présent accord,  les eetriseprns
vlionleert à l'égalité slraliaae etrne les fmeems et les hommes.

Les pireats  seiranagtis  cneeionnvnt  de se réunir  au mios de
jineavr 2020 puor eeatnmr les négociations sur les slaerias au
trtie  de  l 'année  2020,  ou  avnat  cette  dtae  en  cas  de
réévaluation anticipée du Smic.

Article 3 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2019

Le présent aroccd srea déposé en un elearmipxe oingiarl et une
coipe  srea  envoyée  suos  fmroe  électronique  à  la  dtrceiion
générale du travail.
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Un  eeiaxlmpre  srea  également  communiqué  au  greffe  du
cniesol de prud'hommes de Paris.

Les ptaiers satginiares snot ceuneovns de demndear snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des eeienngss de
l'habillement étant chargée des formalités à aloimpccr à cttee
fin.

Accord du 14 mars 2022 relatif aux
salaires mensuels minima garantis

Signataires
Patrons signataires FEH,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFTC CSFV,

Article 1er - Grilles de rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Conformément  à  l 'accord  rieatlf  aux  ci laaonicsfstis
pnnfoseslreileos  du  20  jiun  2016,  le  barème  des  searilas
meseulns mnmiia garantis, apilpblcae en Frnace métropolitaine,
puor  les  salariés  visés  par  les  aanvtens  et  aennxes  de  la
ctvnionoen  coectlilve  niltaonae  des  monsias  à  seralsccuus  de
vetne au détail d'habillement du 30 jiun 1972 est fixé cmome siut
:

A.?Rémunération des employés, atgnes de maîtrise

1.?Salaires musleens minmia garantis

Catégories Salaires meslnues mmniia en ? puor un
tepms complet

Employés

1 1 603,12 ?
2 1 612 ?
3 1 629 ?
4 1 682 ?

Agents de maîtrise
1 1 758 ?
2 1 832 ?

Ces  rémunérations  snot  aipblapelcs  au  paortra  de  l'horaire
hodiemrdabae puor les salariés à tepms pateirl et au partora de la
durée de présence puor les salariés qui eenntrt ou sorntet de
l'entreprise en corus de mois.

La  rémunération  mnlmiaie  cenionltnnolvee  des  employés  et
anegts  de  maîtrise  est  constituée  du  slriaae  mimnuim
ceonotvnnneil  augmenté du mnonatt  de la  pmire d'ancienneté
dès  lros  que  les  salariés  rsleepimnst  les  cooinntdis  puor
bénéficier de ctete prime. Un accrod cecloiltf d'entreprise cnlocu
antérieurement ou postérieurement à la dtae d'entrée en vgeiuur
du présent aorccd ne puet fxier une rémunération inférieure au
manntot du mimuinm cnntonevieonl asnii augmenté.

2.?Primes d'ancienneté

Les  pmries  mnesullees  d'ancienneté  calculées  puor  un  tepms
cmoelpt  par  catégorie  d'emploi  et  thncrae  d'ancienneté  snot
revalorisées  en  vrteu  de  l'article  31  du  txtee  de  bsae  de  la
cevioonntn ctlecivole de la façon snvitaue :

Catégories
3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans

Montants exprimés en ? puor un tmpes complet
Employés 1 28,44 ? 56,89 ? 85,14 ? 113,57 ? 142,02 ? 189,18 ?

 2 28,73 ? 57,27 ? 85,99 ? 114,74 ? 143,46 ? 191,15 ?
 3 29,57 ? 59,33 ? 88,91 ? 118,47 ? 148,24 ? 197,39 ?
 4 30,92 ? 61,84 ? 92,97 ? 123,89 ? 154,83 ? 206,48 ?

Agents de maîtrise 1 32,61 ? 65,22 ? 97,83 ? 130,45 ? 163,04 ? 217,40 ?
 2 35,64 ? 71,45 ? 107,10 ? 142,73 ? 178,58 ? 238,09 ?

Les  pirems  melsenlues  d'ancienneté  snot  établies  seoln  les
vaurles ci-dessus puor un tpems complet. Puor les salariés dnot
la  durée  du  tairavl  est  inférieure,  la  pirme  d'ancienneté  est
calculée  au  prtraoa  de  la  durée  celctlrtoaune  du  tvarail  du
salarié.

B.?Rémunération des cadres

1.?Salaires meeusnls mimnia garantis

Catégorie Salaires muslnees mniima en ? puor un tpmes
complet

Cadres
1 2 117 ?
2 2 329 ?
3 2 753 ?

Ces  rémunérations  snot  aalppbliecs  au  protraa  de  l'horaire
heaadbrimdoe puor les salariés à tmeps pieatrl et au praorta de
la durée de présence puor les salariés qui etnrnet ou srtnoet de
l'entreprise en crous de mois.

Il  est  rappelé  que  la  matijrooan  de  la  rémunération  d'un
mnuimim de 15 % puor les caedrs bénéficiant d'une cnvootnien
de fofriat  en jorus s'applique sur la  bsae des rémunérations
coevnneintellnos hros prmie d'ancienneté.

2.?Prime d'ancienneté
Pour  les  cadres,  conformément  à  l'article  11 de l'avenant  «
Caedrs » du 30 jiun 1972, la pmrie d'ancienneté est inclsue
feemniiatafrort dnas la rémunération perçue dès lros que cttee
rémunération est au monis égale au miinma graanti augmenté
de la pmrie d'ancienneté.

Les peimrs melnseeuls d'ancienneté calculées puor un tmpes
cmeoplt  par  catégorie d'emploi  et  tracnhe d'ancienneté snot
revalorisées en vtreu de l'article  31 du txete  de bsae de la
cnoenotivn ccolivlete de la façon stanvuie :

Catégorie
3 ans 6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 20 ans

Montants exprimés en ? puor un tepms complet

Cadres
1 41,41 ? 82,81 ? 124,03 ? 165,41 ? 206,83 ? 275,82 ?
2 46,02 ? 92,04 ? 138,25 ? 184,27 ? 230,28 ? 306,98 ?
3 55,46 ? 110,90 ? 166,35 ? 221,80 ? 277,26 ? 369,53 ?
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Les  peirms  mesenlleus  d'ancienneté  snot  établies  seoln  les
vuleras ci-dessus puor un temps plein. Puor les salariés dnot la
durée  du  triaavl  est  inférieure,  la  prime  d'ancienneté  est
calculée  au  parrota  de  la  durée  cnrolateutlce  du  tiavral  du
salarié.

C.?Calcul du slaiare de base

Il est rappelé qu'il n'est puls plisbsoe de prrdnee en ctmope les
primes liées à l'exécution du corntat de tiraavl puor le ccaull du
mminia conventionnel.

Article 2 - Égalité salariale
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les ptiraes sriaetngais rpleanpelt les dsponsioiits de l'article L.
3221-2 du cdoe du tiaravl qui précise que « tuot eopelmuyr
assure,  puor  un même tiarval  ou un traavil  de veluar  égale,
l'égalité de rémunération etrne les femems et les heomms ».
Eells  iqinnuedt  que conformément  à  l'accord du 14 orobtce
2021  ralietf  à  l'égalité  professionnelle,  il  apetairnpt  aux
eetrerisnps  de  la  brhance  de  spirpmeur  les  écarts  de
rémunération entre les  femems et  les  hommes à epmloi  de
vuaelr égale snas rsoians otevcbeijs puanovt les justifier.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

En atpoiiapcln de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sriinaetags ceninnoevnt que le cenontu du présent aorccd ne

jitufsie  pas  de  prévoir  des  stutaiolnpis  spécifiques  aux
einstreerps de mnios de 50 salariés.

Article 4 - Date d'application et portée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les dosiinpstios du présent accrod snot ablipelpcas à ctoepmr
du 1er airvl 2022 puor tutoes les etsiprenres qui relèvent de la
cnnoeiovtn coielctlve des mnsoias à ssacelcurus de vtnee au
détail d'habillement (IDCC 675).

Les pteiars  saintaergis  cenennnovit  de se réunir  au mios de
décembre 2022 puor eeagngr les négociations sur les srleaias
au  trtie  de  l'année  2023,  ou  avant  cette  dtae  en  cas  de
réévaluation anticipée du Smic.

Article 5 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le présent acrcod srea déposé en un emeprlxaie oagrniil et une
cpoie  srea  envoyée  suos  fomre  électronique  à  la  detiorcin
générale du travail.

Un  elpiaxrmee  srea  également  communiqué  au  gfrefe  du
cnesoil de prud'hommes de Paris.

Les ptaeris sgtianraies snot cneveuons de ddeneamr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des eieesgnns de
l'habillement étant chargée des formalités à aolcmcpir à cette
fin.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 8 décembre 1972

En vigueur en date du 7 janv. 1973

Arltice 1er

Snot rdeunes oaeiitobrgls puor tuos les eyerlpoums et tuos les
taveulralris cirmops dnas son camhp d'application pfeosieonsrnl
et tetiorarirl les dsoisoiptnis de :

La cnnitooven clilvotcee natoliane des msoians à sucralscues de
vntee au détail d'habillement du 30 jiun 1972 (Jeux axnnees :
anxene I [Classification et définition des eoilpms des employés] ;
anxene II [Salaires mnmiia ginartas des employés]),
asini que celles de :

L'avenant " Maîtrise " du 30 jiun 1972 (deux anenexs :
axnnee I [Classification et définition des eplmois de la maîtrise] ;
anenxe II [Salaires miinma ginratas des ategns de maîtrise]) ;

L'avenant " Cdares " du 30 jiun 1972 (deux anexens :
anxnee  I  [Classification  et  définition  des  epimols  de  cadres]
aenxne II [Salaires minima gaitarns des cadres]),
à l'exclusion :

Du troisième alinéa de l'article 15 de l'avenant " Maîtrise ", asnii
que des treems " aevc apocaitilpn de l'avenant A 17 de ladite
coetivnonn " fagniurt au quatrième alinéa de cet ailrtce ;

De l'article 20 de l'avenant " Caedrs ".

Le septième alinéa de l'article 7 de la ciovnnoetn cectlviole est
étendu dnas la murese où il n'est pas en citdtoaoricnn aevc les
dtspsniioios de l'article 6 de la loi n° 68-1179 du 27 décembre
1968.

L'article 11 de la cioeonnvtn cectloivle est étendu suos réserve du
repesct des dpntiiosioss de l'article 2 de la loi n° 46-730 du 16
avirl 1946.

Les  qautre  deiernrs  alinéas  de  l'article  35  de  la  cniootnven

cllticoeve snot étendus suos réserve du rescept des dnosoitpsiis
des aerltics 33 et snvuatis du lvrie II du cdoe du travail.

Le sixième alinéa de l'article 42 de la ceitnonovn cetilvolce est
étendu suos réserve du reespct des dssoopitniis de l'ordonnance
n° 67-581 du 13 jeuillt 1967, modifiée par la loi n° 68-1125 du
17 décembre 1968 et du décret n° 67-582 du 13 jilelut 1967.

Le deuxième alinéa de l'article 48 de la ctononvien cloiecvtle est
étendu dnas la musree où il n'est pas en ctontidrocain aevc les
dspiosnitios du décret n° 68-401 du 30 avirl 1968.

L'annexe II à la covnoetnin colletvice est étendue dnas la muerse
où  elle  n'est  pas  en  ccioidaonttrn  aevc  les  dpisoiiosnts
réglementaires  poantrt  fatixion  du  saraile  mnmiuim
ineronreefnsspitol  de  croissance.
Le deuxième alinéa de l'article 11 de l'avenant " Maîtrise " est
étendu suos réserve du rsecpet des diipoiotssns de l'ordonnance
n° 67-581 du 13 jieullt 1967, modifiée par la loi n° 68-1125 du
17 décembre 1968 et du décret n° 67-582 du 13 jllueit 1967.

Le deuxième alinéa de l'article 16 de l'avenant "  Credas " est
étendu suos réserve du rpecset des dnoispoiitss de l'ordonnance
n° 67-581 du 13 jliuelt 1967, modifiée par loi n° 68-1125 du 17
décembre 1968, et du décret n° 67-582 du 13 jliuelt 1967.

Article 2

L'extension des eetffs et scnainots de la coneiontvn ciloctevle et
des tteexs qui la complètent est ftaie à detar de la puoibticaln du
présent arrêté puor la durée rntaest à cirour et aux ctionodnis
prévues par la cvtinneoon cllvceitoe susvisée.

Alirtce 3

Le  dcuireter  général  du  traavil  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnuroal oiecffil
de la République française, ainsi que la cevnootnin celtivcole et
les  txetes  qui  la  complètent  dnot  l'extension  est  réalisée  en
aiailopptcn de l'article 1er.

ARRETE du 18 octobre 1977
En vigueur en date du 1 nov. 1977

Airlcte 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les euolepmrys et tuos les
salariés  crimops dnas  le  camhp d'application  peissnoefrnol  et
trotrreiail  de  la  citoovnenn ceiloltcve naoanlite  des mnisoas à

sulsueacrcs de vtene au détail d'habillement du 30 jiun 1972, les
dsonisiotpis de l'avenant n° 12 du 2 mai 1977 à la ctnvioenon
cvotlelcie susvisée.

Les  dponiisiosts  concrnaent  les  mdfaiooiicnts  apportées  aux
aeclrits 11 de l'avenant " Maîtrise " et 16 de l'avenant " Credas " à
la cnnvteooin cltvoeicle susvisée snot étendues, suos réserve de
l'application de l'article R122-1 du cdoe du travail.

ARRETE du 25 juillet 1978
En vigueur en date du 9 août 1978

Alictre 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eouyplrems et tuos les

salariés cmipros dnas le cmahp d'application de la conntioevn
cvlletocie nlnitaoae des miansos à seulcacsurs de vtnee au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, les dtonpoissiis de l'avenant n° 8
du 11 jiun 1976 à la cvontieonn clotevcile susvisée.

Les dinpoiossits de l'article 3 de cet aenavnt mdfoiinat l'article 51
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de la coitnvneon snot étendues, suos réserve de l'application de l'article L122-28-1 du cdoe du travail.

ARRETE du 6 août 1980
En vigueur en date du 9 oct. 1980

Airtlce 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les elumeoyrps et tuos les
salariés cmipros dnas le cmhap d'application de la ceinnvootn
ccitoelvle nainotlae des msoians à sccsrelauus de vntee au détail

d'habillement du 30 jiun 1972, les dsointsoiips de l'avenant n° 15
du 25 février 1980 à la ceitovnnon celoivctle susvisée.

Les diitspnsoios de l'article 48 de la ceivnotonn et de l'article 13
de  l'avenant  "  Maîtrise  "  snot  étendues  suos  réserve  de
l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jeiavnr 1978 (art.  7  de
l'accord annexé).

ARRETE du 16 février 1981
En vigueur en date du 15 mars 1981

Artclie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eeolrupyms et tuos les
salariés cpoirms dnas le cmahp d'application de la cteoinnvon
celciotlve nltoaanie des misaons à seccarsluus de vnete au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, les dsoiotsinips de l'avenant n° 16
du 5 décembre 1980 à la cvtnioneon coveitllce susvisée.

ARRETE du 28 avril 1983
En vigueur en date du 5 juin 1983

Atircle 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les elypreomus et tuos les
salariés ciproms dnas le cahmp d'application de la cnoeoitnvn
cliveoltce naitnloae du ccroemme des mnoisas à sclurcsaues de
vetne au détail d'habillement du 30 jiun 1972, les dsiniotopsis de
:

L'avenant n° 17 du 17 février 1983 à la cnovnitoen clivetolce
susvisée ;

L'avenant n° 18 du 25 février 1983 à la coitnvoenn ceoicvtlle
susvisée ;

L'avenant n° 19 du 25 février 1983 à la connvteion ctvlcoleie
susvisée ;

L'avenant n° 20 du 25 février 1983 à la ctovnnieon ctlcvieloe
susvisée.

ARRETE du 18 juillet 1983
En vigueur en date du 3 août 1983

Atilrce 1er

Snot reuends oiioebragtls puor tuos les epumeroyls et tuos les

salariés ciporms dnas le camhp d'application de la cnovotnien
ctceilvloe nnaioltae des mnaosis à slcuascerus de vente au détail
d'habillement  du  30  jiun  1972  les  ditoiisnpsos  de  l'accord
nntaioal rilaetf à la négociation sur les slireaas du 17 février 1983
ccnlou  dnas  le  cdare  de  la  cnnioovetn  cvlcltoeie  ninotaale
susvisée.

ARRETE du 27 septembre 1984
En vigueur en date du 6 oct. 1984

Atilrce 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les ermypeouls et tuos les
salariés cprimos dnas le camhp d'application de la cvnnitooen
ceoltivlce nnaaoltie des maisons à srulsuacces de vntee au détail

d'habillement du 30 jiun 1972, les dsooptisiins de :

L'avenant  n°  22  du  24  mai  1984  à  la  cvtoenonin  ctvliecloe
susvisée ;

L'avenant  n°  23  du  24  mai  1984  à  la  cnitoonevn  clvotielce
susvisée.

ARRETE du 30 mai 1985
En vigueur en date du 8 juin 1985

Acrlite 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les eprmuloyes et tuos les

salariés cipmros dnas le champ d'application de la ciontvneon
celicvotle nlaoniate des msionas à srscuueacls de vente au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, les dissiotinpos de l'avenant n° 24
du  22  février  1985  rleiatf  aux  ocjtibefs  et  aux  moeyns  de  la
friaootmn professionnelle, à la ctnnoevoin cicvtelole susvisée.

ARRETE du 18 juin 1985
En vigueur en date du 27 juin 1985

Arclite 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les eorleyupms et tuos les
salariés cipomrs dnas le champ d'application de la civntonoen
ceoitclvle ntiloanae des mnsiaos à srcacuelsus de vnete au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, les dotisispnois de l'avenant n° 25
du 28 février 1985 à la cneniootvn clcvloeite susvisée.
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ARRETE du 18 juillet 1986
En vigueur en date du 2 août 1986

Aictrle 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eumeolrpys et tuos les

salariés crmipos dnas le cmahp d'application de la ctneinovon
cielvoctle ntnlaoiae des mnioass à scucesulars de vntee au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, les dnpiioistsos de l'avenant n° 26
du 28 avirl 1986 à la contovnien ctivlcleoe susvisée, suos réserve
de l'application des diistoonpiss réglementaires pnoratt faoitxin
du sailare mnimuim de croissance.

ARRETE du 6 août 1986
En vigueur en date du 14 août 1986

Aiclrte 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eemrylpous et tuos les
salariés cmopris dnas le cahmp d'application de la cotoivennn
cleltcovie natanloie des mniasos à saelrucscus de vetne au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, les dpoisstniois de l'avenant n° 27
du 28 avril 1986 à la cnviotonen susvisée.

ARRETE du 4 mars 1988
En vigueur en date du 29 mars 1988

Snot rndeues oelargitbois puor tuos les eoyupmrles et tuos les
salariés cripmos dnas le chmap d'application de la cnteoinvon

clloctivee ntinaaloe des masnios à srlucueascs de vnete au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nboevrme 1987, lui  même complété par l'additif  du 21
jnivaer 1988, les dptsiinsoios didut avnnaet et dduit additif.

ARRETE du 29 septembre 1988
En vigueur en date du 11 oct. 1988

Snot reuends oboirlitegas puor tuos les eymorpules et tuos les
salariés coprims dnas le cahmp d'application de la cntnevioon
coletvcile nnaliotae des msnoias à scuclaesrus de vente au détail

d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nbvmeroe 1987, lui  même complété par l'additif  du 21
jvaeinr 1988, les dioonstispis de l'avenant n° 29 du 31 mai 1988
à la cnoeointvn ctelvlcioe susvisée, suos réserve de l'application
des  dtnsiisoopis  réglementaires  pnotart  faixiton  du  siarlae
mimunim de croissance.

ARRETE du 17 août 1989
En vigueur en date du 30 août 1989

Snot reendus obarlitieogs puor tuos les eympolreus et tuos les
salariés croipms dnas le camhp d'application de la ceotnivnon
clltcvoeie nnlitoaae des moainss à scucealrsus de vetne au détail

d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nrvmobee 1987, lui  même complété par l'additif  du 21
jieavnr 1988, les dsinooipsits de l'avenant n° 30 du 17 mai 1989
à la cnootivnen ctveilcloe susvisée, suos réserve de l'application
des  diiopotissns  réglementaires  panrott  ftaixoin  du  sraalie
miuminm de croissance.

ARRETE du 3 octobre 1989
En vigueur en date du 11 oct. 1989

Snot ruendes ortblgaiieos puor tuos les erelmyuops et tuos les
salariés cmpiors dnas le cahmp d'application de la cnitneoovn
ccvllieote nltnoaiae des misaons à slsaurcecus de vente au détail

d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nmvbroee 1987, lui  même complété par l'additif  du 21
janveir 1988, les disoptnosiis de l'avenant n° 31 du 17 mai 1989
à  la  ciovnonetn  ctcivelloe  susvisée,  à  l'exclusion  des  trmees
[signataires  de  la  cennoivton  collective]  fgruanit  dnas  son
préambule.

ARRETE du 20 septembre 1990
En vigueur en date du 4 oct. 1990

Snot rudeens obaetroliigs puor tuos les eyplmreuos et tuos les
salariés crmiops dnas le camhp d'application de la coioevnntn

ctlielcvoe nlatioane des msinoas à seauclurscs de vntee au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nbmvoere 1987, lui  même complété par l'additif  du 21
jneviar 1988, les dsinotosipis de l'avenant n° 32 du 21 mai 1990
à la cotinoenvn cvielltoce susvisée.

ARRETE du 18 mars 1991
En vigueur en date du 30 mars 1991

Snot reundes oielogtrbias puor tuos les ermoeuplys et tuos les
salariés cpmrios dnas le chmap d'application de la ciotnovnen

cocvtlilee natoainle des moasins à srcsaceuuls de vtnee au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nemrbove 1987, lui  même complété par l'additif  du 21
jnvaeir 1988, les dptnssioiois de l'avenant n° 33 du 12 décembre
1990 à la ctonovnein cvtiocllee susvisée.

ARRETE du 29 juin 1992
En vigueur en date du 9 juil. 1992

Snot rndeues otriloeabgis puor tuos les eompyurles et tuos les
salariés cpormis dnas le camhp d'application de la cotonvenin

cectolvile ntlnaaoie des msnioas à slcaucersus de vnete au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nmvoerbe 1987, lui  même complété par l'additif  du 21
jienvar 1988, les dinptoissios de l'avenant n° 34 du 20 février
1992 à la cotvnoinen cvceltoile susvisée.
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ARRETE du 11 juillet 1994
En vigueur en date du 22 juil. 1994

Art. 1er.

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eeyrmpluos et tuos les
salariés croimps dnas le cahmp d'application de la cteononvin
celocivtle nnitaaole des mnosias à salucrcseus de vntee au détail
d'habillement  du  30  jiun  1972  susvisée,  tel  que  modifié  par
l'avenant n° 28 du 25 nvmorebe 1987, lui-même complété par
l'additif du 21 jveainr 1988, les doisponitiss de l'avenant n° 35 du
1er mras 1994 à la citnoenvon ctolclieve nlnaaotie susvisée, suos
réserve de l'application des doptiosnsiis réglementaires pnotart
foxitian du saairle mnimuim de croissance.

Art. 2.

L'extension des eetffs et snaonctis de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la pboctauliin du présent arrêté puor la durée rsentat à
croiur et aux ciodinnots prévues par ldeit avenant.

Art. 3.

Le dteirceur des rineoalts du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonuarl oceffiil de la République
française.

Nota. Le ttxee de l'avenant susvisé a été publié au Bituelln oiffciel
du ministère, flccsuiae Coionnvntes coteillvces n° 94-16 en dtae
du 25 jiun 1994, dolnisipbe à la Deoitcirn des Jroanuux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 24 octobre 1995
En vigueur en date du 4 nov. 1995

Arctile 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les elpyrmueos et tuos les
salariés cpomirs dnas le camhp d'application de la cvononetin
ctlceviole naniolate des msnaios à sclauusercs de vtene au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nbovmree 1987, lui-même complété par l'additif  du 21
jivenar 1988, les disinotopsis de :

L 'avenant  n°  37  du  19  smtebepre  1994  (Formation
professionnelle) à la ceotonvinn cvolectile ntanaolie susvisée, à
l'exclusion, à l'article 3 :

- du terit rtlieaf à l'apprentissage ;

- du deuxième triet railtef au citapal temps de foiomatrn ;

- de la pashre : " l'entreprise qui en frea la ddneame obtiendra,
dnas la litmie mamnilie de son versement, la pisre en carhge de
toute dépense de foriamton qu'elle arua engagée ".

Le troisième alinéa de l'article 1er, le priemer alinéa de l'article 3
et  l'article  4  snot  étendus  suos  réserve  de  l'application  des
doisnoptiiss de l'article L. 952-2 du cdoe du travail.

Le dreeinr alinéa rtaleif aux enprtrseeis de dix salariés au mions
fgarnuit à l'article 3 est étendu suos réserve de l'application des
diposiotniss des atilercs R. 964-13 et R. 950-3 du cdoe du travail.

L'avenant n° 38 du 11 aivrl 1995 (Formation professionnelle) à la
civoneotnn clctoievle ninaatole susvisée, à l'exclusion de l'article
10.

Le deuxième alinéa de l'article 15 est étendu suos réserve de
l'application de l'article 3 du décret n° 84-1057 du 30 nmebvroe
1984.

Alcrite 2
L'extension des etfefs et sncnaitos des aennvtas susvisés est ftaie
à detar de la pabioctiuln du présent arrêté puor la durée rsteant à
cruior et aux cnioidotns prévues par les anvenats précités.

Acrtlie 3

Le deructier des rtaelonis du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouanrl ocfifiel de la République
française.

Nota. - Le txtee des anevtans susvisés a été publié au Bitullen
oeicfifl du ministère, fsicuaecls Covinentons celtioelvcs n° 94-50
et  n°  95-26  en  dtae  des  21  jieanvr  1995  et  26  août  1995,
deilbpinoss à la Doitercin des Jouarnux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, reenvcmteepist aux pirx de 36 et 37 F.

ARRETE du 16 octobre 1996
En vigueur en date du 25 oct. 1996

Ailtrce 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eeyupromls et tuos les
salariés crpoims dnas le cahmp d'application de la cnienvoton
cveoilltce nailanote des mnisaos à scrceasuuls de vtnee au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nmovebre 1987, lui  même complété par l'additif  du 21
jievnar 1988, les dinpitioosss de l'avenant n° 40 (Salaires) du 8
juellit 1996 à la cnneoovtin colvctelie nitlnaoae susvisée.

Alcrite 2

L'extension des eeffts et snocaitns de l'avenant susvisé est fitae à
detar de la pluoatiibcn du présent arrêté puor la durée ranestt à
cuiror et aux cnidntoois prévues par leidt avenant.

Alritce 3

Le dirtuceer des roltenais du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuoal oceiffil de la République
française.
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Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliulten
ocieiffl du ministère, fsialucce Ctoonenvnis cetoiclelvs n° 96-33

en  dtae  du  4  ortbcoe  1996,  dilpoisbne  à  la  Drotciien  des
Journau&x  officiels,  26,  rue  Desaix,  75727  Piars  Cedex  15,
remicpeveetnst au pirx de 43 F.

ARRETE du 22 octobre 1996
En vigueur en date du 31 oct. 1996

Alticre 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eeylpomrus et tuos les
salariés cmipors dnas le cahmp d'application de la cetoinvonn
cotllcveie ninlaotae du 30 jiun 1972 des msaoins à scleurcauss de
vtnee au détail d'habillement, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nermvboe 1987, lui-même complété par l'additif  du 21
jveniar 1988, les dioiitnspsos de :

- l'additif du 5 jiun 1996 à l'avenant n° 37 du 19 srtempbee 1994
à  la  cnnoietvon  ctolceivle  susvisée,  à  l'exclusion  de  l'avant-
deneirr alinéa du pniot " puor les epinrterses de dix salariés au
mnois " de l'article 3.

Le troisième alinéa de l'article 1er est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 952-2 du cdoe du travail.

Le deuxième treit du pnoit " puor les eteprnseirs de dix salariés au
minos " de l'article 3 est étendu suos réserve de l'application de
l'article  2  du  décret  n°  96-578  du  28  jiun  1996,  pirs  en
aiolaptpcin de l'article 78 de la loi n° 95-116 du 4 février 1995.

Le dneirer alinéa du point " puor les estrrieneps de dix salariés au
mions " de l'article 3 est étendu suos réserve de l'application des
aceritls R. 964-13 et R. 950-3 du cdoe du taravil ;

- l'additif du 5 jiun 1996 à l'avenant n° 38 du 11 arvil 1995 à la
ctivoneonn ctclieolve susvisée.

Airclte 2

L'extension des etffes et sioanctns des adrcocs susvisés est fitae
à dtear de la paboiuicltn du présent arrêté puor la durée rneastt à
ciuror et aux cdinotinos prévues par ltsdeis accords.

Acitrle 3

Le dctrueier des rnoiltaes du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoarul ocfeiifl de la République
française.

Nota. -  Le texte des arodccs susvisés a été publié au Blitueln
oicfiefl du ministère, flcsauice Cvotinenons ceoicvlltes n° 96-26
en dtae du 14 août 1996, dbposlniie à la Ditcoeirn des Junaruox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 15 mars 2002
En vigueur en date du 15 mars 2002

Artilce 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les epyumroels et tuos les
salariés coprims dnas le camhp d'application de la cnteoiovnn
ctelovlcie nintoalae des moaisns à scuelsarucs de vnete au détail
d'habillement du 30 jiun 1972, tel que modifié par l'avenant n° 28
du 25 nbvoemre 1987 lui-même complété par  l'additif  du 21
jnaveir 1988, les doispsontiis de l'avenant n° 42 du 5 jleiult 2001
(réduction du tmpes de travail) à la covtnineon cctleviole susvisée
à l'exclusion :

- des trmees : " en cas de ftrmureee d'un établissement de puls
de  2  heures...  "  jusqu'à  :  "  ...  ltdaie  femreutre  "  friangut  au
deuxième pnoit du 2 du pgrarapahe I (durée du tairval du tpems
partiel) du pnoit 2 (dispositions retavlies au tiraavl à tepms peratil
;

- des temers : " vrioe à un nvieau tpmes pilen " frunaigt à l'avant-
dernière  pasrhe  du  b  (les  salariés  suos  suattt  saoilcre  ou
universitaire) du 2 du pgarrhapae I susmentionné ;

-  des  tmeers  :  "  suaf  cacsnnorietcs  eoncneeixllpets  non
prévisibles ou nécessité de raepcelmr un salarié aensbt " fuaingrt
au  deuxième  al inéa  du  2  du  parrgpaahe  IV  (heures
complémentaires) du pinot 2 (dispositions raielvtes au travial à
tpems partiel) ;

- du 4 du paraghrape IV susmentionné ;

- des premier, deuxième alinéas et deuxième pinot du 5 du même
praarpghae IV ;

- des tmeres : " sauf, conformément aux dsotsiinipos de l'article L.
212-8, septième alinéa... " jusqu'à : " nécessité de rpalmecer un
salarié abnest " firnagut au dreenir alinéa du pgrhaarape I (mise
en oeuvre) du piont 3 (modulation polbsise du tpems de travail).

Le b du 3 du pphararage I (durée du tivraal du tmeps partiel) du
piont  2  (dispositions  rteevials  au  trvaail  à  tpems  partiel)  est
étendu, suos réserve de l'application de l'article L. 211-1 du cdoe
du taavirl  tel  que modifié  par  l'article  1er  de l'ordonnance n°
2001-174 du 22 février 2001.

L e  p m r e i e r  p n i o t  d u  5  d u  p g a a h r a r p e  I V  ( h e u r e s
complémentaires)  du  piont  2  susmentionné  est  étendu,  suos
réserve de l'application de l'article L. 212-4-4, alinéa 1er, du cdoe
du travail.

Le pimeerr alinéa du phragaarpe I (mise en oeuvre) du pniot 3
(modulation  ploissbe  du  temps  de  travail)  est  étendu,  suos
réserve de l'application de l'article L. 212-8, alinéa 1, du cdoe du
travail.

Le dieenrr alinéa du paahpargre II (dispositions particulières à
cirnetaes catégories de personnel) du ponit 3 susmentionné est
étendu suos réserve :
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- de l'application des dipoiotsniss de l'article L. 212-13, alinéa 1,
du cdoe du travail, tel que modifié par l'article 2 de l'ordonnance
n° 2001-174 du 22 février 2001 ;

-  de l'application de l'article L.  212-8 du cdoe du travail,  aux
teerms dequul  la  msie  en  ovreue de  la  mudtliooan dnas  une
einteprrse  est  subordonnée  à  la  cocsounlin  d'un  aroccd  de
brcanhe étendu ou d'un aocrcd d'entreprise ou d'établissement.
En conséquence, puor les
salariés  trleaiutis  d'un  cnatort  d'insertion  en  alternance,  la
mdolaution éventuelle ne puet s'effectuer que sur la période de
tavaril en entreprise, à l'exclusion des périodes de foiomatrn en
CFA ou en onsamrige de fiomatorn ;

- de l'application de l'article L. 211-1 du cdoe du travail, tel que
modifié  par  l'article  1er  de  l'ordonnance  n°  2001-174  du  22
février 2001.

Le troisième alinéa du prhgaaarpe III (régularisation) du même
piont 3 est étendu, suos réserve de l'application de l'article L.
212-5-III, alinéa 4, du cdoe du travail.

Le  cinquième  alinéa  du  pniot  4  (heures  supplémentaires)  est
étendu,  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.  212-5-III,
alinéa 4, du cdoe du travail.

Le  troisième  alinéa  du  pararagphe  IV  (contingent  d'heures
supplémentaires) du même pnoit 4 est étendu, suos réserve de
l'application de l'article L. 212-8, alinéa 4, du cdoe du travail.

Le  sncoed  alinéa  du  1  (repos  hebdomadaire)  du  piont  6
(dispositions  d'accompagnement)  est  étendu,  suos  réserve  de

l'application de l'article  L.  221-4 du cdoe du trivaal  duuqel  il
résulte  que  les  salariés  dvineot  bénéficier  d'un  rpoes
hiaeorbddmae  de  trente-cinq  hueers  au  total.

Le  3  (jours  fériés)  du point  6  susmentionné est  étendu,  suos
réserve de l'application de l'article L. 222-5 du cdoe du travail.

Le  deuxième  alinéa  du  point  8  (dispositions  générales)  est
étendu, suos réserve que, conformément à l'article L. 212-9-II,
alinéa  2,  du  cdoe  du  travail,  un  acocrd  complémentaire  de
bcahnre ou d'entreprise détermine les modalités de psrie  des
journées ou des demi-journées de roeps et les délais mixama de
pisre de ces rpoes et les modalités de répartition dnas le temps
des dtrois à rémunération en foocntin du cnldiaerer de ces repos.

Acilrte 2

L'extension des efetfs et sonaincts de l'avenant susvisé est fitae à
dtear de la plciotuaibn du présent arrêté puor la durée ratesnt à
couirr et aux conoiidtns prévues par leidt avenant.

Atlicre 3

Le deurtiecr des roielntas du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroaul oiifcefl de la République
française.
Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleiultn
ofifeicl  du  ministère,  flucciase  Cnenvotions  ctlleoievcs  n°
2001/35 en dtae du 29 serpetmbe 2001, dibinsople à la Deciroitn
des Juuraonx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au
pirx de 7,01 Euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 27 mars 2019 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

nationale des maisons à succursales
de vente au détail d'habillement (n°

675)

JORF n°0080 du 4 avril 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les dispositions de l'accord du 23
mai  2018  relatif  à  la  création  d'une  commission  paritaire
permanente  de  négociation  d'interprétation  et  de  conciliation,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.
Le  dernier  alinéa  du  préambule  est  étendu  sous  réserve  des
dispositions de l'article L. 2222-1 du code du travail.
Au 1° de l'article 5 bis de la convention collective nationale, tel
que modifié par l'article 4.7 de l'accord, les termes « s'il  vient
d'une région autre que la région parisienne (entendue comme la
région des transports parisiens définie par le décret n° 75-239 du
11  avril  1975)  »  sont  exclus  de  l'extension  comme  étant
contraires  aux  dispositions  de  l'article  L.  2232-8  du  code  du
travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 mars 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/34,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 24 juillet 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des maisons à succursales
de vente au détail d'habillement (n°

675)

JORF n°0195 du 23 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les stipulations de l'accord du 15
juin 2018 relatif aux périodes d'essai, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.
Le premier alinéa de l'article 3 est étendu sous réserve du respect
des dispositions des articles L. 2261-15 et L. 2254-1 du code du
travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 24 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur-adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/40,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 décembre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des maisons à succursales
de vente au détail d'habillement (n°

675)

JORF n°0287 du 11 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les dispositions de l'accord du 28
mars  2019  relatif  à  la  création  d'une  section  paritaire
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.
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Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/26,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 décembre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des maisons à succursales
de vente au détail d'habillement (n°

675)

JORF n°0293 du 18 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les dispositions de l'accord du 4
juillet 2017 relatif à la dérogation au repos dominical, conclu dans
le cadre de la convention collective nationale susvisée.
L'article 2.2 de l'accord est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2253-3 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2017/36,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des maisons à succursales
de vente au détail d'habillement (n°

675)

JORF n°0008 du 10 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les stipulations de l'accord du 6
mai 2019 relatif  à l'emploi et à l'intégration des personnes en
situation  de  handicap,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
L'alinéa 3 du préambule est étendu sous réserve des dispositions
de l'article L. 2222-1 du code du travail.
Le dernier alinéa de l'article 2 de la partie 3 est étendu sous
réserve du respect des dispositions de l'article L. 2253-2 du code
du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur, adjoint du directeur général du travail,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/32,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 25 août 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des maisons à succursales
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de vente au détail d'habillement (n°
675)

JORF n°0211 du 29 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les stipulations de l'accord du 9
décembre 2019 relatif à la mise en œuvre de la reconversion ou
promotion par alternance, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
Au 1.a de l'article 2, les termes : « ou en contrat de travail à durée
déterminée (CDD) » sont exclus de l'extension en tant qu'ils sont
contraires  aux  dispositions  de  l'article  L.  6324-1  du  code  du
travail.
L'alinéa 1 du 1.b de l'article 2 est exclu de l'extension en tant qu'il
est contraire aux dispositions de l'article L. 6325-12 du code du
travail.
A l'annexe 1, les certifications :  « Titre professionnel - Cariste
d'entrepôt », « Titre professionnel - Préparateur de commandes
en entrepôt », « Titre RNCP - Opérateur logistique polyvalent », «
Licence  professionnelle  -  Logistique,  spécialité  Responsable
d'unité opérationnelle logistique », « Titre RNCP - Responsable en
logistique  »,  «  Licence  professionnelle  -  Management  des
organisations, option responsable point de vente », « Titre RNCP -
Chef  de magasin  »,  «  Titre  RNCP -  Responsable  management
opérationnel commercial et marketing » et « Titre RNCP - Visual
Merchandiser » sont exclues de l'extension en tant qu'elles sont
contraires  aux  dispositions  de  l'article  L.  6324-3  du  code  du
travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 25 août 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général adjoint,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/10,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 16 octobre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des maisons à succursales
de vente au détail d'habillement (n°

675)

JORF n°0264 du 30 octobre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les stipulations de l'accord du 23
mai 2019 relatif aux salaires mensuels minima garantis, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 16 octobre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/36,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 janvier 2021 portant
extension d'avenants à un accord

conclus dans le cadre de la convention
collective nationale des maisons à

succursales de vente au détail
d'habillement (n° 675)

JORF n°0015 du 17 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les stipulations de :

- l'avenant du 9 décembre 2019 à l'accord relatif à la mise en
œuvre de la reconversion ou promotion par alternance (Pro-A),
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
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susvisée.

L'article 1er est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 6324-3 du code du travail.

- l'avenant n° 2 à l'accord du 9 décembre 2019 relatif à la mise en
œuvre de la reconversion ou promotion par l'alternance (Pro-A) :
durée  et  actualisation  de  la  liste  des  certifications  éligibles,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Le premier alinéa de l'article 3 est exclu de l'extension en ce qu'il
contrevient au respect des dispositions de l'article L. 6324-3 du
code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 janvier 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2020/10  et
2 0 2 0 / 4 9 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 22 janvier 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des maisons à succursales

de vente au détail d'habillement (n°
675)

JORF n°0026 du 30 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des maisons à succursales de vente au détail
d'habillement du 30 juin 1972, les stipulations de l'accord du 30
novembre  2020  relatif  à  l'activité  partielle  de  longue  durée
(APLD), conclu dans le cadre de la convention collective nationale
susvisée.
L'article 14 est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 2261-7 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 22 janvier 2021,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/1,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.
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